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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 16-19.430, (P)

– Cassation –

 ■ Intérêt – Caractérisation – Défaut – Applications diverses.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui retient qu’elle ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de 
chacune des prétentions reposant sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de l’organisme 
habilité et de son sous-traitant est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dommage invoqué, 
de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient d’un intérêt à agir, de même qu’une autre 
personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par l’organisme habilité, alors qu’il 
appartenait à ces personnes d’établir qu’elles étaient porteuses ou anciennes porteuses des implants mammaires 
litigieux et mentionnés dans les certificats émis par l’organisme habilité, ces motifs étant impropres à caractériser 
l’intérêt à agir des personnes en cause.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety Gmbh, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products Gmbh (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
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tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;
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Que, cependant, aucune attestation établie conformément à la formule modèle an-
nexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant l’exécution de la 
demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date de l’exécution ainsi 
que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de l’article 6, alinéa 2, ou 
précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, n’est produite au sou-
tien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi principal en ce qu’il 
a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ; qu’il en résulte que, le délai 
de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces demandeurs, le pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes R..., G..., D..., 
Y..., O..., X..., T..., K..., B..., F..., A..., M..., P... et E..., contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes R..., G..., 
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D..., Y... et O..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est 
produite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n° 1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte à 
Mmes X..., T..., K... et B... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que l’adresse 
du destinataire est introuvable ou que celui-ci est introuvable ;

Qu’en troisième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du rè-
glement n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes F..., A..., M..., P... et E... ont été 
informées par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou 
dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ou de 
notification, conformément à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de 
ces demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 
2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme C..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 31 août 2015 à Mme C..., domici-
liée [...], qui a formé un pourvoi le 23 juin 2016, soit postérieurement à l’expiration 
du délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en 
ce qu’il a été formé par Mme C..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes H..., I... et J..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international 
autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son des-
tinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ;

Attendu que Mmes H..., I... et J... sont domiciliées à l’étranger, soit, respectivement, en 
Équateur, en Thaïlande et au Panama ; qu’aucun règlement communautaire ou traité 
international n’autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement 
l’acte en cause à son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destina-
tion ; que l’arrêt a été remis au parquet le 22 septembre 2015, pour Mmes H... et I..., 
et le 28 septembre 2015, pour Mme J... ; que, les remises ayant été régulièrement faites, 
le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par celles-ci le 23 juin 2016, est tardif et, 
partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
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notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi principal mentionnés à l’an-
nexe B relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le 
lieu et la date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en 
application de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs audit pourvoi mentionnés à l’annexe 
C précisent le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, en application du 
même texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’encontre de chacun des demandeurs men-
tionnés aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt corres-
pondante, dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles 
figurent dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
ceux-ci le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
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tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme L..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
espagnol et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 21 décembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme L... a été 
informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la langue 
officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signification 
ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mme L... 
le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches, le troisième moyen, pris en 
sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 

du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
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d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
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bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en in-
tervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité 
délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les dis-
positifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
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consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
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PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveillance 
de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il constate, 
ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 1997 à 2010 ; 
qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants mammaires 
défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le 
fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la France, au sens 
de l’article 4, paragraphe 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exactement 
déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi 
française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme N... et mille deux cent quatre-vingt-huit autres personnes, invo-
quant la qualité de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de 
son personnel (les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en res-
ponsabilité et en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, 
alors, selon le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne 
peut avoir recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les disposi-
tions de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-trai-
tant soit lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en 
considérant que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la 
sous-traitance en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la 
cour d’appel, qui avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme 
notifié pour les dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits 
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de la société PIP était irrégulière, violant ainsi les dispositions du 1er paragraphe de 
l’article 2 de l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
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partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. V..., assistant spécialisé - pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;
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Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes C..., 
H..., I..., J... L... et par les demandeurs audit pourvoi dont les noms sont mentionnés 
aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code 
de procédure civile ___________________________________________________________
___________________________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 
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2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle 
et cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 17-14.401, (P)

– Cassation –

 ■ Intérêt – Caractérisation – Défaut – Applications diverses.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui retient qu’elle ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de 
chacune des prétentions reposant sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de l’organisme 
habilité et de son sous-traitant est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dommage invoqué, 
de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient d’un intérêt à agir, de même qu’une autre 
personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par l’organisme habilité, alors qu’il 
appartenait à ces personnes d’établir qu’elles étaient porteuses ou anciennes porteuses des implants mammaires 
litigieux et mentionnés dans les certificats émis par l’organisme habilité, ces motifs étant impropres à caractériser 
l’intérêt à agir des personnes en cause.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
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TÜV Rheinland France ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une 
décision d’approbation du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée 
les 17 octobre 2002, 15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la 
société PIP a soumis la conception du dispositif médical dénommé « implants mam-
maires pré-remplis de gel de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, 
qui a délivré, le 15 mars 2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 
2009 ; que, le 27 mai 2009, saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société 
TRLP a émis un second certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 
2010, l’AFSSAPS a constaté que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir 
d’un gel de silicone différent du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de 
marquage CE de conformité aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque 
de rupture précoce des implants fabriqués par la société PIP et du caractère inflam-
matoire du gel utilisé, le ministère de la santé français a recommandé à l’ensemble des 
femmes concernées de faire procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci  ; 
que la société Allianz, assureur de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des 
contrats d’assurance par elle souscrits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Im-
portacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, 
sont intervenues volontairement à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa 
garantie ; qu’elles ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux 
fins de déclaration de responsabilité et d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et 
plusieurs personnes physiques, alléguant être victimes des agissements de la société PIP, 
de ses dirigeants et de son personnel, sont intervenus volontairement à l’instance aux 
mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, ainsi que par Mme Y..., contes-
tée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
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de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie conformément à la for-
mule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant 
l’exécution de la demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date 
de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de 
l’article 6, alinéa 2, ou précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, 
n’est produite au soutien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ;

Qu’en second lieu, l’attestation établie conformément à la formule modèle annexée à 
la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, et relatant l’exécution de la de-
mande de signification de l’acte à destination de Mme Y..., n’indique pas celle, parmi 
les formes énumérées par l’article 5, dans laquelle la signification a eu lieu ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard des 
demandeurs dont le nom est mentionné à l’annexe A, ainsi que de Mme Y..., le pour-
voi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes D..., A..., T..., 
B..., E... F..., H..., V..., C..., X..., W..., J..., G..., K... et I..., contestée par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
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également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes D..., A..., T..., 
B... et E..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pro-
duite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n°  1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte 
à Mmes F..., H..., V..., C... et X... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que 
l’adresse du destinataire est introuvable, que celui-ci est introuvable ou que la signifi-
cation n’a pas été réalisée au motif que l’acte a été retourné par les services de la poste 
assorti de la mention « non réclamé » ;

Qu’en troisième lieu, l’attestation établie, à l’égard de Mme W..., au moyen du for-
mulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine, en application de 
l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pas rédigée dans l’une des langues 
dans lesquelles la France a déclaré qu’elle pourrait être complétée, en plus du français ;

Qu’en quatrième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du règle-
ment n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes J..., G..., K... et I... ont été informées 
par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification, conformément 
à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces 
demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, 
est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 27 août 2015 à Mme L..., domiciliée 
[...], qui a formé un pourvoi le 9 mars 2017, soit postérieurement à l’expiration du 
délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en ce 
qu’il a été formé par Mme L..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes M... et N..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 609 et 611 du code de procédure civile ;

Attendu que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une décision à laquelle il 
n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation à son encontre ;

Attendu que Mmes M... et N... se sont pourvues en cassation contre l’arrêt du 2 juillet 
2015 de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Que le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mmes M... et N..., dont le nom 
n’apparaît pas dans l’arrêt attaqué et à l’encontre desquelles aucune condamnation n’a 
été prononcée, n’est pas recevable ;
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Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes U..., O..., S... 
et P..., contestée par la défense :

Attendu qu’une même personne, agissant en la même qualité, ne peut former qu’un 
pourvoi en cassation contre la même décision ;

Que, par déclaration du 9 mars 2017, Mmes U..., O..., S... et P... ont formé un pourvoi 
enregistré sous le numéro E 17-14.401 contre l’arrêt du 2 juillet 2015 de la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence ; que les mêmes personnes qui, en la même qualité, avaient déjà 
formé, le 23 juin 2016, contre la même décision, un pourvoi enregistré sous le numéro 
A 16-19.430, ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par par les demandeurs 
audit pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la 
défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe B 
relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le lieu et la 
date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application 
de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe C 
précisent le fait qui a empêché l’exécution de la demande, en application du même 
texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’égard de chacun des demandeurs mentionnés 
aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt correspondante, 
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dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles figurent 
dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 
9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme R..., contestée 
par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme R..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
français et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 9 novembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme R... a 
été informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signi-
fication ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
Mme R... le 9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme Z..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile et 1er à 4 de la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
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entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, annexée au décret n° 60-11 du 12 jan-
vier 1960 ;

Attendu qu’à l’égard d’une partie domiciliée [...], le délai de pourvoi de deux mois 
augmenté de deux mois court du jour où le jugement, qui a été transmis directement 
par l’autorité compétente au parquet dans le ressort duquel se trouve le destinataire de 
cet acte, en application de l’article 1er, alinéa premier, de la Convention précitée, est 
remis à celui-ci ;

Que, le 4 janvier 2016, l’arrêt a été remis à Mme Z..., qui a déclaré l’accepter par la 
voie d’un procès-verbal de police par elle daté et signé ; que, la remise ayant été régu-
lièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par elle le 9 mars 2017, est 
tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches, le troisième moyen, pris 

en sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 
du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
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à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;
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Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurances, avant d’assigner elles-mêmes en 
intervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsa-
bilité délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
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et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
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et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme Q... et cent quatre-vingt une autres personnes, invoquant la qualité 
de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel 
(les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en responsabilité et 
en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, alors, selon 
le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne peut avoir 
recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les dispositions de 
la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-traitant soit 
lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en considérant 
que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la sous-traitance 
en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la cour d’appel, qui 
avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme notifié pour les 
dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits de la société 
PIP était irrégulière, BA...nt ainsi les dispositions du 1er paragraphe de l’article 2 de 
l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
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des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rhein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes L..., 
M..., N..., U..., O..., S..., P..., R..., Z... et par les demandeurs audit pourvoi dont les 
noms sont mentionnés aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
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les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code de 
procédure civile. ______________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle et 
cassation). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 15-26.093, (P)

– Cassation –

 ■ Intérêt – Caractérisation – Défaut – Applications diverses.
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Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui retient qu’elle ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de 
chacune des prétentions reposant sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de l’organisme 
habilité et de son sous-traitant est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dommage invoqué, 
de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient d’un intérêt à agir, de même qu’une autre 
personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par l’organisme habilité, alors qu’il 
appartenait à ces personnes d’établir qu’elles étaient porteuses ou anciennes porteuses des implants mammaires 
litigieux et mentionnés dans les certificats émis par l’organisme habilité, ces motifs étant impropres à caractériser 
l’intérêt à agir des personnes en cause.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC) » à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
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être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en ses première 
et deuxième branches, et le troisième moyen du pourvoi incident, 

pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J et 
D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus vo-
lontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat d’as-
surance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provisionnelles 
de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en interven-
tion forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité délic-
tuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE du Conseil sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J et D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J&D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
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société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;
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Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires pré-remplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa septième branche :

Vu le point 5.1 de l’annexe II des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la santé 
publique et l’article R. 5211-40 du même code, transposant en droit interne le point 
5.1 de l’annexe II de la directive 93/42 et successivement applicables en la cause, en-
semble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;
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Attendu que, par arrêt du 16 février 2017 (Schmitt, C-219/15), la Cour de justice de 
l’Union européenne a dit pour droit que les dispositions de l’annexe II de la directive 
93/42, telle que modifiée par le règlement (CE) n° 1882/2003 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 29 septembre 2003, lues à la lumière de l’article 11, paragraphes 
1 et 10, ainsi que de l’article 16, § 6, de cette directive, doivent être interprétées en ce 
sens que l’organisme notifié n’est pas tenu, de manière générale, de faire des inspec-
tions inopinées, de contrôler les dispositifs médicaux et/ou d’examiner les documents 
commerciaux du fabricant ; qu’après avoir énoncé que l’organisme notifié est soumis 
à une obligation de vigilance, elle a ajouté qu’en présence d’indices suggérant qu’un 
dispositif médical est susceptible d’être non conforme aux exigences découlant de la 
directive 93/42, cet organisme doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’ac-
quitter de ses obligations au titre de l’article 16, § 6, de cette directive, qui lui attribue 
le pouvoir de suspendre, de retirer ou d’assortir de restrictions le certificat délivré, 
ainsi qu’au titre des points 3.2, 3.3, 4.1 à 4.3 et 5.1 de l’annexe II de la directive, qui 
lui imposent d’analyser la demande d’examen du dossier de conception des dispositifs 
médicaux introduite par le fabricant, de déterminer si l’application du système de 
qualité du fabricant garantit que ces dispositifs satisfont aux dispositions pertinentes 
de la directive et de s’assurer, en procédant à la surveillance du fabricant, que celui-ci 
remplit correctement les obligations qui découlent du système de qualité approuvé ;

Qu’il résulte de cette décision qu’en présence d’indices laissant supposer qu’un dispo-
sitif médical ne serait pas conforme aux exigences qui découlent de la directive 93/42, 
un organisme notifié est tenu de procéder au contrôle des dispositifs médicaux ou des 
documents du fabricant qui recensent les achats de matières premières ou à des visites 
inopinées ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur au 
sein de la société PIP, dès lors que ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise 
en place d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV 
Rheinland : non-conformité n° TÜV. 4/8 » ; qu’il relève qu’un audit a été effectué 
les 18 et 19 janvier 2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection 
ne fait référence au contenu de la pièce précitée qui est un document interne à la 
société PIP ; qu’il ajoute qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique, 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si un exa-
men de la comptabilité matière de la société PIP, que la société TRLP avait déclaré 
vérifier au cours de sa mission de surveillance, ne lui aurait pas permis de constater 
que les quantités de gel de silicone de marque Nusil acquises par la société PIP étaient 
manifestement sans rapport avec le nombre d’implants mammaires vendus, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale ;



65

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et sur le second moyen du même pourvoi, pris en sa quatrième branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 

Articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; article 4, § 1, du 
règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 ; article 31 
du code de procédure civile ; article 1382, devenu 1240, du code civil ; articles R. 665-1 à R. 
665-47 et R. 5211-40 du code de la santé publique ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 
1993 ; articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) (irrecevabilité partielle 
et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, I, n° 219 (2) (rejet), et 
l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, n° 32 (2) (cassation) ; 
Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), et l’arrêts cité ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et 
cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité par-
tielle et cassation). CJUE, arrêt du 16 février 2017, Schmitt, C-219/15. 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation).

AGRICULTURE

1re Civ., 17 octobre 2018, n° 17-26.725, (P)

– Rejet –

 ■ Exploitation agricole – Exploitation familiale à responsabilité 
personnelle – Rapports entre les membres de l’exploitation – Contrat 
de travail à salaire différé – Bénéficiaire – Droits de créance – 
Exercice – Exercice sur l’une ou l’autre des successions des parents 
exploitants successifs – Condition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 22 août 2017), que Gérard X... et son épouse 
Gilberte I... sont respectivement décédés les 21 juillet 1976 et 17 juillet 2012, laissant 
pour leur succéder leurs enfants Gilbert, Géraldine, Chantal, Geneviève, Marie-Josée, 
Christine et Bruno ainsi que, par représentation de leur fille Martine, prédécédée, 
leurs petits-enfants Marie-Pierre, Dominique et Anne J... ; que, les 3, 7 et 12 février 
2014, M. Gilbert X... et Mme Géraldine X... ont assigné leurs cohéritiers en partage 
et chacun revendiqué une créance de salaire différé ; que Chantal X... est décédée en 
cours d’instance, son mari, M. Z... venant à ses droits ;
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que M. Gilbert X... fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable 
comme prescrite, alors, selon le moyen, que lorsque deux époux ont la qualité d’ex-
ploitants successifs, le créancier de salaire différé est réputé titulaire d’un seul contrat 
pour sa participation à l’exploitation de sorte qu’il peut exercer son droit de créance 
sur l’une ou l’autre des successions ; qu’il s’ensuit que le point de départ de la prescrip-
tion de la créance de salaire différé se situe à l’ouverture de la succession de l’exploitant 
survivant ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que les ascendants de M. Gilbert 
X... étaient exploitants successifs, l’exploitation agricole ayant d’abord été dirigée par 
son père, Gérard X..., décédé le 21 juillet 1976, puis par sa mère, Gilberte X..., décédée 
le 17 juillet 2012 ; que, pour juger prescrite la demande de créance de salaire différé 
revendiquée par M. Gilbert X..., la cour d’appel a retenu que M. Gilbert X... avait 
travaillé sur l’exploitation dirigée par son père du 18 février 1956 au 28 février 1958 
et du 15 juillet 1960 au 31 décembre 1962, et que plus de trente ans s’étaient écoulé 
entre la disparition de son père le 21 juillet 1976 et la mise en oeuvre de l’action ; 
qu’en déclarant irrecevable comme prescrite l’action en paiement d’une créance de 
salaire différé présentée par M. Gilbert X..., au motif que plus de trente ans s’étaient 
écoulés depuis l’ouverture de la succession de Gérard X..., quand l’action pouvait éga-
lement être exercée à l’encontre de la succession de Gilberte X..., ouverte le 17 juillet 
2012, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a 
violé l’article L. 321-17 du code rural et de la pêche maritime, ensemble l’article 2262 
du code civil dans sa rédaction applicable à la cause ;

Mais attendu qu’au cas où chacun des parents a été successivement exploitant de la 
même exploitation, leur descendant ne peut se prévaloir d’un unique contrat de travail 
à salaire différé pour exercer son droit de créance sur l’une ou l’autre des successions 
qu’à la condition que ce contrat ait reçu exécution au cours de l’une et de l’autre 
des deux périodes  ; qu’ayant constaté que M. Gilbert X... soutenait avoir travaillé 
sans rémunération du 18 février 1956 au 28 février 1958 puis du 15 juillet 1960 au 
31 décembre 1962, et souverainement estimé que sa mère n’avait acquis la qualité 
d’exploitante agricole qu’après le décès de son père, le 21 juillet 1976, la cour d’appel 
en a exactement déduit que son action en reconnaissance d’une créance de salaire dif-
féré était prescrite, plus de trente ans s’étant écoulés depuis cette date ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Sur la seconde branche du moyen :

Attendu que ce grief n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pina-
tel -
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Textes visés : 
Article L. 321-17 du code rural et de la pêche maritime ; article 2262 du code civil, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exercice d’un droit de créance de salaire différé en cas de parents exploitants successifs, à rap-
procher : 1re Civ., 27 février 2013, pourvoi n° 11-28.359, Bull. 2013, I, n° 29 (rejet), et l’arrêt cité.

AIDE SOCIALE

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 18-19.442, (P)

– Rejet –

 ■ Aide sociale à l’enfance – Enfants confiés par le juge des enfants – 
Placement – Conditions – Minorité – Evaluation – Examens 
radiologiques osseux – Portée des conclusions – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nancy, 13 avril 2018), que A... X... a saisi le juge des 
enfants le 19 janvier 2017 afin d’être confiée à l’aide sociale à l’enfance, se déclarant 
mineure pour être née le [...] à Kinshasa (République démocratique du Congo) et 
isolée sur le territoire français ;

Attendu qu’elle fait grief à l’arrêt de constater qu’elle n’est pas mineure et, en consé-
quence, d’ordonner la mainlevée de son placement à l’aide sociale à l’enfance et la 
clôture de la procédure d’assistance éducative alors, selon le moyen :

1°/ que A... X... contestait à l’appui de ses écritures, délaissées de ce chef, la régularité 
de l’expertise au regard du principe du contradictoire, et des articles 16 et 237 du code 
de procédure civile et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, faisant valoir qu’elle n’avait jamais été mise 
en mesure de faire valoir ses observations, ni avant le dépôt du rapport d’expertise, ni 
d’ailleurs postérieurement, les examens auxquels l’expert avait procédés, n’étant pas 
joint à son rapport, qui seuls auraient permis d’en discuter utilement les conclusions ; 
que la cour d’appel qui n’a pas répondu à ce moyen, a, quel qu’en ait été le mérite, en-
taché son arrêt d’un défaut de réponse à conclusions et l’a privé de motifs en violation 
de l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que les conclusions des examens radiologiques osseux aux fins de détermination 
de l’âge ne peuvent à elles seules permettre de déterminer si la personne concernée 
est mineure et le doute profite à l’intéressée ; qu’ayant constaté un doute sérieux sur 
le caractère vraisemblable de l’identité alléguée au regard des documents d’identité, 
pour ensuite retenir que la jeune fille était mineure sur la seule constatation que les 
conclusions de l’expert permettaient d’affirmer, au delà de tout doute raisonnable, 
qu’elle avait au moment de l’examen plus de 18 ans, la cour d’appel s’est déterminée 
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en fonction des seules conclusions des examens radiologiques osseux pratiqués afin de 
déterminer l’âge de la requérante, et a méconnu l’article 388 du code civil ;

3°/ que dans la détermination de l’âge de celui qui se dit mineur, le doute doit profi-
ter à l’intéressé ; que la cour d’appel qui constate que deux des examens pratiqués par 
l’expert n’excluent pas que l’intéressée ait moins de 18 ans, ne pouvait en conclure 
que A... X... n’était pas mineure, sans méconnaître l’article 388 du code civil ;

4°/ qu’à supposer que la cour d’appel ne se soit pas prononcée exclusivement au re-
gard des conclusions du rapport d’expertise dans la mesure où elle aurait également 
fait état d’un doute sérieux au regard des documents d’identité présentés, la cour d’ap-
pel a retenu ce doute en défaveur de la personne concernée et a méconnu l’article 388 
du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 388 du code civil, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, que des examens radiologiques osseux aux fins de 
détermination de l’âge, en l’absence de documents d’identité valables et lorsque l’âge 
allégué n’est pas vraisemblable, peuvent être réalisés sur décision de l’autorité judiciaire 
et après recueil de l’accord de l’intéressé  ; que les conclusions de ces examens, qui 
doivent préciser la marge d’erreur, ne peuvent à elles seules permettre de déterminer 
si l’intéressé est mineur et que le doute lui profite ;

Attendu que la cour d’appel a relevé, en premier lieu, que les divers documents d’iden-
tité figurant au dossier contenaient, outre des erreurs, de nombreuses contradictions, 
certains des actes produits correspondant à l’identité d’une jeune majeure, née le [...] 
à Kinshasa et ayant sollicité un visa d’entrée en France en 2016 pour y poursuivre des 
études supérieures, les autres correspondant à l’identité d’une mineure ; qu’elle a ajou-
té que l’identité alléguée paraissait peu vraisemblable puisqu’il en résultait que la mère 
de A... X... serait née le [...] et lui aurait donc donné naissance à l’âge de 52 ans ; que 
de ces constatations et énonciations, elle a souverainement déduit que les documents 
produits n’étaient pas probants au sens de l’article 47 du code civil et que l’âge allégué 
n’était pas vraisemblable ;

Qu’elle a retenu, en deuxième lieu, que l’expertise était régulière dès lors que les 
conditions prévues à l’article 388 du code civil avaient été respectées, que A... X... 
disposait des conseils de son avocat, que l’expert précisait qu’elle parlait et comprenait 
parfaitement le français et qu’il avait donc été possible de lui expliquer la mission et 
de recueillir son consentement, dans le respect des règles de déontologie qui régissent 
l’exercice de sa profession, la loi n’imposant pas que le consentement prenne une 
forme écrite ;

Qu’elle a constaté, en troisième lieu, que l’expert désigné avait conclu qu’il était pos-
sible d’affirmer, au-delà de tout doute raisonnable, que la jeune femme avait plus de 18 
ans au moment de l’examen, en novembre 2017, et que l’âge allégué, de 17 ans, n’était 
pas compatible avec les conclusions médico-légales ;

Que dès lors, c’est sans statuer au vu des seules conclusions de l’expertise ni mécon-
naître le principe selon lequel le doute sur la majorité ou la minorité, après l’examen 
radiologique, profite à l’intéressé, que la cour d’appel a, par une décision motivée, 
constaté que la jeune femme n’était pas mineure ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Article 388 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation souveraine de la minorité par les juges du fond, à rapprocher : 1re Civ., 4 janvier 
2017, pourvoi n° 15-18.468, Bull. 2017, I, n° 8 (rejet), et l’arrêt cité.

APPEL CIVIL

2e Civ., 4 octobre 2018, n° 17-21.278, (P)

– Rejet –

 ■ Décisions susceptibles – Applications diverses – Ordonnance du juge 
aux affaires familiales statuant en matière de tutelles des mineurs – 
Ordonnance statuant sur la rémunération d’un administrateur 
judiciaire désigné en qualité d’administrateur ad hoc.

Sur le moyen unique, pris en ses trois premières branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 11 mai 2017) qu’Olivier Y... est décédé le 
[...] alors qu’il était divorcé de Mme A... depuis le 29 octobre 2009  ; que de leur 
union sont issus deux enfants, D... Y..., née le [...], et B... Y..., né le [...] ; que par un 
testament du [...], Olivier Y... a légué 33,33 % des biens dépendant de sa succession à 
sa soeur, Mme Z... ; que par un codicille du 20 novembre 2010, Olivier Y... a confié 
à celle-ci la mission de gérer le patrimoine qui revenait à ses enfants dans sa succes-
sion ; que par une ordonnance du 21 avril 2016, le juge aux affaires familiales statuant 
comme juge des tutelles des mineurs a désigné Mme X... en qualité de mandataire ad 
hoc avec la mission de procéder à la délivrance du legs fait par Olivier Y... au profit de 
Mme Z..., et a précisé que les frais de l’administrateur ad hoc seraient pris en charge 
par les mineurs, après transmission par l’administrateur ad hoc de sa note de frais ; que 
par une ordonnance du 13 juillet 2016, le juge aux affaires familiales a fixé à la somme 
de 22 835,32 euros TTC le montant des honoraires dus à Mme X... et a dit que ce 
montant serait prélevé par Mme Z... sur les fonds des mineurs ; que cette dernière a 
interjeté appel de cette décision ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de déclarer recevable et fondé le recours de 
Mme Z..., d’infirmer partiellement l’ordonnance du juge des tutelles des mineurs du 
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tribunal de grande instance de Bordeaux du 13 juillet 2016, de fixer à la somme de 
500 euros sa rémunération et de la débouter de sa demande tendant à voir fixer ses 
honoraires à une somme supérieure à 500 euros, alors, selon le moyen :

1°/ que la décision du président de la juridiction ayant confié un mandat en matière 
civile à un administrateur judiciaire, y compris lorsque ce mandat est un mandat ad hoc, 
qui fixe la rémunération de celui-ci est, aux termes des dispositions de l’article R. 817-
27 du code de commerce, susceptible de recours selon les règles des articles 714 à 718 
du code de procédure civile ; qu’en conséquence, seul le premier président de la cour 
d’appel peut connaître du recours formé contre une telle décision ; qu’en énonçant, 
dès lors, pour déclarer recevable et fondé le recours de Mme Z..., et pour statuer 
comme elle l’a fait, que Mme X... avait été désignée par le juge des tutelles des mi-
neurs par une ordonnance du 21 avril 2016 en qualité de mandataire ad hoc avec pour 
seule mission la délivrance du legs parce qu’elle avait été nommée par l’ordonnance du 
18 juin 2015 mandataire successoral chargée d’administrer la succession d’Olivier Y..., 
que sa mission, telle que définie par Mme Michèle X... c. Mme Patricia Y..., épouse 
Z... l’ordonnance du 21 avril 2016, était dans la continuation de ses pouvoirs de man-
dataire successoral et non d’administrateur judiciaire en matière civile, que le droit des 
tutelles des mineurs et les règles de procédure qui l’accompagnent, dont les règles ré-
gissant l’appel des décisions du juge des tutelles, étaient les seules à trouver application 
en l’espèce, que les dispositions des articles 714 et 715 du code de procédure civile, 
concernant les ordonnances de taxe des honoraires des administrateurs judiciaires, ne 
se rapportaient pas à cette espèce, que, d’ailleurs, Mme X... n’avait pas interjeté appel 
de l’ordonnance du 21 avril 2016, estimant donc que le titre de mandataire ad hoc 
aux fins de délivrance du legs correspondait à la fonction qu’elle allait exercer et que 
le recours formé par Mme Z..., auprès du service des tutelles du tribunal de grande 
instance de Bordeaux avait donc été formé auprès de la juridiction habilitée à le rece-
voir, quand le mandat de mandataire ad hoc avec la mission de procéder à la délivrance 
du legs fait par Olivier Y... au profit de Mme Z..., confié à Mme X..., administrateur 
judiciaire, par l’ordonnance du juge des tutelles des mineurs du tribunal de grande 
instance de Bordeaux du 21 avril 2016 constituait un mandat en matière civile confié 
à un administrateur judiciaire et quand, en conséquence, elle n’avait pas le pouvoir de 
connaître du recours exercé par Mme Z..., à l’encontre de l’ordonnance du 13 juillet 
2016, par laquelle le juge des tutelles des mineurs du tribunal de grande instance de 
Bordeaux avait fixé la rémunération de Mme X... au titre de ce mandat, la cour d’appel 
a violé les dispositions de l’article R. 817-27 du code de commerce et de l’article 714 
du code de procédure civile ;

2°/ que la décision du président de la juridiction ayant confié un mandat en matière 
civile à un administrateur judiciaire, y compris lorsque ce mandat est un mandat ad hoc, 
qui fixe la rémunération de celui-ci est, aux termes des dispositions de l’article R. 817-
27 du code de commerce, susceptible de recours selon les règles des articles 714 à 718 
du code de procédure civile ; qu’en conséquence, le recours dirigé contre une telle 
décision doit, à peine d’irrecevabilité, être formé par la remise ou l’envoi au greffe 
de la cour d’appel, d’une note exposant les motifs du recours et une copie de cette 
note doit, également à peine d’irrecevabilité, être simultanément envoyée à toutes les 
parties au litige principal ; qu’en énonçant, dès lors, pour déclarer recevable et fondé 
le recours de Mme Z..., et pour statuer comme elle l’a fait, que Mme X... avait été 
désignée par le juge des tutelles des mineurs par une ordonnance du 21 avril 2016 
en qualité de mandataire ad hoc avec pour seule mission la délivrance du legs parce 
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qu’elle avait été nommée par l’ordonnance du 18 juin 2015 mandataire successoral 
chargée d’administrer la succession d’Olivier Y..., que sa mission, telle que définie par 
l’ordonnance du 21 avril 2016, était dans la continuation de ses pouvoirs de manda-
taire successoral et non d’administrateur judiciaire en matière civile, que le droit des 
tutelles des mineurs et les règles de procédure qui l’accompagnent, dont les règles ré-
gissant l’appel des décisions du juge des tutelles, étaient les seules à trouver application 
en l’espèce, que les dispositions des articles 714 et 715 du code de procédure civile, 
concernant les ordonnances de taxe des honoraires des administrateurs judiciaires, ne 
se rapportaient pas à cette espèce, que, d’ailleurs, Mme X... n’avait pas interjeté appel 
de l’ordonnance du 21 avril 2016, estimant donc que le titre de mandataire ad hoc aux 
fins de délivrance du legs correspondait à la fonction qu’elle allait exercer et que le 
recours formé par Mme Z..., Mme Michèle X... c. Mme Patricia Y..., épouse Z... au-
près du service des tutelles du tribunal de grande instance de Bordeaux avait donc été 
formé auprès de la juridiction habilitée à le recevoir, quand le mandat de mandataire 
ad hoc avec la mission de procéder à la délivrance du legs fait par Olivier Y... au profit 
de Mme Z..., confié à Mme X..., administrateur judiciaire, par l’ordonnance du juge 
des tutelles des mineurs du tribunal de grande instance de Bordeaux du 21 avril 2016 
constituait un mandat en matière civile confié à un administrateur judiciaire et quand, 
en conséquence, le recours, exercé par Mme Z..., à l’encontre de l’ordonnance du 
13 juillet 2016, par laquelle le juge des tutelles des mineurs du tribunal de grande ins-
tance de Bordeaux avait fixé la rémunération de Mme X... au titre de ce mandat, parce 
qu’il avait été formé auprès du service des tutelles du tribunal de grande instance de 
Bordeaux, et non auprès du greffe de la cour d’appel, était irrecevable, la cour d’appel 
a violé les dispositions de l’article R. 817-27 du code de commerce et de l’article 715 
du code de procédure civile ;

3°/ que la décision du président de la juridiction ayant confié un mandat en matière 
civile à un administrateur judiciaire, y compris lorsque ce mandat est un mandat ad hoc, 
qui fixe la rémunération de celui-ci est, aux termes des dispositions de l’article R. 817-
27 du code de commerce, susceptible de recours selon les règles des articles 714 à 718 
du code de procédure civile ; qu’en conséquence, le recours dirigé contre une telle 
décision doit, à peine d’irrecevabilité, être formé par la remise ou l’envoi au greffe 
de la cour d’appel, d’une note exposant les motifs du recours et une copie de cette 
note doit, également à peine d’irrecevabilité, être simultanément envoyée à toutes les 
parties au litige principal ; qu’en énonçant, dès lors, pour déclarer recevable et fondé 
le recours de Mme Z..., et pour statuer comme elle l’a fait, que Mme X... avait été 
désignée par le juge des tutelles des mineurs par une ordonnance du 21 avril 2016 
en qualité de mandataire ad hoc avec pour seule mission la délivrance du legs parce 
qu’elle avait été nommée par l’ordonnance du 18 juin 2015 mandataire successoral 
chargée d’administrer la succession d’Olivier Y..., que sa mission, telle que définie par 
l’ordonnance du 21 avril 2016, était dans la continuation de ses pouvoirs de manda-
taire successoral et non d’administrateur judiciaire en matière civile, que le droit des 
tutelles des mineurs et les règles de procédure qui l’accompagnent, dont les règles ré-
gissant l’appel des décisions du juge des tutelles, étaient les seules à trouver application 
en l’espèce, que les dispositions des articles 714 et 715 du code de procédure civile, 
concernant les ordonnances de taxe des honoraires des administrateurs judiciaires, ne 
se rapportaient pas à cette espèce, que, d’ailleurs, Mme X... n’avait pas interjeté appel 
de l’ordonnance du 21 avril 2016, estimant donc que le titre de mandataire ad hoc 
aux fins de délivrance du legs correspondait à la fonction qu’elle allait exercer et que 
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le recours formé par Mme Z..., auprès du service des tutelles du tribunal de grande 
instance de Bordeaux avait donc été formé auprès de la juridiction habilitée à le rece-
voir, quand le mandat de mandataire ad hoc avec la mission de procéder à la délivrance 
du legs fait par Olivier Y... au profit de Mme Z..., confié à Mme X..., administrateur 
judiciaire, par l’ordonnance du juge des tutelles des mineurs du tribunal de grande 
instance de Bordeaux du 21 avril 2016 constituait un mandat en matière civile confié 
à un administrateur judiciaire, quand, en conséquence, le recours exercé par Mme Z..., 
à l’encontre de l’ordonnance du 13 juillet 2016, par laquelle le juge des tutelles des 
mineurs du tribunal de grande instance de Bordeaux avait fixé la rémunération de 
Mme X... au titre de ce mandat, n’était recevable que si une copie de la note exposant 
les motifs de ce recours avait été simultanément à sa formation été envoyée à toutes les 
parties au litige principal et quand elle ne constatait pas qu’une telle formalité avait été 
respectée par Mme Z..., la cour d’appel a violé les dispositions de l’article R. 817-27 
du code de commerce et de l’article 715 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en application de l’article 1239 du code de procédure civile, les or-
donnances du juge aux affaires familiales statuant en matière de tutelles des mineurs 
peuvent faire l’objet d’un appel devant la cour d’appel ; qu’il n’est pas dérogé à cette 
règle lorsqu’il est statué sur la rémunération d’un administrateur ad hoc, fût-il adminis-
trateur judiciaire, ce qui exclut la procédure prévue par les articles 714 à 718 du code 
de procédure civile ; qu’en conséquence, c’est à bon droit que la cour d’appel a statué 
sur la rémunération de Mme X... et en a souverainement apprécié le montant ;

D’où il suit que le moyen, sans portée en sa troisième branche, n’est pas fondé pour 
le surplus ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
quatrième branche du moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraî-
ner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 1239 du code de procédure civile.
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ARBITRAGE

Com., 10 octobre 2018, n° 16-22.215, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Clause compromissoire – Nullité – Nullité manifeste – Cas – 
Exclusion – Attribution aux arbitres du pouvoir d’évaluer les parts 
sociales de l’associé retrayant ou exclu et de trancher le litige.

Le caractère d’ordre public de l’article 1843-4 du code civil n’exclut pas l’arbitrabilité du litige, et la circonstance 
qu’une clause compromissoire accorde aux arbitres le pouvoir de procéder eux-mêmes à l’évaluation des parts 
sociales de l’associé retrayant ou exclu et de trancher le litige, contrairement au pouvoir de l’expert nommé en 
application de l’article 1843-4 du code civil d’évaluer sans trancher, ne la rend pas manifestement nulle.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 juin 2016), qu’exclu de la société civile des 
Mousquetaires (la société) par décision de l’assemblée générale de celle-ci, M. X... a 
contesté la valorisation de ses parts à laquelle cette même assemblée avait procédé ; 
qu’il a assigné la société aux fins de voir désigner un expert en application de l’ar-
ticle 1843-4 du code civil ; que le président du tribunal saisi a fait droit à l’exception 
d’incompétence fondée sur une clause compromissoire prévue dans les statuts ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel-nullité alors, 
selon le moyen, que les dispositions d’ordre public de l’article 1843-4 du code civil 
prévoyant que la valeur des droits sociaux sera déterminée par un expert désigné, à 
défaut d’accord entre les parties, par ordonnance du président du tribunal, ont pour 
finalité la protection des intérêts de l’associé contraint par la loi ou les statuts de cé-
der ses droits sociaux ; que la désignation, par le juge, d’un tiers évaluateur, est donc, 
pour le législateur, la garantie que les intérêts du cédant soient préservés ; que la cour 
d’appel a constaté que l’article 35.2 des statuts accordait au tribunal arbitral le pouvoir 
de procéder lui-même à l’évaluation des parts sociales de l’associé retrayant ou exclu 
et de statuer en dernier ressort ; qu’en relevant, pour dire que cette clause devait pré-
valoir, que le caractère d’ordre public des dispositions de l’article 1843-4 n’exclut pas 
l’arbitrabilité du litige cependant que la clause confiant au tribunal arbitral à la fois 
le pouvoir juridictionnel et la mission technique d’évaluer la valeur des parts sociales 
était manifestement nulle ou inapplicable, en sorte que le président du tribunal avait 
méconnu son pouvoir de juger et que la voie de l’appel nullité était ouverte, la cour 
d’appel a consacré cet excès de pouvoir au regard des articles 1843-4 du code civil et 
1448 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 1843-4 du code civil que les décisions rendues 
en application de ce texte sont sans recours possible ; que cette règle s’applique, par sa 
généralité, au pourvoi en cassation comme à toute autre voie de recours ; qu’il n’y est 
dérogé qu’en cas d’excès de pouvoir ;

Et attendu que l’arrêt relève que la clause litigieuse a la nature d’un contrat par lequel 
les parties s’engagent à soumettre à l’arbitrage les litiges qui pourraient naître relati-
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vement à ce contrat, y compris celui relatif à la valeur du remboursement des parts 
sociales de l’associé retrayant ou exclu et que l’évaluation des parts sociales entre dans 
le champ de la clause d’arbitrage ; qu’après avoir retenu que le caractère d’ordre pu-
blic de l’article 1843-4 du code civil n’exclut pas l’arbitrabilité du litige, l’arrêt décide 
exactement que la circonstance que cette clause accorde aux arbitres le pouvoir de 
procéder eux-mêmes à cette évaluation et de trancher le litige, contrairement au pou-
voir de l’expert nommé en application de l’article 1843-4 du code civil d’évaluer sans 
trancher, ne la rend pas manifestement inapplicable ou nulle ; qu’en l’état de ces ap-
préciations, dont elle a déduit que ces points relevaient de l’examen par la juridiction 
arbitrale de sa propre compétence et que le premier juge n’avait pas commis d’excès 
de pouvoir, la cour d’appel a jugé à bon droit que l’appel était irrecevable ;

D’où il suit que, formé contre une décision qui n’est pas entachée d’excès de pouvoir 
et qui n’a pas consacré un excès de pouvoir, le pourvoi est irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat général : 
M. Richard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et 
Stoclet ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 1843-4 du code civil.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 18 octobre 2018, n° 17-23.741, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance – Assurance responsabilité – Caractère obligatoire – 
Domaine d’application – Secteur d’activité professionnelle déclaré 
par l’assuré.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 27 avril 2017), que M. X... et la so-
ciété Euroconstruction ont conclu un contrat de construction de maison individuelle ; 
que, le constructeur ayant abandonné le chantier courant décembre 2003, M. X... l’a 
assigné en réparation des désordres et inexécutions ; qu’un précédent jugement a fixé 
la réception judiciaire de l’ouvrage au 14 juin 2005 et a reconnu l’entière responsa-
bilité de la société Euroconstruction dans les désordres affectant l’immeuble ; que, se 
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plaignant de nouveaux désordres, M. X... a, après expertise, assigné la société MMA, 
assureur de la société Euroconstruction, en paiement de sommes ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que tout contrat d’assurance souscrit par une personne assujettie à l’obligation 
d’assurance est, nonobstant toute clause contraire, réputé comporter des garanties au 
moins équivalentes à celles figurant dans les clauses types prévues par l’article A. 243-1 
du code des assurances ; que si la garantie convenue ne peut s’appliquer qu’à l’activi-
té déclarée par l’assuré, celle-ci doit être appréciée indépendamment de la forme du 
contrat conclu avec le maître de l’ouvrage ; qu’en écartant la garantie de la compagnie 
MMA au motif inopérant que l’activité de construction de maison individuelle n’avait 
pas été déclarée par la société Euroconstruction, quand il importait seulement de re-
chercher si les désordres invoqués se rapportaient à l’une des activités de construction 
déclarées par cette société dans le contrat d’assurance, la cour d’appel a violé l’article 
L. 241-1 du code des assurances ;

2°/ qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, si, nonobstant l’absence de 
mention « construction de maisons individuelles » dans la police litigieuse, l’ensemble 
des activités déclarées par la société Euroconstruction ne correspondait pas manifes-
tement à une telle activité, et ce d’autant plus que la nomenclature commune aux 
assureurs des activités de BTP pour les attestations d’assurance des constructeurs, éta-
blie par la Fédération française des sociétés d’assurances, ne référençait pas l’activité de 
construction de maisons individuelles, mais seulement les activités par lots techniques, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard articles L. 241-1 du code 
des assurances et 1134 devenu 1103 du code civil ;

3°/ que l’obligation d’assurance dépend de l’analyse de la police souscrite et non pas 
de la comparaison de celle-ci avec d’autres polices proposées par l’assureur ; qu’en re-
tenant que M. X... n’avait pas souscrit le contrat particulier proposé par l’assureur en 
matière de construction de maisons individuelles, la cour d’appel s’est prononcée par 
un motif impropre à écarter l’obligation d’assurance de la société MMA au regard des 
obligations résultant du contrat d’assurance souscrit par la société Euroconstruction, et 
a violé l’article L. 241-1 du code des assurances ;

4°/ qu’en laissant sans aucune réponse les conclusions d’appel de M. X... soutenant 
que la société MMA avait, en cours d’instance, admis que le contrat d’assurance s’ap-
pliquait aux travaux de construction de la maison de M. X... puisque, aux termes d’un 
courrier du 26 mars 2015 et d’un quitus du 4 avril 2015, elle l’avait indemnisé dans 
le cadre d’un recours amiable pour des désordres dont elle avait reconnu la nature dé-
cennale sur le mur de clôture, lequel faisait partie des travaux effectués par l’entreprise 
Euroconstruction au titre de l’exécution du contrat de construction litigieux, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la société Euroconstruction avait souscrit un contrat 
d’assurance garantissant uniquement les travaux de techniques courantes correspon-
dant aux activités déclarées de gros oeuvre, plâtrerie  - cloisons sèches, charpentes 
et ossature bois, couverture- zinguerie, plomberie  - installation sanitaire, menuise-
rie - PVC et que M. X... avait conclu avec la société Euroconstruction un contrat 
de construction de maison individuelle, garage, piscine, mur de clôture et restaura-
tion d’un cabanon en pierre, la cour d’appel en a déduit à bon droit que, l’activité 
construction de maison individuelle n’ayant pas été déclarée, les demandes en garantie 
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formées par M. X... devaient être rejetées, et a, par ces seuls motifs, légalement justifié 
sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L. 241-1 du code des assurances ; article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la limitation de la garantie obligatoire aux travaux relevant de l’activité déclarée à l’assureur, 
à rapprocher : 3e Civ., 28 septembre 2005, pourvoi n° 04-14.472, Bull. 2005, III, n° 174 (rejet), 
et l’arrêt cité  ; 3e Civ., 21  janvier 2015, pourvoi n° 13-25.268, Bull. 2015, III, n° 5 (cassation 
partielle).

3e Civ., 4 octobre 2018, n° 17-23.190, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Domaine d’application – Désordres 
évolutifs – Condition.

Ayant relevé que l’expert avait répondu aux maîtres de l’ouvrage, qui tentaient de rattacher une quatrième et 
nouvelle microfissure à celles constatées précédemment, que, techniquement, si ces fissures avaient toutes eu la 
même origine, la nouvelle aurait modifié les existantes, ce qui n’était pas le cas, une cour d’appel peut en déduire 
que la quatrième microfissure, qui procède d’une causalité différente de celle des trois autres fissures et qui a été 
constatée plus de dix ans après la réception de l’ouvrage, ne peut s’analyser en un désordre évolutif.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 mars 2017), que M. et Mme Z... 
ont vendu à M. X... et Mme Y... (les consorts X...- Y...) une villa avec piscine, qu’ils 
avaient fait construire ; que les lots gros oeuvre, maçonnerie, charpente et couverture 
avaient été confiés à M. B..., assuré auprès de la société Axa France ; que la réception 
des travaux a été prononcée sans réserve le 3 mars 1998 ; qu’ayant constaté la présence 
de fissures, les consorts X...- Y... ont, après expertise, assigné M. et Mme Z..., M. B... 
et la société Axa France en indemnisation de leurs préjudices ;

Sur le second moyen :

Attendu que les consorts X...- Y... font grief à l’arrêt de juger prescrite leur demande 
concernant la quatrième fissure, alors, selon le moyen, que le désordre évolutif est ce-
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lui qui, né après l’expiration du délai décennal trouve son siège dans l’ouvrage où un 
désordre de même nature a été constaté présentant le caractère de gravité requis par 
l’article 1792 du code civil et ayant fait l’objet d’une demande en réparation en jus-
tice pendant le délai décennal ; que pour juger prescrite l’action des consorts X...- Y... 
au titre de la quatrième fissure, la cour d’appel a retenu qu’il n’avait pas un caractère 
évolutif ; qu’en statuant ainsi, alors que cette fissure trouvait son siège dans l’ouvrage 
où d’autres fissures de même nature et d’ordre décennal avaient été constatées et avait 
fait l’objet d’une demande de réparation dans les dix ans à compter de la réception, la 
cour d’appel a violé l’article 1792 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’expert avait répondu aux consorts X...- Y..., qui 
tentaient de rattacher la quatrième et nouvelle microfissure à celles constatées pré-
cédemment, que, techniquement, si ces fissures avaient toutes eu la même origine, la 
nouvelle aurait modifié les existantes, ce qui n’était pas le cas, la cour d’appel a pu en 
déduire que cette quatrième microfissure, qui procédait d’une causalité différente de 
celle des trois autres fissures et qui avait été constatée pour la première fois le 10 mars 
2009, ne pouvait s’analyser en un désordre évolutif ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 4 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter les demandes formées par les consorts X...- Y... au titre des 
fissures affectant le mur pignon ouest, l’arrêt retient que seules sont recevables les 
demandes au titre des fissures affectant le mur pignon ouest, à l’exception de la qua-
trième fissure, mais que ces demandes ne peuvent prospérer, faute pour les consorts 
X... Y... de justifier du montant des travaux de reprise les concernant spécifiquement, 
l’expert judiciaire s’étant borné à indiquer que les fissures de la façade ouest devaient 
être reprises obligatoirement dans le poste de la confortation des fondations du mur 
ouest ;

Qu’en statuant ainsi, en refusant d’évaluer le montant d’un dommage dont elle consta-
tait l’existence en son principe, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées par 
les consorts X...- Y... au titre des fissures affectant le mur pignon ouest à l’exception de 
la demande concernant la quatrième fissure, jugée prescrite, l’arrêt rendu le 23 mars 
2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement 
composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 1792 du code civil ; article 4 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Sur la notion de désordres évolutifs, à rapprocher : 3e Civ., 11 mars 2015, pourvoi n° 13-28.351, 
Bull. 2015, III, n° 28 (cassation), et les arrêts cités.

ASSOCIATION

3e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-23.211, (P)

– Rejet –

 ■ Liberté d’association – Effets – Droit de retrait – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 8  juin 2017), que la société Flunch, locataire 
de locaux à usage commercial appartenant à la société Carrefour et dépendant d’un 
centre commercial, a cessé, à compter de janvier 2014, de régler ses cotisations à l’asso-
ciation des commerçants du Grand Vitrolles (l’association) à laquelle elle avait adhéré 
en exécution d’une stipulation du bail lui en faisant obligation ; que l’association a 
assigné la société Flunch en paiement des cotisations ; que la locataire lui a opposé la 
nullité de la clause d’adhésion ;

Attendu que l’association fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’ayant relevé, par une interprétation souveraine, ex-
clusive de dénaturation, que la clause 12 du bail stipulait, en ses alinéas 1 et 2, que la 
société Flunch ne s’était pas engagée à participer aux frais de promotion et d’anima-
tion du centre commercial, mais à adhérer à l’association des commerçants et, en son 
alinéa 3, qu’en cas de retrait, le preneur restait tenu de régler à l’association sa parti-
cipation financière aux dépenses engagées pour l’animation du centre commercial, 
de sorte que cette clause, qui entravait la liberté de ne pas adhérer à une association 
ou de s’en retirer en tout temps, était entachée de nullité absolue, la cour d’appel en 
a exactement déduit, abstraction faite du motif inopérant tiré d’une stipulation pour 
autrui, que la société Flunch ne s’était pas directement engagée à participer aux frais 
de fonctionnement de l’association et que la demande en paiement des cotisations à 
compter du 1er janvier 2014 devait être rejetée ;

Attendu, en deuxième lieu, qu’ayant retenu que le paiement des cotisations résultait 
de l’adhésion à l’association, que, dès lors que la société Flunch avait renoncé à son 
adhésion, l’association n’avait plus à la faire participer aux opérations d’animation du 
centre commercial et la société Flunch n’avait plus à payer les cotisations, la cour d’ap-
pel n’était pas tenue de procéder à une recherche sur le profit tiré par l’association que 
ses constatations rendaient inopérante ;

Attendu, en troisième lieu, que la cour d’appel a exactement retenu que les disposi-
tions de l’article L. 442-6 du code de commerce, invoquée par l’association sans même 
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rechercher la responsabilité civile de la société Flunch, étaient étrangères aux rapports 
entretenus par l’association et un commerçant ancien adhérent ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Provost-Lopin  - Avocat géné-
ral  : M.  Burgaud  - Avocat(s)  : Me  Rémy-Corlay  ; SCP Garreau, Bauer-Violas et 
Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article L. 442-6, I, du code de commerce.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 25 octobre 2018, n° 16-23.103, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – 
Faute dolosive – Cas – Choix délibéré d’un assuré d’attendre 
l’effondrement de la couverture de son immeible faute d’entretien.

Une cour d’appel peut décider que constitue une faute dolosive, au sens de l’article L. 113-1 du code des 
assurances, le choix délibéré d’un assuré d’attendre l’effondrement de la couverture de son immeuble faute d’en-
tretien, qui avait pour effet de rendre inéluctable la réalisation du dommage et de faire disparaître l’aléa attaché 
à la couverture du risque.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 23 juin 2016), que Mmes A..., B... C... et Ma-
rie-Claire C... (les consorts C... A...), d’une part, et M. X..., d’autre part, sont, chacun, 
propriétaires d’une partie d’une grange qui s’est effondrée le 27 mai 2010 ; que lui en 
imputant la responsabilité, les consorts C... A... ont assigné en indemnisation M. X... 
qui a appelé en garantie la société Groupama d’Oc (l’assureur)  ; que M. X..., jugé 
entièrement responsable de l’effondrement de la grange, a été condamné à indemniser 
les consorts C... A... ;

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt de dire que l’assureur ne doit pas sa garantie à son 
assuré, M. X..., au titre de l’effondrement de la toiture de sa grange, alors, selon le 
moyen, que si l’assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d’une faute 
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intentionnelle ou dolosive de l’assuré, la faute dolosive, pour être retenue, suppose que 
soit constatée la volonté de l’assuré de créer le dommage tel qu’il s’était produit ; qu’en 
imputant au cas présent à M. X... une faute dolosive sans avoir constaté qu’il aurait 
voulu le dommage tel qu’il s’était produit, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 113-1 du code des assurances ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les expertises diligentées avant et après l’effondre-
ment survenu le 27 mai 2010 avaient constaté la gravité des désordres affectant la 
grange en sa partie appartenant à M. X... et qu’en dépit de cette gravité apparente et 
de trois lettres de mise en garde que les consorts C... A... lui avaient adressées les 2 avril 
2007, 24 mars et 22 octobre 2009 pour attirer son attention sur l’urgence de faire pro-
céder à des réparations, celui-ci, qui ne pouvait ignorer qu’en l’absence de travaux de 
consolidation, la couverture de sa partie de grange était vouée à un effondrement cer-
tain à brève échéance, était demeuré sans réaction, la cour d’appel, qui, dans l’exercice 
de son pouvoir souverain, a retenu que la persistance de M. X... dans sa décision de 
ne pas entretenir la couverture de son immeuble manifestait son choix délibéré d’at-
tendre l’effondrement de celle-ci, a pu en déduire qu’un tel choix, qui avait pour effet 
de rendre inéluctable la réalisation du dommage et de faire disparaître l’aléa attaché à 
la couverture du risque, constituait une faute dolosive excluant la garantie de l’assureur 
et a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Boiffin - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
Sur la distinction entre la faute intentionnelle et la faute dolosive au regard de l’article L. 113-1 
du code des assurances, à rapprocher : 2e Civ., 12 septembre 2013, pourvoi n° 12-24.650, Bull. 
2013, II, n° 168 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 24 octobre 2018, n° 16-16.743, (P)

– Rejet –

 ■ Personnel – Courtier – Commission – Conditions – Inscription au 
registre du commerce et des sociétés et immatriculation au registre 
tenu par l’ORIAS.

La rémunération de l’activité d’intermédiation du courtier d’assurance est cumulativement subordonnée à son 
inscription au registre du commerce et des sociétés et à son immatriculation au registre tenu par l’ORIAS. 
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Ne relève pas de l’exécution d’un contrat en cours au sens des articles L. 622-13 et L. 641-10 du code de 
commerce, dans leur rédaction issue de la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, 
l’obligation à paiement de commissions de courtage nées de l’apport de contrats d’assurance par un courtier 
d’assurance avant sa mise en liquidation judiciaire et portant sur des commissions dues postérieurement à celle-ci.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 mars 2016), que la société Epargne sans fron-
tières, immatriculée au registre unique des intermédiaires d’assurance et inscrite dans 
la catégorie « courtier d’assurance » (le courtier), a distribué, jusqu’à sa mise en liqui-
dation judiciaire par jugement du 6 novembre 2008, des contrats d’assurance proposés 
par la société Generali vie (l’entreprise d’assurance) ; qu’elle a été radiée de ce registre 
pour cessation d’activité, par l’Organisme pour le registre des intermédiaires d’assu-
rances (l’ORIAS), le 6 mars 2009 ; que, soutenant que les dispositions combinées des 
articles L. 512-2, alinéa 1, R. 511-2-I, 1°, et R. 511-3, II, du code des assurances lui 
interdisaient, sous peine de sanctions pénales et disciplinaires, de rémunérer un in-
termédiaire non immatriculé, l’entreprise d’assurance a suspendu l’activité des deux 
comptes apporteurs du courtier et interrompu le paiement des commissions dues sur 
les contrats d’assurance en cours ; que le liquidateur judiciaire de ce dernier, devenu la 
société de mandataires judiciaires MDP (le liquidateur), l’a assignée en paiement des 
commissions devenues exigibles à compter de la date de la radiation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors, selon le 
moyen, qu’aux termes de l’article R. 511-3, II du code des assurances, la rémunération 
allouée au titre de l’activité d’intermédiation en assurance ne peut être rétrocédée 
qu’à l’un des intermédiaires mentionnés au I de l’article R. 511-2 ; que, selon l’article 
R. 511-2, I, 1°, du code des assurances, l’activité d’intermédiation en assurance ou en 
réassurance ne peut être exercée contre rémunération que par les catégories de per-
sonnes suivantes : 1° les courtiers d’assurance ou de réassurance, personnes physiques 
et sociétés immatriculées au registre du commerce pour l’activité de courtage d’as-
surance ; qu’il résulte de la combinaison de ces deux textes que la condition requise 
pour percevoir des commissions est l’inscription de l’intermédiaire en assurance au 
Registre du commerce et des sociétés pour l’activité de courtage d’assurance ; qu’en 
l’espèce, pour rejeter la demande du liquidateur judiciaire en paiement des commis-
sions dues par l’entreprise d’assurance au courtier, au titre des contrats souscrits par 
son intermédiaire avant l’ouverture de la procédure collective dont il fait l’objet et sa 
radiation subséquente du registre de l’ORIAS, la cour d’appel a retenu que l’intermé-
diaire d’assurance était soumis, non seulement à l’obligation d’inscription au registre 
du commerce, mais devait également être immatriculé au registre de l’ORIAS pour 
percevoir une rémunération due au titre de son activité d’intermédiation, y compris, 
comme en l’espèce, lorsque celle-ci est générée par des contrats, toujours en cours, 
souscrits, par son intermédiaire, avant sa radiation dudit registre, même si ces com-
missions ne rémunèrent que l’apport des contrats ; qu’en se déterminant ainsi, la cour 
d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a violé, par fausse 
application, les textes susvisés ;

Mais attendu que les articles R. 511-2, I, et R. 511-3, II, alinéa 1, du code des assu-
rances, dans leur rédaction issue du décret n° 2006-1091 du 30 août 2006, applicable 
en la cause, dont le second renvoie au premier la désignation des intermédiaires auto-
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risés à recevoir une rémunération au titre de l’activité d’intermédiation en assurance, 
ont été pris en application du IV) de l’article L. 511-1 du même code qui, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005 portant diverses dispo-
sitions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de l’assurance, a confié 
à un décret en Conseil d’Etat la détermination des catégories de personnes habilitées, 
en droit interne, à exercer une telle activité ;

Que le I) de l’article L. 511-1 assure la transposition, en droit interne, notamment, 
des points 5 et 6, de l’article 2 de la directive n° 2002/92/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 9 décembre 2002 sur l’intermédiation en assurance, qui définissent 
l’intermédiaire d’assurance et l’intermédiaire de réassurance ; que ces définitions sont 
énoncées aux fins d’application du dispositif d’immatriculation obligatoire des inter-
médiaires institué par l’article 3, point 1, de la directive, immatriculation que le point 
3 du même article subordonne au respect des exigences professionnelles posées par 
l’article 4, paragraphe 1 ; que ces exigences recouvrent l’obligation, pour l’intermé-
diaire, de posséder les connaissances et aptitudes appropriées, de répondre à certaines 
conditions d’honorabilité, d’être couvert par une assurance de responsabilité profes-
sionnelle et d’offrir des garanties de représentation des fonds qu’il reçoit des assurés ou 
pour le compte de ceux-ci ;

Que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, la directive, 
prise dans son ensemble, poursuit, ainsi qu’énoncé aux considérants 6 à 8 de celle-ci, 
un double objectif, soit, en premier lieu, l’achèvement et le bon fonctionnement du 
marché unique de l’assurance, par l’élimination des entraves à la liberté d’établissement 
et à la libre prestation des services, en second lieu, l’amélioration de la protection des 
consommateurs dans ce domaine (arrêt du 17 octobre 2013, EEAE, C-555/11, point 
27) ; qu’une interprétation de ses dispositions qui permettrait à une certaine catégo-
rie de personnes d’offrir des services d’intermédiation en assurance sans remplir les 
exigences professionnelles prévues à l’article 4, § 1, porterait atteinte à cette double 
finalité, d’une part, en créant des différences notables entre les intermédiaires agissant 
sur le marché unique de l’assurance, contrevenant ainsi à l’objectif, fixé au considérant 
9 de la directive, de respect de l’égalité de traitement entre toutes les catégories d’in-
termédiaires, d’autre part, en ne permettant pas d’assurer un niveau élevé de protection 
des consommateurs sur ce marché, preneurs d’assurance, qui garantisse que les inter-
médiaires possèdent les connaissances et les aptitudes appropriées, nécessaires pour 
effectuer, à titre individuel, l’intermédiation d’assurance, et qu’ils puissent ainsi garantir 
la qualité d’une telle intermédiation (même arrêt, points 28 à 30) ;

Qu’il en résulte que l’immatriculation est l’instrument d’une vérification des exi-
gences professionnelles que la directive requiert de tout intermédiaire d’assurance, 
pour garantir un service d’intermédiation de qualité, dans des conditions financières 
sécurisées, tout en assurant l’égalité de traitement entre les différents opérateurs aptes 
à accéder à cette activité et à l’exercer ; qu’il s’ensuit que les dispositions combinées 
des articles R. 511-2, I, et R. 511-3, II, alinéa 1, du code des assurances, qui ont pour 
seul objet de déterminer les catégories de personnes habilitées, en droit interne, à 
exercer l’intermédiation en assurance, ne sauraient, sans contrevenir aux objectifs de la 
directive qu’ils transposent, avoir pour effet de permettre à un courtier d’assurance de 
percevoir une rémunération après sa radiation du registre unique des intermédiaires, 
au seul motif qu’il demeure inscrit au registre du commerce et des sociétés pour l’ac-
tivité de courtage, cette formalité, outre qu’elle ne vise qu’à conférer le droit d’exercer 



84

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

le commerce, ne pouvant bénéficier aux autres catégories d’intermédiaires d’assurance, 
qui n’y sont pas assujetties ;

Et attendu qu’après avoir exactement énoncé qu’aux termes de l’article L. 511-1, I, 
alinéa 2, du code des assurances, la rémunération constitue un critère de définition 
de l’intermédiaire d’assurance, c’est à bon droit que la cour d’appel a déduit du rap-
prochement de ce texte, des dispositions réglementaires prises pour son application 
et des prescriptions de l’article L. 512-I, que la rémunération de l’activité d’intermé-
diation du courtier d’assurance était cumulativement subordonnée à son inscription 
au registre du commerce et des sociétés et à son immatriculation au registre tenu par 
l’ORIAS, y compris lorsque, comme en l’espèce, la commission est générée par des 
contrats, toujours en cours, souscrits, par son intermédiaire, avant sa radiation de ce 
dernier registre, même si ces commissions ne rémunèrent que l’apport des contrats ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, après avis de la chambre commerciale, financière et 
économique, sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile :

Attendu que le liquidateur fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que, no-
nobstant toute disposition légale ou toute clause contractuelle, un contrat ne peut être 
résilié ou résolu du seul fait de l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire ; 
qu’il en résulte que le cocontractant du débiteur soumis à la procédure collective est 
tenu de continuer à exécuter ses obligations contractuelles, le sort du contrat en cours 
relevant des seules prérogatives du liquidateur judiciaire  ; que, dès lors, en l’espèce, 
Mme Z..., ès qualités de liquidateur judiciaire du courtier, était fondée à soutenir que 
l’entreprise d’assurance ne pouvait invoquer les dispositions du code des assurances 
pour cesser d’exécuter son obligation à paiement des commissions dues au courtier en 
contrepartie des contrats d’assurance souscrits par son intermédiaire, avant l’ouverture 
de la procédure collective  ; qu’en retenant, cependant, que le mandataire judiciaire 
n’est pas fondé à opposer à l’entreprise d’assurance les dispositions des articles L. 641-
10 ancien et L. 622-13 du code de commerce dès lors qu’il ne s’agit pas, en l’espèce, 
de la résiliation d’un contrat mais de la suspension du paiement des commissions que 
l’assureur indique vouloir reprendre dès que les droits auront pu être cédés au profit 
d’un intermédiaire immatriculé au registre de l’ORIAS, la cour d’appel a violé, par 
refus d’application, les textes susvisés ;

Mais attendu que ne relève pas de l’exécution d’un contrat en cours au sens des ar-
ticles L. 622-13 et L. 641-10 du code de commerce, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, l’obligation à paiement 
de commissions de courtage nées de l’apport de contrats d’assurance par un courtier 
d’assurance avant sa mise en liquidation judiciaire et portant sur des commissions dues 
postérieurement à celle-ci ; qu’il en résulte que les textes invoqués ne sont pas appli-
cables ; que le moyen est inopérant ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kamara - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Articles L. 622-13 et L. 641-10 du code de commerce ; articles R. 511-2, I, et R. 511-3, II, du 
code des assurances dans leur rédaction issue du décret n° 2006-1091 du 30 août 2006.

2e Civ., 4 octobre 2018, n° 17-20.624, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Police – Conditions particulières – Prééminence de celles-ci sur les 
conditions générales – Conditions – Incompatibilité.

Les clauses des conditions particulières d’une police d’assurance prévalent sur celles des conditions générales au 
cas où les premières sont inconciliables avec les secondes.

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu que les clauses des conditions particulières d’une police d’assurance prévalent 
sur celles des conditions générales au cas où les premières sont inconciliables avec les 
secondes ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la SCI MFCC 01 (la SCI), propriétaire d’un im-
meuble composé de dix appartements, l’a assuré en souscrivant auprès de la société 
GAN assurances (l’assureur) un contrat multirisque habitation « propriétaire non oc-
cupant » ; que l’immeuble étant devenu inoccupé à la suite d’un incendie survenu le 
14 décembre 2012, des vols et détériorations y ont été commis en janvier 2013, juin et 
juillet 2013, et mars 2014 ; que les parties étant en désaccord sur l’indemnisation des 
préjudices consécutifs aux vols, la SCI a assigné l’assureur ;

Attendu que pour limiter à certaines sommes le montant de l’indemnisation de la SCI 
au titre des sinistres dont celle-ci a été victime et la débouter de sa demande de dom-
mages-intérêts pour résistance abusive, l’arrêt énonce qu’au titre de la garantie vol, seul 
celui effectué dans les locaux techniques ou d’entretien est garanti ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que, selon ses conditions particulières, le 
contrat d’assurance souscrit par la SCI garantissait notamment le vol dans les parties 
communes de l’immeuble, celles-ci devant s’entendre comme celles utilisées par l’en-
semble des locataires, la cour d’appel, qui a fait prévaloir les conditions générales de la 
police d’assurance limitant, en leur article 12, la garantie vol à celui commis dans les 
locaux techniques et d’entretien, bien que ces dernières soient inconciliables avec les 
premières, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du premier moyen et sur le second moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute la SCI MFCC 01 de sa « demande 
complémentaire au titre de la perte des loyers », l’arrêt rendu le 29 mars 2017, entre 
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les parties, par la cour d’appel de Besançon ; remet, en conséquence, sauf sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : M. Boiffin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
Soc., 13 mai 1970, pourvoi n° 69-11.856, Bull. 1970, V, n° 333 (rejet).

2e Civ., 4 octobre 2018, n° 17-25.967, (P)

– Cassation –

 ■ Risque – Déclaration – Réticence ou fausse déclaration – Fausse 
déclaration intentionnelle – Existence – Appréciation – Eléments 
à prendre en compte – Réponse personnelle de l’assuré à une 
question précise de l’assureur lors de la conclusion du contrat.

Prive sa décision de base légale au regard des articles L. 113-2, L. 112-3, alinéa 4, et L. 113-8 du code des 
assurances, une cour d’appel qui pour retenir l’existence d’une fausse déclaration intentionnelle se fonde sur une 
mention de la proposition de contrat d’assurance automobile signée par l’assuré selon laquelle il « déclare que 
les conducteurs n’ont pas fait l’objet d’une suspension de permis de conduire ou d’une annulation de permis 
de conduire prononcée ou notifiée au cours des trente-six derniers mois » sans relever que l’inexactitude de la 
déclaration consignée dans cette proposition d’assurance procédait d’une réponse personnellement donnée par 
l’assuré à une question précise posée par l’assureur lors de la conclusion du contrat de nature à lui faire apprécier 
les risques pris en charge.

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 113-2, L. 112-3, alinéa 4, et L. 113-8 du code des assurances ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Y... a souscrit avec effet au 24  août 2010 
un contrat d’assurance automobile auprès de la société Avanssur (l’assureur) ; que le 
14 décembre 2010, alors qu’elle conduisait son véhicule sous l’empire d’un état alcoo-
lique, elle a percuté le scooter conduit par M. X..., qui a été blessé dans l’accident ; 
que l’assureur a invoqué la nullité du contrat d’assurance pour fausse déclaration in-
tentionnelle en reprochant à Mme Y... d’avoir sciemment dissimulé qu’elle était, au 
moment de la souscription, sous le coup d’une suspension du permis de conduire ; que 
l’assureur a assigné Mme Y..., M. X..., la caisse primaire d’assurance maladie du Var et 
le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (le FGAO) afin de voir 
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prononcer la nullité du contrat d’assurance et d’obtenir la condamnation de Mme Y... 
à lui rembourser les indemnités provisionnelles versées à la victime ;

Attendu que pour prononcer la nullité du contrat d’assurance, l’arrêt retient que 
Mme Y... a signé, le 12 septembre 2010, une proposition de contrat d’assurance au-
tomobile, avec date d’effet au 24 août 2010, indiquant l’identité du conducteur prin-
cipal, du conducteur secondaire, la date des précédents sinistres déclarés et portant 
la mention : « je déclare que les conducteurs n’ont pas fait l’objet d’une suspension 
de permis de conduire ou d’une annulation de permis de conduire prononcée ou 
notifiée au cours des 36 derniers mois »  ; qu’elle a, en apposant sa signature sur ce 
document, expressément attesté la véracité de la mention apportée à la question des 
antécédents concernant le permis de conduire ; que lors de son audition par les ser-
vices de police, le 3 mai 2011, Mme Y... a déclaré : « au moment de l’accident je n’étais 
pas en possession de mon permis de conduire car celui-ci m’avait été retiré pour deux 
mois en juillet 2010, suite à un refus de se soumettre aux vérifications, et je ne l’avais 
pas récupéré. A ce jour, je ne sais pas où se trouve mon permis » ; que cette déclaration 
effectuée par l’assurée est précise quant à la date, la durée et le motif de la suspension 
du permis de conduire intervenue préalablement à la souscription du contrat d’assu-
rance ; qu’en attestant lors de sa signature le 12 septembre 2010, ne pas avoir fait l’objet 
d’une suspension de permis de conduire prononcée ou notifiée au cours des trente-six 
derniers mois, Mme Y... a effectué une fausse déclaration intentionnelle qui a changé 
l’objet du risque ou en a diminué l’opinion pour l’assureur ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans relever que l’inexactitude de la déclaration consignée 
dans la proposition d’assurance procédait d’une réponse personnellement donnée par 
l’assurée à une question précise posée par l’assureur lors de la conclusion du contrat de 
nature à lui faire apprécier les risques pris en charge, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale ;

Et attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
des dispositions de l’arrêt relatives à l’annulation du contrat d’assurance entraîne la 
cassation par voie de conséquence du chef de dispositif de l’arrêt ayant condamné 
l’assurée à rembourser à l’assureur les indemnités provisionnelles versées à la victime 
qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Articles L. 113-2, L. 112-3, alinéa 4 et L. 113-8 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 juin 2015, pourvoi n° 14-17.971, Bull. 2015, II, n° 148 (rejet), et les arrêts cités.
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ASSURANCE DOMMAGES

3e Civ., 18 octobre 2018, n° 17-14.799, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurance dommages-ouvrage – Sinistre – Indemnisation – Qualité à 
agir – Défaut – Cas – Résolution de la vente de l’immeuble assuré.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 19 janvier 2017), que, par acte du 9 mars 2000, 
la société civile immobilière du Clos Perrochel (la SCI), aujourd’hui représentée par 
son liquidateur judiciaire, a acquis un terrain de la SCI Malachjo, sur lequel elle a 
fait construire un immeuble, après avoir souscrit une assurance dommages-ouvrage 
auprès de la société Acte IARD (Acte), sous la maîtrise d’oeuvre de Vincent A..., puis 
de MM. Dominique A... et G... ; que, se plaignant de désordres, la SCI a assigné en 
indemnisation les locateurs d’ouvrage et leurs assureurs ; qu’un arrêt irrévocable du 
31 mai 2011 a condamné la société Acte à garantir les conséquences du sinistre affec-
tant l’immeuble et, in solidum avec MM. Dominique A... et G..., à payer une provision 
à la SCI et a ordonné une expertise ; qu’un jugement du 3 février 2009 ayant pro-
noncé la résolution de la vente du terrain, la société Acte a contesté la qualité à agir 
de la SCI ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 31 du code de procédure civile, ensemble l’article 1351, devenu 1355, du 
code civil ;

Attendu que, pour rejeter la fin de non-recevoir de la société Acte, l’arrêt retient que 
l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt du 31 mai 2011 empêche la société Acte 
de remettre en cause son obligation de garantir les conséquences du sinistre affectant 
l’immeuble et impose le rejet de la fin de non-recevoir prise par elle de l’absence 
d’intérêt à agir de la SCI du Clos Perrochel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la fin de non-recevoir, qui tendait à éviter la condam-
nation de l’assureur au profit d’une personne n’ayant pas la qualité de créancier, ne 
portait pas sur le principe de la créance indemnitaire mais sur son titulaire, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

Met hors de cause la société MMA et la MAF ;

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les 
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parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Nivôse - Avocat général  : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Boulloche ; SCP Didier et 
Pinet ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile ; article 1351 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

ASSURANCE RESPONSABILITE

1re Civ., 24 octobre 2018, n° 17-31.306, (P)

– Rejet –

 ■ Action directe de la victime – Compétence – Compétence 
judiciaire – Etendue – Limites – Détermination.

 ■ Action directe de la victime – Compétence – Distinction de l’action 
en responsabilité contre l’auteur du dommage – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 23  novembre 2017), qu’ayant été victime de 
dommages à la suite de soins reçus le 13 février 2002 au sein du [...] (le centre hospi-
talier), Mme X... a assigné en indemnisation l’assureur de cet établissement public de 
santé, la Société hospitalière d’assurances mutuelles (la SHAM) ; que celle-ci a soulevé 
une exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de décliner la compétence de la juridic-
tion judiciaire pour connaître de ses demandes dirigées contre la SHAM, alors, se-
lon le moyen, que les juridictions de l’ordre judiciaire sont seules compétentes pour 
connaître de l’action directe intentée par la victime d’un accident médical contre l’as-
sureur du responsable, peu important que ce contrat d’assurance soit de droit public ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a lié la compétence des juridictions administratives 
pour connaître de l’action directe intentée par Mme X... contre la SHAM à la nature 
de droit public du contrat d’assurance, a violé la loi des 16-24 août 1790 et l’article 
L. 124-3 du code des assurances ;

Mais attendu que, si l’action directe ouverte par l’article L. 124-3 du code des assu-
rances à la victime d’un dommage, ou à l’assureur de celle-ci subrogé dans ses droits, 
contre l’assureur de l’auteur responsable du sinistre, tend à la réparation du préjudice 
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subi par la victime, elle se distingue de l’action en responsabilité contre l’auteur du 
dommage en ce qu’elle poursuit l’exécution de l’obligation de réparer qui pèse sur 
l’assureur en vertu du contrat d’assurance ; que la détermination de l’ordre de juridic-
tion compétent pour en connaître dépend du caractère administratif ou de droit privé 
de ce contrat ;

Et attendu qu’après avoir constaté que le contrat d’assurance liant la SHAM au centre 
hospitalier avait été passé en application du code des marchés publics, la cour d’ap-
pel a retenu, à bon droit, que, conformément à l’article 2 de la loi n° 2001-1168 du 
11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et 
financier, ce contrat avait un caractère administratif ; qu’elle en a exactement déduit 
que l’action directe exercée par Mme X... relevait de la compétence de la juridiction 
administrative ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; article L. 124-3 du code des assurances ; article 2 de la loi n° 2001-
1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et 
financier.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence de la juridiction administrative pour se prononcer sur l’action directe exercée 
par la victime d’un dommage sur le fondement d’un contrat d’assurance passé par un établisse-
ment public de santé en application du code des marchés publics, cf. : Avis du Conseil d’Etat, 
31 mars 2010, n° 333627, publié au Recueil Lebon. Sur le caractère administratif du contrat d’as-
surance conclu à l’occasion d’un marché public, à rapprocher : 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi 
n° 04-18.630, Bull. 2007, I, n° 40 (cassation sans renvoi), et la décision citée.

3e Civ., 18 octobre 2018, n° 17-23.741, (P)

– Rejet –

 ■ Caractère obligatoire – Travaux de bâtiment – Garantie – Etendue – 
Secteur d’activité déclaré par l’assuré.

La cour d’appel qui relève qu’une entreprise avait souscrit un contrat d’assurance garantissant uniquement les 
travaux de techniques courantes correspondant aux activités déclarées de gros oeuvre, plâtrerie - cloisons sèches, 
charpentes et ossature bois, couverture-zinguerie, plomberie - installation sanitaire, menuiserie - PVC et que le 
maître de l’ouvrage avait conclu avec elle un contrat de construction de maison individuelle, en déduit à bon droit 
que, l’activité construction de maison individuelle n’ayant pas été déclarée, les demandes en garantie formées par 
ce dernier contre l’assureur doivent être rejetées.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 27 avril 2017), que M. X... et la so-
ciété Euroconstruction ont conclu un contrat de construction de maison individuelle ; 
que, le constructeur ayant abandonné le chantier courant décembre 2003, M. X... l’a 
assigné en réparation des désordres et inexécutions ; qu’un précédent jugement a fixé 
la réception judiciaire de l’ouvrage au 14 juin 2005 et a reconnu l’entière responsa-
bilité de la société Euroconstruction dans les désordres affectant l’immeuble ; que, se 
plaignant de nouveaux désordres, M. X... a, après expertise, assigné la société MMA, 
assureur de la société Euroconstruction, en paiement de sommes ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que tout contrat d’assurance souscrit par une personne assujettie à l’obligation 
d’assurance est, nonobstant toute clause contraire, réputé comporter des garanties au 
moins équivalentes à celles figurant dans les clauses types prévues par l’article A. 243-1 
du code des assurances ; que si la garantie convenue ne peut s’appliquer qu’à l’activi-
té déclarée par l’assuré, celle-ci doit être appréciée indépendamment de la forme du 
contrat conclu avec le maître de l’ouvrage ; qu’en écartant la garantie de la compagnie 
MMA au motif inopérant que l’activité de construction de maison individuelle n’avait 
pas été déclarée par la société Euroconstruction, quand il importait seulement de re-
chercher si les désordres invoqués se rapportaient à l’une des activités de construction 
déclarées par cette société dans le contrat d’assurance, la cour d’appel a violé l’article 
L. 241-1 du code des assurances ;

2°/ qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, si, nonobstant l’absence de 
mention « construction de maisons individuelles » dans la police litigieuse, l’ensemble 
des activités déclarées par la société Euroconstruction ne correspondait pas manifes-
tement à une telle activité, et ce d’autant plus que la nomenclature commune aux 
assureurs des activités de BTP pour les attestations d’assurance des constructeurs, éta-
blie par la Fédération française des sociétés d’assurances, ne référençait pas l’activité de 
construction de maisons individuelles, mais seulement les activités par lots techniques, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard articles L. 241-1 du code 
des assurances et 1134 devenu 1103 du code civil ;

3°/ que l’obligation d’assurance dépend de l’analyse de la police souscrite et non pas 
de la comparaison de celle-ci avec d’autres polices proposées par l’assureur ; qu’en re-
tenant que M. X... n’avait pas souscrit le contrat particulier proposé par l’assureur en 
matière de construction de maisons individuelles, la cour d’appel s’est prononcée par 
un motif impropre à écarter l’obligation d’assurance de la société MMA au regard des 
obligations résultant du contrat d’assurance souscrit par la société Euroconstruction, et 
a violé l’article L. 241-1 du code des assurances ;

4°/ qu’en laissant sans aucune réponse les conclusions d’appel de M. X... soutenant 
que la société MMA avait, en cours d’instance, admis que le contrat d’assurance s’ap-
pliquait aux travaux de construction de la maison de M. X... puisque, aux termes d’un 
courrier du 26 mars 2015 et d’un quitus du 4 avril 2015, elle l’avait indemnisé dans 
le cadre d’un recours amiable pour des désordres dont elle avait reconnu la nature dé-
cennale sur le mur de clôture, lequel faisait partie des travaux effectués par l’entreprise 
Euroconstruction au titre de l’exécution du contrat de construction litigieux, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la société Euroconstruction avait souscrit un contrat 
d’assurance garantissant uniquement les travaux de techniques courantes correspon-
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dant aux activités déclarées de gros oeuvre, plâtrerie  - cloisons sèches, charpentes 
et ossature bois, couverture- zinguerie, plomberie  - installation sanitaire, menuise-
rie - PVC et que M. X... avait conclu avec la société Euroconstruction un contrat 
de construction de maison individuelle, garage, piscine, mur de clôture et restaura-
tion d’un cabanon en pierre, la cour d’appel en a déduit à bon droit que, l’activité 
construction de maison individuelle n’ayant pas été déclarée, les demandes en garantie 
formées par M. X... devaient être rejetées, et a, par ces seuls motifs, légalement justifié 
sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L. 241-1 du code des assurances ; article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la limitation de la garantie obligatoire aux travaux relevant de l’activité déclarée à l’assureur, 
à rapprocher : 3e Civ., 28 septembre 2005, pourvoi n° 04-14.472, Bull. 2005, III, n° 174 (rejet), 
et l’arrêt cité  ; 3e Civ., 21  janvier 2015, pourvoi n° 13-25.268, Bull. 2015, III, n° 5 (cassation 
partielle).

AVOCAT

1re Civ., 24 octobre 2018, n° 17-26.166, (P)

– Rejet –

 ■ Conseil de l’ordre – Délibération ou décision – Décision – Recours 
devant la cour d’appel – Exercice – Membre du barreau – 
Conditions – Lésion de ses intérêts professionnels personnels – Intérêt 
professionnel – Définition – Intérêts d’ordre privé tant moraux 
qu’économiques.

Les intérêts professionnels visés par les dispositions des articles 19, alinéa 2, de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques et 15 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 incluent les intérêts d’ordre privé tant moraux qu’économiques.
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 ■ Barreau – Règlement intérieur – Robe professionnelle – Port 
d’insignes de distinction – Principe d’égalité entre avocats – 
Atteinte – Defaut – Cas.

Le principe d’égalité ne s’oppose pas à l’existence de décorations décernées en récompense des mérites éminents 
ou distingués au service de la Nation, de sorte qu’aucune rupture d’égalité entre les avocats n’est constituée, non 
plus qu’aucune violation des principes essentiels de la profession, lorsqu’un avocat porte sur sa robe profession-
nelle les insignes des distinctions qu’il a reçues.

 ■ Barreau – Règlement intérieur – Robe professionnelle – Port 
d’insignes de distinction – Principes essentiels de la profession – 
Violation – Défaut – Cas.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 13 juillet 2017), que, suivant délibération du 
5 décembre 2016, le conseil de l’ordre des avocats au barreau de Toulouse (le conseil 
de l’ordre) a adopté une modification de l’article 2 de son règlement intérieur intitulé 
« attitude aux audiences », prohibant le port des décorations sur la robe des avocats ; 
que, suivant délibération du 6 janvier 2017, le conseil de l’ordre a rejeté la réclamation 
formée par M. X..., avocat audit barreau (l’avocat), lequel a saisi la cour d’appel en 
application de l’article 15 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la 
profession d’avocat ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal formé par l’ordre des avocats au barreau 
de Toulouse examinée d’office, après avis donné aux parties, en application de l’ar-
ticle 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 609 et 611 du code de procédure civile ;

Attendu que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une décision à laquelle il 
n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation à son encontre ;

Que le pourvoi, en ce qu’il est formé par l’ordre des avocats au barreau de Toulouse, 
qui n’est pas partie à l’arrêt attaqué et à l’encontre duquel aucune condamnation n’a 
été prononcée, n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi incident, examinée d’office, après avis donné aux parties, 
en application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu que l’avocat ne justifie d’aucun intérêt à la cassation d’une décision qui lui 
a donné satisfaction en annulant la délibération en cause  ; que le pourvoi n’est pas 
recevable ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que le conseil de l’ordre fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de 
M. X... et d’annuler la mention de l’article 2 du règlement intérieur de ce barreau, 
prévu par la délibération du conseil de l’ordre du 5 décembre 2016, interdisant le port 
de décorations sur la robe d’audience de l’avocat, alors, selon le moyen, que, saisie d’un 
recours dirigé contre une délibération prise par un conseil de l’ordre d’avocats, la cour 
d’appel statue après avoir invité le bâtonnier, garant, élu par ses pairs, du respect des 
règles de la profession, à présenter ses observations ; qu’à défaut d’avoir invité le bâton-
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nier de l’ordre des avocats au barreau de Toulouse à présenter ses observations, la cour 
d’appel a violé l’article 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

Mais attendu qu’il ressort des productions que, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception reçue le 13 mars 2017, le bâtonnier a été convoqué, en cette qua-
lité, à présenter ses observations à l’audience du 29 juin suivant, conformément aux 
dispositions de l’article 16 du décret du 27 novembre 1991 ; que le moyen manque 
en fait ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que le conseil de l’ordre fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que 
peuvent être déférées à la cour d’appel, à la requête de l’intéressé, les délibérations ou 
décisions du conseil de l’ordre de nature à léser les intérêts professionnels d’un avocat ; 
que l’interdiction du port de décorations sur le costume d’audience ne lèse pas les 
intérêts professionnels d’un avocat, fût-il lui-même décoré de la Légion d’honneur 
ou de l’ordre national du Mérite ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 19 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;

Mais attendu que les intérêts professionnels visés par les dispositions des articles 19, 
alinéa 2, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques et 15 du décret du 27 novembre 1991 incluent les 
intérêts d’ordre privé tant moraux qu’économiques ; qu’ayant relevé que l’avocat était 
décoré des insignes de l’ordre national du Mérite et de l’ordre national de la Légion 
d’honneur, la cour d’appel en a justement déduit que le recours par lui formé était 
recevable ; que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le troisième moyen du même pourvoi :

Attendu que le conseil de l’ordre fait grief à l’arrêt d’annuler la mention de l’article 2 
du règlement intérieur du barreau de Toulouse, prévu par la délibération du conseil de 
l’ordre du 5 décembre 2016, interdisant le port de décorations sur la robe d’audience 
de l’avocat, alors, selon le moyen :

1°/ que toute délibération ou décision du conseil de l’ordre étrangère aux attributions 
de ce conseil ou contraire aux dispositions législatives ou réglementaires est annulée 
par la cour d’appel, sur les réquisitions du procureur général ou à la requête de l’avocat 
intéressé ; qu’en annulant la délibération interdisant le port de décoration sur la robe 
d’avocat après avoir retenu qu’il entrait dans les attributions du conseil de l’ordre de 
définir les modalités de port du costume d’audience et sans indiquer à quelle dispo-
sition législative ou réglementaire cette mesure contrevenait, la cour d’appel a violé 
l’article 19 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;

2°/ que le port des insignes de la Légion d’honneur n’est obligatoire, pour les civils, 
que sur la grande tenue du costume officiel  ; que, dès lors, à supposer que la cour 
d’appel ait considéré que la délibération faisant interdiction à l’avocat de porter une 
décoration sur sa robe contrevenait à l’obligation de porter les insignes de la Légion 
d’honneur, elle a alors violé les articles R. 66 et R. 69 du code de la Légion d’honneur 
et de la médaille militaire ;

3°/ que l’obligation faite à l’avocat, lorsqu’il se présente devant une juridiction, de 
revêtir un costume uniforme, concourt à assurer l’égalité des justiciables ; que, dès lors, 
en considérant que la décision du conseil de l’ordre des avocats au barreau de Toulouse 
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d’interdire le port des décorations sur la robe d’avocat était dépourvu de fondement 
légitime, la cour d’appel a violé l’article 17 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 
ensemble l’article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 et l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que, d’abord, la cour d’appel s’est fondée sur les articles R. 66 et R. 69 du 
code de la Légion d’honneur et de la médaille militaire, auxquels renvoie l’article 27 
du décret n°  63-1196 du 31  décembre 1963 portant création d’un ordre national 
du Mérite, textes dont elle a justement déduit le droit pour le décoré de porter les 
insignes que confère l’attribution d’une décoration française ; qu’ensuite, après avoir 
énoncé, à bon droit, que le principe d’égalité ne s’oppose pas à l’existence de déco-
rations décernées en récompense des mérites éminents ou distingués au service de 
la Nation, elle a pu retenir que, lorsqu’un avocat porte sur sa robe professionnelle les 
insignes des distinctions qu’il a reçues, aucune rupture d’égalité entre les avocats n’est 
constituée, non plus qu’aucune violation des principes essentiels de la profession  ; 
qu’enfin, le grief tiré d’une rupture d’égalité entre les justiciables n’a pas été invoqué 
devant la cour d’appel ; que le moyen, irrecevable en sa troisième branche qui est nou-
velle et mélangée de fait, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE irrecevables le pourvoi principal en ce qu’il est formé par l’ordre des 
avocats au barreau de Toulouse et le pourvoi incident ;

REJETTE le pourvoi principal en ce qu’il est formé par le conseil de l’ordre des avo-
cats au barreau de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Teiller - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 19, alinéa 2, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques ; article 15 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 or-
ganisant la profession d’avocat ; articles R. 66 et R. 69 du code de la Légion d’honneur et de la 
médaille militaire ; article 27 du décret n° 93-1196 du 31 décembre 1963 portant création d’un 
ordre national du Mérite.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition des intérêts professionnels pour la défense desquels l’avocat justifie d’un intérêt à 
agir, à rapprocher : 1re Civ., 7 avril 1987, pourvoi n° 85-17.768, Bull. 1987, I, n° 122 (cassation) ; 
1re Civ., 15 mai 2015, pourvoi n° 14-15.878, Bull. 2015, I, n° 115 (2) (cassation partielle).

2e Civ., 4 octobre 2018, n° 17-20.508, (P)

– Rejet –

 ■ Honoraires – Recouvrement – Action en paiement – Prescription – 
Délai – Point de départ – Détermination – Portée.
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Le point de départ du délai de prescription biennale de l’action en fixation des honoraires d’avocat se situe au 
jour de la fin du mandat et non à celui, indifférent, de l’établissement de la facture.

 ■ Honoraires – Recouvrement – Action en paiement – Prescription – 
Délai – Point de départ – Détermination – Date d’établissement de 
la facture – Absence d’influence.

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 25 avril 2017), que M. et Mme X... ont confié à la société Alerion 
(l’avocat) la défense de leurs intérêts dans quatre affaires ; qu’à la suite d’un différend 
sur le paiement de ses honoraires, l’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre d’une de-
mande en fixation de ceux-ci ;

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’ordonnance de les débouter de leur fin de 
non-recevoir tirée de la prescription de l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code 
de la consommation, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en négligeant de répondre au moyen péremptoire tiré de ce que si la prescrip-
tion de l’action des avocats pour le paiement de leurs honoraires court à compter de la 
date à laquelle leur mandat a pris fin, c’est à la condition que la facture litigieuse n’ait 
pas été émise avant le dessaisissement, le premier président de la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que le point de départ du délai de prescription biennale de l’action en paiement 
d’une facture se situe au jour de son établissement ; qu’en considérant que la demande 
en paiement de factures émises avant le 18  juillet 2012 n’aurait pas été prescrite le 
18 juillet 2014, date à laquelle l’avocat a saisi le bâtonnier, le premier président de la 
cour d’appel a violé les articles L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consomma-
tion et 2224 du code civil ;

Mais attendu que le point de départ du délai de prescription biennale de l’action en 
fixation des honoraires d’avocat se situe au jour de la fin du mandat et non à celui, 
indifférent, de l’établissement de la facture ;

Qu’ayant retenu, d’une part, que le mandat de l’avocat s’était poursuivi au moins 
jusqu’en décembre 2013 dans l’affaire pénale et qu’il avait pris fin en mars 2014 dans 
les trois autres affaires, d’autre part, que l’avocat avait saisi par lettre du 18 juillet 2014 
le bâtonnier de son ordre d’une demande en fixation de ses honoraires, le premier 
président, qui n’avait pas à répondre au moyen visé à la première branche que ses 
constatations rendaient inopérant, en a exactement déduit que la demande de l’avocat 
n’était pas prescrite ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique du pourvoi principal, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Isola - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26 octobre 2017, pourvoi n° 16-23.599, Bull. 2017, II, n° 206 (cassation).

3e Civ., 25 octobre 2018, n° 17-16.828, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Rédaction d’actes – Assignation – 
Assignation en résiliation d’un bail commercial – Communication 
d’un état des inscriptions sur fonds de commerce émanant du 
greffe du tribunal du lieu d’exploitation – Absence de vérification.

Il incombe à l’avocat, qui représente les bailleurs dans une instance en résiliation du bail dont il a rédigé l’acte 
introductif, de veiller à ce que l’état des inscriptions sur le fonds de commerce émane du greffe du tribunal du 
lieu d’exploitation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 24 février 2017), qu’une ordonnance de référé 
du 6 décembre 2005 a constaté l’acquisition de la clause résolutoire prévue au contrat 
de bail commercial conclu entre M. et Mme Y... et la société Lunamod ; que, l’assi-
gnation délivrée par M. et Mme Y... ne lui ayant pas été dénoncée, la société Gelied, 
créancière de la locataire et titulaire d’un nantissement inscrit sur le fonds de com-
merce, a assigné en réparation de son préjudice les bailleurs, qui ont appelé en garantie 
M. A..., huissier de justice, et M. B..., avocat ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen du pourvoi principal :

Vu l’article L. 143-2 du code de commerce, ensemble les articles 4 et 1382, devenu 
1240, du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’indemnisation de la société Gelied, l’arrêt re-
tient que le préjudice de cette société, qui consiste en une perte de chance de se faire 



98

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

payer sa créance sur le prix de vente du fonds de commerce, n’existe que si le fonds 
avait une valeur patrimoniale et que celle-ci ne justifie pas d’une valeur du fonds au 
4 novembre 2005, date de l’assignation en résiliation du bail ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté que, si l’assignation en résiliation du bail lui 
avait été dénoncée, la société Gelied aurait pu payer l’arriéré de loyers à la date du 
commandement de payer et aurait ainsi pu préserver le droit au bail et, par voie de 
conséquence, le fonds de commerce de la société Lunamod, lequel constituait son 
gage, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions, a violé les textes susvisés ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu que l’avocat, investi d’un devoir de compétence, est tenu d’accomplir, dans le 
respect des règles déontologiques, toutes les diligences utiles à la défense des intérêts 
de son client ;

Attendu que, pour rejeter la demande en garantie formée par les bailleurs à l’encontre 
de l’avocat, l’arrêt retient que la mission confiée à celui-ci ne consistait qu’à rédiger 
l’assignation en vue de la résiliation du bail et que l’huissier de justice, à qui incom-
bait de signifier l’assignation aux créanciers inscrits, doit être tenu pour responsable 
de l’erreur ayant consisté à requérir un état des inscriptions sur le fonds de la société 
Lunamod auprès du tribunal de grande instance du lieu du siège de la société et non 
auprès de celui du lieu d’exploitation du fonds de commerce ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombe à l’avocat, qui représente les bailleurs lors de 
l’instance en résiliation du bail dont il a rédigé l’acte introductif, de veiller à ce que 
l’état des inscriptions sur le fonds de commerce émane du greffe du tribunal du lieu 
d’exploitation, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
Gelied, en réparation du préjudice causé par la perte de chance de réaliser son gage, 
à l’encontre de M. et Mme Y... et en ce qu’il rejette la demande de garantie formée 
par M. et Mme Y... à l’encontre de M. B..., l’arrêt rendu le 24 février 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP L. Poulet-Odent ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 143-2 du code de commerce ; articles 4 et 1382 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 1147 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 25 octobre 2018, n° 17-26.126, (P)

– Rejet –

 ■ Domaine d’application – Bail d’une durée égale ou inférieure 
à deux ans – Preneur laissé en possession – Nouveau bail – 
Conditions – Inscription au registre du commerce et des sociétés 
(non).

Lorsque le preneur est laissé en possession à l’expiration d’un bail dérogatoire, l’inscription au registre du 
commerce et des sociétés n’est pas nécessaire pour que s’opère un nouveau bail régi par le statut des baux com-
merciaux.

Sur les premier et second moyens :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 2  mai 2017), que, le 15  février 2004, 
Mme X... a donné à bail dérogatoire à M. Y... et M. Z... un local commercial pour 
une durée de vingt-trois mois à compter du 15 février 2004, les preneurs s’engageant, 
à peine de caducité du contrat, à fournir une attestation de leur inscription au registre 
du commerce et des sociétés dans un délai de deux mois suivant la prise d’effet du 
bail ; que trois autres baux dérogatoires de même durée ont été conclus successivement 
à compter du 1er février 2006, du 1er février 2008 et du 1er février 2010 ; que, le 6 août 
2013, M. Y..., laissé en possession des lieux loués, a assigné la bailleresse aux fins de voir 
constater qu’il était titulaire d’un bail commercial d’une durée de neuf années ayant 
commencé le 1er février 2006 ; qu’invoquant l’absence d’immatriculation du preneur 
au registre du commerce et des sociétés à la date de l’assignation, Mme X... a conclu au 
rejet de la demande et, à titre reconventionnel, à l’acquisition de la clause résolutoire 
du dernier bail dérogatoire ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande de M. Y... ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le preneur avait été laissé en possession à l’expiration 
du premier bail dérogatoire, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une 
recherche qui ne lui était pas demandée, a retenu à bon droit, sans contradiction, que 
l’inscription au registre du commerce et des sociétés n’est pas nécessaire pour que 
s’opère un nouveau bail régi par le statut des baux commerciaux et en a exactement 
déduit que M. Y... était devenu titulaire d’un bail statutaire de neuf ans à la date du 
1er février 2006 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Provost-Lopin - Avocat(s) : SCP Didier 
et Pinet ; SCP Lesourd -
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Textes visés : 
Article L. 145-5 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-626 du 
18 juin 2014.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que  : 3e Civ., 30 avril 1997, pourvoi n° 94-16.158, Bull. 1997, III, n° 92 
(cassation).

3e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-23.211, (P)

– Rejet –

 ■ Preneur – Obligations – Clause du bail – Obligation d’adhésion à 
une association de commerçants – Nullité – Effets – Cotisations – 
Exemption – Cas – Exercice du droit de retrait.

Le preneur d’un local commercial qui se retire d’une association de commerçants, à laquelle il était tenu d’adhérer 
en vertu d’une stipulation du bail entachée de nullité absolue, n’a plus à en payer les cotisations.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 8  juin 2017), que la société Flunch, locataire 
de locaux à usage commercial appartenant à la société Carrefour et dépendant d’un 
centre commercial, a cessé, à compter de janvier 2014, de régler ses cotisations à l’asso-
ciation des commerçants du Grand Vitrolles (l’association) à laquelle elle avait adhéré 
en exécution d’une stipulation du bail lui en faisant obligation ; que l’association a 
assigné la société Flunch en paiement des cotisations ; que la locataire lui a opposé la 
nullité de la clause d’adhésion ;

Attendu que l’association fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’ayant relevé, par une interprétation souveraine, ex-
clusive de dénaturation, que la clause 12 du bail stipulait, en ses alinéas 1 et 2, que la 
société Flunch ne s’était pas engagée à participer aux frais de promotion et d’anima-
tion du centre commercial, mais à adhérer à l’association des commerçants et, en son 
alinéa 3, qu’en cas de retrait, le preneur restait tenu de régler à l’association sa parti-
cipation financière aux dépenses engagées pour l’animation du centre commercial, 
de sorte que cette clause, qui entravait la liberté de ne pas adhérer à une association 
ou de s’en retirer en tout temps, était entachée de nullité absolue, la cour d’appel en 
a exactement déduit, abstraction faite du motif inopérant tiré d’une stipulation pour 
autrui, que la société Flunch ne s’était pas directement engagée à participer aux frais 
de fonctionnement de l’association et que la demande en paiement des cotisations à 
compter du 1er janvier 2014 devait être rejetée ;

Attendu, en deuxième lieu, qu’ayant retenu que le paiement des cotisations résultait 
de l’adhésion à l’association, que, dès lors que la société Flunch avait renoncé à son 
adhésion, l’association n’avait plus à la faire participer aux opérations d’animation du 
centre commercial et la société Flunch n’avait plus à payer les cotisations, la cour d’ap-
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pel n’était pas tenue de procéder à une recherche sur le profit tiré par l’association que 
ses constatations rendaient inopérante ;

Attendu, en troisième lieu, que la cour d’appel a exactement retenu que les disposi-
tions de l’article L. 442-6 du code de commerce, invoquée par l’association sans même 
rechercher la responsabilité civile de la société Flunch, étaient étrangères aux rapports 
entretenus par l’association et un commerçant ancien adhérent ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Provost-Lopin  - Avocat géné-
ral  : M.  Burgaud  - Avocat(s)  : Me  Rémy-Corlay  ; SCP Garreau, Bauer-Violas et 
Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article L. 442-6, I, du code de commerce.

3e Civ., 25 octobre 2018, n° 17-22.129, (P)

– Rejet –

 ■ Prix – Révision – Fixation du prix du loyer révisé – Modification des 
facteurs locaux de commercialité – Défaut – Cas – Modification des 
conventions de bail d’entreprises concurrentes.

Ne constitue pas une modification matérielle des facteurs locaux de commercialité, au sens de l’article L. 145-
38 du code de commerce, la modification en faveur d’entreprises concurrentes de conventions auxquelles le 
bailleur et le locataire sont tiers.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 mai 2017), que l’ensemble des 
acquéreurs des lots de copropriété de la résidence [...], édifiée dans une station de 
tourisme, a consenti, au titre d’un programme de défiscalisation, un bail commercial à 
la société Remy Loisirs ; que la locataire a notifié un mémoire en révision des loyers 
à chacun des propriétaires des lots ; qu’invoquant une modification matérielle de la 
commercialité, elle a saisi le juge des loyers commerciaux en fixation de la valeur lo-
cative de la totalité de la résidence ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Remy Loisirs fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes ;
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Mais attendu que la cour d’appel, qui ne s’est pas bornée à reproduire les conclu-
sions des bailleurs, a motivé sa décision en y ajoutant des appréciations qui lui étaient 
propres ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, pris en sa deuxième branche :

Attendu que la société Remy Loisirs fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, 
selon le moyen, qu’en se bornant à énoncer que « la présence » de sociétés concurrentes 
ne peut être considérée comme la démonstration à elle seule d’une modification ma-
térielle des facteurs de commercialité et que le fait que les quatre autres résidences de 
tourisme de station aient renégocié les loyers versés aux propriétaires investisseurs est 
une décision de gestion propre aux résidences concernées et n’est pas opposable aux 
preneurs pour apprécier la commercialité de la résidence, sans rechercher si la faillite 
des quatre établissements concurrents de la station, la reprise de leurs fonds de com-
merce par de nouveaux exploitants pour une valeur nulle à la suite de leur déconfiture 
et la nouvelle politique tarifaire de ces repreneurs qui n’étant plus tenus par les mêmes 
charges, sont en mesure de proposer des prix très inférieurs et de multiplier les tarifs 
promotionnels, obligeant la société Remy Loisirs à s’aligner sur les tarifs pratiqués sur 
la station et la contraignant à subir un effet de ciseaux entre les loyers indexés qu’elle 
doit servir à ses bailleurs et ces tarifs, ne constituait pas pour la société Remy Loisirs 
une modification matérielle des facteurs locaux de commercialité, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 145-38 du code de commerce ;

Mais attendu que ne constitue pas une modification matérielle des facteurs locaux de 
commercialité, au sens de l’article L. 145-38 du code de commerce, la modification 
en faveur d’entreprises concurrentes, intervenue entre la date de la fixation du loyer 
et celle de la demande de révision, de conventions auxquelles le bailleur et le loca-
taire sont tiers ; qu’ayant retenu que le fait que quatre autres résidences de tourisme 
de la station aient renégocié les loyers versés aux propriétaires investisseurs était une 
décision de gestion, propre aux résidences concernées qui n’était pas opposable aux 
preneurs pour apprécier la commercialité de la résidence, la cour d’appel, qui en a 
souverainement déduit que la société Rémy Loisirs ne rapportait pas la preuve d’une 
modification matérielle des facteurs locaux de commercialité, a légalement justifié sa 
décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
autres griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 145-38 du code de commerce.
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3e Civ., 25 octobre 2018, n° 17-16.828, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Résiliation – Clause résolutoire – Créancier nanti – Notification de 
la demande – Défaut – Préjudice – Perte de chance de réaliser le 
gage – Indemnisation – Nécessité.

Ne tire pas les conséquences légales de ses propres constatations, une cour d’appel qui refuse d’indemniser un 
créancier, titulaire d’un nantissement inscrit sur le fonds de commerce, à qui n’avait pas été dénoncé l’assignation 
en résiliation du bail commercial, après avoir retenu que, si cette assignation lui avait été dénoncée, il aurait pu 
payer l’arriéré de loyers à la date du commandement de payer et ainsi pu préserver le droit au bail et, par voie 
de conséquence, le fonds de commerce.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 24 février 2017), qu’une ordonnance de référé 
du 6 décembre 2005 a constaté l’acquisition de la clause résolutoire prévue au contrat 
de bail commercial conclu entre M. et Mme Y... et la société Lunamod ; que, l’assi-
gnation délivrée par M. et Mme Y... ne lui ayant pas été dénoncée, la société Gelied, 
créancière de la locataire et titulaire d’un nantissement inscrit sur le fonds de com-
merce, a assigné en réparation de son préjudice les bailleurs, qui ont appelé en garantie 
M. A..., huissier de justice, et M. B..., avocat ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen du pourvoi principal :

Vu l’article L. 143-2 du code de commerce, ensemble les articles 4 et 1382, devenu 
1240, du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’indemnisation de la société Gelied, l’arrêt re-
tient que le préjudice de cette société, qui consiste en une perte de chance de se faire 
payer sa créance sur le prix de vente du fonds de commerce, n’existe que si le fonds 
avait une valeur patrimoniale et que celle-ci ne justifie pas d’une valeur du fonds au 
4 novembre 2005, date de l’assignation en résiliation du bail ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté que, si l’assignation en résiliation du bail lui 
avait été dénoncée, la société Gelied aurait pu payer l’arriéré de loyers à la date du 
commandement de payer et aurait ainsi pu préserver le droit au bail et, par voie de 
conséquence, le fonds de commerce de la société Lunamod, lequel constituait son 
gage, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions, a violé les textes susvisés ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;



104

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Attendu que l’avocat, investi d’un devoir de compétence, est tenu d’accomplir, dans le 
respect des règles déontologiques, toutes les diligences utiles à la défense des intérêts 
de son client ;

Attendu que, pour rejeter la demande en garantie formée par les bailleurs à l’encontre 
de l’avocat, l’arrêt retient que la mission confiée à celui-ci ne consistait qu’à rédiger 
l’assignation en vue de la résiliation du bail et que l’huissier de justice, à qui incom-
bait de signifier l’assignation aux créanciers inscrits, doit être tenu pour responsable 
de l’erreur ayant consisté à requérir un état des inscriptions sur le fonds de la société 
Lunamod auprès du tribunal de grande instance du lieu du siège de la société et non 
auprès de celui du lieu d’exploitation du fonds de commerce ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombe à l’avocat, qui représente les bailleurs lors de 
l’instance en résiliation du bail dont il a rédigé l’acte introductif, de veiller à ce que 
l’état des inscriptions sur le fonds de commerce émane du greffe du tribunal du lieu 
d’exploitation, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
Gelied, en réparation du préjudice causé par la perte de chance de réaliser son gage, 
à l’encontre de M. et Mme Y... et en ce qu’il rejette la demande de garantie formée 
par M. et Mme Y... à l’encontre de M. B..., l’arrêt rendu le 24 février 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP L. Poulet-Odent ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 143-2 du code de commerce ; articles 4 et 1382 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 1147 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

BOURSE

Com., 24 octobre 2018, n° 16-15.008, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Autorité des marchés financiers – Voies de recours – Décision – 
Annulation d’une décision de la Commission des sanctions – 
Irrégularité n’affectant pas la validité de la procédure antérieure et 
des actes de saisine – Appel – Effet dévolutif – Portée.
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Lorsque l’irrégularité ayant motivé l’annulation d’une décision de la Commission des sanctions de l’Autorité 
des marchés financiers (AMF) n’est pas de nature à affecter la validité de la procédure antérieure ni des actes 
de saisine, il appartient à la cour d’appel, en vertu de l’effet dévolutif du recours, de se prononcer sur le fond de 
l’affaire qui lui est soumise.

Il en résulte que la décision de la cour d’appel d’annuler une décision de la Commission des sanctions, sans 
statuer sur le fond de l’affaire ni ordonner le renvoi de la procédure devant l’AMF aux fins de reprise de l’ins-
truction, a pour effet de mettre fin aux poursuites, qui ne peuvent être reprises.

 ■ Autorité des marchés financiers – Voies de recours – Décision – 
Annulation d’une décision de la Commission des sanctions – Fin des 
poursuites – Conséquences – Arrêt ne statuant pas sur le fond de 
l’affaire et n’ordonnant pas le renvoi de la procédure.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 621-30 et R. 621-46 du code monétaire et financier, ensemble les 
articles 1351, devenu 1355, du code civil et 480 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après l’ouverture d’une enquête sur le marché du 
titre Natixis à compter du 1er septembre 2008, le Collège de l’Autorité des marchés 
financiers (l’AMF) a décidé, lors de sa séance du 22 juillet 2010, de notifier des griefs 
aux sociétés Compania Internacional Financiera (la société CIF) et Coudree Capital 
Management (la société CCM), leur reprochant d’avoir contrevenu, en leur qualité de 
donneurs d’ordres, aux dispositions des articles 570-1 et 570-2 du règlement général 
de l’AMF qui fixent à trois jours le délai dans lequel le vendeur de titres admis aux 
négociations sur un marché réglementé doit les livrer ; que par lettre du 21 novembre 
2011, les sociétés CIF et CCM ont été convoquées à la séance de la commission 
des sanctions du 8 décembre 2011 qui, par décision du 16 février 2012, a prononcé 
des sanctions pécuniaires contre elles ; que les sociétés CIF et CCM ayant formé un 
recours contre cette décision, la cour d’appel de Paris l’a annulée par un arrêt du 
24 octobre 2013 ; que par lettres recommandées avec demande d’avis de réception 
du 22 novembre 2013, la présidente de la commission des sanctions a avisé ces deux 
sociétés que la procédure les concernant serait reprise dans l’état où elle se trouvait an-
térieurement aux actes annulés, soit avant la convocation à la séance de la commission 
des sanctions de l’AMF du 8 décembre 2011 ; que par décision du 6 octobre 2014, la 
commission des sanctions de l’AMF a prononcé des sanctions pécuniaires contre les 
sociétés CIF et CCM ;

Attendu que pour rejeter le recours des sociétés CIF et CCM contre cette dernière 
décision, l’arrêt retient que l’annulation prononcée par l’arrêt de la cour d’appel de 
Paris du 24 octobre 2013 n’est pas de nature à affecter la validité de l’ensemble de 
la procédure mais uniquement des actes intervenus à compter de la convocation à la 
séance de la commission, et que la procédure de sanction suivie antérieurement à la 
décision du 16 février 2012 est toujours pendante ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, lorsque l’irrégularité ayant motivé l’annulation d’une 
décision de la commission des sanctions de l’AMF n’est pas de nature à affecter la va-
lidité de la procédure antérieure ni des actes de saisine, il appartient à la cour d’appel, 
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en vertu de l’effet dévolutif du recours, de se prononcer sur le fond de l’affaire qui 
lui est soumise, et qu’elle avait constaté que l’arrêt du 24 octobre 2013 avait annulé la 
décision de la commission des sanctions sans statuer sur le fond de l’affaire ni ordonner 
le renvoi de la procédure devant l’AMF aux fins de reprise de l’instruction, ce dont il 
résultait que cette décision, devenue irrévocable, avait eu pour effet de mettre fin aux 
poursuites, qui ne pouvaient être reprises, la cour d’appel, qui a méconnu la portée de 
l’arrêt du 24 octobre 2013, a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, dont l’application est proposée par les 
demanderesses au pourvoi ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 mars 2016, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

ANNULE la décision de la commission des sanctions de l’Autorité des marchés fi-
nanciers du 6 octobre 2014.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Contamine - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 
Articles L. 621-30 et R. 621-46 du code monétaire et financier ; article 1351, devenu 1355, du 
code civil ; article 480 du code de procédure civile.

CASSATION

1re Civ., 17 octobre 2018, n° 17-26.474, (P)

– Cassation –

 ■ Effets – Etendue de la cassation – Limites – Subsistance des actes de 
procédure régulièrement accomplis devant les juges ayant rendu la 
première décision.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1043 du code de procédure civile, ensemble l’article 631 du même code ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 31 mars 2016, 
pourvoi n° 15-50.007), que M. Z..., originaire du Mali où il est né le [...], s’est vu dé-



107

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

livrer un certificat de nationalité française le 27 janvier 2004 ; que, par acte du 8 février 
2012, le ministère public l’a assigné pour que soit constatée son extranéité ;

Attendu que, pour dire irrecevable la déclaration de saisine après cassation formée 
par M. Z..., l’arrêt retient que la première décision qui, dans son dispositif, constatait 
l’accomplissement de la formalité prévue à l’article 1043 du code de procédure civile, 
a été cassée en toutes ses dispositions, et, dès lors, ne peut valoir comme élément de 
preuve du respect de cette obligation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la cassation prononcée laissait subsister les actes de 
procédure régulièrement accomplis devant les juges qui avaient rendu la première 
décision, de sorte que l’intéressé n’avait pas à justifier de nouveau de l’exécution de la 
formalité, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles 631 et 1043 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 janvier 2016, pourvoi n° 15-12.205, Bull. 2016, I, n° 7 (cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 16-19.430, (P)

– Cassation –

 ■ Pourvoi – Délai – Point de départ – Parties domiciliées à l’étranger – 
Signification de l’acte au parquet – Exceptions – Règlement 
communautaire ou traité international – Condition.

A l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux mois augmenté de deux mois court 
du jour de la remise régulièrement faite au parquet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de 
l’acte par les autorités étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international 
autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son destinataire ou à une autorité 
compétente de l’Etat de destination.

En premier lieu, la date de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la notification à l’étranger des actes 
judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, est, à l’égard de son destinataire, celle à laquelle 
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l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte. Lorsque cet acte n’a pu lui être remis, la signification est répu-
tée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle 
annexée à la Convention précisant le fait qui aurait empêché l’exécution.

Dès lors qu’aucune attestation établie conformément à la formule modèle annexée à la Convention, en applica-
tion de l’article 6, alinéa 1, relatant l’exécution de la demande de signification et indiquant la forme, le lieu et 
la date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de l’article 6, alinéa 2, ou 
précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, n’est produite au soutien de la fin de non-recevoir 
tirée de l’irrecevabilité d’un pourvoi, le délai de pourvoi n’a pas valablement couru à l’égard du demandeur au 
pourvoi, de sorte que celui-ci est recevable.

De même, le délai de pourvoi n’a pas valablement couru à l’égard du demandeur au pourvoi, de sorte que celui-ci 
est recevable, dès lors que l’attestation établie conformément à la formule modèle annexée à la Convention, en 
application de l’article 6, alinéa 1, et relatant l’exécution de la demande de signification de l’acte à destination 
de celui-ci, n’indique pas celle, parmi les formes énumérées par l’article 5, dans laquelle la signification a eu lieu.

En deuxième lieu, à l’égard du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
(CE) n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 relatif à la signification et 
à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale 
(signification ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil, est celle à 
laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de l’Etat membre requis.

Le délai de pourvoi n’a pas valablement couru et le pourvoi est recevable lorsque l’attestation établie au moyen 
du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités relatives 
à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard du destinataire de la signification, en application de l’ar-
ticle 10, § 1, du règlement n° 1393/2007 :

- n’est pas produite par le défendeur au pourvoi ; 

- précise que la signification ou la notification de l’acte n’a pas été accomplie ;

- n’est pas rédigée dans l’une des langues dans lesquelles la France a déclaré qu’elle pourrait être complétée, en 
plus du français ;

- ne précise pas que le ou les destinataires de la signification ont été informés par écrit qu’ils pouvaient refuser de 
recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’ils comprennent 
ou dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ou de notification, conformé-
ment à l’article 8, § 1, du règlement précité.

En troisième lieu, à l’égard d’une partie domiciliée au Maroc, le délai de pourvoi de deux mois augmenté de 
deux mois court du jour où le jugement, qui a été transmis directement par l’autorité compétente au parquet 
dans le ressort duquel se trouve le destinataire de cet acte, en application de l’article 1er, alinéa premier, de la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition entre la France et le Maroc 
du 5 octobre 1957, annexée au décret n° 60-11 du 12 janvier 1960, est remis à celui-ci.

En conséquence, dès lors que l’arrêt avait été remis au demandeur au pourvoi, qui avait déclaré l’accepter par la 
voie d’un procès-verbal de police par lui daté et signé, la remise de cet acte avait été régulièrement faite à cette 
date, de sorte que le pourvoi formé par lui après l’expiration du délai précité ayant couru à la date de la remise 
est tardif et, partant, irrecevable.

 ■ Pourvoi – Délai – Prorogation – Augmentation en raison de la 
distance – Domaine d’application – Partie domiciliée à l’étranger.



109

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety Gmbh, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products Gmbh (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;
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Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, aucune attestation établie conformément à la formule modèle an-
nexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant l’exécution de la 
demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date de l’exécution ainsi 
que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de l’article 6, alinéa 2, ou 
précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, n’est produite au sou-
tien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi principal en ce qu’il 
a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ; qu’il en résulte que, le délai 
de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces demandeurs, le pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes R..., G..., D..., 
Y..., O..., X..., T..., K..., B..., F..., A..., M..., P... et E..., contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
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moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes R..., G..., 
D..., Y... et O..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est 
produite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n° 1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte à 
Mmes X..., T..., K... et B... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que l’adresse 
du destinataire est introuvable ou que celui-ci est introuvable ;

Qu’en troisième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du rè-
glement n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes F..., A..., M..., P... et E... ont été 
informées par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou 
dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ou de 
notification, conformément à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de 
ces demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 
2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme C..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 31 août 2015 à Mme C..., domici-
liée [...], qui a formé un pourvoi le 23 juin 2016, soit postérieurement à l’expiration 
du délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en 
ce qu’il a été formé par Mme C..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes H..., I... et J..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile ;



112

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international 
autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son des-
tinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ;

Attendu que Mmes H..., I... et J... sont domiciliées à l’étranger, soit, respectivement, en 
Équateur, en Thaïlande et au Panama ; qu’aucun règlement communautaire ou traité 
international n’autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement 
l’acte en cause à son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destina-
tion ; que l’arrêt a été remis au parquet le 22 septembre 2015, pour Mmes H... et I..., 
et le 28 septembre 2015, pour Mme J... ; que, les remises ayant été régulièrement faites, 
le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par celles-ci le 23 juin 2016, est tardif et, 
partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi principal mentionnés à l’an-
nexe B relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le 
lieu et la date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en 
application de l’article 6, alinéa 2 ;
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Que les attestations relatives aux demandeurs audit pourvoi mentionnés à l’annexe 
C précisent le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, en application du 
même texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’encontre de chacun des demandeurs men-
tionnés aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt corres-
pondante, dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles 
figurent dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
ceux-ci le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme L..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
espagnol et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 21 décembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme L... a été 
informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la langue 
officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signification 
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ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mme L... 
le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches, le troisième moyen, pris en 
sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 

du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
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de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
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l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en in-
tervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité 
délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les dis-
positifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveillance 
de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il constate, 
ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 1997 à 2010 ; 
qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants mammaires 
défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le 
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fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la France, au sens 
de l’article 4, paragraphe 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exactement 
déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi 
française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme N... et mille deux cent quatre-vingt-huit autres personnes, invo-
quant la qualité de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de 
son personnel (les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en res-
ponsabilité et en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, 
alors, selon le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne 
peut avoir recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les disposi-
tions de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-trai-
tant soit lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en 
considérant que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la 
sous-traitance en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la 
cour d’appel, qui avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme 
notifié pour les dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits 
de la société PIP était irrégulière, violant ainsi les dispositions du 1er paragraphe de 
l’article 2 de l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
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d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;
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Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. V..., assistant spécialisé - pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes C..., 
H..., I..., J... L... et par les demandeurs audit pourvoi dont les noms sont mentionnés 
aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
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du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code 
de procédure civile ___________________________________________________________
___________________________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).
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2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle 
et cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 17-14.401, (P)

– Cassation –

 ■ Pourvoi – Délai – Point de départ – Parties domiciliées à l’étranger – 
Signification de l’acte au parquet – Exceptions – Règlement 
communautaire ou traité international – Condition.

A l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux mois augmenté de deux mois court 
du jour de la remise régulièrement faite au parquet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de 
l’acte par les autorités étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international 
autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son destinataire ou à une autorité 
compétente de l’Etat de destination.
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En premier lieu, la date de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la notification à l’étranger des actes 
judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, est, à l’égard de son destinataire, celle à laquelle 
l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte. Lorsque cet acte n’a pu lui être remis, la signification est répu-
tée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle 
annexée à la Convention précisant le fait qui aurait empêché l’exécution.

Dès lors qu’aucune attestation établie conformément à la formule modèle annexée à la Convention, en applica-
tion de l’article 6, alinéa 1, relatant l’exécution de la demande de signification et indiquant la forme, le lieu et 
la date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de l’article 6, alinéa 2, ou 
précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, n’est produite au soutien de la fin de non-recevoir 
tirée de l’irrecevabilité d’un pourvoi, le délai de pourvoi n’a pas valablement couru à l’égard du demandeur au 
pourvoi, de sorte que celui-ci est recevable.

De même, le délai de pourvoi n’a pas valablement couru à l’égard du demandeur au pourvoi, de sorte que celui-ci 
est recevable, dès lors que l’attestation établie conformément à la formule modèle annexée à la Convention, en 
application de l’article 6, alinéa 1, et relatant l’exécution de la demande de signification de l’acte à destination 
de celui-ci, n’indique pas celle, parmi les formes énumérées par l’article 5, dans laquelle la signification a eu lieu.

En deuxième lieu, à l’égard du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
(CE) n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 relatif à la signification et 
à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale 
(signification ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil, est celle à 
laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de l’Etat membre requis.

Le délai de pourvoi n’a pas valablement couru et le pourvoi est recevable lorsque l’attestation établie au moyen 
du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités relatives 
à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard du destinataire de la signification, en application de l’ar-
ticle 10, § 1, du règlement n° 1393/2007 :

- n’est pas produite par le défendeur au pourvoi ; 

- précise que la signification ou la notification de l’acte n’a pas été accomplie ;

- n’est pas rédigée dans l’une des langues dans lesquelles la France a déclaré qu’elle pourrait être complétée, en 
plus du français ;

- ne précise pas que le ou les destinataires de la signification ont été informés par écrit qu’ils pouvaient refuser de 
recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’ils comprennent 
ou dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ou de notification, conformé-
ment à l’article 8, § 1, du règlement précité.

En troisième lieu, à l’égard d’une partie domiciliée au Maroc, le délai de pourvoi de deux mois augmenté de 
deux mois court du jour où le jugement, qui a été transmis directement par l’autorité compétente au parquet 
dans le ressort duquel se trouve le destinataire de cet acte, en application de l’article 1, alinéa premier, de la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition entre la France et le Maroc 
du 5 octobre 1957, annexée au décret n° 60-11 du 12 janvier 1960, est remis à celui-ci.

En conséquence, dès lors que l’arrêt avait été remis au demandeur au pourvoi, qui avait déclaré l’accepter par la 
voie d’un procès-verbal de police par lui daté et signé, la remise de cet acte avait été régulièrement faite à cette 
date, de sorte que le pourvoi formé par lui après l’expiration du délai précité ayant couru à la date de la remise 
est tardif et, partant, irrecevable.
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 ■ Pourvoi – Délai – Prorogation – Augmentation en raison de la 
distance – Domaine d’application – Partie domiciliée à l’étranger.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV Rheinland France ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une 
décision d’approbation du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée 
les 17 octobre 2002, 15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la 
société PIP a soumis la conception du dispositif médical dénommé « implants mam-
maires pré-remplis de gel de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, 
qui a délivré, le 15 mars 2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 
2009 ; que, le 27 mai 2009, saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société 
TRLP a émis un second certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 
2010, l’AFSSAPS a constaté que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir 
d’un gel de silicone différent du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de 
marquage CE de conformité aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque 
de rupture précoce des implants fabriqués par la société PIP et du caractère inflam-
matoire du gel utilisé, le ministère de la santé français a recommandé à l’ensemble des 
femmes concernées de faire procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci  ; 
que la société Allianz, assureur de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des 
contrats d’assurance par elle souscrits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Im-
portacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, 
sont intervenues volontairement à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa 
garantie ; qu’elles ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux 
fins de déclaration de responsabilité et d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et 
plusieurs personnes physiques, alléguant être victimes des agissements de la société PIP, 
de ses dirigeants et de son personnel, sont intervenus volontairement à l’instance aux 
mêmes fins ;
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Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, ainsi que par Mme Y..., contes-
tée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie conformément à la for-
mule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant 
l’exécution de la demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date 
de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de 
l’article 6, alinéa 2, ou précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, 
n’est produite au soutien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ;

Qu’en second lieu, l’attestation établie conformément à la formule modèle annexée à 
la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, et relatant l’exécution de la de-
mande de signification de l’acte à destination de Mme Y..., n’indique pas celle, parmi 
les formes énumérées par l’article 5, dans laquelle la signification a eu lieu ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard des 
demandeurs dont le nom est mentionné à l’annexe A, ainsi que de Mme Y..., le pour-
voi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes D..., A..., T..., 
B..., E... F..., H..., V..., C..., X..., W..., J..., G..., K... et I..., contestée par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
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des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes D..., A..., T..., 
B... et E..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pro-
duite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n°  1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte 
à Mmes F..., H..., V..., C... et X... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que 
l’adresse du destinataire est introuvable, que celui-ci est introuvable ou que la signifi-
cation n’a pas été réalisée au motif que l’acte a été retourné par les services de la poste 
assorti de la mention « non réclamé » ;

Qu’en troisième lieu, l’attestation établie, à l’égard de Mme W..., au moyen du for-
mulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine, en application de 
l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pas rédigée dans l’une des langues 
dans lesquelles la France a déclaré qu’elle pourrait être complétée, en plus du français ;

Qu’en quatrième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du règle-
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ment n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes J..., G..., K... et I... ont été informées 
par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification, conformément 
à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces 
demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, 
est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 27 août 2015 à Mme L..., domiciliée 
[...], qui a formé un pourvoi le 9 mars 2017, soit postérieurement à l’expiration du 
délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en ce 
qu’il a été formé par Mme L..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes M... et N..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 609 et 611 du code de procédure civile ;

Attendu que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une décision à laquelle il 
n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation à son encontre ;

Attendu que Mmes M... et N... se sont pourvues en cassation contre l’arrêt du 2 juillet 
2015 de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Que le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mmes M... et N..., dont le nom 
n’apparaît pas dans l’arrêt attaqué et à l’encontre desquelles aucune condamnation n’a 
été prononcée, n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes U..., O..., S... 
et P..., contestée par la défense :

Attendu qu’une même personne, agissant en la même qualité, ne peut former qu’un 
pourvoi en cassation contre la même décision ;

Que, par déclaration du 9 mars 2017, Mmes U..., O..., S... et P... ont formé un pourvoi 
enregistré sous le numéro E 17-14.401 contre l’arrêt du 2 juillet 2015 de la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence ; que les mêmes personnes qui, en la même qualité, avaient déjà 
formé, le 23 juin 2016, contre la même décision, un pourvoi enregistré sous le numéro 
A 16-19.430, ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par par les demandeurs 
audit pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la 
défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
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tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe B 
relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le lieu et la 
date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application 
de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe C 
précisent le fait qui a empêché l’exécution de la demande, en application du même 
texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’égard de chacun des demandeurs mentionnés 
aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt correspondante, 
dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles figurent 
dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 
9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme R..., contestée 
par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;
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Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme R..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
français et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 9 novembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme R... a 
été informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signi-
fication ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
Mme R... le 9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme Z..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile et 1er à 4 de la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, annexée au décret n° 60-11 du 12 jan-
vier 1960 ;

Attendu qu’à l’égard d’une partie domiciliée [...], le délai de pourvoi de deux mois 
augmenté de deux mois court du jour où le jugement, qui a été transmis directement 
par l’autorité compétente au parquet dans le ressort duquel se trouve le destinataire de 
cet acte, en application de l’article 1er, alinéa premier, de la Convention précitée, est 
remis à celui-ci ;

Que, le 4 janvier 2016, l’arrêt a été remis à Mme Z..., qui a déclaré l’accepter par la 
voie d’un procès-verbal de police par elle daté et signé ; que, la remise ayant été régu-
lièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par elle le 9 mars 2017, est 
tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches, le troisième moyen, pris 

en sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 
du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
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originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurances, avant d’assigner elles-mêmes en 
intervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsa-
bilité délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
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par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
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quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme Q... et cent quatre-vingt une autres personnes, invoquant la qualité 
de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel 
(les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en responsabilité et 
en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, alors, selon 
le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne peut avoir 
recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les dispositions de 
la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-traitant soit 
lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en considérant 
que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la sous-traitance 
en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la cour d’appel, qui 
avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme notifié pour les 
dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits de la société 
PIP était irrégulière, BA...nt ainsi les dispositions du 1er paragraphe de l’article 2 de 
l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
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ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
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ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rhein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes L..., 
M..., N..., U..., O..., S..., P..., R..., Z... et par les demandeurs audit pourvoi dont les 
noms sont mentionnés aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code de 
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procédure civile. ______________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle et 
cassation). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation).

CAUTIONNEMENT

Com., 17 octobre 2018, n° 17-21.857, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Critère d’appréciation – Endettement global – Etendue.

La capacité de la caution à faire face à son obligation au moment où elle est appelée s’apprécie en considération 
de son endettement global, y compris celui résultant d’autres engagements de caution.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par un acte du 8  juin 2007, M. X... s’est rendu 
caution envers la société BNP Paribas d’un prêt consenti par cette dernière à la socié-
té Autoconsult ; que celle-ci ayant été mise en liquidation judiciaire, la société BNP 
Paribas a assigné en paiement M. X..., lequel lui a opposé la disproportion manifeste 
de son engagement à ses biens et revenus ;



137

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société BNP Pa-
ribas la somme de 231 157,50 euros, outre intérêts capitalisés, alors, selon le moyen, 
que dans ses conclusions d’appel, M. X... faisait valoir que « l’acte de prêt prévoit ex-
pressément que la BNP Paribas ne peut poursuivre le remboursement de sa créance 
sur la résidence principale de M. et Mme X.... Il s’agit d’une contrepartie à la garantie 
Oséo dont la BNP Paribas a bénéficié dans l’acte de prêt » ; qu’en incluant la résidence 
principale de M. X... dans le périmètre de l’actif de celui-ci permettant de faire face 
à son engagement de caution lorsque celle-ci a été appelée, sans répondre aux écri-
tures faisant valoir que ce bien immobilier ne pouvait être appréhendé par la banque 
pour le remboursement de sa créance, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu que la consistance du patrimoine de la caution à prendre en considéra-
tion pour l’appréciation de sa capacité à faire face à son engagement au moment où 
elle est appelée n’est pas modifiée par les stipulations de la garantie de la société Oséo, 
qui interdisent au créancier le recours à certaines procédures d’exécution forcée ; que 
la cour d’appel n’était pas tenue de répondre aux conclusions, inopérantes, invoquées 
par le moyen ; que celui-ci n’est pas fondé ;

Sur le même moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, et le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour condamner M. X... à payer à la société BNP Paribas la somme de 
231 157,50 euros, outre intérêts au taux de 4,90 % majoré de trois points à compter 
du 17 juillet 2013, l’arrêt, après avoir jugé que le cautionnement était manifestement 
disproportionné à ses biens et revenus lors de sa conclusion, retient que le patrimoine 
immobilier de M. X... lui permettait, au jour où il a été appelé, de faire face à son 
engagement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la capacité de la caution à faire face à son obligation au 
moment où elle est appelée s’apprécie en considération de son endettement global, y 
compris celui résultant d’autres engagements de caution, la cour d’appel, qui n’a pas 
répondu aux conclusions de M. X... qui faisait valoir qu’un autre de ses créanciers, 
la société Banque Palatine, lui réclamait, en sa qualité de caution de la société Auto-
consult, le paiement d’une somme de 124 905 euros, outre 12 200,18 euros au titre 
des intérêts de retard, n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il reçoit mais rejette la demande reconven-
tionnelle en paiement de dommages-intérêts de M. X..., l’arrêt rendu le 4 mai 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur les autres 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article L. 341-4 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Com., 29 septembre 2015, pourvoi n° 13-24.568, Bull. 2015, IV, n° 134 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

Com., 3 octobre 2018, n° 16-26.985, (P)

– Cassation –

 ■ Redressement ou liquidation judiciaire du débiteur principal – 
Créances – Effets d’une décision d’admission – Opposabilité d’une 
intervention de prescription – Action en paiement contre la caution 
solidaire – Délai – Détermination.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 111-4 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

Attendu que l’opposabilité, à la caution solidaire, de la substitution de la prescription 
trentenaire à la prescription décennale ayant pu se produire, en l’état du droit antérieur 
à la loi du 17 juin 2008, à la suite de la décision d’admission de la créance garantie au 
passif du débiteur principal, n’a pas pour effet de soumettre les poursuites du créancier 
contre la caution à cette prescription trentenaire ; que le délai pour agir du créancier 
contre cette caution, sur le fondement d’un acte notarié revêtu de la formule exécu-
toire, reste déterminé par la nature de la créance détenue sur la caution, le délai de 
prescription étant néanmoins interrompu pendant la durée de la procédure collective 
du débiteur principal jusqu’à la date de sa clôture ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un acte authentique du 29  février 1992, la 
société Soderag, aux droits de laquelle est venue la société Sofiag, a prêté à la société 
Clinique Saint-Joseph-Marie (la clinique) la somme de 577  372,47  euros  ; que le 
30 juillet 2012, la société Sofiag, se prévalant d’un cautionnement solidaire de la cli-
nique par M. X..., a fait pratiquer, en vertu de la copie exécutoire de l’acte de prêt, une 
saisie-attribution des comptes bancaires détenus par ce dernier ; que cette saisie-attri-
bution a été dénoncée à M. X... par un acte du 1er août 2012 ; que M. X... a fait citer 
la société Sofiag devant le juge de l’exécution en mainlevée de la saisie-attribution ;

Attendu que pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la créance 
de la société Sofiag soulevée par M. X... et rejeter sa demande de mainlevée de la 
saisie-exécution, l’arrêt, après avoir relevé qu’aucun paiement n’était intervenu en 
remboursement du prêt depuis le 13 décembre 1996, et justement énoncé qu’en ap-
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plication de l’article 189 bis du code de commerce alors applicable, la prescription de 
l’obligation de paiement qui avait commencé à courir à cette date était décennale et 
expirait par conséquent le 13 décembre 2006, retient que la déclaration de créance 
effectuée par la société Soderag au passif de la clinique, le 28 février 1997, a interrom-
pu la prescription jusqu’au 25 septembre 2000, date à laquelle le juge-commissaire a 
admis la créance, que, la créance ayant été admise définitivement et portée sur l’état 
des créances sans que M. X... justifie avoir formé de réclamation contre celui-ci en sa 
qualité de caution, la décision d’admission lui est dès lors opposable, y compris en ce 
qu’il en résulte la substitution à la prescription décennale de la prescription trentenaire 
découlant de toute décision de justice, et qu’à l’obligation contractuelle, soumise à la 
prescription décennale édictée par l’ancien article 189 bis du code de commerce, s’est 
substituée, en application de l’article 2262 du code civil dans sa rédaction antérieure 
à la loi du 17 juin 2008, celle, trentenaire, propre aux décisions de justice découlant 
de l’ordonnance d’admission, faisant ainsi repartir un nouveau délai de prescription 
jusqu’au 25 septembre 2030 ; qu’il retient encore que la loi du 17 juin 2008 portant 
réforme de la prescription en matière civile a créé un article L. 111-4 du code des pro-
cédures civiles d’exécution, aux termes duquel l’exécution des titres exécutoires men-
tionnés aux 1° à 3° de l’article L. 111-3 ne peut être poursuivie que pendant dix ans, 
sauf si les actions en recouvrement des créances qui y sont constatées se prescrivent 
par un délai plus long, et que, dès lors, en application de l’article 26, II, de ladite loi, la 
réduction de la durée de prescription applicable à l’exécution d’une décision judiciaire 
s’applique aux prescriptions à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi, soit le 
19 juin 2008, sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi anté-
rieure ; qu’il en déduit que la prescription de l’action de la société Sofiag était acquise 
au 19 juin 2018, soit une durée totale de dix-huit ans à compter de l’ordonnance d’ad-
mission de créance du 25 septembre 2000, qui n’excède pas la durée de prescription 
de trente ans applicable antérieurement, et que le procès-verbal de saisie-attribution 
ayant été signifié le 30 juillet 2012, la fin de non-recevoir tenant à la prescription de 
la créance ne peut qu’être rejetée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’admission de la créance de la société Sofiag au pas-
sif de la clinique n’avait pas eu pour effet de soumettre à la prescription trentenaire 
l’action dirigée contre M. X..., qui demeurait soumise à celle de l’article L. 110-4 du 
code de commerce, laquelle avait été interrompue jusqu’à la clôture de la liquidation 
judiciaire de la clinique, et non au délai d’exécution prévu par l’article L. 111-4 du 
code des procédures civiles d’exécution dès lors que la société Sofiag n’agissait pas en 
recouvrement d’un des titres exécutoires mentionnés à l’article L. 111-3, 1° à 3°, du 
même code, la cour d’appel a violé le premier texte susvisé par refus d’application et 
le second par fausse application ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Colmar.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Didier et 
Pinet ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Article L. 110-4 du code de commerce ; article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Com., 4 juillet 2018, pourvoi n° 16-20.205, Bull. 2018, IV, n° 79 (cas-
sation sans renvoi).

CHASSE

2e Civ., 25 octobre 2018, n° 17-31.372, (P)

– Cassation –

 ■ Gibier – Dégâts causés aux récoltes – Sangliers ou grands gibiers – 
Action en réparation – Action en réparation des dégâts causés 
aux cultures ou aux récoltes agricoles – Action dirigée contre une 
fédération départementale ou interdépartementale de chasseurs – 
Conditions – Préjudice – Seuil minimal des dégâts – Calcul – 
Modalités – Détermination.

Il résulte de l’article R. 426-11 du code de l’environnement dans sa rédaction issue du décret n° 2013- 1221 
du 23 décembre 2013, fixant à 3 % de la surface ou du nombre de plants de la parcelle culturale détruite le 
seuil minimal à atteindre pour obtenir l’indemnisation prévue par les articles L. 426-1 et L. 426-3 de ce code 
dans leur rédaction issue de la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012, que la surface à prendre en compte pour cal-
culer ce seuil est celle qui a été détruite initialement et qu’elle ne peut comprendre la surface supplémentaire que 
l’exploitant agricole a dû éventuellement travailler pour accomplir les travaux de remise en état ou de ressemis.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 426-1, L. 426-3 et R. 426-11 du code de l’environnement, dans leur 
rédaction applicable au litige, issue de la loi n° 2012-325 du 7 mars 2012 pour les deux 
premiers, du décret n° 2013-1221 du 23 décembre 2013 pour le dernier ;

Attendu qu’il résulte du dernier de ces textes, fixant à 3 % de la surface ou du nombre 
de plants de la parcelle culturale détruite le seuil minimal à atteindre pour obtenir 
l’indemnisation prévue par les deux premiers, que la surface à prendre en compte pour 
calculer ce seuil est celle qui a été détruite initialement et qu’elle ne peut comprendre 
la surface supplémentaire que l’exploitant agricole a dû éventuellement travailler pour 
accomplir les travaux de remise en état ou de ressemis ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que, victime au mois de 
février 2014 de dégâts causés par du grand gibier à quatre parcelles de prairies lui ap-
partenant, le GAEC de la Voie romaine (le GAEC) a formé une demande d’indemni-
sation auprès de la Fédération départementale des chasseurs des Vosges (la fédération) ; 
que celle-ci lui ayant, après constat provisoire des dégâts et constat définitif établi à la 
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suite de la remise en état, notifié son refus d’indemniser ces dégâts au motif que les 
seuils prévus aux articles L. 426-3 et R. 426-11 du code de l’environnement n’étaient 
pas atteints, la contestation de ce refus a été soumise à la commission départemen-
tale d’indemnisation des dégâts causés par les sangliers et les grands gibiers, qui a fait 
droit à la demande d’indemnisation du GAEC ; que la fédération a formé un recours 
contre cette décision, qui a été confirmée par la Commission nationale d’indemnisa-
tion des dégâts de gibier, puis a assigné le GAEC afin de voir juger qu’elle ne lui doit 
aucune indemnité au titre de la remise en état et de la perte de récolte de chacune 
des parcelles, en sollicitant le remboursement de l’indemnité de 153,48 euros versée 
en exécution de la décision de la Commission nationale et de celle de 55,66 euros au 
titre des frais d’expertise ;

Attendu que pour dire que le GAEC a droit à l’indemnisation de son préjudice par la fédéra-
tion, conformément au barème d’indemnisation, sans facturation des frais d’estimation, au titre 
de la perte de récolte subie à la suite des dégâts occasionnés en 2014 par du grand gibier, le 
jugement retient que le seuil de 3 % fixé par l’article R. 426-11 du code de l’environnement 
est atteint pour les parcelles en cause après avoir énoncé que la surface à prendre en considé-
ration est la surface à remettre en état et non uniquement la surface spécifiquement détruite 
par le sanglier ou un autre grand gibier dès lors que le code de l’environnement impose aux 
fédérations départementales d’attendre l’évaluation définitive de la surface à remettre en état par 
l’estimateur pour déterminer le droit à indemnisation

de l’exploitant et son étendue et que l’application combinée des articles L. 426-1 et 
L. 426-3 du code de l’environnement permet d’affirmer que les dégâts visés par le 
seuil minimal de 3 % comprennent les dommages causés directement par l’animal et 
la remise en état qu’ils nécessitent ou la perte agricole entraînée ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal d’instance a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 20 octobre 
2017, entre les parties, par le tribunal d’instance d’Epinal ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, les renvoie 
devant le tribunal d’instance de Nancy.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Gelbard-Le Dauphin - Avocat général : 
M. Lavigne - Avocat(s)  : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Potier de La 
Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Articles L. 426-1 et L. 426-3 du code de l’environnement dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2012-325 du 7 mars 2012 ; article R. 426-11 du code de l’environnement, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2013-1221 du 23 décembre 2013.

Rapprochement(s) : 

CE, 9 octobre 2017, n° 401021, mentionné aux tables du Recueil Lebon.
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CHOSE JUGEE

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 17-20.296, (P)

– Rejet –

 ■ Etendue – Procédures civiles d’exécution – Mesures conservatoires – 
Identité d’objet – Défaut – Applications diverses.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27  avril 2017), que le tribunal du district de 
Limassol (Chypre) a, par injonction dite « Mareva » du 24 avril 1998, prescrit, sur la 
requête de la société chypriote Gorsoan Limited, pour garantir le paiement d’une 
créance d’indemnisation d’un montant en principal de 16 947 384 euros, le gel de tous 
les avoirs des sociétés françaises Crystal, Pralong et Société des hôtels d’altitude (les 
sociétés françaises) ; que par une décision du 6 mars 2013, cette même juridiction a 
enjoint à ces dernières de divulguer l’ensemble de leurs avoirs d’une valeur supérieure 
à 10 000 euros ; que, par ordonnance du 18 décembre 2015, le juge de l’exécution a 
autorisé la société Gorsoan Limited à pratiquer diverses mesures conservatoires à l’en-
contre des sociétés françaises pour garantie de la même créance ;

Attendu que les sociétés françaises font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de ré-
tractation de l’ordonnance du 18 décembre 2015 et de mainlevée des mesures conser-
vatoires, alors, selon le moyen :

1°/ que l’autorité de chose jugée attachée à une décision d’une juridiction d’un État 
membre ayant ordonné une mesure conservatoire visant à garantir le recouvrement 
d’une somme rend irrecevable toute nouvelle demande identique dans un autre État 
membre ; qu’en retenant, pour confirmer le jugement entrepris, que l’objet des me-
sures conservatoires autorisées en France était distinct de celui de la mesure de gel des 
avoirs prononcée par le juge chypriote et que l’autorité de chose jugée attachée aux 
décisions du juge chypriote ne privait donc pas les créanciers du droit de solliciter les 
mesures conservatoires propres à garantir le recouvrement de leurs créances, quand le 
juge chypriote avait pourtant ordonné une mesure conservatoire qui visait à garantir 
le recouvrement de la même somme que celle ayant justifié les mesures conservatoires 
autorisées par le juge français, la cour d’appel a violé les articles 36, § 1, et 41, § 1, du 
règlement (UE) n° 1215/2015 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2012, ainsi que l’article 1355 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, par fausse interprétation ;

2°/ qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme cela lui était demandée, si les mesures 
conservatoires ordonnées par le juge français n’avait pas pour effet de minorer les actifs 
des sociétés Crystal et Pralong et Société des hôtels d’altitude, et ce en contradiction 
avec la mesure ordonnée par le juge chypriote, dont l’autorité de chose jugée attachée 
à ses décisions s’imposait au juge français, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des mêmes textes ;
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Mais attendu qu’ après avoir énoncé que la mesure ordonnée le 14 août 2012 par la 
juridiction chypriote, reconnue dans l’ordre public international comme une mesure 
provisoire et conservatoire sous le nom d’injonction Mareva, a pour objet d’empêcher 
que le débiteur n’organise son insolvabilité en lui faisant interdiction de disposer de 
ses biens sous peine de sanctions civiles et pénales, l’arrêt retient que cette mesure se 
distingue de la saisie conservatoire du droit français qui a pour but de garantir le re-
couvrement des créances, en ce que, contrairement à cette dernière, elle ne rend pas les 
biens concernés juridiquement indisponibles ; qu’il ajoute que la réserve, qui permet 
aux sociétés dont les avoirs sont gelés, de disposer d’une certaine somme mensuelle 
pour leurs frais de fonctionnement n’est qu’un aménagement de l’interdiction sans 
modification de la nature de celle-ci et qu’en l’absence de saisie des comptes ouverts 
au nom des sociétés françaises, celles-ci ne démontrent pas qu’elles sont privées de 
l’accès aux liquidités maintenues à leur disposition ; que de ces énonciations et consta-
tations, la cour d’appel a exactement déduit que les mesures conservatoires autorisées 
par le juge français ne contrariaient pas l’injonction ordonnée par le juge étranger et 
qu’en l’absence d’identité d’objet, l’autorité de la chose jugée des décisions chypriotes, 
exécutoires en France, ne s’opposait pas à d’autres mesures conservatoires portant sur 
les biens détenus en France par les sociétés françaises ; que le moyen ne peut être ac-
cueilli ;

Et attendu qu’en conséquence et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interpré-
tation des articles 36, § 1, et 41, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, il n’y 
a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudi-
cielle ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Articles  36, §  1, et 41, §  1, du règlement (UE) n°  1215/2015 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012 ; article 1355 du code civil.
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COMPETENCE

Soc., 10 octobre 2018, n° 17-11.019, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence matérielle – Juridictions du contentieux général 
de la sécurité sociale – Compétence exclusive – Etendue – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 novembre 2016), que Mme X... 
a été engagée le 1er août 2000 par la société Feu vert en qualité d’hôtesse de caisse ; 
que le 18 novembre 2010, l’affection de l’épaule dont souffrait la salariée a été prise en 
charge au titre de la législation sur les risques professionnels ; qu’à l’issue de deux exa-
mens médicaux des 12 et 26 septembre 2011, le médecin du travail l’a déclarée inapte 
à son poste ; qu’elle a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 
3 février 2014 après autorisation de l’inspecteur du travail du 21 janvier 2014 ; qu’elle 
a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes en 
paiement de sommes à titre de dommages-intérêts pour manquement de l’employeur 
à l’obligation de sécurité, alors, selon le moyen :

1°/ que le conseil de prud’hommes est compétent pour statuer sur les demandes 
consécutives aux manquements de l’employeur à son obligation de sécurité et de pro-
tection de la santé des salariés et pour statuer sur les demandes en indemnisations des 
dommages consécutifs, lesquels ont entraîné la rupture du contrat de travail ; qu’en 
l’espèce, en jugeant que les préjudices invoqués pour manquement à l’obligation de 
sécurité et en dommages et intérêts au titre d’une perte d’emploi consécutive à une 
inaptitude découlant de la maladie professionnelle étaient nécessairement de la com-
pétence de la juridiction de sécurité sociale, la cour d’appel a violé ensemble les ar-
ticles L. 1411-1, L. 1411-4, L. 4121-1 du code du travail et L. 142-1 et L. 451-1, L. 
452-1 du code de la sécurité sociale, et l’article 6, § 1, de la Convention européenne 
des droits de l’homme ;

2°/ que le conseil de prud’hommes est seul compétent pour connaître des différends 
qui peuvent s’élever à l’occasion de tout contrat de travail et par voie de conséquence, 
il connaît des actions en indemnisations des conséquences d’un licenciement à la 
suite des manquements de l’employeur à son obligation de sécurité ; qu’en l’espèce, 
la salariée avait saisi le conseil de prud’hommes d’une demande fondée sur l’article 
L. 4121-1 du code du travail aux fins d’indemnisations du préjudice subi par la perte 
d’emploi par suite de l’inaptitude liée à une maladie professionnelle consécutive au 
manquement de l’employeur à son obligation de sécurité au travail  ; qu’en jugeant 
néanmoins que le juge prud’homal était incompétent et qu’il appartenait à la juri-
diction de sécurité sociale, en l’état non-saisie, de se prononcer sur les manquements 
reprochés à l’employeur et d’en réparer les préjudices, notamment au titre de la perte 
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d’emploi consécutive à l’inaptitude découlant de la maladie professionnelle, la cour 
d’appel a derechef violé les articles L. 1411-1, L. 1411-4, L. 4121-1 du code du travail 
et L. 142-1 et L. 451-1, L. 452-1 du code de la sécurité sociale et l’article 6, § 1, de la 
Convention européenne des droits de l’homme ;

3°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les termes du litige ; qu’en l’espèce, il ré-
sulte des constatations des juges du fond que la salariée n’avait pas saisi le tribunal 
des affaires de sécurité sociale et qu’elle demandait uniquement l’indemnisation des 
conséquences de son licenciement pour manquement à l’obligation de sécurité qui 
avait entraîné son inaptitude et conduit à son licenciement ; qu’en jugeant néanmoins 
que sous couvert de demande en responsabilité de l’employeur pour manquements à 
l’obligation de sécurité et « en dommages et intérêts résultant de l’origine de l’inap-
titude », la salariée réclame en réalité la réparation par l’employeur d’un préjudice né 
de sa maladie professionnelle, la cour d’appel a dénaturé les termes du litige et violé 
l’article 4 du code de procédure civile ;

4°/ qu’en vertu du principe de l’indépendance des législations, dès lors que le sala-
rié ne demande pas la reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur devant 
le tribunal des affaires de sécurité sociale et n’agit pas pour demander la majoration 
d’une rente, il est fondé à solliciter la réparation du préjudice distinct, consécutif à la 
perte de son emploi pour inaptitude qui a pour cause le manquement de l’employeur 
à son obligation de sécurité au travail, le juge prud’homal ne peut refuser de statuer, 
en l’absence de saisine de la juridiction de sécurité sociale, sans violer derechef les 
articles L. 1411-1, L. 1411-4, L. 4121-1 du code du travail et L. 142-1 et L. 451-1, L. 
452-1 du code de la sécurité sociale et l’article 6, § 1, de la Convention européenne 
des droits de l’homme ;

Mais attendu que, si la juridiction prud’homale est seule compétente pour statuer sur 
le bien-fondé de la rupture du contrat de travail, relève, en revanche, de la compétence 
exclusive du tribunal des affaires de sécurité sociale l’indemnisation des dommages 
résultant d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, qu’ils soient ou 
non la conséquence d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité ;

Et attendu qu’ayant constaté que sous le couvert de demandes indemnitaires fondées 
sur le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité, la salariée, sans contes-
ter le bien-fondé de la rupture, demandait en réalité la réparation par l’employeur d’un 
préjudice né de sa maladie professionnelle, la cour d’appel, qui n’a pas méconnu l’ob-
jet du litige ni refusé de statuer sur les prétentions dont elle était saisie, a exactement 
décidé que de telles demandes ne pouvaient être formées que devant la juridiction de 
la sécurité sociale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 1411-1, L. 1411-4 et L. 4121-1 du code du travail ; articles L. 142-1, L. 451-1 et L. 
452-1 du code de la sécurité sociale.
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Rapprochement(s) : 
Sur la compétence exclusive du tribunal des affaires de sécurité sociale pour réparer le préjudice 
né d’un accident de travail, indépendamment de la qualification donnée par le salarié à son ac-
tion, à rapprocher : Soc., 3 mai 2018, pourvoi n° 16-18.116, Bull. 2018, V, n° 71 (cassation), et les 
arrêts cités.

CONCURRENCE

3e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-23.211, (P)

– Rejet –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Avantages sans contrepartie 
ou manifestement disproportionnés – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Association de commerçants.

L’article L. 442-6, I, du code commerce est étranger aux rapports entretenus entre une association et un ancien 
adhérent.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 8  juin 2017), que la société Flunch, locataire 
de locaux à usage commercial appartenant à la société Carrefour et dépendant d’un 
centre commercial, a cessé, à compter de janvier 2014, de régler ses cotisations à l’asso-
ciation des commerçants du Grand Vitrolles (l’association) à laquelle elle avait adhéré 
en exécution d’une stipulation du bail lui en faisant obligation ; que l’association a 
assigné la société Flunch en paiement des cotisations ; que la locataire lui a opposé la 
nullité de la clause d’adhésion ;

Attendu que l’association fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’ayant relevé, par une interprétation souveraine, ex-
clusive de dénaturation, que la clause 12 du bail stipulait, en ses alinéas 1 et 2, que la 
société Flunch ne s’était pas engagée à participer aux frais de promotion et d’anima-
tion du centre commercial, mais à adhérer à l’association des commerçants et, en son 
alinéa 3, qu’en cas de retrait, le preneur restait tenu de régler à l’association sa parti-
cipation financière aux dépenses engagées pour l’animation du centre commercial, 
de sorte que cette clause, qui entravait la liberté de ne pas adhérer à une association 
ou de s’en retirer en tout temps, était entachée de nullité absolue, la cour d’appel en 
a exactement déduit, abstraction faite du motif inopérant tiré d’une stipulation pour 
autrui, que la société Flunch ne s’était pas directement engagée à participer aux frais 
de fonctionnement de l’association et que la demande en paiement des cotisations à 
compter du 1er janvier 2014 devait être rejetée ;

Attendu, en deuxième lieu, qu’ayant retenu que le paiement des cotisations résultait 
de l’adhésion à l’association, que, dès lors que la société Flunch avait renoncé à son 
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adhésion, l’association n’avait plus à la faire participer aux opérations d’animation du 
centre commercial et la société Flunch n’avait plus à payer les cotisations, la cour d’ap-
pel n’était pas tenue de procéder à une recherche sur le profit tiré par l’association que 
ses constatations rendaient inopérante ;

Attendu, en troisième lieu, que la cour d’appel a exactement retenu que les disposi-
tions de l’article L. 442-6 du code de commerce, invoquée par l’association sans même 
rechercher la responsabilité civile de la société Flunch, étaient étrangères aux rapports 
entretenus par l’association et un commerçant ancien adhérent ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Provost-Lopin  - Avocat géné-
ral  : M.  Burgaud  - Avocat(s)  : Me  Rémy-Corlay  ; SCP Garreau, Bauer-Violas et 
Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article L. 442-6, I, du code de commerce.

Com., 24 octobre 2018, n° 17-25.672, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Responsabilité – Non-cumul des deux ordres de 
responsabilité – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que souhaitant participer au congrès annuel de l’Asso-
ciation dentaire française (l’ADF) qui devait se tenir du 24 au 27 novembre 2010, la 
société Editions CRG (la société CRG) lui a adressé, le 14 janvier 2010, une « de-
mande d’admission » assortie d’un acompte ; que, bien qu’ayant payé l’acompte exigé, 
elle s’est vu notifier, le 9 juillet 2010, un refus d’admission au congrès ; que reprochant 
à l’ADF d’avoir manqué à son engagement contractuel en refusant de lui fournir un 
stand, lors du congrès de novembre 2010, et invoquant, en outre, la rupture brutale de 
la relation commerciale établie qu’elle entretenait avec cette association depuis 1997, 
la société CRG l’a assignée en indemnisation de ses préjudices ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société CRG fait grief à l’arrêt d’écarter sa demande d’indemnisation 
pour discrimination alors, selon le moyen :
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1°/ que le principe de non-discrimination s’applique aux rapports de droit privé  ; 
qu’en considérant que les nouveaux règlements d’exposition conféraient un droit 
discrétionnaire d’admission au profit de l’organisateur, quand ce règlement ne pou-
vait justifier que l’organisateur prenne des décisions discriminatoires à l’égard de qui-
conque, la cour d’appel a violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que le principe de non-discrimination interdit les discriminations à raison de 
l’exercice des libertés d’opinion et d’expression ; que la société CRG soutenait que 
la raison de son exclusion des congrès organisés par l’ADF tenait à ses divergences 
de points de vue sur la transparence de la provenance des prothèses dentaires ; qu’en 
considérant que ce n’était pas ce discours tenu par la société CRG qui justifiait son 
éviction mais, selon l’organisateur, la manière dont elle exprimait cette opinion, sur 
un mode vindicatif et agressif, sans vérifier toutefois la réalité de cette allégation et, 
conséquemment, si ce n’était pas les opinions soutenues par la société CRG qui avait 
été le motif réel de son exclusion, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que le motif d’exclusion de la société CRG n’était 
pas fondé sur ses opinions, au demeurant non politiques, mais sur leur mode d’ex-
pression, considéré par l’ADF comme agressif et vindicatif, l’arrêt retient qu’aucune 
discrimination n’est établie ; que par ces seuls motifs, la cour d’appel, qui a effectué la 
recherche prétendument omise, a légalement justifié sa décision ; que le moyen, qui at-
taque des motifs surabondants en sa première branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce ;

Attendu que pour rejeter la demande indemnitaire présentée au titre de la rupture 
brutale d’une relation commerciale établie, l’arrêt retient que l’article L. 442-6, I, 5°, 
du code de commerce institue une responsabilité de nature délictuelle et en déduit 
qu’en raison du principe de non-cumul des responsabilités contractuelle et délictuelle, 
la société CRG, qui a agi sur le terrain de la responsabilité contractuelle, et dont les 
demandes ont été partiellement accueillies, ne peut former une demande indemnitaire 
fondée sur la responsabilité délictuelle à raison des mêmes faits, à savoir le refus d’at-
tribution d’un stand en 2010 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que ce principe interdit seulement au créancier d’une obli-
gation contractuelle de se prévaloir, contre le débiteur de cette obligation, des règles de 
la responsabilité délictuelle et n’interdit pas la présentation d’une demande distincte, 
fondée sur l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce, qui tend à la réparation d’un 
préjudice résultant non pas d’un manquement contractuel mais de la rupture brutale 
d’une relation commerciale établie, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande indemnitaire de 
la société Editions CRG formée contre l’Association dentaire française au titre de la 
rupture brutale d’une relation commerciale établie, l’arrêt rendu le 22 juin 2017, entre 
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les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier 
avocat général) - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Baraduc, Duha-
mel et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce.

CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 24 octobre 2018, n° 17-25.672, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Rupture brutale des relations 
commerciales – Responsabilité – Non-cumul des deux ordres de 
responsabilité – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que souhaitant participer au congrès annuel de l’Asso-
ciation dentaire française (l’ADF) qui devait se tenir du 24 au 27 novembre 2010, la 
société Editions CRG (la société CRG) lui a adressé, le 14 janvier 2010, une « de-
mande d’admission » assortie d’un acompte ; que, bien qu’ayant payé l’acompte exigé, 
elle s’est vu notifier, le 9 juillet 2010, un refus d’admission au congrès ; que reprochant 
à l’ADF d’avoir manqué à son engagement contractuel en refusant de lui fournir un 
stand, lors du congrès de novembre 2010, et invoquant, en outre, la rupture brutale de 
la relation commerciale établie qu’elle entretenait avec cette association depuis 1997, 
la société CRG l’a assignée en indemnisation de ses préjudices ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société CRG fait grief à l’arrêt d’écarter sa demande d’indemnisation 
pour discrimination alors, selon le moyen :

1°/ que le principe de non-discrimination s’applique aux rapports de droit privé  ; 
qu’en considérant que les nouveaux règlements d’exposition conféraient un droit 
discrétionnaire d’admission au profit de l’organisateur, quand ce règlement ne pou-
vait justifier que l’organisateur prenne des décisions discriminatoires à l’égard de qui-
conque, la cour d’appel a violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;
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2°/ que le principe de non-discrimination interdit les discriminations à raison de 
l’exercice des libertés d’opinion et d’expression ; que la société CRG soutenait que 
la raison de son exclusion des congrès organisés par l’ADF tenait à ses divergences 
de points de vue sur la transparence de la provenance des prothèses dentaires ; qu’en 
considérant que ce n’était pas ce discours tenu par la société CRG qui justifiait son 
éviction mais, selon l’organisateur, la manière dont elle exprimait cette opinion, sur 
un mode vindicatif et agressif, sans vérifier toutefois la réalité de cette allégation et, 
conséquemment, si ce n’était pas les opinions soutenues par la société CRG qui avait 
été le motif réel de son exclusion, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que le motif d’exclusion de la société CRG n’était 
pas fondé sur ses opinions, au demeurant non politiques, mais sur leur mode d’ex-
pression, considéré par l’ADF comme agressif et vindicatif, l’arrêt retient qu’aucune 
discrimination n’est établie ; que par ces seuls motifs, la cour d’appel, qui a effectué la 
recherche prétendument omise, a légalement justifié sa décision ; que le moyen, qui at-
taque des motifs surabondants en sa première branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce ;

Attendu que pour rejeter la demande indemnitaire présentée au titre de la rupture 
brutale d’une relation commerciale établie, l’arrêt retient que l’article L. 442-6, I, 5°, 
du code de commerce institue une responsabilité de nature délictuelle et en déduit 
qu’en raison du principe de non-cumul des responsabilités contractuelle et délictuelle, 
la société CRG, qui a agi sur le terrain de la responsabilité contractuelle, et dont les 
demandes ont été partiellement accueillies, ne peut former une demande indemnitaire 
fondée sur la responsabilité délictuelle à raison des mêmes faits, à savoir le refus d’at-
tribution d’un stand en 2010 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que ce principe interdit seulement au créancier d’une obli-
gation contractuelle de se prévaloir, contre le débiteur de cette obligation, des règles de 
la responsabilité délictuelle et n’interdit pas la présentation d’une demande distincte, 
fondée sur l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce, qui tend à la réparation d’un 
préjudice résultant non pas d’un manquement contractuel mais de la rupture brutale 
d’une relation commerciale établie, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande indemnitaire de 
la société Editions CRG formée contre l’Association dentaire française au titre de la 
rupture brutale d’une relation commerciale établie, l’arrêt rendu le 22 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier 
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avocat général) - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Baraduc, Duha-
mel et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 16-19.430, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 44/2001 du 
22 décembre 2000 – Article 5, point 3 – Compétence spéciale en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle – Tribunal du lieu où le fait 
dommageable s’est produit – Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety Gmbh, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products Gmbh (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
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certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, aucune attestation établie conformément à la formule modèle an-
nexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant l’exécution de la 
demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date de l’exécution ainsi 
que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de l’article 6, alinéa 2, ou 
précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, n’est produite au sou-
tien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi principal en ce qu’il 
a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ; qu’il en résulte que, le délai 
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de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces demandeurs, le pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes R..., G..., D..., 
Y..., O..., X..., T..., K..., B..., F..., A..., M..., P... et E..., contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes R..., G..., 
D..., Y... et O..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est 
produite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n° 1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte à 
Mmes X..., T..., K... et B... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que l’adresse 
du destinataire est introuvable ou que celui-ci est introuvable ;
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Qu’en troisième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du rè-
glement n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes F..., A..., M..., P... et E... ont été 
informées par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou 
dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ou de 
notification, conformément à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de 
ces demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 
2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme C..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 31 août 2015 à Mme C..., domici-
liée [...], qui a formé un pourvoi le 23 juin 2016, soit postérieurement à l’expiration 
du délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en 
ce qu’il a été formé par Mme C..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes H..., I... et J..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international 
autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son des-
tinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ;

Attendu que Mmes H..., I... et J... sont domiciliées à l’étranger, soit, respectivement, en 
Équateur, en Thaïlande et au Panama ; qu’aucun règlement communautaire ou traité 
international n’autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement 
l’acte en cause à son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destina-
tion ; que l’arrêt a été remis au parquet le 22 septembre 2015, pour Mmes H... et I..., 
et le 28 septembre 2015, pour Mme J... ; que, les remises ayant été régulièrement faites, 
le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par celles-ci le 23 juin 2016, est tardif et, 
partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 



155

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi principal mentionnés à l’an-
nexe B relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le 
lieu et la date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en 
application de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs audit pourvoi mentionnés à l’annexe 
C précisent le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, en application du 
même texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’encontre de chacun des demandeurs men-
tionnés aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt corres-
pondante, dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles 
figurent dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
ceux-ci le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
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d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme L..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
espagnol et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 21 décembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme L... a été 
informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la langue 
officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signification 
ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mme L... 
le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches, le troisième moyen, pris en 
sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 

du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
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fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
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geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en in-
tervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité 
délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les dis-
positifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
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si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 



160

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveillance 
de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il constate, 
ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 1997 à 2010 ; 
qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants mammaires 
défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le 
fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la France, au sens 
de l’article 4, paragraphe 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exactement 
déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi 
française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme N... et mille deux cent quatre-vingt-huit autres personnes, invo-
quant la qualité de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de 
son personnel (les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en res-
ponsabilité et en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, 
alors, selon le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne 
peut avoir recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les disposi-
tions de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-trai-
tant soit lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en 
considérant que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la 
sous-traitance en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la 
cour d’appel, qui avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme 
notifié pour les dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits 
de la société PIP était irrégulière, violant ainsi les dispositions du 1er paragraphe de 
l’article 2 de l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;
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Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
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indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. V..., assistant spécialisé - pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes C..., 
H..., I..., J... L... et par les demandeurs audit pourvoi dont les noms sont mentionnés 
aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code 
de procédure civile ___________________________________________________________
___________________________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
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Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle 
et cassation).

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 17-21.309, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil 
du 22 décembre 2000 – Article 23 – Clause attributive de juridiction – 
Validité – Conditions – Prévisibilité – Détermination.

Une clause attributive de juridiction dans laquelle une seule des parties se réserve la faculté de déroger à l’at-
tribution de juridiction stipulée et qui ne contient ni renvoi à une règle de compétence en vigueur dans un Etat 
membre ni aucun élément objectif suffisamment précis pour identifier la juridiction qui pourrait être saisie ne 
répond pas à l’objectif de prévisibilité poursuivi par le règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile 
et commerciale.

Sur le moyen unique :

Vu le considérant 11 et l’article 23 du règlement du Conseil n° 44/2001/(CE) du 
22 décembre 2000 ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que les règles de compétence doivent 
présenter un haut degré de prévisibilité et, du second, que, si les parties, dont l’une 
au moins a son domicile sur le territoire d’un Etat membre, sont convenues d’un 
tribunal ou de tribunaux d’un Etat membre pour connaître des différends nés ou à 
naître à l’occasion d’un rapport de droit déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet 
Etat membre sont compétents ; que cette compétence est exclusive, sauf convention 
contraire des parties ; que cette convention attributive de juridiction est conclue par 
écrit ou verbalement avec confirmation écrite, ou sous une forme qui soit conforme 
aux habitudes que les parties ont établies entre elles, ou, dans le commerce internatio-
nal, sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties avaient connaissance 
ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement 
observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats du même type dans la 
branche commerciale considérée ;

Attendu que, par arrêt du 9 novembre 2000 (Corek, C-387/98), la Cour de justice de 
l’Union européenne a dit pour droit que l’article 17, premier alinéa, de la convention 
du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l’exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale, doit être interprété en ce sens qu’il n’exige pas 
qu’une clause attributive de juridiction soit formulée de telle façon qu’il soit possible 
d’identifier la juridiction compétente par son seul libellé et qu’il suffit que la clause 
identifie les éléments objectifs sur lesquels les parties se sont mises d’accord pour choi-
sir le tribunal ou les tribunaux auxquels elles entendent soumettre leurs différends nés 
ou à naître ; qu’elle a ajouté que ces éléments, qui doivent être suffisamment précis 
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pour permettre au juge saisi de déterminer s’il est compétent, peuvent être concrétisés, 
le cas échéant, par les circonstances propres à la situation de l’espèce ;

Attendu que l’interprétation par la Cour de justice de l’Union européenne des dispo-
sitions de l’article 17, premier alinéa, susvisé, vaut également pour l’article 23 du règle-
ment n° 44/2001/CE qui lui succède (arrêt du 23 octobre 2014, FlyLAL-Lithuanian 
Airlines, C-302/13) ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 8 juillet 2015, 
pourvoi n° 14-14.942), que la SCI Saint-Joseph a assigné la société Dexia banque in-
ternationale (la banque) en réparation pour manquement à son obligation de conseil 
devant le tribunal de grande instance de Grasse ; que la banque a soulevé l’incompé-
tence du juge français en raison de la clause attributive de juridiction au tribunal de 
première instance de Luxembourg, stipulée au contrat de prêt conclu entre les parties ;

Attendu que, pour accueillir l’exception d’incompétence, après avoir rappelé que la 
clause attributive de compétence stipule que « chaque fois que les lois françaises le 
permettent, les contestations au sujet des présentes sont soumises au tribunal d’arron-
dissement de et à Luxembourg. Toutefois, la banque se réserve la faculté de déroger à 
cette attribution de juridiction si elle le considère comme opportun », l’arrêt retient 
que la circonstance qu’une seule des parties, en l’occurrence la banque, se soit réser-
vé la faculté de déroger à l’attribution de juridiction prévue par le contrat ne saurait 
conférer à la clause attributive de juridiction un caractère potestatif excluant sa prise 
en compte, dès lors que la banque, si elle renonçait à l’application de cette clause, ne 
pouvait que se référer aux dispositions de l’article 5.1 du règlement n° 44-2001 qui 
s’imposent lorsqu’une partie écarte la juridiction choisie par les parties, ce qui répond 
à l’objectif de prévisibilité ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la clause litigieuse ne contenait 
aucun renvoi à une règle de compétence en vigueur dans un Etat membre ni aucun 
élément objectif suffisamment précis pour identifier la juridiction qui pourrait être 
saisie, de sorte qu’elle ne répondait pas à l’objectif de prévisibilité, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Considérant 11 et article 23 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 26 septembre 2012, pourvoi n° 11-26.022, Bull. 2012, I, n° 176 (1) (rejet).
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1re Civ., 10 octobre 2018, n° 17-14.401, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil 
du 22 décembre 2000 – Article 5, point 3 – Compétence spéciale 
en matière délictuelle ou quasi délictuelle – Tribunal du lieu où le fait 
dommageable s’est produit – Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV Rheinland France ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une 
décision d’approbation du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée 
les 17 octobre 2002, 15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la 
société PIP a soumis la conception du dispositif médical dénommé « implants mam-
maires pré-remplis de gel de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, 
qui a délivré, le 15 mars 2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 
2009 ; que, le 27 mai 2009, saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société 
TRLP a émis un second certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 
2010, l’AFSSAPS a constaté que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir 
d’un gel de silicone différent du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de 
marquage CE de conformité aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque 
de rupture précoce des implants fabriqués par la société PIP et du caractère inflam-
matoire du gel utilisé, le ministère de la santé français a recommandé à l’ensemble des 
femmes concernées de faire procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci  ; 
que la société Allianz, assureur de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des 
contrats d’assurance par elle souscrits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Im-
portacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, 
sont intervenues volontairement à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa 
garantie ; qu’elles ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux 
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fins de déclaration de responsabilité et d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et 
plusieurs personnes physiques, alléguant être victimes des agissements de la société PIP, 
de ses dirigeants et de son personnel, sont intervenus volontairement à l’instance aux 
mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, ainsi que par Mme Y..., contes-
tée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie conformément à la for-
mule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant 
l’exécution de la demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date 
de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de 
l’article 6, alinéa 2, ou précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, 
n’est produite au soutien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ;

Qu’en second lieu, l’attestation établie conformément à la formule modèle annexée à 
la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, et relatant l’exécution de la de-
mande de signification de l’acte à destination de Mme Y..., n’indique pas celle, parmi 
les formes énumérées par l’article 5, dans laquelle la signification a eu lieu ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard des 
demandeurs dont le nom est mentionné à l’annexe A, ainsi que de Mme Y..., le pour-
voi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes D..., A..., T..., 
B..., E... F..., H..., V..., C..., X..., W..., J..., G..., K... et I..., contestée par la défense :
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Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes D..., A..., T..., 
B... et E..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pro-
duite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n°  1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte 
à Mmes F..., H..., V..., C... et X... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que 
l’adresse du destinataire est introuvable, que celui-ci est introuvable ou que la signifi-
cation n’a pas été réalisée au motif que l’acte a été retourné par les services de la poste 
assorti de la mention « non réclamé » ;

Qu’en troisième lieu, l’attestation établie, à l’égard de Mme W..., au moyen du for-
mulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine, en application de 
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l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pas rédigée dans l’une des langues 
dans lesquelles la France a déclaré qu’elle pourrait être complétée, en plus du français ;

Qu’en quatrième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du règle-
ment n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes J..., G..., K... et I... ont été informées 
par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification, conformément 
à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces 
demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, 
est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 27 août 2015 à Mme L..., domiciliée 
[...], qui a formé un pourvoi le 9 mars 2017, soit postérieurement à l’expiration du 
délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en ce 
qu’il a été formé par Mme L..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes M... et N..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 609 et 611 du code de procédure civile ;

Attendu que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une décision à laquelle il 
n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation à son encontre ;

Attendu que Mmes M... et N... se sont pourvues en cassation contre l’arrêt du 2 juillet 
2015 de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Que le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mmes M... et N..., dont le nom 
n’apparaît pas dans l’arrêt attaqué et à l’encontre desquelles aucune condamnation n’a 
été prononcée, n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes U..., O..., S... 
et P..., contestée par la défense :

Attendu qu’une même personne, agissant en la même qualité, ne peut former qu’un 
pourvoi en cassation contre la même décision ;

Que, par déclaration du 9 mars 2017, Mmes U..., O..., S... et P... ont formé un pourvoi 
enregistré sous le numéro E 17-14.401 contre l’arrêt du 2 juillet 2015 de la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence ; que les mêmes personnes qui, en la même qualité, avaient déjà 
formé, le 23 juin 2016, contre la même décision, un pourvoi enregistré sous le numéro 
A 16-19.430, ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par par les demandeurs 
audit pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la 
défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;
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Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe B 
relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le lieu et la 
date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application 
de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe C 
précisent le fait qui a empêché l’exécution de la demande, en application du même 
texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’égard de chacun des demandeurs mentionnés 
aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt correspondante, 
dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles figurent 
dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 
9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme R..., contestée 
par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
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du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme R..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
français et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 9 novembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme R... a 
été informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signi-
fication ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
Mme R... le 9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme Z..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile et 1er à 4 de la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, annexée au décret n° 60-11 du 12 jan-
vier 1960 ;

Attendu qu’à l’égard d’une partie domiciliée [...], le délai de pourvoi de deux mois 
augmenté de deux mois court du jour où le jugement, qui a été transmis directement 
par l’autorité compétente au parquet dans le ressort duquel se trouve le destinataire de 
cet acte, en application de l’article 1er, alinéa premier, de la Convention précitée, est 
remis à celui-ci ;

Que, le 4 janvier 2016, l’arrêt a été remis à Mme Z..., qui a déclaré l’accepter par la 
voie d’un procès-verbal de police par elle daté et signé ; que, la remise ayant été régu-
lièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par elle le 9 mars 2017, est 
tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches, le troisième moyen, pris 
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en sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 
du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
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physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
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nelles de la part de cette compagnie d’assurances, avant d’assigner elles-mêmes en 
intervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsa-
bilité délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 



176

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme Q... et cent quatre-vingt une autres personnes, invoquant la qualité 
de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel 
(les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en responsabilité et 
en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, alors, selon 
le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne peut avoir 
recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les dispositions de 
la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-traitant soit 
lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en considérant 
que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la sous-traitance 
en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la cour d’appel, qui 
avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme notifié pour les 
dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits de la société 
PIP était irrégulière, BA...nt ainsi les dispositions du 1er paragraphe de l’article 2 de 
l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
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d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;
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Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rhein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes L..., 
M..., N..., U..., O..., S..., P..., R..., Z... et par les demandeurs audit pourvoi dont les 
noms sont mentionnés aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
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du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code de 
procédure civile. ______________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle et 
cassation). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation).

CONFLIT DE LOIS

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 17-14.401, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle – Loi applicable – 
Loi du lieu du fait dommageable – Lieu – Définition – Lieu de 
survenance du dommage – Applications diverses.

Aux termes tant de l’article 3 du code civil, tel qu’interprété de manière constante par la Cour de cassation 
avant l’entrée en vigueur du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, de ce règlement, 
qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis le 11 janvier 2009, la loi applicable à une 
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obligation non contractuelle résultant d’un fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle 
du pays où le dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit et quels que 
soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait surviennent. En conséquence, la cour 
d’appel qui relève : - d’abord, que la responsabilité d’un organisme habilité à évaluer la conformité des dispositifs 
médicaux aux exigences de la directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 est recherchée à raison de 
manquements tant dans la conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations de 
surveillance et de recertification, prévues par la même directive, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux du fabricant de dispositifs médicaux, situés en France et constate, - 
ensuite, que les interventions de l’organisme habilité se sont échelonnées de 1997 à 2010, a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines du producteur, où les dispositifs défectueux avaient été fabriqués et les 
inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits 
avec la France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II, et en a exactement déduit, sans méconnaître 
les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi française était applicable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV Rheinland France ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une 
décision d’approbation du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée 
les 17 octobre 2002, 15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la 
société PIP a soumis la conception du dispositif médical dénommé « implants mam-
maires pré-remplis de gel de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, 
qui a délivré, le 15 mars 2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 
2009 ; que, le 27 mai 2009, saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société 
TRLP a émis un second certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 
2010, l’AFSSAPS a constaté que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir 
d’un gel de silicone différent du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de 
marquage CE de conformité aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque 
de rupture précoce des implants fabriqués par la société PIP et du caractère inflam-
matoire du gel utilisé, le ministère de la santé français a recommandé à l’ensemble des 
femmes concernées de faire procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci  ; 
que la société Allianz, assureur de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des 
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contrats d’assurance par elle souscrits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Im-
portacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, 
sont intervenues volontairement à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa 
garantie ; qu’elles ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux 
fins de déclaration de responsabilité et d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et 
plusieurs personnes physiques, alléguant être victimes des agissements de la société PIP, 
de ses dirigeants et de son personnel, sont intervenus volontairement à l’instance aux 
mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, ainsi que par Mme Y..., contes-
tée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie conformément à la for-
mule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant 
l’exécution de la demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date 
de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de 
l’article 6, alinéa 2, ou précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, 
n’est produite au soutien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ;

Qu’en second lieu, l’attestation établie conformément à la formule modèle annexée à 
la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, et relatant l’exécution de la de-
mande de signification de l’acte à destination de Mme Y..., n’indique pas celle, parmi 
les formes énumérées par l’article 5, dans laquelle la signification a eu lieu ;
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Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard des 
demandeurs dont le nom est mentionné à l’annexe A, ainsi que de Mme Y..., le pour-
voi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes D..., A..., T..., 
B..., E... F..., H..., V..., C..., X..., W..., J..., G..., K... et I..., contestée par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes D..., A..., T..., 
B... et E..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pro-
duite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n°  1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte 
à Mmes F..., H..., V..., C... et X... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que 
l’adresse du destinataire est introuvable, que celui-ci est introuvable ou que la signifi-
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cation n’a pas été réalisée au motif que l’acte a été retourné par les services de la poste 
assorti de la mention « non réclamé » ;

Qu’en troisième lieu, l’attestation établie, à l’égard de Mme W..., au moyen du for-
mulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine, en application de 
l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pas rédigée dans l’une des langues 
dans lesquelles la France a déclaré qu’elle pourrait être complétée, en plus du français ;

Qu’en quatrième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du règle-
ment n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes J..., G..., K... et I... ont été informées 
par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification, conformément 
à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces 
demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, 
est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 27 août 2015 à Mme L..., domiciliée 
[...], qui a formé un pourvoi le 9 mars 2017, soit postérieurement à l’expiration du 
délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en ce 
qu’il a été formé par Mme L..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes M... et N..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 609 et 611 du code de procédure civile ;

Attendu que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une décision à laquelle il 
n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation à son encontre ;

Attendu que Mmes M... et N... se sont pourvues en cassation contre l’arrêt du 2 juillet 
2015 de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Que le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mmes M... et N..., dont le nom 
n’apparaît pas dans l’arrêt attaqué et à l’encontre desquelles aucune condamnation n’a 
été prononcée, n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes U..., O..., S... 
et P..., contestée par la défense :

Attendu qu’une même personne, agissant en la même qualité, ne peut former qu’un 
pourvoi en cassation contre la même décision ;

Que, par déclaration du 9 mars 2017, Mmes U..., O..., S... et P... ont formé un pourvoi 
enregistré sous le numéro E 17-14.401 contre l’arrêt du 2 juillet 2015 de la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence ; que les mêmes personnes qui, en la même qualité, avaient déjà 
formé, le 23 juin 2016, contre la même décision, un pourvoi enregistré sous le numéro 
A 16-19.430, ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par par les demandeurs 
audit pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la 
défense :
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Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe B 
relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le lieu et la 
date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application 
de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe C 
précisent le fait qui a empêché l’exécution de la demande, en application du même 
texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’égard de chacun des demandeurs mentionnés 
aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt correspondante, 
dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles figurent 
dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 
9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme R..., contestée 
par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
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quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme R..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
français et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 9 novembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme R... a 
été informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signi-
fication ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
Mme R... le 9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme Z..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile et 1er à 4 de la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, annexée au décret n° 60-11 du 12 jan-
vier 1960 ;

Attendu qu’à l’égard d’une partie domiciliée [...], le délai de pourvoi de deux mois 
augmenté de deux mois court du jour où le jugement, qui a été transmis directement 
par l’autorité compétente au parquet dans le ressort duquel se trouve le destinataire de 
cet acte, en application de l’article 1er, alinéa premier, de la Convention précitée, est 
remis à celui-ci ;

Que, le 4 janvier 2016, l’arrêt a été remis à Mme Z..., qui a déclaré l’accepter par la 
voie d’un procès-verbal de police par elle daté et signé ; que, la remise ayant été régu-
lièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par elle le 9 mars 2017, est 
tardif et, partant, irrecevable ;
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Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches, le troisième moyen, pris 

en sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 
du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
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déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
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d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurances, avant d’assigner elles-mêmes en 
intervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsa-
bilité délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
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ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme Q... et cent quatre-vingt une autres personnes, invoquant la qualité 
de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel 
(les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en responsabilité et 
en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, alors, selon 
le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne peut avoir 
recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les dispositions de 
la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-traitant soit 
lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en considérant 
que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la sous-traitance 
en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la cour d’appel, qui 
avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme notifié pour les 
dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits de la société 
PIP était irrégulière, BA...nt ainsi les dispositions du 1er paragraphe de l’article 2 de 
l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
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d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;
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Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rhein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes L..., 
M..., N..., U..., O..., S..., P..., R..., Z... et par les demandeurs audit pourvoi dont les 
noms sont mentionnés aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
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du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code de 
procédure civile. ______________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle et 
cassation). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 16-19.430, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle – Loi applicable – Loi 
locale – Loi du lieu du fait dommageable – Lieu – Définition – Lieu 
de survenance du dommage – Applications diverses.

Aux termes tant de l’article 3 du code civil, tel qu’interprété de manière constante par la Cour de cassation 
avant l’entrée en vigueur du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, de ce règlement, 
qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis le 11 janvier 2009, la loi applicable à une 
obligation non contractuelle résultant d’un fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle 
du pays où le dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit et quels que 
soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait surviennent. En conséquence, la cour 
d’appel qui relève : - d’abord, que la responsabilité d’un organisme habilité à évaluer la conformité des dispositifs 
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médicaux aux exigences de la directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 est recherchée à raison de 
manquements tant dans la conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations de 
surveillance et de recertification, prévues par la même directive, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux du fabricant de dispositifs médicaux, situés en France et constate, - 
ensuite, que les interventions de l’organisme habilité se sont échelonnées de 1997 à 2010, a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines du producteur, où les dispositifs défectueux avaient été fabriqués et les 
inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits 
avec la France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II, et en a exactement déduit, sans méconnaître 
les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi française était applicable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety Gmbh, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products Gmbh (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
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d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, aucune attestation établie conformément à la formule modèle an-
nexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant l’exécution de la 
demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date de l’exécution ainsi 
que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de l’article 6, alinéa 2, ou 
précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, n’est produite au sou-
tien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi principal en ce qu’il 
a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ; qu’il en résulte que, le délai 
de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces demandeurs, le pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes R..., G..., D..., 
Y..., O..., X..., T..., K..., B..., F..., A..., M..., P... et E..., contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
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quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes R..., G..., 
D..., Y... et O..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est 
produite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n° 1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte à 
Mmes X..., T..., K... et B... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que l’adresse 
du destinataire est introuvable ou que celui-ci est introuvable ;

Qu’en troisième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du rè-
glement n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes F..., A..., M..., P... et E... ont été 
informées par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou 
dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ou de 
notification, conformément à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de 
ces demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 
2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme C..., contestée 
par la défense :
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Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 31 août 2015 à Mme C..., domici-
liée [...], qui a formé un pourvoi le 23 juin 2016, soit postérieurement à l’expiration 
du délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en 
ce qu’il a été formé par Mme C..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes H..., I... et J..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international 
autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son des-
tinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ;

Attendu que Mmes H..., I... et J... sont domiciliées à l’étranger, soit, respectivement, en 
Équateur, en Thaïlande et au Panama ; qu’aucun règlement communautaire ou traité 
international n’autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement 
l’acte en cause à son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destina-
tion ; que l’arrêt a été remis au parquet le 22 septembre 2015, pour Mmes H... et I..., 
et le 28 septembre 2015, pour Mme J... ; que, les remises ayant été régulièrement faites, 
le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par celles-ci le 23 juin 2016, est tardif et, 
partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
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blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi principal mentionnés à l’an-
nexe B relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le 
lieu et la date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en 
application de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs audit pourvoi mentionnés à l’annexe 
C précisent le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, en application du 
même texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’encontre de chacun des demandeurs men-
tionnés aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt corres-
pondante, dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles 
figurent dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
ceux-ci le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme L..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
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espagnol et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 21 décembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme L... a été 
informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la langue 
officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signification 
ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mme L... 
le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches, le troisième moyen, pris en 
sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 

du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
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demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;
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Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en in-
tervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité 
délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les dis-
positifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
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et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
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et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveillance 
de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il constate, 
ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 1997 à 2010 ; 
qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants mammaires 
défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le 
fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la France, au sens 
de l’article 4, paragraphe 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exactement 
déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi 
française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme N... et mille deux cent quatre-vingt-huit autres personnes, invo-
quant la qualité de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de 
son personnel (les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en res-
ponsabilité et en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, 
alors, selon le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne 
peut avoir recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les disposi-
tions de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-trai-
tant soit lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en 
considérant que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la 
sous-traitance en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la 
cour d’appel, qui avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme 
notifié pour les dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits 
de la société PIP était irrégulière, violant ainsi les dispositions du 1er paragraphe de 
l’article 2 de l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
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des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. V..., assistant spécialisé - pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes C..., 
H..., I..., J... L... et par les demandeurs audit pourvoi dont les noms sont mentionnés 
aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
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les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code 
de procédure civile ___________________________________________________________
___________________________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle 
et cassation).
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1re Civ., 10 octobre 2018, n° 15-26.093, (P)

– Cassation –

 ■ Responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle – Loi applicable – Loi 
locale – Loi du lieu du fait dommageable – Lieu – Définition – Lieu 
de survenance du dommage – Applications diverses.

Aux termes tant de l’article 3 du code civil, tel qu’interprété de manière constante par la Cour de cassation 
avant l’entrée en vigueur du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, de ce règlement, 
qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis le 11 janvier 2009, la loi applicable à une 
obligation non contractuelle résultant d’un fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle 
du pays où le dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit et quels que 
soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait surviennent. En conséquence, la cour 
d’appel qui relève : - d’abord, que la responsabilité d’un organisme habilité à évaluer la conformité des dispositifs 
médicaux aux exigences de la directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 est recherchée à raison de 
manquements tant dans la conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations de 
surveillance et de recertification, prévues par la même directive, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux du fabricant de dispositifs médicaux, situés en France et constate, - 
ensuite, que les interventions de l’organisme habilité se sont échelonnées de 1997 à 2010, a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines du fabriquant, où les dispositifs défectueux avaient été fabriqués et les 
inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits 
avec la France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II, et en a exactement déduit, sans méconnaître 
les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi française était applicable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 



208

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC) » à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en ses première 
et deuxième branches, et le troisième moyen du pourvoi incident, 

pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J et 
D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus vo-
lontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat d’as-
surance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provisionnelles 
de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en interven-
tion forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité délic-
tuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE du Conseil sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
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le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J et D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J&D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
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2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
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d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires pré-remplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa septième branche :

Vu le point 5.1 de l’annexe II des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la santé 
publique et l’article R. 5211-40 du même code, transposant en droit interne le point 
5.1 de l’annexe II de la directive 93/42 et successivement applicables en la cause, en-
semble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu que, par arrêt du 16 février 2017 (Schmitt, C-219/15), la Cour de justice de 
l’Union européenne a dit pour droit que les dispositions de l’annexe II de la directive 
93/42, telle que modifiée par le règlement (CE) n° 1882/2003 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 29 septembre 2003, lues à la lumière de l’article 11, paragraphes 
1 et 10, ainsi que de l’article 16, § 6, de cette directive, doivent être interprétées en ce 
sens que l’organisme notifié n’est pas tenu, de manière générale, de faire des inspec-
tions inopinées, de contrôler les dispositifs médicaux et/ou d’examiner les documents 
commerciaux du fabricant ; qu’après avoir énoncé que l’organisme notifié est soumis 
à une obligation de vigilance, elle a ajouté qu’en présence d’indices suggérant qu’un 
dispositif médical est susceptible d’être non conforme aux exigences découlant de la 
directive 93/42, cet organisme doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’ac-
quitter de ses obligations au titre de l’article 16, § 6, de cette directive, qui lui attribue 
le pouvoir de suspendre, de retirer ou d’assortir de restrictions le certificat délivré, 
ainsi qu’au titre des points 3.2, 3.3, 4.1 à 4.3 et 5.1 de l’annexe II de la directive, qui 
lui imposent d’analyser la demande d’examen du dossier de conception des dispositifs 
médicaux introduite par le fabricant, de déterminer si l’application du système de 
qualité du fabricant garantit que ces dispositifs satisfont aux dispositions pertinentes 
de la directive et de s’assurer, en procédant à la surveillance du fabricant, que celui-ci 
remplit correctement les obligations qui découlent du système de qualité approuvé ;

Qu’il résulte de cette décision qu’en présence d’indices laissant supposer qu’un dispo-
sitif médical ne serait pas conforme aux exigences qui découlent de la directive 93/42, 
un organisme notifié est tenu de procéder au contrôle des dispositifs médicaux ou des 
documents du fabricant qui recensent les achats de matières premières ou à des visites 
inopinées ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
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2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur au 
sein de la société PIP, dès lors que ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise 
en place d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV 
Rheinland : non-conformité n° TÜV. 4/8 » ; qu’il relève qu’un audit a été effectué 
les 18 et 19 janvier 2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection 
ne fait référence au contenu de la pièce précitée qui est un document interne à la 
société PIP ; qu’il ajoute qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique, 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si un exa-
men de la comptabilité matière de la société PIP, que la société TRLP avait déclaré 
vérifier au cours de sa mission de surveillance, ne lui aurait pas permis de constater 
que les quantités de gel de silicone de marque Nusil acquises par la société PIP étaient 
manifestement sans rapport avec le nombre d’implants mammaires vendus, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale ;

Et sur le second moyen du même pourvoi, pris en sa quatrième branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 



213

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; article 4, § 1, du 
règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 ; article 31 
du code de procédure civile ; article 1382, devenu 1240, du code civil ; articles R. 665-1 à R. 
665-47 et R. 5211-40 du code de la santé publique ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 
1993 ; articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) (irrecevabilité partielle 
et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, I, n° 219 (2) (rejet), et 
l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, n° 32 (2) (cassation) ; 
Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), et l’arrêts cité ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et 
cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité par-
tielle et cassation). CJUE, arrêt du 16 février 2017, Schmitt, C-219/15. 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation).
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CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 4 octobre 2018, n° 16-22.095, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Immeuble à construire – Vente en l’état futur d’achèvement – 
Vente d’un logement ou assimilé – Contrat – Mentions légales – 
Inobservation – Sanction – Nullité d’ordre public – Nullité relative – 
Portée.

La nullité d’ordre public encourue pour le non-respect des règles impératives régissant la vente d’immeuble à 
construire est relative, l’objet étant d’assurer la seule protection de l’acquéreur.

Dès lors, viole l’article L. 261-10 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction applicable 
à la cause, ensemble l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, une cour d’appel qui, pour déclarer non prescrite l’action en nullité de ventes 
et accueillir la demande en nullité de l’ensemble des actes, retient que la nullité encourue est une nullité absolue 
se prescrivant par trente ans à compter du jour où l’acte irrégulier a été passé.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 9  juin 2016), que, par actes des 9  mars et 
19 août 2000, la société Cabinet de conseil et de gestion (la société CCG) a vendu des 
lots d’un immeuble en l’état à M. Y... et à la société civile immobilière La Poulnais 
plage (la SCI Poulnais) ; que, par acte du 1er décembre 2000, elle a vendu un lot en état 
futur d’achèvement dans le même immeuble à M. X... ; que les trois acquéreurs ont 
souscrit un emprunt pour financer leurs acquisitions et les travaux auprès de la Banque 
financière régionale de crédit immobilier de Bretagne, devenue le Crédit immobilier 
de France Bretagne (le CIFB) ; qu’ils ont confié la réalisation des travaux à la société 
CCG qui, mise en liquidation judiciaire le 12 juin 2001, ne les a pas achevés ; que, le 
1er octobre 2010, MM. Y... et X... et la SCI Poulnais ont assigné le liquidateur de la 
société CCG et le CIFB en nullité des actes de vente et des contrats de prêts ; que, 
le 7 février 2011, le CIFB a appelé le notaire en garantie ; que, le 18 février 2012, les 
acquéreurs ont recherché sa responsabilité ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que MM. Y... et X... et la SCI Poulnais font grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vable leur action en responsabilité à l’encontre du notaire alors, selon le moyen, que 
l’effet interruptif attaché à l’assignation délivrée par une partie s’étend à l’ensemble 
des autres parties dès lors que les demandes ont le même objet ; que l’appel en ga-
rantie de M. Z... par la banque a interrompu la prescription y compris à l’égard des 
appelants puisque ceux-ci, qui mettent en cause sa responsabilité exactement comme 
la banque le fait, formulent à son encontre des demandes qui ont le même objet que 
celles formulées par la banque ; qu’en jugeant l’inverse, la cour d’appel a violé l’ancien 
article 2270-1 du code civil, l’article 26 de la loi du 17 juin 2008 et l’article 2224 du 
code civil ;
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Mais attendu qu’en application de l’article  2243 du code civil l’interruption de la 
prescription est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer 
l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée ; qu’ayant retenu, par motifs non 
critiqués, que le notaire n’avait pas commis de faute à l’occasion des actes qu’il avait 
établis, la cour d’appel a rejeté l’action en garantie formée par le CIFB à son encontre ; 
qu’il en résulte que l’effet interruptif attaché à cette action est non avenu ; que, par 
ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu l’article L. 261-10 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
applicable à la cause, ensemble l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour déclarer non prescrite l’action en nullité des ventes et accueillir la 
demande en nullité de l’ensemble des actes, l’arrêt retient que la nullité encourue est 
une nullité absolue se prescrivant par trente ans à compter du jour où l’acte irrégulier 
a été passé et que, malgré l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 portant réforme 
de la prescription, la prescription, bien qu’étant devenue quinquennale, n’était pas 
encourue, le point de départ du délai étant le jour où le titulaire du droit a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, sans que la durée totale puisse 
excéder la durée prévue par la loi antérieure et que cette date limite fixée au 18 juin 
2013 n’était pas atteinte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la nullité d’ordre public encourue pour le non-respect 
des règles impératives régissant la vente d’immeuble à construire est relative, l’objet 
étant d’assurer la seule protection de l’acquéreur, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deuxième et troisième moyens du pourvoi principal :

Met hors de cause M. Z... ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare non prescrites les actions 
en nullité des contrats de vente et de prêts, prononce la nullité de ces contrats et 
condamne les parties à des restitutions réciproques avec compensation, l’arrêt rendu le 
9 juin 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevables les demandes de MM. Y... et X... et la SCI La Poulnais plage.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Greff-Bohnert  - Avocat général  : 
M. Kapella - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 261-10 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 ; article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.
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Rapprochement(s) : 
Sur le caractère relatif de la nullité encourue en cas d’inobservation des règles impératives de 
forme régissant le contrat de vente en l’état futur d’achèvement d’un immeuble à usage d’habi-
tation, à rapprocher : 3e Civ., 26 septembre 2012, pourvoi n° 11-16.425, Bull. 2012, III, n° 131 
(cassation partielle sans renvoi).

CONTRAT D’ENTREPRISE

Com., 10 octobre 2018, n° 17-18.547, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Obligations du maître de l’ouvrage – Obligations envers 
l’entrepreneur – Garantie de paiement – Fourniture – Défaut – 
Conséquences – Suspension des travaux après l’ouverture d’une 
procédure collective à l’égard du maître de l’ouvrage – Licéité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’association Centre médico-chirurgical des jockeys 
de Chantilly (le CMCJ), assistée par la société Crédit agricole immobilier entreprise 
(CAIE), devenue le Crédit agricole immobilier promotion, en qualité d’assistant à 
la maîtrise d’ouvrage, et par la société L’Atelier d’architecture hospitalière Alain Z... 
(AAHAJ), maître d’oeuvre, a, par un marché du 19 avril 2010, confié des travaux de 
restructuration de deux cliniques et d’un centre médico-chirurgical à un groupement 
d’entreprises dont la société Sogea Picardie (la Sogea) était la mandataire, la société 
Axima concept se voyant confier les lots désenfumage et plomberie ; que faisant valoir 
des situations de travaux impayées depuis mars 2011 et l’absence de garantie conforme 
aux dispositions de l’article 1799-1 du code civil, la Sogea a mis en demeure le CMCJ 
le 19 août 2011 de fournir la garantie et de régler les situations, sous peine de sus-
pension des travaux à compter du 9 septembre 2011 puis, constatant la défaillance du 
maître de l’ouvrage, a suspendu les travaux à la date notifiée, la société Axima concept 
faisant de même après une mise en demeure du 26 août 2011 également restée infruc-
tueuse ; que le 24 novembre 2011, la Sogea a assigné le CMCJ en paiement des travaux 
et a demandé la résolution du contrat ; que le CMCJ ayant été mis en redressement 
judiciaire le 22 décembre 2011, la Sogea a déclaré une créance de 742 921 euros  ; 
que les organes de la procédure collective du CMCJ sont intervenus volontairement 
à l’instance engagée par la Sogea et y ont appelé en intervention forcée l’architecte et 
l’assistant à la maîtrise d’ouvrage ; que le plan de redressement du CMCJ a été arrêté 
par un jugement du 12 juillet 2013 ;

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches :

Attendu que le CMCJ et M. Y..., en qualité de commissaire à l’exécution du plan de 
ce dernier, font grief à l’arrêt, confirmatif sur ces points, de résilier le contrat de louage 
d’ouvrage conclu entre la Sogea et le CMCJ aux torts exclusifs de celui-ci, de reje-
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ter leurs demandes de dommages-intérêts formées contre la Sogea et celles formées 
contre la société Axima concept alors, selon le moyen :

1°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; que l’arrêt 
attaqué reconnaît à l’article 1799-1 du code civil un caractère d’ordre public, sans dis-
tinguer s’il est de protection ou de direction, et affirme que l’application du troisième 
alinéa de cette disposition, permettant la suspension d’exécution de ses obligations 
par le cocontractant, n’est incompatible avec aucune disposition propre aux procé-
dures collectives ; qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du CMCJ et de 
M. Y..., ès qualités qui soutenaient que l’ordre public de direction de l’article L. 622-
13, I du code de commerce est prioritaire sur l’ordre public de protection de l’ar-
ticle 1799-1 du code civil, ce qui était de nature à conforter la demande de résiliation 
judiciaire aux torts exclusifs de la Sogea et de condamnation de celle-ci à indemniser 
le CMCJ et M. Y..., la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ qu’aux termes des dispositions d’ordre public de l’article L. 622-13, I du code de 
commerce, auquel l’article L. 631-14 du même code soumet la procédure de redres-
sement judiciaire, le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut d’exé-
cution par le débiteur d’engagements antérieurs au jugement d’ouverture, nonobstant 
toute disposition légale ou toute clause contractuelle contraire ; qu’en affirmant, au 
cas d’espèce, qu’il n’est aucune disposition propre aux procédures collectives qui soit 
incompatible avec le maintien, par la société Sogea, de la suspension d’exécution de 
ses obligations en vertu de l’article 1799-1 du code civil, du fait de l’inexécution par 
le CMCJ placé en redressement judiciaire de son obligation de fournir une garantie 
à son cocontractant, la cour d’appel, qui a ainsi méconnu la prééminence de la règle 
propre aux procédures collectives, a violé, par refus d’application, les articles L. 622-13, 
I et L. 631-14 du code de commerce ;

3°/ que, pour que le créancier entrepreneur puisse surseoir à l’exécution de ses tra-
vaux, l’article 1799-1 exige la réunion de deux conditions cumulatives, à savoir, pre-
mièrement, qu’aucune garantie n’ait été fournie et, deuxièmement, que l’entrepreneur 
demeure impayé des travaux exécutés ; qu’au cas présent, en affirmant que la suspen-
sion de l’exécution du marché restait licite en tant qu’elle était fondée sur le non-res-
pect de l’obligation de faire découlant de l’article 1799-1 du code civil, après avoir 
pourtant admis que la suspension des travaux par Sogea en tant qu’elle était fondée sur 
le non-paiement de ses factures devenait illégitime, sa cause étant désormais illicite, et 
obligeait l’entreprise à reprendre le chantier, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé les articles L. 622-
13, I et L. 631-14 du code de commerce, ensemble l’article 1799-1 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la Sogea, en l’absence de fourniture par le 
maître de l’ouvrage de la garantie prévue par l’article 1799-1 du code civil et de paie-
ment par ce dernier de ses factures, a mis en demeure le CMCJ, par une lettre recom-
mandée du 9 août 2011, de se conformer aux exigences du texte précité, l’arrêt retient, 
à bon droit, par motifs propres et adoptés, que devant la carence persistante du maître 
de l’ouvrage, la Sogea a régulièrement sursis à l’exécution de ses prestations, le 9 sep-
tembre 2011, avant l’ouverture du redressement judiciaire du CMCJ le 22 décembre 
suivant  ; que, répondant aux conclusions prétendument délaissées invoquées par la 
première branche, l’arrêt retient encore exactement que si l’ouverture de la procédure 
collective interdisait au débiteur de payer les créances antérieures de la Sogea, aucune 
disposition propre aux procédures collectives n’empêchait l’administrateur et le débi-
teur, s’ils voulaient que les travaux reprennent, d’effectuer les diligences nécessaires à 
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l’obtention de la garantie financière manquante qui demeurait, quant à elle, exigible 
et en déduit que la suspension des travaux, régulièrement acquise avant l’ouverture du 
redressement judiciaire, demeurait licite et exempte de tout abus de la part de l’entre-
prise ; que la cour d’appel, qui a, en conséquence, exclu toute faute de la Sogea pour 
avoir maintenu la suspension des travaux après le jugement d’ouverture a fait l’exacte 
application des textes d’ordre public invoqués par le moyen, dès lors que l’ouverture 
d’une procédure collective ne peut avoir pour effet de contraindre un entrepreneur 
ayant, avant cette ouverture, régulièrement notifié le sursis à l’exécution de ses travaux, 
à les reprendre sans obtenir la garantie financière édictée par l’article 1799-1 du code 
civil ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen, pris en sa septième branche :

Attendu que le CMCJ et M. Y..., en qualité de commissaire à l’exécution du plan 
de ce dernier, font grief à l’arrêt du rejet de leurs demandes contre la société Axima 
concept alors, selon le moyen, que la cassation, qui interviendra sur les six premières 
branches du moyen, qui critiquent l’arrêt attaqué en ce qu’il estime dépourvue de 
caractère abusif la suspension des travaux par Sogea à partir du 9 septembre 2011 et 
exclusif de toute faute son maintien nonobstant l’ouverture de la procédure collective, 
entraînera, par voie de conséquence et par application des dispositions des articles 624 
et 625 du code de procédure civile, la cassation de l’arrêt attaqué en ce qu’il a dé-
bouté le CMCJ et M. Y..., ès qualités de leurs demandes à l’égard de la société Axima 
concept, dès lors que la cour d’appel constate que les griefs formulés à l’encontre de 
cette entreprise, en tant qu’ils sont identiques à ceux reprochés à Sogea, appellent les 
mêmes observations ;

Mais attendu que le rejet des six premières branches du premier moyen rend le moyen 
sans portée ;

Sur le premier moyen, pris en ses quatrième, cinquième et sixième branches, et 
sur les deuxième et troisième moyens, ce dernier pris en sa seconde branche :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 622-7 et L. 622-22 du code de commerce ;

Attendu que l’arrêt, après avoir relevé que l’architecte demandait la rémunération pré-
vue au marché initial et avait déclaré au passif du redressement judiciaire une créance 
de 468 284,06 euros, retient qu’à défaut de justifier de l’accomplissement de l’intégra-
lité de sa mission, il y a lieu d’accueillir sa demande à concurrence de 350 000 euros 
et de condamner le CMCJ à lui payer cette somme ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la créance de l’architecte, née antérieurement au ju-
gement d’ouverture, faisait l’objet d’une instance en cours au jour de l’ouverture du 
redressement judiciaire, de sorte que la cour d’appel, qui devait, une fois cette créance 
déclarée au passif de la société débitrice et les formalités de reprise d’instance accom-
plies, en fixer le montant au passif du redressement judiciaire pour la somme qu’elle 
retenait, sans pouvoir prononcer une condamnation en paiement contre l’association 
débitrice, a violé les textes susvisés ;



219

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et vu les articles 627 du code de procédure civile et L. 411-3, alinéa 2, du code de 
l’organisation judiciaire, après avertissement délivré aux parties ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’association Centre 
médico-chirurgical des jockeys de Chantilly à verser à la société L’Atelier d’architec-
ture hospitalière Alain Z... une somme de 350 000 euros TTC, l’arrêt rendu le 28 fé-
vrier 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Fixe la créance de la société L’Atelier d’architecture hospitalière Alain Z... au passif 
de l’association Centre médico-chirurgical des jockeys de Chantilly à la somme de 
350 000 euros TTC.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Vaissette  - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin  ; SCP 
Boulloche ; SARL Cabinet Briard ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 1799-1 du code civil ; articles L. 622-13, I et L. 631-14 du code de commerce.

3e Civ., 18 octobre 2018, n° 17-23.741, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité de l’entrepreneur – Assurance – Assurance 
responsabilité du constructeur – Garantie obligatoire – Domaine 
d’application – Secteur d’activité professionnelle déclaré par le 
constructeur.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 27 avril 2017), que M. X... et la so-
ciété Euroconstruction ont conclu un contrat de construction de maison individuelle ; 
que, le constructeur ayant abandonné le chantier courant décembre 2003, M. X... l’a 
assigné en réparation des désordres et inexécutions ; qu’un précédent jugement a fixé 
la réception judiciaire de l’ouvrage au 14 juin 2005 et a reconnu l’entière responsa-
bilité de la société Euroconstruction dans les désordres affectant l’immeuble ; que, se 
plaignant de nouveaux désordres, M. X... a, après expertise, assigné la société MMA, 
assureur de la société Euroconstruction, en paiement de sommes ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que tout contrat d’assurance souscrit par une personne assujettie à l’obligation 
d’assurance est, nonobstant toute clause contraire, réputé comporter des garanties au 
moins équivalentes à celles figurant dans les clauses types prévues par l’article A. 243-1 
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du code des assurances ; que si la garantie convenue ne peut s’appliquer qu’à l’activi-
té déclarée par l’assuré, celle-ci doit être appréciée indépendamment de la forme du 
contrat conclu avec le maître de l’ouvrage ; qu’en écartant la garantie de la compagnie 
MMA au motif inopérant que l’activité de construction de maison individuelle n’avait 
pas été déclarée par la société Euroconstruction, quand il importait seulement de re-
chercher si les désordres invoqués se rapportaient à l’une des activités de construction 
déclarées par cette société dans le contrat d’assurance, la cour d’appel a violé l’article 
L. 241-1 du code des assurances ;

2°/ qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, si, nonobstant l’absence de 
mention « construction de maisons individuelles » dans la police litigieuse, l’ensemble 
des activités déclarées par la société Euroconstruction ne correspondait pas manifes-
tement à une telle activité, et ce d’autant plus que la nomenclature commune aux 
assureurs des activités de BTP pour les attestations d’assurance des constructeurs, éta-
blie par la Fédération française des sociétés d’assurances, ne référençait pas l’activité de 
construction de maisons individuelles, mais seulement les activités par lots techniques, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard articles L. 241-1 du code 
des assurances et 1134 devenu 1103 du code civil ;

3°/ que l’obligation d’assurance dépend de l’analyse de la police souscrite et non pas 
de la comparaison de celle-ci avec d’autres polices proposées par l’assureur ; qu’en re-
tenant que M. X... n’avait pas souscrit le contrat particulier proposé par l’assureur en 
matière de construction de maisons individuelles, la cour d’appel s’est prononcée par 
un motif impropre à écarter l’obligation d’assurance de la société MMA au regard des 
obligations résultant du contrat d’assurance souscrit par la société Euroconstruction, et 
a violé l’article L. 241-1 du code des assurances ;

4°/ qu’en laissant sans aucune réponse les conclusions d’appel de M. X... soutenant 
que la société MMA avait, en cours d’instance, admis que le contrat d’assurance s’ap-
pliquait aux travaux de construction de la maison de M. X... puisque, aux termes d’un 
courrier du 26 mars 2015 et d’un quitus du 4 avril 2015, elle l’avait indemnisé dans 
le cadre d’un recours amiable pour des désordres dont elle avait reconnu la nature dé-
cennale sur le mur de clôture, lequel faisait partie des travaux effectués par l’entreprise 
Euroconstruction au titre de l’exécution du contrat de construction litigieux, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la société Euroconstruction avait souscrit un contrat 
d’assurance garantissant uniquement les travaux de techniques courantes correspon-
dant aux activités déclarées de gros oeuvre, plâtrerie  - cloisons sèches, charpentes 
et ossature bois, couverture- zinguerie, plomberie  - installation sanitaire, menuise-
rie - PVC et que M. X... avait conclu avec la société Euroconstruction un contrat 
de construction de maison individuelle, garage, piscine, mur de clôture et restaura-
tion d’un cabanon en pierre, la cour d’appel en a déduit à bon droit que, l’activité 
construction de maison individuelle n’ayant pas été déclarée, les demandes en garantie 
formées par M. X... devaient être rejetées, et a, par ces seuls motifs, légalement justifié 
sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L. 241-1 du code des assurances ; article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la limitation de la garantie obligatoire aux travaux relevant de l’activité déclarée à l’assureur, 
à rapprocher : 3e Civ., 28 septembre 2005, pourvoi n° 04-14.472, Bull. 2005, III, n° 174 (rejet), 
et l’arrêt cité  ; 3e Civ., 21  janvier 2015, pourvoi n° 13-25.268, Bull. 2015, III, n° 5 (cassation 
partielle).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 10 octobre 2018, n° 17-18.294, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Succession de contrats à durée déterminée – Validité – Conditions – 
Délai de carence – Respect – Exclusion – Cas – Détermination.

Une succession de contrats de travail à durée déterminée, sans délai de carence, n’est licite, pour un même salarié 
et un même poste, que si chacun des contrats a été conclu pour l’un des motifs prévus limitativement par l’article 
L. 1244-4 du code du travail. 

Viole les articles L. 1244-3 et L. 1244-4 du code du travail, ensemble l’article L. 1245-1 du même code, 
dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, la cour d’appel qui rejette 
une demande tendant à la requalification d’une succession de deux contrats à durée déterminée en contrat à 
durée indéterminée après avoir constaté que le premier contrat de travail à durée déterminée avait été conclu entre 
les parties en raison d’un accroissement temporaire de l’activité de l’entreprise, soit pour un motif non prévu 
à l’article L. 1244-4 du code du travail, de sorte qu’un délai de carence répondant aux exigences de l’article 
L. 1244-3 du même code devait être observé avant la conclusion du second contrat de travail à durée déterminée 
pour remplacement d’un salarié.

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Cas – Succession de contrats pour 
motifs distincts – Limites – Détermination.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 1244-3 et L. 1244-4 du code du travail, ensemble l’article L. 1245-1 
du même code, dans leur rédaction applicable en la cause ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M.  X... a été engagé en qualité de peintre par 
la société Jean C... suivant contrat de travail à durée déterminée du 12 juillet 2010 
arrivant à échéance le 26 novembre suivant ; que ce contrat a été prolongé jusqu’au 
23 décembre 2010 ; que, le 5 janvier 2011, le salarié a signé un nouveau contrat de 
travail à durée déterminée pour une durée s’achevant le 30 novembre 2011, puis le 
1er décembre 2011, un contrat de travail à durée indéterminée ; qu’il a saisi la juridic-
tion prud’homale à l’effet d’obtenir la requalification des contrats de travail à durée 
déterminée en un contrat de travail à durée indéterminée et le paiement de diverses 
sommes ;

Attendu que pour rejeter la demande de requalification du contrat de travail à durée 
déterminée du 5 janvier 2011 en un contrat de travail à durée indéterminée et les de-
mandes indemnitaires subséquentes du salarié, l’arrêt retient que ce second contrat de 
travail à durée déterminée avait pour objet de pourvoir au remplacement d’un salarié 
permanent de l’entreprise, que dès lors ce remplacement ne s’effectuait nullement sur 
le poste de travail dont la création et l’existence étaient la conséquence d’un surcroît 
d’activité et avait justifié la conclusion du premier contrat de travail, que le délai de 
douze jours entre les deux contrats était suffisant compte tenu de l’ancienneté de 
M. X... dans l’entreprise ;

Attendu cependant que l’article L. 1244-4 du code du travail n’exclut l’application 
des dispositions de l’article L. 1244-3 imposant le respect d’un délai de carence avant 
la conclusion d’un nouveau contrat à durée déterminée que dans les situations qu’il 
mentionne ; qu’il en résulte qu’une succession de contrats de travail à durée détermi-
née, sans délai de carence, n’est licite, pour un même salarié et un même poste, que 
si chacun des contrats a été conclu pour l’un des motifs prévus limitativement par 
l’article L. 1244-4 du code du travail ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’il ressortait de ses constatations que le pre-
mier contrat de travail à durée déterminée avait été conclu entre les parties en raison 
d’un accroissement temporaire de l’activité de l’entreprise, soit pour un motif non 
prévu à l’article L. 1244-4 du code du travail, de sorte qu’un délai de carence répon-
dant aux exigences de l’article L. 1244-3 du même code devait être observé avant la 
conclusion du second contrat de travail à durée déterminée pour remplacement d’un 
salarié, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. X... ten-
dant à la requalification du contrat de travail à durée déterminée du 5 janvier 2011 en 
un contrat de travail à durée indéterminée et les demandes indemnitaires du salarié 
subséquentes, l’arrêt rendu le 6 avril 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Pa-
ris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Paris, autrement composée.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Lemaire - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent -
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Textes visés : 
Articles L. 1244-3, L. 1244-4 et L. 1245-1 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel les contrats de travail à durée déterminée pour un même salarié 
peuvent se succéder sans délai de carence s’ils sont conclus pour les motifs limitativement énu-
mérés par la loi, dans le même sens que : Soc., 30 septembre 2014, pourvoi n° 13-18.162, Bull. 
2014, V, n° 217 (rejet), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-16.465, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Transfert des contrats de travail – Effets – Règlement 
intérieur – Transmission (non) – Portée.

Le règlement intérieur s’imposant aux salariés avant le transfert de plein droit de leur contrat de travail, aux 
termes de l’article L. 1224-1 du code du travail, vers une société nouvellement créée n’est pas transféré avec ces 
contrats de travail, dès lors que ce règlement constitue un acte réglementaire de droit privé dont les conditions sont 
encadrées par la loi et que l’article R. 1321-5 du même code impose à une telle entreprise nouvelle d’élaborer 
un règlement intérieur dans les trois mois de son ouverture.

Justifie dès lors sa décision, la cour d’appel qui a constaté que l’application par la société nouvellement créée de 
ce règlement intérieur en matière disciplinaire constituait un trouble manifestement illicite qu’il lui appartenait 
de faire cesser.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 février 2017), statuant en référé, que la société 
DHL international express France, qui a repris l’activité et les salariés de l’une des cinq 
entités économiques de la société DHL express, a appliqué le règlement intérieur qui 
avait été élaboré par cette dernière ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de suspendre l’application du règlement in-
térieur de la société DHL international express tant que les formalités légales et régle-
mentaires de modification ou d’adoption d’un nouveau règlement intérieur n’auront 
pas été accomplies et de lui faire interdiction de prononcer des sanctions disciplinaires 
en application de ce règlement intérieur, tant qu’il n’aura pas été régularisé, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la formation des référés n’est compétente pour prescrire les mesures conserva-
toires ou de remise en état qui s’imposent pour faire cesser un trouble que si celui-ci 
est manifestement illicite, ce qui suppose un non-respect évident et caractérisé de la 
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règle de droit ; qu’en l’espèce, le débat portait sur le point de savoir si la société DHL 
international express, issue de l’opération de restructuration de la société DHL express 
intervenue en janvier 2008, pouvait se prévaloir du règlement intérieur antérieure-
ment applicable à tous les salariés de l’entreprise scindée, la société DHL international 
express assimilant le règlement intérieur à un engagement unilatéral s’imposant au 
nouvel employeur en cas de transfert d’une entité économique autonome, le syndi-
cat CGT des salariés de DHL international express excluant une telle assimilation et 
considérant que l’ancien règlement intérieur n’était plus opposable aux salariés pos-
térieurement à la scission de l’entreprise, à charge pour le repreneur d’en adopter un 
nouveau ou de le modifier selon les formalités légales et réglementaires applicables ; 
qu’il existait donc un doute sérieux sur le caractère illicite du maintien du règlement 
intérieur suite à la scission de l’entreprise DHL express, ce qui excluait tout trouble 
manifestement illicite ; qu’en retenant néanmoins l’existence d’un trouble manifeste-
ment illicite, la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en cas de transfert d’une entité économique autonome, le règlement intérieur 
est automatiquement transmis au nouvel employeur qui doit en faire application  ; 
qu’en l’espèce, issue d’une opération de scission des activités de la société DHL ex-
press, en 2008, ayant emporté la reprise de l’activité « Time definite » et des salariés 
qui y étaient affectés, la société DHL international express faisait valoir qu’elle était 
tenue de continuer à appliquer à l’égard des salariés dont le contrat de travail était en 
cours au jour du transfert, le règlement intérieur élaboré en 2007 par la société DHL 
express ; qu’en suspendant l’application du règlement intérieur de la société DHL in-
ternational express tant que les formalités légales et règlementaires de modification ou 
d’adoption d’un nouveau règlement intérieur n’auraient pas été accomplies, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1224-1, L. 1321-1 et suivants du code du travail, dans leur 
rédaction applicable au litige ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu que le règlement intérieur 
s’imposant aux salariés avant le transfert de plein droit de leurs contrats de travail, aux 
termes de l’article L. 1224-1 du code du travail, vers une société nouvellement créée 
n’était pas transféré avec ces contrats de travail, dès lors que ce règlement constitue un 
acte réglementaire de droit privé dont les conditions sont encadrées par la loi et que 
l’article R. 1321-5 du même code impose à une telle entreprise nouvelle d’élaborer 
un règlement intérieur dans les trois mois de son ouverture ; qu’elle en a déduit à bon 
droit que l’application par la nouvelle société DHL international express de ce règle-
ment intérieur en matière disciplinaire constituait un trouble manifestement illicite 
qu’il lui appartenait de faire cesser ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Barbé - Avocat général : M. Weissmann - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1224-1 et R. 1321-5 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur le caractère réglementaire du règlement intérieur, à rapprocher : Soc., 25 septembre 1991, 
pourvoi n° 87-42.396, Bull. 1991, V, n° 381 (cassation).

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-14.392, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Mise en place d’institutions 
représentatives du personnel – Carence – Procès-verbal de 
carence – Défaut – Faute – Caractérisation – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X..., engagé à compter du 13 juillet 2009 en 
qualité de responsable commercial par la société Tap production, aux droits de laquelle 
est venue la société Tap France, a été licencié pour motif économique le 17  juin 
2011 dans le cadre d’un licenciement économique collectif ; qu’il a saisi la juridiction 
prud’homale, notamment d’une demande en paiement de dommages-intérêts pour 
irrégularité de la procédure de licenciement, sur le fondement de l’article L. 1235-15 
du code du travail ;

Sur les moyens du pourvoi principal de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident du salarié :

Vu l’article L. 1235-15 du code du travail, ensemble l’alinéa 8 du Préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946, l’article 27 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, l’article 382, devenu 1240, du code civil et l’article 8, § 1, de la 
Directive 2002/14/CE du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’infor-
mation et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne ;

Attendu qu’il résulte de l’application combinée de ces textes que l’employeur qui met 
en oeuvre une procédure de licenciement économique, alors qu’il n’a pas accompli, 
bien qu’il y soit légalement tenu, les diligences nécessaires à la mise en place d’institu-
tions représentatives du personnel et sans qu’un procès-verbal de carence ait été établi, 
commet une faute qui cause un préjudice aux salariés, privés ainsi d’une possibilité de 
représentation et de défense de leurs intérêts ;

Attendu que, pour confirmer le jugement ayant débouté le salarié de sa demande en 
paiement de dommages-intérêts pour irrégularité de la procédure de licenciement 
pour motif économique, l’arrêt retient que la société reconnaît ne pas avoir rempli ses 
obligations au titre de l’article L. 1235-15 du code du travail mais que le salarié ne 
démontre pas la réalité d’un préjudice ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le premier des textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute le salarié de sa demande 
en paiement de dommages-intérêts pour irrégularité de la procédure de licenciement 
pour motif économique, l’arrêt rendu le 11 janvier 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme  Leprieur  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article L. 1235-15 du code du travail ; article 1382, devenu 1240, du code civil ; alinéa 8 du pré-
ambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 27 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ; article 8, § 1, de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des 
travailleurs dans la Communauté européenne.

Rapprochement(s) : 
Sur d’autres cas d’indemnisation d’un préjudice nécessairement causé au salarié par l’inobser-
vation d’obligations légales ou procédurales, à rapprocher : Soc., 17 mai 2011, pourvoi n° 10-
12.852, Bull. 2011, V, n° 108 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 13 septembre 2017, pourvoi 
n° 16-13.578, Bull. 2017, V, n° 136 (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-17.985, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Etendue – Détermination – Portée.

Justifie légalement sa décision une cour d’appel ayant relevé, pour caractériser un manquement de l’employeur 
à son obligation de sécurité, que bien qu’ayant connaissance des répercussions immédiates causées sur la santé 
du salarié par une première altercation avec l’un de ses collègues, des divergences de vues et des caractères très 
différents voire incompatibles des protagonistes et donc du risque d’un nouvel incident, la société n’avait pris 
aucune mesure concrète pour éviter son renouvellement hormis une réunion le lendemain de l’altercation et des 
réunions périodiques de travail concernant l’ensemble des salariés, qu’elle n’avait ainsi pas mis en place les me-
sures nécessaires permettant de prévenir ce risque, assurer la sécurité du salarié et protéger sa santé physique et 
mentale conformément aux articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail.

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
résultat – Mesures mises en oeuvre – Défaut – Portée.



227

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Harcèlement – Harcèlement moral – Préjudice – Réparation – 
Cas – Salarié protégé – Salarié licencié pour inaptitude physique – 
Demande d’indemnisation devant le juge prud’homal – Possibilité – 
Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’engagé le 1er juillet 2001 par la société d’expertise 
comptable Palmese et associés en qualité d’assistant confirmé, M. X... a exercé les 
fonctions de conseiller du salarié à compter de mars 2012 et s’est présenté comme 
candidat aux élections des délégués du personnel en avril 2015 ; que suivant autorisa-
tion de l’inspecteur du travail en date du 10 octobre 2015 confirmée le 27 mai 2016 
par le ministre du travail, il a été licencié le 12 octobre 2015 pour inaptitude et impos-
sibilité de reclassement ; que le 17 avril 2014, il avait saisi la juridiction prud’homale 
en résiliation judiciaire de son contrat de travail pour manquement de l’employeur à 
diverses obligations, dont l’obligation de sécurité ;

Sur le pourvoi incident de l’employeur qui est préalable :

Sur le moyen unique :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait de l’exé-
cution déloyale du contrat de travail, alors, selon le moyen, que ne méconnaît pas 
l’obligation légale lui imposant de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sé-
curité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, l’employeur qui justifie 
avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code 
du travail ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’à la suite de l’alter-
cation verbale entre M. X... et M. Z..., le 29 juillet 2013, la société Palmese avait or-
ganisé une réunion en présence des deux protagonistes et de Mme A... pour résoudre 
leur différend lié à des difficultés de communication, que M. Z... s’est excusé au cours 
de cette réunion et que la société Palmese a ensuite organisé des réunions périodiques 
afin de faciliter l’échange d’informations entre services, et entre ces deux salariés no-
tamment ; qu’en affirmant néanmoins que la société Palmese n’a pas mis en place les 
mesures nécessaires pour prévenir le risque de renouvellement de cet incident, sans 
expliquer quelle autre mesure concrète la société Palmese aurait dû prendre pour pré-
venir la réalisation de ce risque, indépendamment des responsabilités de chacun dans 
l’incident et alors que les salariés avaient jusqu’alors travaillé pendant 10 ans sans inci-
dent, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 4121-1 
et L. 4121-2 du code du travail ;

Mais attendu qu’ayant relevé que bien qu’ayant connaissance des répercussions im-
médiates causées sur la santé du salarié par une première altercation avec l’un de ses 
collègues, des divergences de vues et des caractères très différents voire incompatibles 
des protagonistes et donc du risque d’un nouvel incident, la société n’avait pris aucune 
mesure concrète pour éviter son renouvellement hormis une réunion le lendemain de 
l’altercation et des réunions périodiques de travail concernant l’ensemble des salariés, 
qu’elle n’avait ainsi pas mis en place les mesures nécessaires permettant de prévenir ce 
risque, assurer la sécurité du salarié et protéger sa santé physique et mentale confor-
mément aux articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, la cour d’appel a ca-
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ractérisé un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité et a légalement 
justifié sa décision ;

Sur le pourvoi du salarié :

Sur le premier moyen en ce qu’il vise la demande de résiliation judiciaire :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire la juridiction prud’homale incompé-
tente pour statuer sur sa demande de résiliation judiciaire, alors, selon le moyen :

1°/ que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié pro-
tégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’administration du travail 
de vérifier que cette inaptitude est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne lui ap-
partient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de cette 
inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité ; que, ce faisant, l’autorisation de licenciement 
donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à ce que le salarié fasse valoir 
devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant de l’origine de l’inaptitude 
lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses obligations ; qu’en décla-
rant irrecevable la demande de résiliation judiciaire et de dommages et intérêts pour 
rupture abusive de son contrat de travail présentée par M. X..., au motif inopérant que 
son licenciement pour inaptitude avait été autorisé par l’inspecteur du travail, quand le 
salarié soutenait que le manquement de la société Palmese à son obligation de sécurité, 
cause de cette inaptitude, était suffisamment grave pour justifier la résiliation judiciaire 
de son contrat de travail, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et les articles 
L. 2421-3 et L. 4121-1 du code du travail ;

2°/ qu’en outre, en se déclarant incompétente pour statuer sur une demande de ré-
siliation judiciaire du contrat de travail fondée sur un manquement de l’employeur à 
son obligation de sécurité de résultat à l’origine de l’inaptitude physique de M. X... 
à son emploi que l’autorité administrative n’avait pas elle-même le pouvoir de tran-
cher, privant ainsi le salarié de toute possibilité de voir un juge se prononcer sur cette 
demande et ses conséquences, la cour d’appel a violé les articles 4 du code civil et 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un 
salarié protégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’administration 
du travail de vérifier que celle-ci est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne lui 
appartient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de 
cette inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement 
moral dont l’effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 
du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de travail ; que, ce faisant, 
l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à 
ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant 
de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses 
obligations ; que toutefois, le juge ne peut, sans violer le principe de la séparation des 
pouvoirs, se prononcer sur une demande de résiliation judiciaire postérieurement au 
prononcé du licenciement notifié sur le fondement d’une autorisation administrative 
de licenciement accordée à l’employeur ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le premier moyen en ce qu’il vise les dommages-intérêts au titre 
d’un licenciement abusif et l’indemnité compensatrice de préavis :

Vu la loi des 16-24 août 1790 ensemble le principe de séparation des pouvoirs, l’article 
L. 2421-3, alors applicable, et l’article L. 4121-1 du code du travail ;

Attendu que pour dire la juridiction prud’homale incompétente pour statuer sur la 
demande de dommages-intérêts pour rupture abusive du contrat de travail et la de-
mande d’indemnité compensatrice de préavis, l’arrêt énonce qu’au vu de la loi des 
16-24 août 1790 et de l’article L. 2411-1 du code du travail, le juge judiciaire ne peut 
sans violer le principe de séparation des pouvoirs se prononcer sur une demande de 
résiliation judiciaire postérieurement au prononcé du licenciement notifié sur le fon-
dement d’une autorisation administrative de licenciement accordée à l’employeur et, 
par voie de conséquence, sur les demandes afférentes à un licenciement abusif, même 
si, comme en l’espèce, la saisine du conseil des prud’hommes est antérieure à la rup-
ture ;

Attendu, cependant, que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement 
d’un salarié protégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’adminis-
tration du travail de vérifier que celle-ci est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne 
lui appartient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de 
cette inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement 
moral dont l’effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 
du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de travail ; que, ce faisant, 
l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à 
ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant 
de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses 
obligations ; qu’à cet égard, si le juge ne peut, sans violer le principe de la séparation 
des pouvoirs, se prononcer sur une demande de résiliation judiciaire postérieurement 
au prononcé du licenciement notifié sur le fondement d’une autorisation adminis-
trative de licenciement accordée à l’employeur, il lui appartient, le cas échéant, de 
faire droit aux demandes de dommages-intérêts au titre de l’absence de cause réelle et 
sérieuse du licenciement ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, sans examiner la demande de dommages-intérêts 
pour rupture abusive fondée sur les manquements de l’employeur à son obligation de 
sécurité à l’origine de l’inaptitude et d’indemnité compensatrice de préavis, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi du salarié :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la juridiction prud’homale in-
compétente pour statuer sur la demande de dommages-intérêts pour rupture abusive 
du contrat de travail et déboute M. X... de sa demande d’indemnité compensatrice de 
préavis, l’arrêt rendu le 14 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Montpellier.
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- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail ; articles L. 2421-3 alors applicable et L. 4121-1 
du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de sécurité de résultat à la charge de l’employeur en matière de protection de la 
santé et de la sécurité des travailleurs dans l’entreprise, à rapprocher : Soc., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-24.444, Bull. 2015, V, n° 234 (cassation), et les arrêts cités. Sur la possibilité offerte 
à un salarié protégé, licencié pour inaptitude après une autorisation accordée par l’autorité ad-
ministrative, de faire valoir devant les juridictions judiciaires les droits résultant de l’origine de 
l’inaptitude, à rapprocher : Soc., 27 novembre 2013, pourvoi n° 12-20.301, Bull. 2013, V, n° 286 
(rejet) ; Soc., 29 juin 2017, pourvoi n° 15-15.775, Bull. 2017, V, n° 108 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

Soc., 10 octobre 2018, n° 16-26.497, (P)

– Cassation –

 ■ Définition – Lien de subordination – Défaut – Applications diverses – 
Remplaçants de gérants mandataires.

Ne permettent à eux seuls de caractériser l’existence d’un lien de subordination juridique concernant des rempla-
çants de gérants mandataires non salariés, des motifs tirés de la brièveté et de la multiplicité des remplacements 
ainsi que de contraintes inhérentes aux conditions d’exploitation des magasins concernés.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. et Mme X... se sont vu confier par la socié-
té Casino distribution France la gérance de magasins dans le cadre d’un contrat de 
cogérance à titre précaire à compter du 7 janvier 2002 ; qu’ils ont saisi la juridiction 
prud’homale aux fins d’obtenir la requalification, dès l’origine, de leur contrat de 
gérants mandataires non salariés en un contrat de travail de droit commun à durée in-
déterminée, le paiement d’heures supplémentaires et la résiliation du contrat aux torts 
de l’employeur avec toutes les conséquences indemnitaires en découlant ;

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 1221-1, L. 7322-1 et L. 7322-2 du code du travail ;

Attendu que pour requalifier la relation contractuelle en un contrat de travail, l’arrêt 
retient qu’en l’espèce, la brièveté et la multiplicité des remplacements confiés aux 
époux X..., tels qu’ils ressortent des listes annuelles des intérims produits aux débats, 
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leur interdisaient dans les faits d’envisager leur propre remplacement et l’engagement 
de salariés et les contraignaient à exploiter « à titre tout-à-fait précaire », comme le 
spécifie le contrat signé par eux avec la société Casino, les magasins confiés dans le 
strict respect de l’organisation mise en place par le ou les gérants mandataires rem-
placés, eux-mêmes astreints à de multiples règles et procédure, ce qui démontre leur 
absence totale de liberté dans la gestion, qu’à cet égard, des attestations concordantes 
des gérants « intérimaires » placés dans une situation identique à celle qui leur a été 
imposée par la société Casino, des salariés de cette société chargés de contrôler l’activi-
té des gérants et des gérants remplacés, de M. X, gérant mandataire et délégué syndical, 
mais aussi le document intitulé «  dossier intérimaires 2004  » établissent l’interdic-
tion de modifier les horaires et jours d’ouverture et de fermeture des magasins sous 
peine de sanctions officielles ou financières déguisées, la prohibition de modification 
d’implantation des marchandises, la fixation des jours d’inventaire sans possibilité de 
changement, l’établissement d’un compte-rendu d’intérim à remettre au seul service 
commercial de la direction régionale à la fin de chaque période d’intérim, la réception 
à la fin de chaque année pour les couples de gérants dits intérimaires de la part de la 
direction de Casino d’un planning des remplacements à effectuer, et que les époux X... 
ont été plus particulièrement destinataires le 30 octobre 2009 d’une lettre de la société 
les menaçant, à la suite d’un changement mineur des horaires d’ouverture du magasin 
le jeudi 8 octobre précédent de mettre fin aux relations contractuelles, ce qui doit être 
considéré comme l’exercice à leur encontre par la société de son pouvoir disciplinaire ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs, tirés de la brièveté et de la multiplicité des 
remplacements ainsi que de contraintes inhérentes aux conditions d’exploitation des 
magasins concernés, ne permettant pas à eux seuls de caractériser l’existence d’un lien 
de subordination juridique, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

Et attendu que, conformément à l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
sur le premier moyen du chef de requalification du contrat de M. et Mme X... en 
contrat salarié de droit commun, entraîne, par voie de conséquence, la cassation sur les 
deuxième, troisième et quatrième moyens des chefs de condamnation en paiement de 
rappels de salaire pour heures supplémentaires, au titre des périodes interstitielles et du 
prononcé de la résiliation judiciaire ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président  : M. Frouin - Rapporteur  : Mme Goasguen - Avocat général  : M. Le-
maire - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles L. 1221-1, L. 7322-1 et L. 7322-2 du code du travail.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-14.392, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Indemnités – Indemnité de l’article 
L. 1235-15 du code du travail – Attribution – Conditions – Préjudice – 
Preuve – Preuve par les salarié – Nécessité (non).

Il résulte de l’application combinée de l’article L. 1235-15 du code du travail, de l’alinéa 8 du préambule de 
la Constitution du 27 octobre 1946, de l’article 27 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne, de l’article 1382, devenu 1240, du code civil et de l’article 8, § 1, de la directive 2002/14/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la 
consultation des travailleurs dans la Communauté européenne que l’employeur qui met en oeuvre une procédure 
de licenciement économique, alors qu’il n’a pas accompli, bien qu’il y soit légalement tenu, les diligences néces-
saires à la mise en place d’institutions représentatives du personnel et sans qu’un procès-verbal de carence ait été 
établi, commet une faute qui cause un préjudice aux salariés, privés ainsi d’une possibilité de représentation et 
de défense de leurs intérêts. 

Doit dès lors être cassé l’arrêt qui, pour débouter le salarié de sa demande en paiement de dommages-intérêts 
pour irrégularité de la procédure de licenciement pour motif économique, retient que la société reconnaît ne pas 
avoir rempli ses obligations au titre de l’article L. 1235-15 du code du travail mais que le salarié ne démontre 
pas la réalité d’un préjudice.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X..., engagé à compter du 13 juillet 2009 en 
qualité de responsable commercial par la société Tap production, aux droits de laquelle 
est venue la société Tap France, a été licencié pour motif économique le 17  juin 
2011 dans le cadre d’un licenciement économique collectif ; qu’il a saisi la juridiction 
prud’homale, notamment d’une demande en paiement de dommages-intérêts pour 
irrégularité de la procédure de licenciement, sur le fondement de l’article L. 1235-15 
du code du travail ;

Sur les moyens du pourvoi principal de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident du salarié :

Vu l’article L. 1235-15 du code du travail, ensemble l’alinéa 8 du Préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946, l’article 27 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, l’article 382, devenu 1240, du code civil et l’article 8, § 1, de la 
Directive 2002/14/CE du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’infor-
mation et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne ;

Attendu qu’il résulte de l’application combinée de ces textes que l’employeur qui met 
en oeuvre une procédure de licenciement économique, alors qu’il n’a pas accompli, 
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bien qu’il y soit légalement tenu, les diligences nécessaires à la mise en place d’institu-
tions représentatives du personnel et sans qu’un procès-verbal de carence ait été établi, 
commet une faute qui cause un préjudice aux salariés, privés ainsi d’une possibilité de 
représentation et de défense de leurs intérêts ;

Attendu que, pour confirmer le jugement ayant débouté le salarié de sa demande en 
paiement de dommages-intérêts pour irrégularité de la procédure de licenciement 
pour motif économique, l’arrêt retient que la société reconnaît ne pas avoir rempli ses 
obligations au titre de l’article L. 1235-15 du code du travail mais que le salarié ne 
démontre pas la réalité d’un préjudice ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le premier des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute le salarié de sa demande 
en paiement de dommages-intérêts pour irrégularité de la procédure de licenciement 
pour motif économique, l’arrêt rendu le 11 janvier 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme  Leprieur  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article L. 1235-15 du code du travail ; article 1382, devenu 1240, du code civil ; alinéa 8 du pré-
ambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 27 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ; article 8, § 1, de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des 
travailleurs dans la Communauté européenne.

Rapprochement(s) : 
Sur d’autres cas d’indemnisation d’un préjudice nécessairement causé au salarié par l’inobser-
vation d’obligations légales ou procédurales, à rapprocher : Soc., 17 mai 2011, pourvoi n° 10-
12.852, Bull. 2011, V, n° 108 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 13 septembre 2017, pourvoi 
n° 16-13.578, Bull. 2017, V, n° 136 (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-16.869, n° 17-16.872, n° 17-16.874, n° 17-
16.877, n° 17-16.883, n° 17-16.889, n° 17-16.890, n° 17-16.891, n° 17-
16.895, n° 17-16.898 et suivants, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Plan de départs volontaires – Nullité – 
Etendue – Détermination – Portée.
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Il résulte de l’article L. 1235-10 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige, que la nullité qui 
affecte un plan de départs volontaires ne répondant pas aux exigences légales s’étend à tous les actes subséquents, 
et qu’en particulier la convention de rupture du contrat de travail consécutive à un départ volontaire lorsqu’il 
a une cause économique et s’inscrit dans un processus de réduction des effectifs, exclusif de tout licenciement, 
donnant lieu à l’établissement de ce plan, est elle-même nulle, peu important que le salarié n’ait pas été partie 
ou représenté à l’action en nullité dudit plan.

Justifie sa décision la cour d’appel qui, ayant constaté que le départ volontaire des salariés s’inscrivait expressé-
ment dans le cadre du plan personnalisé de départs volontaires annulé, retient que l’annulation de ce plan avait 
pour conséquence de priver de toute cause le départ volontaire des salariés qui en constituait un acte subséquent 
et décide que la nullité du plan entraînait celle des ruptures qui lui étaient rattachées.

 ■ Rupture d’un commun accord – Domaine d’application – 
Convention de rupture dans le cadre d’un plan de départs 
volontaires – Nullité – Cause – Nullité du plan de départs 
volontaires – Conditions – Détermination.

Vu la connexité joint les pourvois n° 17-16.869, 17-16.872, 17-16.874, 17-16.877, 
17-16.883, 17-16.889, 17-16.890, 17-16.891, 17-16.895, 17-16.898, 17-16.900, 17-
16.903, 17-16.904, 17-16.906 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 22 février 2017), que Mme X... et treize autres 
salariés, engagés par la société Altran technologies à différentes dates et fonctions, ont 
signé en septembre 2009 une convention de rupture d’un commun accord dans le 
cadre d’un projet de plan personnalisé de départs volontaires pour motif économique 
(PDV1) s’inscrivant dans un plan de sauvegarde de l’emploi, élaboré dans le cadre 
d’une procédure visant à réduire de 500 les effectifs de salariés au sein de la filière 
automobile ; que sur une assignation en référé à l’initiative du comité d’établissement 
Altran Sud-Ouest du 7 août 2009, le tribunal de grande instance de Toulouse a, par 
ordonnance du 17 septembre 2009, suspendu la mise en oeuvre du plan de départs 
volontaires dans l’attente de la décision du juge du fond, lequel, par jugement du 
15  octobre 2009, a annulé le plan personnalisé de départs volontaires (PDV1) de 
la société Altran technologies au motif que le volet sur les mesures de reclassement 
externe présentait un contenu insuffisant  ; qu’à la suite de cette décision, la société 
Altran technologies a présenté un deuxième plan de départs volontaires (PDV2), au 
cours d’une nouvelle réunion d’information-consultation du comité central d’entre-
prise le 3 décembre 2009 ; que Mme X... et treize autres salariés ont saisi le conseil 
de prud’hommes de Paris le 24 mars 2011 aux fins de voir annuler la convention de 
rupture d’un commun accord signée dans le cadre du PDV1 avec l’employeur, dire 
que la rupture du contrat de travail s’analyse en conséquence en un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, et obtenir la condamnation de l’employeur à leur verser di-
verses sommes à titre, notamment, de rappel de salaire et accessoires depuis la date de 
la rupture du contrat de travail jusqu’à la mise en place d’un nouveau plan de départs 
volontaires (PDV2), indemnités de rupture, dommages-intérêts pour licenciement nul, 
paiement des jours de fractionnement et heures supplémentaires ;

Sur la recevabilité des pourvois incidents des salariés, examinée d’office après avis don-
né aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile :
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Attendu qu’il résulte de l’article 537 du code de procédure civile que les mesures 
d’administration judiciaire ne sont sujettes à aucun recours ;

Attendu que les pourvois, en ce qu’il sont dirigés contre le chef de dispositif de l’ar-
rêt par lequel la cour d’appel s’est bornée à ordonner la réouverture des débats et à 
inviter les parties à développer le ou les moyens de droit au soutien de la demande en 
paiement de rappel d’heures supplémentaires avec un décompte détaillé et annexé des 
sommes ainsi sollicitées, ne sont en conséquence pas recevables ;

Sur le pourvoi principal de l’employeur, qui est recevable :

Sur le premier moyen :

Attendu que l’employeur fait grief aux arrêts d’infirmer les jugements en ce qu’ils dé-
boutent les salariés de leur demande en nullité des conventions de rupture du contrat 
de travail d’un commun accord pour motif économique, de dire et juger que l’annula-
tion du plan de départs volontaires par le tribunal de grande instance de Toulouse dans 
sa décision du 15 octobre 2009 avait entraîné la nullité des conventions individuelles 
de rupture conclues entre la société Altran technologies et les salariés et que la rupture 
de leurs contrats de travail ainsi devenue sans cause s’analysait en un licenciement abu-
sif sans cause réelle et sérieuse, d’ordonner la réouverture des débats pour permettre 
aux salariés, d’une part, de présenter une demande de dommages et intérêts ensuite 
de la nullité des conventions individuelles de rupture rendant sans cause la rupture de 
leurs contrats de travail s’analysant en un licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
d’autre part, sur leur demande de rappel d’heures supplémentaires, de développer le 
ou les moyens de droit venant en soutien, avec un décompte détaillé et annexé à leurs 
écritures des sommes ainsi sollicitées, alors, selon le moyen, que toute personne a droit 
à ce que sa cause soit entendue par un tribunal impartial ; qu’en jugeant d’office que la 
rupture des contrats de travail devait s’analyser en un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, en rouvrant les débats pour permettre aux salariés de présenter une demande 
de dommages et intérêts à ce titre, et en invitant en outre les salariés, sur leur demande 
de rappel d’heures supplémentaires, à développer le ou les moyens de droit venant en 
soutien et à présenter un décompte détaillé et annexé à leurs écritures des sommes 
ainsi sollicitées, éléments de nature à faire naître dans l’esprit de l’employeur un doute 
légitime sur l’impartialité de la juridiction, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’ayant rappelé que, lorsqu’elle s’analyse en un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, la rupture du contrat de travail du salarié ouvre droit pour ce dernier 
au paiement de dommages et intérêts, la cour d’appel, qui s’est bornée à solliciter des 
intéressés qu’ils présentent une demande de dommages et intérêts ensuite de l’absence 
de cause réelle et sérieuse de la rupture du contrat de travail, n’a pas manqué à l’im-
partialité ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu que le moyen en ce qu’il est dirigé contre le chef de dispositif de l’arrêt par 
lequel la cour d’appel s’est bornée à ordonner la réouverture des débats et à inviter les 
parties à développer le ou les moyens de droit au soutien de la demande en paiement 
de rappel d’heures supplémentaires avec un décompte détaillé et annexé des sommes 
ainsi sollicitées, n’est pas recevable ;
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Sur le second moyen :

Attendu que l’employeur fait grief aux arrêts d’infirmer les jugements en ce qu’ils dé-
boutent les salariés de leur demande en nullité des conventions de rupture du contrat 
de travail d’un commun accord pour motif économique, de dire et juger que l’annula-
tion du plan de départs volontaires par le tribunal de grande instance de Toulouse dans 
sa décision du 15 octobre 2009 avait entraîné la nullité des conventions individuelles 
de rupture conclues entre la société Altran technologies et les salariés et que la rupture 
de leurs contrats de travail ainsi devenue sans cause s’analysait en un licenciement abu-
sif sans cause réelle et sérieuse, d’ordonner la réouverture des débats pour permettre 
aux salariés, d’une part, de présenter une demande de dommages et intérêts ensuite 
de la nullité des conventions individuelles de rupture rendant sans cause la rupture de 
leurs contrats de travail s’analysant en un licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
alors, selon le moyen :

1°/ que la chose jugée ne pouvant créer de droits ni d’obligations en faveur ou à l’en-
contre de ceux qui n’ont été ni parties ni représentés dans la cause, la décision pronon-
çant, à la demande d’un comité d’établissement et dans un litige opposant exclusive-
ment ce dernier à l’employeur, la nullité du plan de départs volontaires ne permet pas 
aux salariés qui n’étaient ni parties, ni représentés à cette instance, d’invoquer ipso facto 
la nullité des conventions de rupture amiable conclues dans le cadre de ce plan ; qu’à 
supposer que la nullité du plan de départs volontaires soit susceptible d’emporter celle 
des conventions individuelles de rupture amiable, il incombe aux salariés de contester 
par eux-mêmes, à l’appui de leur demande de nullité des conventions, l’insuffisance 
du plan litigieux ; qu’en retenant à l’appui de sa décision que le jugement du tribunal 
de grande instance de Toulouse du 15 octobre 2009, devenu définitif en l’absence de 
l’exercice d’une voie de recours et comme tel opposable aux parties, avait annulé le 
plan personnalisé de départs volontaires 1 soumis pour information-consultation à la 
représentation élue du personnel, annulation motivée par l’insuffisance des mesures de 
reclassement externe s’agissant plus précisément des offres valables d’emploi (OVE) 
et que cette annulation entraînait celle de tous les actes subséquents et, plus particu-
lièrement, des conventions individuelles de rupture conclues, la cour d’appel a violé 
l’article 1351 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, ensemble l’article L. 1233-61 du code du travail ;

2°/ qu’en toute hypothèse la nullité d’un plan prévoyant exclusivement des départs 
volontaires, sans qu’aucun licenciement ne soit susceptible d’être prononcé, n’emporte 
pas celle des conventions de rupture amiable conclues dans ce cadre ; qu’en jugeant 
le contraire, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil dans sa rédaction an-
térieure à l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble l’article L. 1233-61 du code du 
travail ;

3°/ que la nullité emporte l’effacement rétroactif du contrat et a pour effet de remettre 
les parties dans la situation initiale ; qu’en prononçant la nullité des conventions indi-
viduelles de rupture conclues entre la société Altran Technologies et les salariés, sans 
ordonner la restitution des sommes perçues par ces derniers en vertu de ces conven-
tions, la cour d’appel a violé les articles 1234 et 1304 du code civil dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ;

4°/ que les juges du fond ne peuvent modifier les termes du litige ; qu’en l’espèce, 
les salariés déduisaient seulement de la nullité de la convention de rupture amiable la 
possibilité pour eux de prétendre à prétendre à diverses sommes qu’ils auraient perçues 
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s’ils avaient été rattachés au plan de départs volontaires 2 ; qu’en jugeant qu’en raison 
de la nullité des conventions individuelles de rupture conclues entre la société Altran 
Technologies et les salariés, la rupture de leurs contrats de travail ainsi devenue sans 
cause s’analysait en un licenciement abusif sans cause réelle et sérieuse, pour ensuite 
ordonner la réouverture des débats pour permettre aux salariés de présenter une de-
mande de dommages-intérêts à ce titre, la cour d’appel a modifié les termes du litige 
en violation des articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

5°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; qu’il ne peut fonder sa décision sur les moyens qu’il a 
relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations ; 
qu’en jugeant qu’en raison de la nullité des conventions individuelles de rupture 
conclues entre la société Altran Technologies et les salariés, la rupture de leurs contrats 
de travail ainsi devenue sans cause s’analysait en un licenciement abusif sans cause 
réelle et sérieuse, et en ne provoquant la réouverture des débats que pour permettre 
aux salariés de présenter une demande de dommages-intérêts à ce titre, quand il lui 
incombait de soumettre à la discussion des parties le moyen tiré de ce que la rupture 
s’analysait en un licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 16 du code de procédure civile ;

6°/ que lorsque la rupture des contrats de travail résulte de la conclusion d’un accord 
de rupture amiable intervenu dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi par 
départs volontaires qui n’envisage aucun licenciement, la cause de la rupture ne peut 
être contestée sauf fraude ou vice du consentement ; qu’en jugeant qu’en raison de la 
nullité des conventions individuelles de rupture conclues entre la société Altran Tech-
nologies et les salariés, la rupture de leurs contrats de travail ainsi devenue sans cause 
s’analysait en un licenciement abusif sans cause réelle et sérieuse, quand aucune fraude 
ni aucun vice du consentement n’était allégué par les salariés, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, ensemble l’article L. 1235-3 du code du travail ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 1235-10 du code du travail, dans sa rédaction 
applicable au litige, que la nullité qui affecte un plan de départs volontaires ne répon-
dant pas aux exigences légales, s’étend à tous les actes subséquents, qu’en particulier la 
convention de rupture du contrat de travail consécutive à un départ volontaire lors-
qu’il a une cause économique et s’inscrit dans un processus de réduction des effectifs, 
exclusif de tout licenciement, donnant lieu à l’établissement de ce plan, est elle-même 
nulle, peu important que les salariés n’aient pas été parties ou représentés à l’action en 
nullité dudit plan ;

Qu’ayant constaté que le départ volontaire des salariés s’inscrivait expressément dans 
le cadre du plan personnalisé de départs volontaires 1 annulé par jugement du tribunal 
de grande instance de Toulouse le 15 octobre 2009, la cour d’appel, qui a retenu que 
l’annulation de ce plan avait pour conséquence de priver de toute cause le départ vo-
lontaire des salariés qui en constituait un acte subséquent, a exactement décidé que la 
nullité du plan de départs volontaires entraînait celle des conventions de rupture qui 
lui étaient rattachées ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en ses première et sixième branches, n’est pas 
fondé pour le surplus ;
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Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
troisième, quatrième et cinquième branches qui ne sont manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE IRRECEVABLES les pourvois incidents des salariés ;

REJETTE les pourvois principaux de l’employeur.

- Président  : M. Frouin - Rapporteur  : Mme Prache - Avocat général  : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article L. 1235-10 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Sur l’extension de la nullité d’un plan social à tous les actes subséquents, à rapprocher  : Soc., 
15 mai 2013, pourvoi n° 11-26.414, Bull. 2013, V, n° 122 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-17.985, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Réalité de l’inaptitude physique – Contrôle – 
Nécessité – Portée.

Dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié protégé est motivée par son inaptitude 
physique, il appartient à l’administration du travail de vérifier que celle-ci est réelle et justifie son licenciement. 
Il ne lui appartient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de cette inaptitude, 
y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement moral dont l’effet, selon les dispositions 
combinées des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat 
de travail. Ce faisant, l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à ce 
que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant de l’origine de l’inaptitude 
lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses obligations. A cet égard, si le juge ne peut, sans violer 
le principe de la séparation des pouvoirs, se prononcer sur une demande de résiliation judiciaire postérieurement 
au prononcé du licenciement notifié sur le fondement d’une autorisation administrative de licenciement accordée 
à l’employeur, il lui appartient, le cas échéant, de faire droit aux demandes de dommages-intérêts au titre de 
l’absence de cause réelle et sérieuse du licenciement.

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Effets – Examen d’une demande de résiliation 
judiciaire antérieure – Possibilité (non) – Fondement – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’engagé le 1er juillet 2001 par la société d’expertise 
comptable Palmese et associés en qualité d’assistant confirmé, M. X... a exercé les 
fonctions de conseiller du salarié à compter de mars 2012 et s’est présenté comme 
candidat aux élections des délégués du personnel en avril 2015 ; que suivant autorisa-
tion de l’inspecteur du travail en date du 10 octobre 2015 confirmée le 27 mai 2016 
par le ministre du travail, il a été licencié le 12 octobre 2015 pour inaptitude et impos-
sibilité de reclassement ; que le 17 avril 2014, il avait saisi la juridiction prud’homale 
en résiliation judiciaire de son contrat de travail pour manquement de l’employeur à 
diverses obligations, dont l’obligation de sécurité ;

Sur le pourvoi incident de l’employeur qui est préalable :

Sur le moyen unique :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait de l’exé-
cution déloyale du contrat de travail, alors, selon le moyen, que ne méconnaît pas 
l’obligation légale lui imposant de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sé-
curité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, l’employeur qui justifie 
avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code 
du travail ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’à la suite de l’alter-
cation verbale entre M. X... et M. Z..., le 29 juillet 2013, la société Palmese avait or-
ganisé une réunion en présence des deux protagonistes et de Mme A... pour résoudre 
leur différend lié à des difficultés de communication, que M. Z... s’est excusé au cours 
de cette réunion et que la société Palmese a ensuite organisé des réunions périodiques 
afin de faciliter l’échange d’informations entre services, et entre ces deux salariés no-
tamment ; qu’en affirmant néanmoins que la société Palmese n’a pas mis en place les 
mesures nécessaires pour prévenir le risque de renouvellement de cet incident, sans 
expliquer quelle autre mesure concrète la société Palmese aurait dû prendre pour pré-
venir la réalisation de ce risque, indépendamment des responsabilités de chacun dans 
l’incident et alors que les salariés avaient jusqu’alors travaillé pendant 10 ans sans inci-
dent, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 4121-1 
et L. 4121-2 du code du travail ;

Mais attendu qu’ayant relevé que bien qu’ayant connaissance des répercussions im-
médiates causées sur la santé du salarié par une première altercation avec l’un de ses 
collègues, des divergences de vues et des caractères très différents voire incompatibles 
des protagonistes et donc du risque d’un nouvel incident, la société n’avait pris aucune 
mesure concrète pour éviter son renouvellement hormis une réunion le lendemain de 
l’altercation et des réunions périodiques de travail concernant l’ensemble des salariés, 
qu’elle n’avait ainsi pas mis en place les mesures nécessaires permettant de prévenir ce 
risque, assurer la sécurité du salarié et protéger sa santé physique et mentale confor-
mément aux articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, la cour d’appel a ca-
ractérisé un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité et a légalement 
justifié sa décision ;

Sur le pourvoi du salarié :
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Sur le premier moyen en ce qu’il vise la demande de résiliation judiciaire :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire la juridiction prud’homale incompé-
tente pour statuer sur sa demande de résiliation judiciaire, alors, selon le moyen :

1°/ que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié pro-
tégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’administration du travail 
de vérifier que cette inaptitude est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne lui ap-
partient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de cette 
inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité ; que, ce faisant, l’autorisation de licenciement 
donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à ce que le salarié fasse valoir 
devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant de l’origine de l’inaptitude 
lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses obligations ; qu’en décla-
rant irrecevable la demande de résiliation judiciaire et de dommages et intérêts pour 
rupture abusive de son contrat de travail présentée par M. X..., au motif inopérant que 
son licenciement pour inaptitude avait été autorisé par l’inspecteur du travail, quand le 
salarié soutenait que le manquement de la société Palmese à son obligation de sécurité, 
cause de cette inaptitude, était suffisamment grave pour justifier la résiliation judiciaire 
de son contrat de travail, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et les articles 
L. 2421-3 et L. 4121-1 du code du travail ;

2°/ qu’en outre, en se déclarant incompétente pour statuer sur une demande de ré-
siliation judiciaire du contrat de travail fondée sur un manquement de l’employeur à 
son obligation de sécurité de résultat à l’origine de l’inaptitude physique de M. X... 
à son emploi que l’autorité administrative n’avait pas elle-même le pouvoir de tran-
cher, privant ainsi le salarié de toute possibilité de voir un juge se prononcer sur cette 
demande et ses conséquences, la cour d’appel a violé les articles 4 du code civil et 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un 
salarié protégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’administration 
du travail de vérifier que celle-ci est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne lui 
appartient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de 
cette inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement 
moral dont l’effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 
du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de travail ; que, ce faisant, 
l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à 
ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant 
de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses 
obligations ; que toutefois, le juge ne peut, sans violer le principe de la séparation des 
pouvoirs, se prononcer sur une demande de résiliation judiciaire postérieurement au 
prononcé du licenciement notifié sur le fondement d’une autorisation administrative 
de licenciement accordée à l’employeur ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen en ce qu’il vise les dommages-intérêts au titre 
d’un licenciement abusif et l’indemnité compensatrice de préavis :

Vu la loi des 16-24 août 1790 ensemble le principe de séparation des pouvoirs, l’article 
L. 2421-3, alors applicable, et l’article L. 4121-1 du code du travail ;
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Attendu que pour dire la juridiction prud’homale incompétente pour statuer sur la 
demande de dommages-intérêts pour rupture abusive du contrat de travail et la de-
mande d’indemnité compensatrice de préavis, l’arrêt énonce qu’au vu de la loi des 
16-24 août 1790 et de l’article L. 2411-1 du code du travail, le juge judiciaire ne peut 
sans violer le principe de séparation des pouvoirs se prononcer sur une demande de 
résiliation judiciaire postérieurement au prononcé du licenciement notifié sur le fon-
dement d’une autorisation administrative de licenciement accordée à l’employeur et, 
par voie de conséquence, sur les demandes afférentes à un licenciement abusif, même 
si, comme en l’espèce, la saisine du conseil des prud’hommes est antérieure à la rup-
ture ;

Attendu, cependant, que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement 
d’un salarié protégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’adminis-
tration du travail de vérifier que celle-ci est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne 
lui appartient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de 
cette inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement 
moral dont l’effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 
du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de travail ; que, ce faisant, 
l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à 
ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant 
de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses 
obligations ; qu’à cet égard, si le juge ne peut, sans violer le principe de la séparation 
des pouvoirs, se prononcer sur une demande de résiliation judiciaire postérieurement 
au prononcé du licenciement notifié sur le fondement d’une autorisation adminis-
trative de licenciement accordée à l’employeur, il lui appartient, le cas échéant, de 
faire droit aux demandes de dommages-intérêts au titre de l’absence de cause réelle et 
sérieuse du licenciement ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, sans examiner la demande de dommages-intérêts 
pour rupture abusive fondée sur les manquements de l’employeur à son obligation de 
sécurité à l’origine de l’inaptitude et d’indemnité compensatrice de préavis, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi du salarié :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la juridiction prud’homale in-
compétente pour statuer sur la demande de dommages-intérêts pour rupture abusive 
du contrat de travail et déboute M. X... de sa demande d’indemnité compensatrice de 
préavis, l’arrêt rendu le 14 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Montpellier.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail ; articles L. 2421-3 alors applicable et L. 4121-1 
du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de sécurité de résultat à la charge de l’employeur en matière de protection de la 
santé et de la sécurité des travailleurs dans l’entreprise, à rapprocher : Soc., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-24.444, Bull. 2015, V, n° 234 (cassation), et les arrêts cités. Sur la possibilité offerte 
à un salarié protégé, licencié pour inaptitude après une autorisation accordée par l’autorité ad-
ministrative, de faire valoir devant les juridictions judiciaires les droits résultant de l’origine de 
l’inaptitude, à rapprocher : Soc., 27 novembre 2013, pourvoi n° 12-20.301, Bull. 2013, V, n° 286 
(rejet) ; Soc., 29 juin 2017, pourvoi n° 15-15.775, Bull. 2017, V, n° 108 (rejet).

Soc., 3 octobre 2018, n° 16-19.836, (P)

– Rejet –

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Salarié 
protégé – Résiliation prononcée aux torts de l’employeur – Effets – 
Réintégration – Demande du salarié – Possibilité (non).

Lorsque la résiliation judiciaire du contrat de travail d’un salarié protégé est prononcée aux torts de l’employeur, 
la rupture produit les effets d’un licenciement nul pour violation du statut protecteur. 

Dès lors, il ne peut être fait droit à une demande de réintégration présentée par le salarié.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4 mai 2016), que M. Y... a été engagé le 
4  septembre 2001 par la société Diffusion internationale d’articles manufacturés 
France en qualité de responsable administratif montage décor ; qu’il a été élu délégué 
du personnel le 8 mars 2007 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale le 7 février 2011, 
afin d’obtenir la résiliation judiciaire de son contrat de travail en raison de la violation 
de son statut protecteur et le paiement de diverses sommes ; qu’il a été licencié pour 
faute grave le 24 novembre 2011 ; que l’Union locale CGT de Chatou (le syndicat) 
est intervenue volontairement à la procédure ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que le syndicat et le salarié font grief à l’arrêt de débouter le salarié de sa 
demande de réintégration et des demandes subséquentes alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque la résiliation judiciaire du contrat de travail d’un salarié protégé est 
prononcée aux torts de l’employeur, la rupture produit les effets d’un licenciement nul 
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pour violation du statut protecteur ; qu’il en résulte que le salarié protégé, qui sollicite 
la résiliation de son contrat de travail unilatéralement modifié par son employeur, est 
en droit de réclamer sa réintégration dans son emploi initial, c’est-à-dire le rétablis-
sement du lien contractuel aux conditions antérieures ; qu’en rejetant néanmoins la 
demande de réintégration formée à titre principal par M. Y... au motif qu’elle serait 
contradictoire et incompatible avec la demande de résiliation du contrat de travail, la 
cour d’appel a violé les articles L. 2411-5, L. 2411-7 du code du travail et 1184 du 
code civil ;

2°/ que lorsqu’un salarié a demandé la résiliation judiciaire de son contrat de travail 
et que son employeur le licencie ultérieurement, la rupture du lien contractuel inter-
vient à l’initiative de l’employeur ; que dans cette hypothèse, la demande de résiliation 
judiciaire maintenue par le salarié n’a pas pour objet d’obtenir la rupture du contrat 
de travail déjà consommée mais de faire supporter les conséquences de cette rupture 
à l’employeur en raison des manquements à ses obligations contractuelles ; qu’il n’y a 
donc, dans cette hypothèse, aucune incompatibilité entre le maintien d’une demande 
en résiliation judiciaire du contrat de travail pour faire sanctionner les manquements 
de l’employeur et la demande réintégration dès lors que la résiliation judiciaire produit 
les effets d’un licenciement nul ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles L. 2411-5, L. 2411-7 du code du travail et 1184 du code civil ;

Mais attendu que le salarié ayant maintenu à titre principal sa demande de résiliation 
judiciaire du contrat de travail en raison de la violation de son statut protecteur, c’est 
sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel, qui a accueilli cette demande 
de résiliation judiciaire du contrat de travail, a rejeté la demande de réintégration pré-
sentée par le salarié et fait droit à ses demandes subsidiaires d’indemnisation ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Joly - Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles L. 2411-5 et L. 2411-7 du code du travail ; article 1184 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité pour le salarié protégé de poursuivre la résiliation judiciaire de son contrat de 
travail, à rapprocher : Soc., 15 février 2006, pourvoi n° 03-42.510, Bull. 2006, V, n° 74 (1) (cassa-
tion), et l’arrêt cité.
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CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

Ass. plén., 5 octobre 2018, n° 12-30.138, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Domaine 
d’application – Etendue – Détermination – Portée.

Vu l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 21 juillet 2016 (Y... et X... 
c. France, req. n° 9063/14 et 10410/14) ayant dit qu’il y avait eu violation de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
s’agissant du droit de Z... X... et A... X... au respect de leur vie privée ;

Vu les articles L. 452-1 à L. 452-6 du code de l’organisation judiciaire ;

Vu l’article 1031-22 du code de procédure civile ;

Vu la demande de réexamen, présentée le 8 juin 2017 par la SCP Thouin-Palat et Bou-
card, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, pour le compte de M. Philippe 
X..., agissant tant à titre personnel qu’en sa qualité de représentant légal de ses fils Z...
et A... X..., du pourvoi en cassation formé contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes 
du 21 février 2012, qui a ordonné la transcription sur les registres du service central 
de l’état civil de Nantes des actes de naissance des enfants A...et Z... X..., arrêt cassé 
par la Cour de cassation le 3 septembre 2013 (1re Civ., 13 septembre 2013, pourvoi 
n° 12-30.138, Bull. 2013, I, n° 176) ;

Vu l’arrêt de la Cour de réexamen des décisions civiles du 16 février 2018, faisant droit 
à la demande de réexamen du pourvoi et disant que la procédure se poursuivra devant 
l’assemblée plénière de la Cour de cassation ;

Vu les mémoires en demande et en défense ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 21 février 2012), que des jumeaux prénommés 
A... et Z... sont nés le [...] à Mumbai (Inde), de Mme C... et de M. X..., lequel, de 
nationalité française, les avait préalablement reconnus en France ; que, le 11 mai 2010, 
ce dernier a demandé la transcription sur un registre consulaire des actes de naissance 
des enfants ; que, sur instructions du procureur de la République, le consulat de France 
a sursis à cette demande ; que M. X... a saisi un tribunal de grande instance afin que 
soit ordonnée la transcription de l’acte de naissance sur les registres consulaires et au 
service central de l’état civil du ministère des affaires étrangères ; que, par un jugement 
du 17 mars 2011, le tribunal de grande instance a accueilli la demande ;

Attendu que le procureur général de Rennes fait grief à l’arrêt d’ordonner, en contra-
diction avec l’ordre public français, la transcription sur les registres d’état civil d’actes 
de naissance d’enfants nés à l’étranger d’un contrat de gestation pour autrui, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’article 16-7 du code civil prévoit que toute convention portant sur la pro-
création ou la gestation pour le compte d’autrui est nulle  ; qu’en conséquence, le 
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principe d’indisponibilité de l’état des personnes inscrit dans le droit positif interdit 
de faire produire effet à une convention portant sur la gestation pour autrui ; qu’en 
l’espèce, la filiation des enfants résulte d’une gestation pour autrui admise par M. X... 
et tenue pour certaine par la cour d’appel qui indique retenir que les éléments réunis 
par le ministère public établissent effectivement l’existence d’un contrat prohibé par 
les dispositions de l’article 16-7 du code civil ; qu’ainsi elle ne peut trouver traduction 
dans l’ordre juridique français, fût-elle licite à l’étranger ; qu’en ordonnant une trans-
cription d’actes de naissance contraires à l’ordre public français, la cour d’appel a violé 
les dispositions de l’article 16-7 du code civil ;

2°/ que la nullité de la convention de gestation pour autrui est d’ordre public selon 
l’article 16-9 du code civil ; qu’elle s’impose même à l’égard d’un acte qui respecterait 
les dispositions de l’article 47 du code civil ; qu’en écartant cette nullité au motif d’une 
validité formelle des actes de naissance concernés, la cour d’appel a violé les disposi-
tions de l’article 16-9 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 47 du code civil et de l’article 7 du décret du 
3 août 1962 modifiant certaines règles relatives à l’état civil, interprétés à la lumière 
de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, que l’existence d’une convention de gestation pour autrui ne fait pas 
en soi obstacle à la transcription d’un acte de naissance établi à l’étranger et que l’acte 
de naissance concernant un Français, dressé en pays étranger et rédigé dans les formes 
usitées dans ce pays, est transcrit sur les registres de l’état civil sauf si d’autres actes ou 
pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même éta-
blissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié 
ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ;

Et attendu qu’ayant constaté qu’elle n’était pas saisie de la validité d’une convention 
de gestation pour autrui, mais de la transcription d’un acte de l’état civil, dont n’était 
contestée ni la régularité formelle ni la conformité à la réalité de ses énonciations, la 
cour d’appel en a exactement déduit qu’il y avait lieu d’ordonner la transcription sur 
les registres consulaires et du service central de l’état civil du ministère des affaires 
étrangères des actes de naissance de A... et de Z... X..., nés le [...] à Mumbai (Inde), de 
Philippe X... et de Mme C... ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

Statuant à nouveau sur le pourvoi :

LE REJETTE ;

ORDONNE la mention, en marge des actes de naissance de A... X... et Z... X..., du 
présent arrêt rejetant le pourvoi formé contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes du 
21 février 2012 ayant confirmé le jugement du tribunal de grande instance de Nantes 
en date du 17 mars 2011 ordonnant la transcription sur les registres de l’état civil 
consulaire et du service central de l’état civil du ministère des affaires étrangères des 
actes de naissance des enfants X... 

MOYENS ANNEXES :
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Moyen produit par le procureur général près la cour d’appel de Rennes

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir ordonné, en contradiction avec l’ordre public 
français, la transcription sur les registres d’état-civil d’actes de naissance d’enfants nés 
à l’étranger d’un contrat de gestation pour autrui,

Aux motifs que :

les actes de naissance des jumeaux nés le [...] en Inde ont été dressés conformément 
aux règles de l’état-civil local ; que les filiations paternelle et maternelle ne sont pas 
contestées ; que les actes ne sont ni irréguliers ni falsifiés et ne déclarent pas de faits 
contraires à la réalité ; qu’ils respectent les dispositions de l’article 47 du code civil et 
font foi en France ;

que la circonstance que les naissances résultent d’un contrat de gestation pour autrui, 
est indifférente en ce que la cour d’appel n’est pas saisie d’une question de validité de 
contrat mais de celle d’actes d’état-civil ;

Alors, d’une part, que l’article 16-7 du code civil prévoit que toute convention portant 
sur la procréation ou la gestation pour le compte d’autrui est nulle  ; qu’en consé-
quence le principe de l’indisponibilité de l’état des personnes inscrit dans le droit 
positif interdit de faire produire effet à une convention portant sur la gestation pour 
autrui ; qu’en l’espèce la filiation des enfants résulte d’une gestation pour autrui ad-
mise par Philippe X... et tenue pour certaine par la cour d’appel qui indique retenir 
« que les éléments réunis par le ministère public établissent effectivement l’existence 
d’un contrat prohibé par les dispositions de l’article 16-7 du code civil » ; qu’ainsi elle 
ne peut trouver traduction dans l’ordre juridique français, fut-elle licite à l’étranger ;

Qu’en ordonnant une transcription d’actes de naissance contraires à l’ordre public 
français, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 16-7 du code civil ;

Alors, d’autre part, que la nullité de la convention de gestation pour autrui est d’ordre 
public selon l’article 16-9 du code civil ; qu’elle s’impose même à l’égard d’un acte qui 
respecterait les dispositions de l’article 47 du code civil ; qu’en écartant cette nullité au 
motif d’une validité formelle des actes de naissance concernés, la cour d’appel a violé 
les dispositions de l’article 16-9 du code civil.

- Président : M. Louvel (premier président) - Rapporteur : Mme Martinel, assistée de 
M. Le Coq, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avocat 
général : M. Ingall-Montagnier (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Pa-
lat et Boucard -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 47 du code civil ; article 7 du décret n° 62-921 du 3 août 1962.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 3 juillet 2015, pourvois n° 14-21.323 et n° 15-50.002, Bull. 2015, Ass. plén, n° 4 (cas-
sation partielle, rejet) (arrêts n° 1 et n° 2), et les arrêts cités.
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-22.398, (P)

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Accord de partenariat et de 
coopération entre les Communautés européennes et leur Etats 
membres, d’une part, et la Fédération de Russie, d’autre part, signé 
à Corfou le 24 juin 1994 – Applicabilité directe – Défaut – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 512-2, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction appli-
cable au litige, et l’accord de partenariat et de coopération entre les Communautés 
européennes et leurs Etats membres, d’une part, et la Fédération de Russie, d’autre 
part, signé à Corfou le 24 juin 1994 et publié par le décret n° 98-425 du 22 mai 1998 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, applicable sous réserve des traités et accords 
internationaux régulièrement insérés dans l’ordre interne, que les étrangers non res-
sortissants d’un Etat membre de l’Union européenne, d’un autre Etat partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ou de la Confédération Suisse, titulaires d’un titre 
exigé d’eux en vertu soit de dispositions législatives ou réglementaires, soit de traités 
ou accords internationaux pour résider régulièrement en France, bénéficient des pres-
tations familiales sous réserve qu’il soit justifié pour leurs enfants qui sont à leur charge 
et au titre desquels les prestations familiales sont demandées, de l’une des situations 
qu’il énumère limitativement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X..., de nationalité russe, est entré en France le 
24 novembre 2011, et a obtenu une carte de séjour temporaire, mention « salarié » ; 
que son épouse est entrée en France le 22 août 2012, avec leurs sept enfants, et a ob-
tenu une carte de séjour temporaire, mention « vie privée et familiale » ; que la caisse 
d’allocations familiales du Gers (la caisse) lui ayant refusé le bénéfice de prestations 
familiales au motif qu’il ne produisait pas le certificat médical délivré par l’Office fran-
çais de l’immigration et de l’intégration, M. X... a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que, pour accueillir ce dernier, l’arrêt, après avoir énoncé que M. X... ne rem-
plit pas les conditions fixées par les articles L. 512-2 et D. 512-2 du code de la sécu-
rité sociale pour l’obtention des prestations familiales, retient essentiellement que ces 
mêmes dispositions introduisent, en soumettant le bénéfice des prestations familiales à 
la production du certificat médical délivré par l’Office français de l’intégration et de 
l’immigration à l’issue de la procédure de regroupement ou à la production de l’un 
des documents énumérés à l’article D. 512-2 susmentionné, une discrimination direc-
tement fondée sur la nationalité, contraire aux dispositions à valeur supra-législative 
de l’accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et 
leurs Etats membres, d’une part, la Fédération de Russie, d’autre part, signé à Corfou 
le 24 juin 1994 ;



248

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Qu’en statuant ainsi, sur le fondement d’un accord international dont les stipulations 
n’étendent pas leurs effets à l’attribution des prestations sociales, la cour d’appel a violé, 
le premier par refus d’application, le second par fausse application, les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 mai 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Agen ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L.  512-2, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au li-
tige ; accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et leurs Etats 
membres, d’une part, et la Fédération de Russie, d’autre part, signé à Corfou le 24 juin 1994 et 
publié par décret n° 98-425 du 22 mai 1998.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions d’ouverture du droit aux prestations familiales au regard de l’enfant étranger 
à charge d’un parent étranger résidant régulièrement en France, à rapprocher : 2e Civ., 25 janvier 
2018, pourvoi n° 17-11.436, Bull. 2018, II, n° 14 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 20 septembre 
2018, pourvoi n° 17-13.639, Bull. 2018, II, n° 180 (2) (cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 16-19.430, (P)

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
15 novembre 1965 – Signification et notification à l’étranger des 
actes judiciaires et extrajudiciaires – Signification d’un arrêt – Date 
de la signification – Détermination – Applications diverses.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
15 novembre 1965 – Signification et notification à l’étranger des 
actes judiciaires et extrajudiciaires – Signification d’un arrêt – Acte 
non remis au destinataire – Effet.

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-marocaine du 
5 octobre 1957 – article 1 – Partie domiciliée au Maroc – Pourvoi en 
cassation – Délai – Point de départ – Détermination.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety Gmbh, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products Gmbh (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;
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Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, aucune attestation établie conformément à la formule modèle an-
nexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant l’exécution de la 
demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date de l’exécution ainsi 
que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de l’article 6, alinéa 2, ou 
précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, n’est produite au sou-
tien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi principal en ce qu’il 
a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ; qu’il en résulte que, le délai 
de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces demandeurs, le pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes R..., G..., D..., 
Y..., O..., X..., T..., K..., B..., F..., A..., M..., P... et E..., contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
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moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes R..., G..., 
D..., Y... et O..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est 
produite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n° 1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte à 
Mmes X..., T..., K... et B... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que l’adresse 
du destinataire est introuvable ou que celui-ci est introuvable ;

Qu’en troisième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du rè-
glement n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes F..., A..., M..., P... et E... ont été 
informées par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou 
dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ou de 
notification, conformément à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de 
ces demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 
2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme C..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 31 août 2015 à Mme C..., domici-
liée [...], qui a formé un pourvoi le 23 juin 2016, soit postérieurement à l’expiration 
du délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en 
ce qu’il a été formé par Mme C..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes H..., I... et J..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile ;
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Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international 
autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son des-
tinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ;

Attendu que Mmes H..., I... et J... sont domiciliées à l’étranger, soit, respectivement, en 
Équateur, en Thaïlande et au Panama ; qu’aucun règlement communautaire ou traité 
international n’autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement 
l’acte en cause à son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destina-
tion ; que l’arrêt a été remis au parquet le 22 septembre 2015, pour Mmes H... et I..., 
et le 28 septembre 2015, pour Mme J... ; que, les remises ayant été régulièrement faites, 
le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par celles-ci le 23 juin 2016, est tardif et, 
partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi principal mentionnés à l’an-
nexe B relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le 
lieu et la date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en 
application de l’article 6, alinéa 2 ;
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Que les attestations relatives aux demandeurs audit pourvoi mentionnés à l’annexe 
C précisent le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, en application du 
même texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’encontre de chacun des demandeurs men-
tionnés aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt corres-
pondante, dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles 
figurent dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
ceux-ci le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme L..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
espagnol et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 21 décembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme L... a été 
informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la langue 
officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signification 
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ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mme L... 
le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches, le troisième moyen, pris en 
sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 

du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
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de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
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l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en in-
tervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité 
délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les dis-
positifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveillance 
de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il constate, 
ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 1997 à 2010 ; 
qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants mammaires 
défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le 
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fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la France, au sens 
de l’article 4, paragraphe 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exactement 
déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi 
française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme N... et mille deux cent quatre-vingt-huit autres personnes, invo-
quant la qualité de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de 
son personnel (les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en res-
ponsabilité et en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, 
alors, selon le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne 
peut avoir recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les disposi-
tions de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-trai-
tant soit lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en 
considérant que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la 
sous-traitance en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la 
cour d’appel, qui avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme 
notifié pour les dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits 
de la société PIP était irrégulière, violant ainsi les dispositions du 1er paragraphe de 
l’article 2 de l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
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d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;



260

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. V..., assistant spécialisé - pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes C..., 
H..., I..., J... L... et par les demandeurs audit pourvoi dont les noms sont mentionnés 
aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
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du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code 
de procédure civile ___________________________________________________________
___________________________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle 
et cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 17-14.401, (P)

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
15 novembre 1965 – Signification et notification à l’étranger des 
actes judiciaires et extrajudiciaires – Signification d’un arrêt – Date 
de la signification – Détermination – Applications diverses.
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 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
15 novembre 1965 – Signification et notification à l’étranger des 
actes judiciaires et extrajudiciaires – Signification d’un arrêt – Acte 
non remis au destinataire – Effet.

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-marocaine du 
5 octobre 1957 – article 1 – Partie domiciliée au Maroc – Pourvoi en 
cassation – Délai – Point de départ – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV Rheinland France ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une 
décision d’approbation du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée 
les 17 octobre 2002, 15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la 
société PIP a soumis la conception du dispositif médical dénommé « implants mam-
maires pré-remplis de gel de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, 
qui a délivré, le 15 mars 2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 
2009 ; que, le 27 mai 2009, saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société 
TRLP a émis un second certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 
2010, l’AFSSAPS a constaté que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir 
d’un gel de silicone différent du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de 
marquage CE de conformité aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque 
de rupture précoce des implants fabriqués par la société PIP et du caractère inflam-
matoire du gel utilisé, le ministère de la santé français a recommandé à l’ensemble des 
femmes concernées de faire procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci  ; 
que la société Allianz, assureur de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des 
contrats d’assurance par elle souscrits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Im-
portacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, 
sont intervenues volontairement à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa 
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garantie ; qu’elles ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux 
fins de déclaration de responsabilité et d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et 
plusieurs personnes physiques, alléguant être victimes des agissements de la société PIP, 
de ses dirigeants et de son personnel, sont intervenus volontairement à l’instance aux 
mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, ainsi que par Mme Y..., contes-
tée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie conformément à la for-
mule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant 
l’exécution de la demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date 
de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de 
l’article 6, alinéa 2, ou précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, 
n’est produite au soutien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ;

Qu’en second lieu, l’attestation établie conformément à la formule modèle annexée à 
la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, et relatant l’exécution de la de-
mande de signification de l’acte à destination de Mme Y..., n’indique pas celle, parmi 
les formes énumérées par l’article 5, dans laquelle la signification a eu lieu ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard des 
demandeurs dont le nom est mentionné à l’annexe A, ainsi que de Mme Y..., le pour-
voi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, est recevable ;
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Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes D..., A..., T..., 
B..., E... F..., H..., V..., C..., X..., W..., J..., G..., K... et I..., contestée par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes D..., A..., T..., 
B... et E..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pro-
duite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n°  1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte 
à Mmes F..., H..., V..., C... et X... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que 
l’adresse du destinataire est introuvable, que celui-ci est introuvable ou que la signifi-
cation n’a pas été réalisée au motif que l’acte a été retourné par les services de la poste 
assorti de la mention « non réclamé » ;
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Qu’en troisième lieu, l’attestation établie, à l’égard de Mme W..., au moyen du for-
mulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine, en application de 
l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pas rédigée dans l’une des langues 
dans lesquelles la France a déclaré qu’elle pourrait être complétée, en plus du français ;

Qu’en quatrième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du règle-
ment n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes J..., G..., K... et I... ont été informées 
par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification, conformément 
à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces 
demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, 
est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 27 août 2015 à Mme L..., domiciliée 
[...], qui a formé un pourvoi le 9 mars 2017, soit postérieurement à l’expiration du 
délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en ce 
qu’il a été formé par Mme L..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes M... et N..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 609 et 611 du code de procédure civile ;

Attendu que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une décision à laquelle il 
n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation à son encontre ;

Attendu que Mmes M... et N... se sont pourvues en cassation contre l’arrêt du 2 juillet 
2015 de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Que le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mmes M... et N..., dont le nom 
n’apparaît pas dans l’arrêt attaqué et à l’encontre desquelles aucune condamnation n’a 
été prononcée, n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes U..., O..., S... 
et P..., contestée par la défense :

Attendu qu’une même personne, agissant en la même qualité, ne peut former qu’un 
pourvoi en cassation contre la même décision ;

Que, par déclaration du 9 mars 2017, Mmes U..., O..., S... et P... ont formé un pourvoi 
enregistré sous le numéro E 17-14.401 contre l’arrêt du 2 juillet 2015 de la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence ; que les mêmes personnes qui, en la même qualité, avaient déjà 
formé, le 23 juin 2016, contre la même décision, un pourvoi enregistré sous le numéro 
A 16-19.430, ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par par les demandeurs 
audit pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la 
défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
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notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe B 
relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le lieu et la 
date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application 
de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe C 
précisent le fait qui a empêché l’exécution de la demande, en application du même 
texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’égard de chacun des demandeurs mentionnés 
aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt correspondante, 
dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles figurent 
dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 
9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme R..., contestée 
par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
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tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme R..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
français et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 9 novembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme R... a 
été informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signi-
fication ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
Mme R... le 9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme Z..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile et 1er à 4 de la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, annexée au décret n° 60-11 du 12 jan-
vier 1960 ;

Attendu qu’à l’égard d’une partie domiciliée [...], le délai de pourvoi de deux mois 
augmenté de deux mois court du jour où le jugement, qui a été transmis directement 
par l’autorité compétente au parquet dans le ressort duquel se trouve le destinataire de 
cet acte, en application de l’article 1er, alinéa premier, de la Convention précitée, est 
remis à celui-ci ;

Que, le 4 janvier 2016, l’arrêt a été remis à Mme Z..., qui a déclaré l’accepter par la 
voie d’un procès-verbal de police par elle daté et signé ; que, la remise ayant été régu-
lièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par elle le 9 mars 2017, est 
tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches, le troisième moyen, pris 
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en sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 
du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
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physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
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nelles de la part de cette compagnie d’assurances, avant d’assigner elles-mêmes en 
intervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsa-
bilité délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
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ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme Q... et cent quatre-vingt une autres personnes, invoquant la qualité 
de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel 
(les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en responsabilité et 
en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, alors, selon 
le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne peut avoir 
recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les dispositions de 
la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-traitant soit 
lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en considérant 
que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la sous-traitance 
en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la cour d’appel, qui 
avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme notifié pour les 
dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits de la société 
PIP était irrégulière, BA...nt ainsi les dispositions du 1er paragraphe de l’article 2 de 
l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
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d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;
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Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rhein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes L..., 
M..., N..., U..., O..., S..., P..., R..., Z... et par les demandeurs audit pourvoi dont les 
noms sont mentionnés aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
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du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code de 
procédure civile. ______________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle et 
cassation). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation).

COPROPRIETE

3e Civ., 25 octobre 2018, n° 17-20.131, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Action en justice – Action individuelle des copropriétaires – Action 
en nullité d’une assemblée générale – Assemblée générale 
convoquée par un syndic n’ayant pas satisfait à son obligation 
d’ouverture d’un compte bancaire ou postal séparé – Conditions – 
Caractère contradictoire de l’instance en constatation du 
manquement.
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La demande en annulation d’une assemblée générale en raison de la nullité de plein droit du mandat du syn-
dic pour défaut d’ouverture, à l’expiration du délai de trois mois suivant sa désignation, d’un compte bancaire 
séparé au nom du syndicat implique qu’il soit statué contradictoirement à l’égard du syndic sur le manquement 
qui lui est reproché.

 ■ Syndic – Mandat – Nullité – Causes – Ouverture d’un compte 
bancaire ou postal séparé – Dispense – Conditions – Durée – 
Détermination – Défaut – Portée.

Viole l’article 29-1, alinéa 1, du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 la cour d’appel qui, pour rejeter la de-
mande en annulation d’une résolution d’assemblée générale des copropriétaires ayant dispensé le syndic d’ouvrir 
un compte bancaire ou postal séparé, retient que cette dispense est conforme à l’article 18 de la loi n° 65-557 
du 10 juillet 1965 qui n’exige pas qu’en soit précisée la durée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9 février 2017), que M. et Mme B... 
et Mme X..., propriétaires de lots dans un immeuble soumis au statut de la coproprié-
té, ont assigné le syndicat des copropriétaires de cet immeuble (le syndicat) en annula-
tion de l’assemblée générale des copropriétaires du 2 février 2012, subsidiairement, en 
annulation de la résolution n° 8 de cette assemblée générale ;

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et cinquième branches :

Attendu que M. et Mme B... et Mme X... font grief à l’arrêt de rejeter la demande 
principale, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge doit trancher le litige conformément aux règles de droit qui lui sont 
applicables ; qu’en se contentant d’affirmer que le moyen relatif à la validité du man-
dat du syndic suppose nécessairement que ce dernier soit dans la cause sans préciser le 
fondement juridique de sa décision, la cour a violé l’article 12 du code de procédure 
civile ;

2°/ que l’action en contestation de la validité d’une assemblée générale qui a été irré-
gulièrement convoquée par le syndic de copropriété, lequel n’a pas ouvert de compte 
séparé au nom du syndicat avant l’expiration du délai de trois mois suivant sa dési-
gnation et dont le mandat est en conséquence rétroactivement nul de plein droit, est 
dirigée à l’encontre du syndicat des copropriétaires auquel il incombe de rapporter la 
preuve de l’existence de l’ouverture d’un compte séparé ; qu’en exigeant à tort que le 
syndic soit attrait dans la cause pour pouvoir examiner une telle action, la cour d’appel, 
qui a manifestement confondu l’action en contestation de la validité d’une assemblée 
générale avec l’action en nullité du mandat de syndic, a violé les articles 18 et 42 de la 
loi du 10 juillet 1965 ;

Mais attendu que la demande en annulation d’une assemblée générale en raison de 
la nullité de plein droit du mandat du syndic pour défaut d’ouverture à l’expiration 
du délai de trois mois suivant sa désignation d’un compte bancaire séparé au nom 
du syndicat implique qu’il soit statué contradictoirement à l’égard du syndic sur le 
manquement qui lui est reproché ; qu’ayant relevé que le syndic n’avait pas été attrait 
à l’instance, la cour d’appel, qui s’est implicitement mais nécessairement fondée sur 
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l’article 14 du code de procédure civile, a exactement retenu que la demande en an-
nulation de l’assemblée générale du 2 février 2012 devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 29-1, alinéa 1, du décret du 17 mars 1967 ;

Attendu que la décision, prise en application du septième alinéa de l’article 18 de la loi 
du 10 juillet 1965, par laquelle l’assemblée générale dispense le syndic de l’obligation 
d’ouvrir un compte bancaire ou postal séparé au nom du syndicat, fixe la durée pour 
laquelle la dispense est donnée ;

Attendu que, pour rejeter la demande en annulation de la résolution n° 8 de l’assem-
blée générale du 2 février 2012, l’arrêt relève que, par cette résolution, l’assemblée gé-
nérale des copropriétaires a dispensé le syndic d’ouvrir un compte bancaire ou postal 
séparé et retient que cette dispense est conforme à l’article 18 de la loi du 10 juillet 
1965, qui n’exige pas qu’en soit précisée la durée ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’annulation de 
la résolution n° 8 de l’assemblée générale du 2 février 2012, l’arrêt rendu le 9 février 
2017 entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 18 et 42 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ; article 29-1, alinéa 1, du décret n° 67-223 
du 17 mars 1967 ; article 18 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

3e Civ., 25 octobre 2018, n° 17-25.812, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Syndic – Nomination – Décision de l’assemblée générale – 
Annulation – Effets – Détermination.
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L’annulation d’une assemblée générale désignant le syndic ayant convoqué une autre assemblée générale entraîne 
l’annulation d’une résolution adoptée par celle-ci.

 ■ Syndicat des copropriétaires – Assemblée générale – Annulation 
demandée – Convocation par un syndic désigné par une décision 
d’assemblée générale annulée – Effets – Nullité d’une résolution 
adoptée par l’assemblée convoquée.

 ■ Syndicat des copropriétaires – Assemblée générale – Convocation – 
Convocation par un syndic désigné par une décision d’assemblée 
générale annulée – Effets – Nullité d’une résolution adoptée par 
l’assemblée convoquée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er  février 2017), que la SCI Danjou (la SCI), 
propriétaire de lots dans un immeuble en copropriété, a assigné le syndicat des copro-
priétaires du 15 rue Marmontel (le syndicat) en annulation de l’assemblée générale du 
30 juin 2011 et, subsidiairement, de ses résolutions n° 22 et 27 ; qu’en première ins-
tance, elle s’est désistée de sa demande principale ; qu’un arrêt du 10 décembre 2014 
a annulé l’assemblée générale du 8 décembre 2010 ayant désigné le syndic, auteur de 
la convocation des copropriétaires à celle du 30 juin 2011 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande en annulation 
de l’assemblée générale du 30 juin 2011 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que, la SCI ayant abandonné en première instance sa 
demande initiale en annulation de l’assemblée en son entier, cette demande constituait 
une prétention nouvelle et que rien n’empêchait la SCI, qui avait initié l’instance en 
annulation de l’assemblée du 8 décembre 2010, d’invoquer, en première instance, la 
nullité de l’assemblée fondée sur le défaut de qualité du syndic l’ayant convoquée, la 
cour d’appel en a exactement déduit que l’arrêt du 10 décembre 2014 ne constituait 
pas un fait nouveau ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt rejette la demande en annulation de la résolution n° 22 aux motifs 
qu’elle a été votée aux conditions de majorité prévues par la loi ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la SCI qui soutenait que l’an-
nulation de l’assemblée générale du 8 décembre 2010 désignant le syndic ayant convo-
qué l’assemblée entraînait celle de cette résolution, la cour d’appel n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la SCI Danjou de sa de-
mande d’annulation de la résolution n° 22 de l’assemblée générale du 30 juin 2011 
du syndicat des copropriétaires du 15 rue Marmontel, l’arrêt rendu le 1er février 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP 
Gaschignard -

COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

Ass. plén., 5 octobre 2018, n° 10-19.053, (P)

– Sursis à statuer –

 ■ Demande d’avis consultatif – Article 8 – Respect de la vie 
privée et familiale – Marge d’appréciation – Etendue – Cas – 
Transcription d’un acte d’état civil étranger – Acceptation pour 
le père biologique et refus pour la mère d’intention – Influence de 
l’utilisation des gamètes de la mère d’intention.

Est adressée à la Cour européenne des droits de l’homme une demande d’avis consultatif en application de l’ar-
ticle 1er du Protocole n° 16 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
sur les questions suivantes : 

1°) En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un enfant né à l’étranger à l’issue 
d’une gestation pour autrui en ce qu’il désigne comme étant sa « mère légale » la « mère d’intention », alors que 
la transcription de l’acte a été admise en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, 
un Etat-partie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? A cet égard, y a-t-il lieu de distinguer selon 
que l’enfant est conçu ou non avec les gamètes de la « mère d’intention » ?

2°) Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, la possibilité pour la mère 
d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biologique, ce qui constitue un mode d’établissement de la 
filiation à son égard, permet-elle de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

 ■ Demande d’avis consultatif – Article 8 – Respect de la vie privée 
et familiale – Refus de transcription d’un acte d’état civil étranger 
mentionnant la mère d’intention – Possibilité pour la mère 
d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint père biologique – 
Compatibilité – Portée.
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I. Faits et procédure

Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 mars 2010), aux termes de leurs actes de naissance 
américains, dressés dans le comté de San Diego (Californie) conformément à un ju-
gement de la Cour supérieure de l’Etat de Californie du 14 juillet 2000, A...et B... 
Y... sont nées le [...] [...](Californie) de M. Y... et Mme Z... épouse Y..., tous deux de 
nationalité française.

Le 25 novembre 2002, le ministère public a fait transcrire ces actes de naissance par le 
consulat général de France à Los Angeles (Californie).

Par acte du 16 mai 2003, le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Créteil a fait assigner M. et Mme Y... en annulation de cette transcription.

Par un jugement confirmé par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 25 octobre 2007, 
le procureur de la République a été déclaré irrecevable en son action.

Cet arrêt a été cassé par un arrêt de la Cour de cassation du 17 décembre 2008 (1re 
Civ., 17 décembre 2008, pourvoi n° 07-20.468).

Par un arrêt du 18 mars 2010, la cour d’appel de Paris, statuant sur renvoi après cassa-
tion, a annulé la transcription, sur le registre du service central d’état civil de Nantes, 
des actes de naissance établis dans le comté de San Diego (Californie) et désignant 
M. et Mme Y... en qualité de père et mère des enfants A...et B...Y....

Pour annuler la transcription sur les registres du service d’état civil de Nantes des actes 
de naissance établis dans le comté de San Diego (Californie), l’arrêt constate que ces 
actes ont été établis sur le fondement de l’arrêt rendu le 14 juillet 2000 par la Cour 
supérieure de l’Etat de Californie qui a déclaré M. Dominique Y..., père génétique et 
Mme Y..., mère légale de tout enfant à naître de Mme C... entre le 15 août 2000 et 
le 15 décembre 2000. Il relève que c’est à la suite d’une convention de gestation pour 
autrui que Mme C... a donné naissance à deux enfants qui sont issus des gamètes de 
M. Y... et d’une tierce personne, enfants qui ont été remis à M. et Mme Y.... Il en 
déduit, dès lors, que toute convention portant sur la procréation ou sur la gestation 
pour le compte d’autrui est nulle en vertu de l’article 16-7 du code civil, que l’arrêt 
de la Cour supérieure de l’Etat de Californie, en ce qu’il a validé indirectement une 
gestation pour autrui, est en contrariété avec la conception française de l’ordre public 
international.

Par un arrêt du 6 avril 2011 (1re Civ., 6 avril 2011, pourvoi n° 10-19.053), la Cour de 
cassation a rejeté le pourvoi de M. et Mme Y... contre cet arrêt.

Ces derniers ont saisi la Cour européenne des droits de l’homme, qui, par un arrêt du 
26 juin 2014, a dit qu’il y a eu violation de l’article 8 de la Convention s’agissant du 
droit de A...et B... Y... au respect de leur vie privée et que la France devait verser une 
somme aux deux requérantes au titre du préjudice moral subi et des frais et dépens.

Sur le fondement des articles L. 452-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire 
institués par la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, M. et Mme Y..., agissant en 
qualité de représentants légaux de leurs deux filles mineures, ont sollicité, par une de-
mande du 15 mai 2017, le réexamen de cette affaire.

Par un arrêt du 16 février 2018, la Cour de réexamen des décisions civiles a fait droit 
à la demande et dit que l’affaire se poursuivra devant l’assemblée plénière de la Cour 
de cassation.
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II. Moyens

Au soutien du pourvoi, objet de la demande de réexamen, M. et Mme Y..., agissant 
en qualité de représentants légaux de leurs filles mineures, soulèvent un moyen unique 
qui fait grief à l’arrêt d’annuler la transcription des actes de naissance de A...et B... Y....

Ils font valoir :

- que la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard d’un couple 
ayant régulièrement conclu une convention avec une mère porteuse n’est pas contraire 
à l’ordre public international, qui ne se confond pas avec l’ordre public interne  ; 
qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie ayant déclaré 
M. Y... « père génétique » et Mme Z... « mère légale » de tout enfant devant naître de 
Mme C... entre le 15 août 2000 et le 15 décembre 2000 2000 était contraire à l’ordre 
public international, prétexte pris que l’article 16-7 du code civil frappe de nullité les 
conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la cour d’appel a violé 
l’article 3 du code civil ;

- qu’il résulte de l’article 55 de la Constitution que les traités et accords internationaux 
régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, sous réserve de leur application 
réciproque par l’autre partie, une autorité supérieure à celle des lois et règlements ; 
qu’en se fondant, pour dire que c’était vainement que les consorts Y... se prévalaient de 
conventions internationales, notamment de la Convention de New York du 26 janvier 
1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que la loi prohibe, « pour l’heure », la 
gestation pour autrui, la cour d’appel, qui a ainsi considéré qu’une convention inter-
nationale ne pouvait primer sur le droit interne, a violé l’article 55 de la Constitution ;

- que, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de l’en-
fant doit être une considération primordiale ; qu’en retenant que l’annulation de la 
transcription des actes de naissance des enfants des époux Y... ne méconnaissait pas 
l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes qu’elle engendre-
rait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces enfants de la 
possibilité d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux Y..., a violé 
l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de 
l’enfant ;

- qu’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne des droits 
de l’homme que là où l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve établie, 
l’Etat doit agir de manière à permettre à ce lien de se développer ; qu’en annulant la 
transcription des actes de naissance des enfants Y..., la cour d’appel, qui a ainsi privé ces 
enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux Y... avec 
lesquels ils forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme ;

- que, dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention européenne 
des droits de l’homme, l’article 14 interdit de traiter de manière différente, sauf justifi-
cation objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations comparables ; 
qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants Y... par cela seul qu’ils 
étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation pour le compte 
d’autrui, la cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant de la nationalité 
de leurs parents, à raison de faits qui ne leur étaient pourtant pas imputables, a violé 
l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme combiné avec l’ar-
ticle 8 de ladite Convention.



282

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

III. Motifs de la demande d’avis

1. Dans l’arrêt précédemment mentionné du 26 juin 2014, la Cour européenne des 
droits de l’homme a jugé qu’il y avait eu violation de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales s’agissant du droit des 
enfants A...et B... Y... au respect de leur vie privée (CEDH, 5e sect., 26 juin 2014, Y... 
c. France, n° 65192/11). Elle a considéré que si la Cour de cassation avait, à l’égard 
des parents, ménagé un juste équilibre entre leurs intérêts et ceux de l’Etat, en ce qui 
concerne leur vie privée et leur vie familiale (§ 94), il n’en était pas de même s’agissant 
des enfants, dont le respect de la vie privée, qui « implique que chacun puisse établir 
la substance de son identité, y compris sa filiation  », se trouvait «  significativement 
affecté » (§ 99). Pour expliciter cette analyse, la Cour a rappelé que si, en raison de 
l’absence de consensus en Europe sur la gestation pour autrui, sujet qui soulève de 
délicates interrogations d’ordre éthique, les Etats devaient en principe se voir accorder 
une ample marge d’appréciation s’agissant de la décision non seulement d’autoriser 
ou non ce mode de procréation mais également de reconnaître ou non un lien de 
filiation entre les enfants légalement conçus par gestation pour autrui à l’étranger et 
les parents d’intention (§ 79), les choix qu’ils peuvent opérer, dans la limite de cette 
marge, n’échappent pas à tout contrôle (§ 81). A cet égard, s’agissant des enfants conçus 
selon ce mode de procréation à l’étranger, la Cour a constaté qu’en ce qui concerne 
l’établissement de leur filiation en France, ils se trouvaient dans une « situation d’incer-
titude juridique », la France leur niant la qualité d’enfants des parents d’intention dans 
son ordre juridique (§ 96). Elle a également relevé que ces enfants se trouvaient dans 
« une troublante incertitude de voir reconnaître leur nationalité française », « pareille 
indétermination étant de nature à affecter négativement la définition de leur propre 
identité » (§ 97). Elle a, par ailleurs, observé que cette absence d’identification avait 
une conséquence sur les droits à succession de ces enfants (§ 98). Après avoir constaté 
que le droit au respect à la vie privée de ces enfants se trouvait significativement affecté 
et que se posait une question grave de compatibilité de cette situation avec l’intérêt 
supérieur de l’enfant (§ 99), la Cour a ajouté que «  cette analyse prenait un relief 
particulier lorsque, comme en l’espèce, l’un des parents d’intention est également 
géniteur de l’enfant » (§ 100). Elle en a déduit « qu’en faisant ainsi obstacle tant à la 
reconnaissance qu’à l’établissement en droit interne de leur lien de filiation à l’égard 
de leur père biologique, l’Etat défendeur était allé au-delà de ce que lui permettait sa 
marge d’appréciation (§ 100)».

2. Sur le fondement de cette analyse, la Cour de cassation a rendu, en assemblée plé-
nière, deux arrêts par lesquels elle a modifié sa jurisprudence (Ass. plén., 3 juillet 2015, 
pourvois n° 14-21.323 et 15-50.002, Bull. Ass. plén. 2015, n° 4).

Par ces arrêts, elle a jugé que l’existence d’une convention de gestation pour autrui ne 
faisait pas en soi obstacle à la transcription d’un acte de naissance établi à l’étranger.

L’article 47 du code civil étant ainsi interprété à la lumière de l’article 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la Cour de 
cassation en a déduit que l’acte de naissance concernant un Français, dressé en pays 
étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays, est transcrit sur les registres 
de l’état civil, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des 
éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications 
utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne corres-
pondent pas à la réalité.
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3. A la suite de cette jurisprudence, la première chambre civile de cette Cour a jugé, 
par deux arrêts du 5  juillet 2017, que viole l’article  47 précité et l’article  8 de la 
Convention l’arrêt qui refuse la transcription de l’acte de naissance étranger en ce qu’il 
désigne le père, alors qu’il résulte des données de fait, d’un acte ou jugement étran-
ger, que le patrimoine génétique du père d’intention a été utilisé et qu’en revanche, 
concernant la désignation de la mère dans les actes de naissance, la réalité, au sens de 
cet article 47, est la réalité de l’accouchement et qu’ainsi en fait une exacte application, 
sans porter une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et fami-
liale de l’enfant, la cour d’appel qui refuse la transcription de la filiation maternelle 
d’intention (1re Civ., 5 juillet 2017, pourvois n° 15-28.597, 16-16.901 et 16-50.025).

4. La Cour de cassation a ainsi retenu l’interprétation des arrêts Y... et Labassée, soute-
nue par la majeure partie de la doctrine universitaire française, selon laquelle la Cour 
européenne a imposé à la France de reconnaître le lien de filiation des enfants à l’égard 
de leur père biologique. Conformément à la règle Mater semper certa est, qui fonde le 
droit français de la filiation, la Cour de cassation a considéré que celui-ci ne permettait 
pas la transcription de l’acte de naissance en ce qui concerne la mère d’intention.

Mais elle a, en même temps, opéré un revirement de jurisprudence en admettant 
l’adoption de l’enfant par l’époux ou l’épouse du père biologique dans les conditions 
prévues par la loi française pour l’adoption dans le cadre d’un mariage (1re Civ., 5 juil-
let 2017, n° 15-28.597, 16-16.901 et 16-50.025, 16-16.455).

5. Procédant à un contrôle de conventionnalité, la première chambre civile de la Cour 
de cassation a considéré que ce refus de transcription de la filiation maternelle d’inten-
tion, lorsque l’enfant est né à l’étranger à l’issue d’une convention de gestation pour 
autrui, résultait de la loi au sens de l’article 8, § 2, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, et poursuivait un but légitime en 
ce qu’il tendait à la protection de l’enfant et de la mère porteuse et visait à découra-
ger cette pratique, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 du code civil. Elle a ensuite 
jugé qu’au regard de ce but légitime poursuivi, ce refus ne portait pas une atteinte 
disproportionnée au respect de la vie privée et familiale des enfants, consacré par le 
paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention.

En effet, il est constant, d’abord, que l’accueil des enfants au sein du foyer constitué 
par leur père et son épouse n’est pas remis en cause par les autorités françaises, qui dé-
livrent des certificats de nationalité française aux enfants nés de gestation pour autrui 
à l’étranger. Ensuite, selon une jurisprudence de la Cour de cassation initiée par deux 
arrêts d’assemblée plénière du 3 juillet 2015, en considération de l’intérêt supérieur 
des enfants déjà nés, le recours à la gestation pour autrui ne fait plus obstacle à la trans-
cription d’un acte de naissance étranger, lorsque les conditions de l’article 47 du code 
civil sont remplies, ni à l’établissement de la filiation paternelle. Enfin, opérant un revi-
rement de jurisprudence par ses arrêts du 5 juillet 2017, la Cour de cassation a admis le 
recours à l’adoption entre les enfants et l’épouse du père, qui permet, si les conditions 
légales en sont réunies et si elle est conforme à l’intérêt de l’enfant (article 353, alinéa 
1, du code civil), de créer un lien de filiation à l’égard de la mère d’intention.

6. La loi française facilite l’adoption de l’enfant du conjoint. Ainsi, la condition posée à 
l’article 343-2 du code civil, qui prévoit que l’adoptant doit être âgé de plus de vingt-
huit ans, ne s’applique pas dans ce cas. Il en est de même de la condition exigée par 
l’article 348-5 concernant l’adoption d’un enfant de moins de deux ans, selon laquelle 
ce dernier doit avoir été effectivement remis à l’aide sociale à l’enfance.
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Par ailleurs, la différence d’âge exigée entre l’adoptant et l’adopté est de dix ans, au lieu 
de quinze dans le régime de droit commun.

Le consentement du conjoint est nécessaire à moins qu’il ne soit dans l’impossibilité 
d’exprimer sa volonté (article 343-1, second alinéa).

L’enfant doit également consentir à son adoption s’il a plus de treize ans.

L’adoption est prononcée par une juridiction judiciaire « si les conditions de la loi sont 
remplies et si elle est conforme à l’intérêt de l’enfant » (article 353, alinéa 1).

La loi a également aménagé les effets de cette adoption plénière spécifique.

En effet, le second alinéa de l’article 356 du code civil prévoit que l’adoption de l’en-
fant du conjoint laisse subsister sa filiation d’origine à l’égard de ce conjoint et de sa 
famille, et produit, pour le surplus, les effets d’une adoption par deux époux. Enfin, 
depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005, l’article 310 
du code civil pose le principe selon lequel « tous les enfants dont la filiation est léga-
lement établie ont les mêmes droits et les mêmes devoirs dans leurs rapports avec leur 
père et mère ».

7. Si la question de la transcription de la paternité biologique est aujourd’hui résolue, 
il n’en est pas de même de celle de la maternité d’intention, pour laquelle la Cour de 
cassation s’interroge sur l’étendue de la marge d’appréciation dont disposent les Etats 
signataires de la Convention.

La question qui se pose est, d’abord, de savoir si, en refusant de transcrire l’acte de 
naissance sur les registres de l’état civil français s’agissant de la mère d’intention, alors 
que la transcription a été admise pour le père biologique de l’enfant, un Etat-partie 
méconnaît l’article 8 de la Convention à l’égard tant de la mère d’intention que des 
enfants nés d’une gestation pour autrui à l’étranger. A cet égard, la Cour de cassation 
s’interroge sur le point de savoir s’il y a lieu de distinguer selon que l’enfant a été 
conçu ou non avec les gamètes de la mère d’intention. Enfin, se pose la question de 
savoir si la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père 
biologique, qui constitue une voie permettant d’établir la filiation à son égard, suffit à 
répondre aux exigences de l’article 8 de la Convention.

8. Il résulte de ce qui précède qu’il convient d’adresser une demande d’avis consultatif 
à la Cour européenne des droits de l’homme.

PAR CES MOTIFS :

ADRESSE A LA COUR EUROPÉENNE DES DROITS DE L’HOMME UNE 
DEMANDE D’AVIS CONSULTATIF SUR LES QUESTIONS SUIVANTES :

1°).

- En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un enfant 
né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui en ce qu’il désigne comme étant sa 
« mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a été admise 
en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un Etat-par-
tie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? A cet 
égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les gamètes 
de la « mère d’intention » ?

2°).
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- Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, la 
possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

SURSOIT à statuer jusqu’à l’avis de la Cour européenne des droits de l’homme.

MOYENS ANNEXES :

Moyen produit par la SCP Potier de La Varde, Buk-Lament, avocat aux Conseils, pour 
M. et Mme Y...

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir annulé la transcription, sur les registres du ser-
vice central d’état civil de Nantes, des actes de naissance établis dans le comté de San 
Diego (Californie) et désignant M. Dominique Y... et Mme Sylvie Z... en qualité de 
père et mère des enfants A...et B... Y... ;

AUX MOTIFS QUE les actes de naissance ont été établis sur le fondement de l’arrêt 
rendu le 14 juillet 2000 par la Cour supérieure de l’Etat de Californie qui a déclaré 
M. Y... « père génétique » et Mme Z... « mère légale » de tout enfant devant naître de 
Mme C... entre le 15 août 2000 et le 15 décembre 2000 ; que ces actes d’état civil sont 
donc indissociables de la décision qui en constitue le soutien et dont l’efficacité de-
meure subordonnée à sa propre régularité internationale ; que la reconnaissance, sur le 
territoire national, d’une décision rendue par une juridiction d’un Etat qui n’est lié à 
la France par aucune convention est soumise à trois conditions, à savoir la compétence 
indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, la confor-
mité à l’ordre public international de fond et de procédure et l’absence de fraude à la 
loi ; qu’en l’espèce, il est constant que c’est à la suite d’une convention de gestation 
pour autrui que Mme C... a donné naissance à deux enfants qui sont issus des gamètes 
de M. Y... et d’une tierce personne et qui ont été remises aux époux Y... ; que selon 
l’article 16-7 du code civil, dont les dispositions, qui sont issues de la loi n° 94-653 du 
29 juillet 1994 et qui n’ont pas été modifiées par la loi n° 2004-800 du 6 août 2004, 
sont d’ordre public en vertu de l’article 16-9 du même code, toute convention portant 
sur la procréation ou sur la gestation pour le compte d’autrui est nulle ; que, dès lors, 
l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie, en ce qu’il a validé indirectement 
une convention de gestation pour autrui, est en contrariété avec la conception fran-
çaise de l’ordre public international ; qu’en conséquence, sans qu’il soit nécessaire de 
rechercher si une fraude à la loi a été réalisée, il y a lieu d’annuler la transcription, sur 
les registres du service central d’état civil français, des actes de naissance américains 
qui désignent Mme Y... comme mère des enfants et d’ordonner la transcription du 
présent arrêt en marge des actes de naissance annulés ; que les époux Y... ne sont pas 
fondés à soutenir qu’une telle mesure contrevient à des dispositions inscrites dans des 
conventions internationales ; qu’en effet, les notions qu’ils invoquent, en particulier 
celle de l’intérêt supérieur de l’enfant, ne sauraient permettre, en dépit des difficultés 
concrètes engendrées par une telle situation, de valider a posteriori un processus dont 
l’illicéité ressortit, pour l’heure, du droit positif ; qu’en outre, l’absence de transcription 
n’a pas pour effet de priver les deux enfants de leur état civil américain et de remettre 
en cause le lien de filiation qui leur est reconnu à l’égard des époux Y... par le droit 
californien.
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1°) ALORS QUE la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard 
d’un couple ayant régulièrement conclu une convention avec une mère porteuse n’est 
pas contraire à l’ordre public international, qui ne se confond pas avec l’ordre public 
interne ; qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie ayant 
déclaré M. Y... « père génétique » et Mme Z... « mère légale » de tout enfant devant 
naître de Mme C... entre le 15 août et le 15 décembre 2000 était contraire à l’ordre 
public international prétexte pris que l’article 16-7 du code civil frappe de nullité les 
conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la cour d’appel a violé 
l’article 3 du code civil.

2°) ALORS en tout état de cause QU’il résulte de l’article 55 de la Constitution que 
les traités et accords internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, 
sous réserve de leur application réciproque par l’autre partie, une autorité supérieure à 
celle des lois et règlements ; qu’en se fondant, pour dire que c’était vainement que les 
consorts Y... se prévalaient de conventions internationales, notamment de la Conven-
tion de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que 
la loi prohibe, « pour l’heure », la gestation pour autrui, la cour d’appel, qui a ainsi 
considéré qu’une convention internationale ne pouvait primer sur le droit interne, a 
violé l’article 55 de la Constitution.

3°) ALORS QUE dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’en retenant que l’annu-
lation de la transcription des actes de naissance des enfants des époux Y... ne mécon-
naissait pas l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes qu’elle 
engendrerait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces 
enfants de la possibilité d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux 
Y..., a violé l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les 
droits de l’enfant.

4°) ALORS QU’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme que là où l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve 
établie, l’Etat doit agir de manière à permettre à ce lien de se développer ; qu’en an-
nulant la transcription des actes de naissance des enfants Y..., la cour d’appel, qui a ainsi 
privé ces enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux 
Y... avec lesquels ils forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

5°) ALORS QUE dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention 
européenne des droits de l’homme, l’article 14 interdit de traiter de manière différente, 
sauf justification objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations 
comparables  ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants Y... 
par cela seul qu’ils étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation 
pour le compte d’autrui, la cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant 
de la nationalité de leurs parents, à raison de faits qui ne leur étaient pourtant pas 
imputables, a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme 
combiné avec l’article 8 de ladite Convention.

- Président : M. Louvel (premier président) - Rapporteur : Mme Martinel, assistée de 
M. Le Coq, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avocat 
général : M. Ingall-Montagnier (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau -
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Textes visés : 
Article 1er du protocole n° 16 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 juillet 2017, pourvoi n° 15-28.597, Bull. 2017, I, n° 163 (cassation partielle sans renvoi), 
et les arrêts cités. Cf. : CEDH, arrêt du 26 juin 2014, Mennesson c. France, n° 65192/11 ; CEDH, 
arrêt du 26 juin 2014, Labassée c. France, n° 65941/11.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 3 octobre 2018, n° 17-21.836, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Comité central d’entreprise – Délégué au comité central – 
Organisation de l’élection – Protocole d’accord préélectoral – 
Contenu – Modification – Conditions – Détermination.

Si des modifications négociées entre le chef d’entreprise et les organisations syndicales intéressées peuvent être 
apportées à un protocole préélectoral, ces modifications ne peuvent résulter que d’un avenant soumis aux mêmes 
conditions de validité que le protocole lui-même.

Il en résulte que lorsqu’un accord préélectoral signé au niveau central prévoit que le titulaire d’un mandat au co-
mité central d’entreprise sera remplacé par son suppléant, en cas de cessation de ses fonctions en cours de mandat, 
il ne peut être procédé lors de la démission du titulaire à l’élection d’un remplaçant par le comité d’établissement 
en l’absence d’un nouvel accord modifiant les conditions de remplacement du titulaire signé entre les représen-
tants de l’entreprise et les organisations syndicales centrales intéressées, aux conditions de double majorité exigées 
par l’article L. 2324-4-1 du code du travail.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 2324-4-1 du code du travail, dans sa rédaction alors applicable ;

Attendu que si des modifications négociées entre le chef d’entreprise et les organi-
sations syndicales intéressées peuvent être apportées à un protocole préélectoral, ces 
modifications ne peuvent résulter que d’un avenant soumis aux mêmes conditions de 
validité que le protocole lui-même ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par accord collectif du 24  juin 2010, une unité 
économique et sociale a été créée entre quinze sociétés du groupe J..., prévoyant la 
création de deux comités centraux d’entreprise ; que le 21 avril 2011, un protocole 
d’accord préélectoral a été signé entre les représentants de l’UES et les organisations 
syndicales centrales pour la mise en place du comité central d’entreprise de la branche 
dermo-cosmétique (le CCE) ; que ce protocole prévoyait notamment que dans le cas 
où un membre titulaire du CCE cesserait son mandat en cours d’exercice, il serait 
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remplacé par un suppléant ; que M. G..., membre du CCE en qualité de représentant 
du comité d’établissement de [...] ayant démissionné en février 2015, il a été procédé 
à l’élection de son remplaçant par le comité d’établissement de [...] en mars 2015 ; 
que les représentants de la direction centrale de l’UES ont contesté cette élection en 
juillet 2015 ;

Attendu que pour débouter les représentants de l’UES de leur demande, la cour d’ap-
pel retient, d’une part que le choix du chef d’entreprise de procéder au remplacement 
d’un titulaire au comité central d’entreprise par voie d’élection, en l’absence d’oppo-
sition des représentants élus ou des organisations syndicales, ne peut être en soi sanc-
tionné alors qu’il est plus favorable à l’expression de la démocratie dans l’entreprise ; 
d’autre part que dès lors qu’ils avaient reçu sans réagir les procès verbaux de réunion 
du comité d’établissement du [...] en mars 2015, les membres de la direction centrale, 
qui n’ont réagi qu’en juillet 2015, lors de la préparation de la réunion du CCE, ont de 
fait renoncé à agir ; enfin, que la désignation du remplaçant n’a été effective que pour 
la durée du mandat en cours qui s’est achevé en octobre 2016 ;

Qu’en statuant ainsi alors, d’une part que l’intérêt à agir doit être apprécié lors de 
l’engagement de l’action, et d’autre part qu’il n’était ni invoqué ni justifié d’un accord 
entre les représentants de l’UES et les organisations syndicales centrales intéressées, 
aux conditions de double majorité exigées par l’article L. 2324-4-1 du code du travail, 
pour modifier les conditions de remplacement d’un membre titulaire du CCE par son 
suppléant, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré recevable la contestation introduite 
par les sociétés composant l’UES J... et le président du comité d’établissement J..., 
l’arrêt rendu le 19 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, 
en conséquence, sur les points restant en litige, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Bordeaux.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier  - Avocat(s)  : SCP Gatineau et Fattaccini  ; SCP Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 

Article L. 2324-4-1 du code du travail dans sa rédaction applicable.
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Soc., 3 octobre 2018, n° 17-29.022, (P)

– Cassation –

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – Vote 
par voie électronique – Exercice personnel du droit de vote – 
Portée.

Le recours au vote électronique pour les élections professionnelles, subordonné à la conclusion d’un accord collectif 
garantissant le secret du vote, ne permet pas de déroger aux principes généraux du droit électoral. L’exercice 
personnel du droit de vote constitue un principe général du droit électoral auquel seul le législateur peut déroger.

 ■ Principes généraux – Principes généraux du droit électoral – 
Respect – Nécessité – Applications diverses – Vote par voie 
électronique.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 2314-21 et L. 2324-19 du code du travail, dans leur rédaction alors 
applicable, ensemble les principes généraux du droit électoral ;

Attendu que le recours au vote électronique pour les élections professionnelles, subor-
donné à la conclusion d’un accord collectif garantissant le secret du vote, ne permet 
pas de déroger aux principes généraux du droit électoral ; que l’exercice personnel du 
droit de vote constitue un principe général du droit électoral auquel seul le législateur 
peut déroger ;

Attendu, selon le jugement attaqué, qu’en application d’un protocole préélectoral si-
gné au sein de l’établissement de Villabe de la société Flunch, les élections de la dé-
légation du personnel et des membres du comité d’entreprise ont été organisées le 
3 octobre 2017, avec recours au vote électronique ; qu’invoquant le fait qu’une sala-
riée, candidate aux élections professionnelles, ait voté en lieu et place de deux autres 
salariées qui lui avaient confié leur code confidentiel, l’employeur a sollicité l’annula-
tion des élections ;

Attendu que pour dire n’y avoir lieu à annulation des élections, le tribunal retient que 
bien que dûment informées du caractère personnel, confidentiel du vote, ne pouvant 
être confié à un tiers, deux salariées ont en toute connaissance de cause confié leur 
clé de vote à une troisième pour qu’elle vote pour elles, que la fraude n’est donc pas 
établie, et qu’en toute hypothèse, l’irrégularité relevée n’est pas de nature à fausser les 
résultats ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal d’instance a violé les textes et principes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 30 novembre 
2017, entre les parties, par le tribunal d’instance d’Evry ; remet, en conséquence, la 
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cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Longjumeau.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles L. 2314-21 et L. 2324-19 du code du travail dans leur rédaction applicable.

Soc., 3 octobre 2018, n° 17-14.570, (P)

– Cassation –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – 
Délégation du personnel – Désignation – Scrutin – Organisation du 
scrutin – Modalités – Panachage (non).

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 4613-1 du code du travail alors applicable ;

Attendu qu’à défaut d’accord unanime entre les membres du collège mentionné à 
l’article susvisé, la délégation du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) est élue au scrutin de liste avec représentation propor-
tionnelle à la plus forte moyenne et à un seul tour ; que toute candidature individuelle 
constitue une liste et que le panachage des listes n’est pas admis ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que, le 26 octobre 2016, la direction de la société 
Magasins Galeries Lafayette a convoqué les membres du comité d’établissement et 
les délégués du personnel à une réunion préparatoire à l’élection des membres du 
CHSCT, qui s’est tenue le 2 novembre 2016, l’élection étant prévue pour le 8 no-
vembre suivant ; que le 23 novembre 2016, le syndicat CGT du Bas-Rhin, le syndicat 
CFDT des services et commerces du Bas-Rhin (le syndicat), Mme I..., MM. Y..., Z... 
et A... ont saisi le tribunal d’instance pour faire annuler ces élections ;

Attendu que pour débouter le syndicat, Mme I..., MM. Y..., Z... et A..., le tribunal a 
constaté que treize votants ont participé à la désignation et que vingt et un votes ont 
été comptabilisés, mais a retenu que le recours au panachage avait été autorisé par un 
accord unanime implicite et que le choix des modalités de scrutin pouvait résulter 
d’un accord unanime quand bien même ledit accord n’aurait pas été exprès ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le recours au panachage des listes n’est pas admis, le 
tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 2 mars 2017, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Strasbourg ; remet, en conséquence, la 
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cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Saverne.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M.  Joly - Avocat général  : Mme Berriat  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article L. 4613-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe que le panachage n’est pas admis lors du scrutin pour les élections des membres 
du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, à rapprocher : Soc., 13 juillet 1993, 
pourvoi n° 92-60.344, Bull. 1993, V, n° 208 (cassation).

EMPLOI

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-24.348, (P)

– Cassation –

 ■ Dispositifs en faveur de l’emploi – Aides à la création ou à la reprise 
d’entreprise – Attribution – Conditions – Fondement juridique – 
Détermination – Portée.

L’article L. 532-2 du code de la sécurité sociale fixe les conditions dans lesquelles le complément de libre choix 
d’activité à taux partiel attribué au titre des prestations familiales, par la caisse d’allocations familiales, peut être 
cumulé avec les indemnités et avantages qu’il énumère.

Viole, par fausse application, ce texte la cour d’appel qui était saisie d’un litige se rapportant à l’attribution de 
l’aide à la création et à la reprise d’entreprise.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 532-2 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’ancien salarié agricole devenu gérant d’un groupe-
ment agricole d’exploitation en commun, M. Y... a obtenu en août 2010, auprès de 
Pôle emploi, le bénéfice de l’aide à la création et à la reprise d’entreprise ; qu’ayant ap-
pris que M. Y... bénéficiait également du complément de libre choix d’activité à taux 
partiel depuis le 1er août 2010, Pôle emploi a assigné l’intéressé devant un tribunal de 
grande instance aux fins de remboursement des sommes versées au titre de l’aide à la 
création et à la reprise d’entreprise au motif que celle-ci ne pouvait pas être cumulée 
avec le complément de libre choix d’activité ;
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Attendu que pour faire droit à la demande de Pôle emploi, l’arrêt retient essentielle-
ment qu’il se déduit de l’article L. 532-2 du code de la sécurité sociale que le complé-
ment de libre choix d’activité à taux partiel est cumulable avec les allocations chômage 
et donc l’aide à la création et à la reprise d’entreprise seulement si celui qui prétend 
au versement du complément de libre choix d’activité percevait cette prestation anté-
rieurement à la perte de son emploi et que pour pouvoir prétendre au versement de 
ce complément et de l’aide à la création et à la reprise d’entreprise, M. Y... devait déjà 
être allocataire du complément de libre choix d’activité antérieurement à la perte de 
son emploi, le 2 juillet 2010, ce qui n’était pas le cas ;

Qu’en statuant ainsi, sur le fondement d’un texte fixant les conditions dans lesquelles 
le complément de libre choix d’activité à taux partiel attribué au titre des prestations 
familiales, par la caisse d’allocations familiales, peut être cumulé avec les indemnités et 
avantages qu’il énumère, alors qu’elle était saisie d’un litige se rapportant à l’attribu-
tion de l’aide à la création et à la reprise d’entreprise, la cour d’appel a violé par fausse 
application le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Moreau - Avocat(s)  : SCP Didier et 
Pinet ; SCP Boullez -

Textes visés : 

Article L. 532-2 du code de la sécurité sociale.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 3 octobre 2018, n° 16-26.985, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Admission définitive d’une créance – Admission au passif du 
débiteur principal – Conséquences – Opposabilité à la caution – 
Substitution de la prescription trentenaire à la prescription 
décennale – Action en paiement contre la caution solidaire – 
Délai – Détermination.
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En application des articles L. 110-4 du code de commerce et L. 111-4 du code des procédures civiles d’exé-
cution, l’opposabilité, à la caution solidaire, de la substitution de la prescription trentenaire à la prescription 
décennale ayant pu se produire, en l’état du droit antérieur à la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, à la suite 
de la décision d’admission de la créance garantie au passif du débiteur principal, n’a pas pour effet de soumettre 
les poursuites du créancier contre la caution à cette prescription trentenaire. Le délai pour agir du créancier contre 
cette caution, sur le fondement d’un acte notarié revêtu de la formule exécutoire, reste déterminé par la nature 
de la créance détenue sur la caution, le délai de prescription étant néanmoins interrompu pendant la durée de la 
procédure collective du débiteur principal jusqu’à la date de sa clôture.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 111-4 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

Attendu que l’opposabilité, à la caution solidaire, de la substitution de la prescription 
trentenaire à la prescription décennale ayant pu se produire, en l’état du droit antérieur 
à la loi du 17 juin 2008, à la suite de la décision d’admission de la créance garantie au 
passif du débiteur principal, n’a pas pour effet de soumettre les poursuites du créancier 
contre la caution à cette prescription trentenaire ; que le délai pour agir du créancier 
contre cette caution, sur le fondement d’un acte notarié revêtu de la formule exécu-
toire, reste déterminé par la nature de la créance détenue sur la caution, le délai de 
prescription étant néanmoins interrompu pendant la durée de la procédure collective 
du débiteur principal jusqu’à la date de sa clôture ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un acte authentique du 29  février 1992, la 
société Soderag, aux droits de laquelle est venue la société Sofiag, a prêté à la société 
Clinique Saint-Joseph-Marie (la clinique) la somme de 577  372,47  euros  ; que le 
30 juillet 2012, la société Sofiag, se prévalant d’un cautionnement solidaire de la cli-
nique par M. X..., a fait pratiquer, en vertu de la copie exécutoire de l’acte de prêt, une 
saisie-attribution des comptes bancaires détenus par ce dernier ; que cette saisie-attri-
bution a été dénoncée à M. X... par un acte du 1er août 2012 ; que M. X... a fait citer 
la société Sofiag devant le juge de l’exécution en mainlevée de la saisie-attribution ;

Attendu que pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la créance 
de la société Sofiag soulevée par M. X... et rejeter sa demande de mainlevée de la 
saisie-exécution, l’arrêt, après avoir relevé qu’aucun paiement n’était intervenu en 
remboursement du prêt depuis le 13 décembre 1996, et justement énoncé qu’en ap-
plication de l’article 189 bis du code de commerce alors applicable, la prescription de 
l’obligation de paiement qui avait commencé à courir à cette date était décennale et 
expirait par conséquent le 13 décembre 2006, retient que la déclaration de créance 
effectuée par la société Soderag au passif de la clinique, le 28 février 1997, a interrom-
pu la prescription jusqu’au 25 septembre 2000, date à laquelle le juge-commissaire a 
admis la créance, que, la créance ayant été admise définitivement et portée sur l’état 
des créances sans que M. X... justifie avoir formé de réclamation contre celui-ci en sa 
qualité de caution, la décision d’admission lui est dès lors opposable, y compris en ce 
qu’il en résulte la substitution à la prescription décennale de la prescription trentenaire 
découlant de toute décision de justice, et qu’à l’obligation contractuelle, soumise à la 
prescription décennale édictée par l’ancien article 189 bis du code de commerce, s’est 
substituée, en application de l’article 2262 du code civil dans sa rédaction antérieure 
à la loi du 17 juin 2008, celle, trentenaire, propre aux décisions de justice découlant 
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de l’ordonnance d’admission, faisant ainsi repartir un nouveau délai de prescription 
jusqu’au 25 septembre 2030 ; qu’il retient encore que la loi du 17 juin 2008 portant 
réforme de la prescription en matière civile a créé un article L. 111-4 du code des pro-
cédures civiles d’exécution, aux termes duquel l’exécution des titres exécutoires men-
tionnés aux 1° à 3° de l’article L. 111-3 ne peut être poursuivie que pendant dix ans, 
sauf si les actions en recouvrement des créances qui y sont constatées se prescrivent 
par un délai plus long, et que, dès lors, en application de l’article 26, II, de ladite loi, la 
réduction de la durée de prescription applicable à l’exécution d’une décision judiciaire 
s’applique aux prescriptions à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi, soit le 
19 juin 2008, sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi anté-
rieure ; qu’il en déduit que la prescription de l’action de la société Sofiag était acquise 
au 19 juin 2018, soit une durée totale de dix-huit ans à compter de l’ordonnance d’ad-
mission de créance du 25 septembre 2000, qui n’excède pas la durée de prescription 
de trente ans applicable antérieurement, et que le procès-verbal de saisie-attribution 
ayant été signifié le 30 juillet 2012, la fin de non-recevoir tenant à la prescription de 
la créance ne peut qu’être rejetée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’admission de la créance de la société Sofiag au pas-
sif de la clinique n’avait pas eu pour effet de soumettre à la prescription trentenaire 
l’action dirigée contre M. X..., qui demeurait soumise à celle de l’article L. 110-4 du 
code de commerce, laquelle avait été interrompue jusqu’à la clôture de la liquidation 
judiciaire de la clinique, et non au délai d’exécution prévu par l’article L. 111-4 du 
code des procédures civiles d’exécution dès lors que la société Sofiag n’agissait pas en 
recouvrement d’un des titres exécutoires mentionnés à l’article L. 111-3, 1° à 3°, du 
même code, la cour d’appel a violé le premier texte susvisé par refus d’application et 
le second par fausse application ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Colmar.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Didier et 
Pinet ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 110-4 du code de commerce ; article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : Com., 4 juillet 2018, pourvoi n° 16-20.205, Bull. 2018, IV, n° 79 (cas-
sation sans renvoi).
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

1re Civ., 24 octobre 2018, n° 16-16.743, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Contrat en cours – Définition – Exclusion – 
Cas.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 mars 2016), que la société Epargne sans fron-
tières, immatriculée au registre unique des intermédiaires d’assurance et inscrite dans 
la catégorie « courtier d’assurance » (le courtier), a distribué, jusqu’à sa mise en liqui-
dation judiciaire par jugement du 6 novembre 2008, des contrats d’assurance proposés 
par la société Generali vie (l’entreprise d’assurance) ; qu’elle a été radiée de ce registre 
pour cessation d’activité, par l’Organisme pour le registre des intermédiaires d’assu-
rances (l’ORIAS), le 6 mars 2009 ; que, soutenant que les dispositions combinées des 
articles L. 512-2, alinéa 1, R. 511-2-I, 1°, et R. 511-3, II, du code des assurances lui 
interdisaient, sous peine de sanctions pénales et disciplinaires, de rémunérer un in-
termédiaire non immatriculé, l’entreprise d’assurance a suspendu l’activité des deux 
comptes apporteurs du courtier et interrompu le paiement des commissions dues sur 
les contrats d’assurance en cours ; que le liquidateur judiciaire de ce dernier, devenu la 
société de mandataires judiciaires MDP (le liquidateur), l’a assignée en paiement des 
commissions devenues exigibles à compter de la date de la radiation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes alors, selon le 
moyen, qu’aux termes de l’article R. 511-3, II du code des assurances, la rémunération 
allouée au titre de l’activité d’intermédiation en assurance ne peut être rétrocédée 
qu’à l’un des intermédiaires mentionnés au I de l’article R. 511-2 ; que, selon l’article 
R. 511-2, I, 1°, du code des assurances, l’activité d’intermédiation en assurance ou en 
réassurance ne peut être exercée contre rémunération que par les catégories de per-
sonnes suivantes : 1° les courtiers d’assurance ou de réassurance, personnes physiques 
et sociétés immatriculées au registre du commerce pour l’activité de courtage d’as-
surance ; qu’il résulte de la combinaison de ces deux textes que la condition requise 
pour percevoir des commissions est l’inscription de l’intermédiaire en assurance au 
Registre du commerce et des sociétés pour l’activité de courtage d’assurance ; qu’en 
l’espèce, pour rejeter la demande du liquidateur judiciaire en paiement des commis-
sions dues par l’entreprise d’assurance au courtier, au titre des contrats souscrits par 
son intermédiaire avant l’ouverture de la procédure collective dont il fait l’objet et sa 
radiation subséquente du registre de l’ORIAS, la cour d’appel a retenu que l’intermé-
diaire d’assurance était soumis, non seulement à l’obligation d’inscription au registre 
du commerce, mais devait également être immatriculé au registre de l’ORIAS pour 
percevoir une rémunération due au titre de son activité d’intermédiation, y compris, 
comme en l’espèce, lorsque celle-ci est générée par des contrats, toujours en cours, 
souscrits, par son intermédiaire, avant sa radiation dudit registre, même si ces com-
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missions ne rémunèrent que l’apport des contrats ; qu’en se déterminant ainsi, la cour 
d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, a violé, par fausse 
application, les textes susvisés ;

Mais attendu que les articles R. 511-2, I, et R. 511-3, II, alinéa 1, du code des assu-
rances, dans leur rédaction issue du décret n° 2006-1091 du 30 août 2006, applicable 
en la cause, dont le second renvoie au premier la désignation des intermédiaires auto-
risés à recevoir une rémunération au titre de l’activité d’intermédiation en assurance, 
ont été pris en application du IV) de l’article L. 511-1 du même code qui, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2005-1564 du 15 décembre 2005 portant diverses dispo-
sitions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de l’assurance, a confié 
à un décret en Conseil d’Etat la détermination des catégories de personnes habilitées, 
en droit interne, à exercer une telle activité ;

Que le I) de l’article L. 511-1 assure la transposition, en droit interne, notamment, 
des points 5 et 6, de l’article 2 de la directive n° 2002/92/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 9 décembre 2002 sur l’intermédiation en assurance, qui définissent 
l’intermédiaire d’assurance et l’intermédiaire de réassurance ; que ces définitions sont 
énoncées aux fins d’application du dispositif d’immatriculation obligatoire des inter-
médiaires institué par l’article 3, point 1, de la directive, immatriculation que le point 
3 du même article subordonne au respect des exigences professionnelles posées par 
l’article 4, paragraphe 1 ; que ces exigences recouvrent l’obligation, pour l’intermé-
diaire, de posséder les connaissances et aptitudes appropriées, de répondre à certaines 
conditions d’honorabilité, d’être couvert par une assurance de responsabilité profes-
sionnelle et d’offrir des garanties de représentation des fonds qu’il reçoit des assurés ou 
pour le compte de ceux-ci ;

Que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, la directive, 
prise dans son ensemble, poursuit, ainsi qu’énoncé aux considérants 6 à 8 de celle-ci, 
un double objectif, soit, en premier lieu, l’achèvement et le bon fonctionnement du 
marché unique de l’assurance, par l’élimination des entraves à la liberté d’établissement 
et à la libre prestation des services, en second lieu, l’amélioration de la protection des 
consommateurs dans ce domaine (arrêt du 17 octobre 2013, EEAE, C-555/11, point 
27) ; qu’une interprétation de ses dispositions qui permettrait à une certaine catégo-
rie de personnes d’offrir des services d’intermédiation en assurance sans remplir les 
exigences professionnelles prévues à l’article 4, § 1, porterait atteinte à cette double 
finalité, d’une part, en créant des différences notables entre les intermédiaires agissant 
sur le marché unique de l’assurance, contrevenant ainsi à l’objectif, fixé au considérant 
9 de la directive, de respect de l’égalité de traitement entre toutes les catégories d’in-
termédiaires, d’autre part, en ne permettant pas d’assurer un niveau élevé de protection 
des consommateurs sur ce marché, preneurs d’assurance, qui garantisse que les inter-
médiaires possèdent les connaissances et les aptitudes appropriées, nécessaires pour 
effectuer, à titre individuel, l’intermédiation d’assurance, et qu’ils puissent ainsi garantir 
la qualité d’une telle intermédiation (même arrêt, points 28 à 30) ;

Qu’il en résulte que l’immatriculation est l’instrument d’une vérification des exi-
gences professionnelles que la directive requiert de tout intermédiaire d’assurance, 
pour garantir un service d’intermédiation de qualité, dans des conditions financières 
sécurisées, tout en assurant l’égalité de traitement entre les différents opérateurs aptes 
à accéder à cette activité et à l’exercer ; qu’il s’ensuit que les dispositions combinées 
des articles R. 511-2, I, et R. 511-3, II, alinéa 1, du code des assurances, qui ont pour 
seul objet de déterminer les catégories de personnes habilitées, en droit interne, à 
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exercer l’intermédiation en assurance, ne sauraient, sans contrevenir aux objectifs de la 
directive qu’ils transposent, avoir pour effet de permettre à un courtier d’assurance de 
percevoir une rémunération après sa radiation du registre unique des intermédiaires, 
au seul motif qu’il demeure inscrit au registre du commerce et des sociétés pour l’ac-
tivité de courtage, cette formalité, outre qu’elle ne vise qu’à conférer le droit d’exercer 
le commerce, ne pouvant bénéficier aux autres catégories d’intermédiaires d’assurance, 
qui n’y sont pas assujetties ;

Et attendu qu’après avoir exactement énoncé qu’aux termes de l’article L. 511-1, I, 
alinéa 2, du code des assurances, la rémunération constitue un critère de définition 
de l’intermédiaire d’assurance, c’est à bon droit que la cour d’appel a déduit du rap-
prochement de ce texte, des dispositions réglementaires prises pour son application 
et des prescriptions de l’article L. 512-I, que la rémunération de l’activité d’intermé-
diation du courtier d’assurance était cumulativement subordonnée à son inscription 
au registre du commerce et des sociétés et à son immatriculation au registre tenu par 
l’ORIAS, y compris lorsque, comme en l’espèce, la commission est générée par des 
contrats, toujours en cours, souscrits, par son intermédiaire, avant sa radiation de ce 
dernier registre, même si ces commissions ne rémunèrent que l’apport des contrats ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, après avis de la chambre commerciale, financière et 
économique, sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile :

Attendu que le liquidateur fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, que, no-
nobstant toute disposition légale ou toute clause contractuelle, un contrat ne peut être 
résilié ou résolu du seul fait de l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire ; 
qu’il en résulte que le cocontractant du débiteur soumis à la procédure collective est 
tenu de continuer à exécuter ses obligations contractuelles, le sort du contrat en cours 
relevant des seules prérogatives du liquidateur judiciaire  ; que, dès lors, en l’espèce, 
Mme Z..., ès qualités de liquidateur judiciaire du courtier, était fondée à soutenir que 
l’entreprise d’assurance ne pouvait invoquer les dispositions du code des assurances 
pour cesser d’exécuter son obligation à paiement des commissions dues au courtier en 
contrepartie des contrats d’assurance souscrits par son intermédiaire, avant l’ouverture 
de la procédure collective  ; qu’en retenant, cependant, que le mandataire judiciaire 
n’est pas fondé à opposer à l’entreprise d’assurance les dispositions des articles L. 641-
10 ancien et L. 622-13 du code de commerce dès lors qu’il ne s’agit pas, en l’espèce, 
de la résiliation d’un contrat mais de la suspension du paiement des commissions que 
l’assureur indique vouloir reprendre dès que les droits auront pu être cédés au profit 
d’un intermédiaire immatriculé au registre de l’ORIAS, la cour d’appel a violé, par 
refus d’application, les textes susvisés ;

Mais attendu que ne relève pas de l’exécution d’un contrat en cours au sens des ar-
ticles L. 622-13 et L. 641-10 du code de commerce, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, l’obligation à paiement 
de commissions de courtage nées de l’apport de contrats d’assurance par un courtier 
d’assurance avant sa mise en liquidation judiciaire et portant sur des commissions dues 
postérieurement à celle-ci ; qu’il en résulte que les textes invoqués ne sont pas appli-
cables ; que le moyen est inopérant ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kamara - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles L. 622-13 et L. 641-10 du code de commerce ; articles R. 511-2, I, et R. 511-3, II, du 
code des assurances dans leur rédaction issue du décret n° 2006-1091 du 30 août 2006.

Com., 3 octobre 2018, n° 17-14.579, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Ouverture – Cessation des paiements – 
Report de la date de cessation des paiements – Action – 
Recevabilité – Conditions – Vérification préalable des créances 
(non).

La recevabilité de l’action en report de la date de cessation des paiements n’est pas subordonnée à la vérification 
préalable des créances.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 15 décembre 2016), que la société CMP contrac-
tant général (la société CMP), dirigée par la société SCB investissement (la société 
SCB), a été mise en liquidation judiciaire simplifiée le 9 avril 2014, la date de cessation 
des paiements étant fixée au 3 avril précédent, et la SELAS MJ X..., en la personne de 
M. Y..., désignée en qualité de liquidateur ; que la SELAS MJ X... a demandé le report 
de la date de cessation des paiements au 1er septembre 2013 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société SCB fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir soule-
vée par elle alors, selon le moyen, que le débiteur soumis à une procédure collective 
dispose d’un droit propre à se défendre à l’action tendant au report de la date de ces-
sation de ses paiements dont la nature est contentieuse et qu’à cette fin, à défaut de la 
remise au greffe d’une requête conjointe ou de la présentation volontaire des parties 
constatés par la signature d’un procès-verbal, une assignation doit lui être délivrée ; 
qu’en retenant que « la débitrice [la société CMP] étant représentée par une personne 
morale [la société SCB investissements], c’est à bon droit que celle-ci a été assignée 
en report de la date de cessation des paiements », sans rechercher si la société SCB 
n’avait pas été assignée en son nom propre et non en qualité de représentante légale 
de la société CMP, de sorte que celle-ci n’avait pas été valablement assignée à l’action 
tendant au report de la date de cessation de ses paiements, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 631-8, alinéa 3, du code de commerce ;
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Mais attendu qu’ayant relevé, par motifs adoptés, que c’était en qualité de président de 
la société débitrice que la société SCB avait été assignée par le liquidateur de la société 
CMP, en vue du report de la date de cessation des paiements, la cour d’appel, qui a 
procédé à la recherche prétendument omise, a légalement justifié sa décision ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société SCB fait grief à l’arrêt de reporter la date de cessation des paie-
ments de la société CMP au 1er septembre 2013 alors, selon le moyen :

1°/ que tout jugement doit être motivé et que le défaut de réponse à conclusions 
constitue un défaut de motifs ; qu’en statuant sur le report de la date de cessation des 
paiements, sans répondre aux conclusions par lesquelles la société SCB faisait valoir 
que le liquidateur n’avait pas procédé à la vérification des créances,- laquelle, bien que 
limitée, dans le cadre de la procédure de liquidation simplifiée, aux seules créances 
susceptibles de venir en rang utile dans les répartitions et aux créances résultant d’un 
contrat de travail, n’en demeure pas moins obligatoire - la cour d’appel a méconnu 
les exigences de l’article 455 du code de procédure, ensemble l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que les juges du fond ne peuvent dénaturer les documents de la cause  ; qu’en 
énonçant que « si, sur sa déclaration de cessation des paiements, la société CMP a in-
diqué disposer d’autorisations de découvert du Crédit agricole et de la Banque popu-
laire, elle a indiqué que ces derniers étaient de 10 000 euros et non de 50 000 euros », 
alors qu’il ressortait de cette déclaration de cessation des paiements que la société 
CMP a fait état d’un découvert autorisé de 50 000 euros au Crédit agricole et de 
10 000 euros à la Banque populaire, la cour d’appel a dénaturé cette pièce, en violation 
du principe suivant lequel le juge ne peut dénaturer les écrits soumis à son examen ;

Mais attendu, d’une part, que, la recevabilité de l’action en report de la date de cessa-
tion des paiements n’étant pas subordonnée à la vérification préalable des créances, la 
cour d’appel n’était pas tenue de répondre aux conclusions inopérantes invoquées par 
la première branche ;

Et attendu, d’autre part, que l’arrêt ayant relevé que la société SCB ne produit aucune 
pièce démontrant la réalité des crédits qu’elle prétend avoir obtenus de deux établisse-
ments bancaires, le grief de dénaturation de la déclaration de cessation des paiements 
mentionnant ces crédits est inopérant ;

D’où il suit que le moyen, n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP 
Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Lévis -
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Com., 17 octobre 2018, n° 17-17.672, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Jugement – Créanciers postérieurs – 
Régime de faveur – Réunion des conditions du paiement à 
l’échéance de la créance – Précision – Nécessité – Office du juge.

Ne donne pas de base légale à sa décision, au regard des articles L. 622-17, L. 622-21 et L. 622-24 du code 
de commerce, la cour d’appel qui, pour fixer à une certaine somme la créance de dommages-intérêts résultant du 
vol de marchandises confiées à une société d’entreposage alors en redressement judiciaire, retient que, la créance 
étant née du sinistre survenu au cours de la période d’observation, elle n’est pas une créance antérieure au sens 
de l’article L. 622-24 du code de commerce et n’avait pas à être déclarée, sans préciser si cette créance posté-
rieure réunissait ou non les conditions de son paiement à l’échéance, ce qui aurait justifié, dans le premier cas, 
la condamnation de la société d’entreposage à la régler et dans le second cas, de prononcer l’irrecevabilité de la 
demande formée contre cette dernière.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par MM. Y..., Z..., A... et B..., exerçant 
sous l’enseigne Chomel Dumas Chavane, que sur le pourvoi incident relevé par la 
société Entreposage havrais et M. C..., en sa qualité de commissaire à l’exécution du 
plan de redressement de cette société ;

Donne acte à MM. Dominique et Frédéric Y..., Z..., A... et B..., exerçant sous l’en-
seigne Chomel Dumas Chavane, du désistement de leur pourvoi, en ce qu’il est dirigé 
contre les sociétés France intervention et Groupe scutum ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la société Entreposage havrais, 
qui était en redressement judiciaire depuis le 28 janvier 2011, s’est vue confier les 8 
et 15 avril suivants par la société Transport P. Fatton (la société Fatton) les opérations 
d’entreposage et de dépotage de cinq conteneurs de téléviseurs importés en France 
par la société Adméa, assurée par la société Allianz ; que des téléviseurs ayant été volés 
dans les entrepôts de la société Entreposage havrais, la société Adméa et son assureur 
ont assigné en responsabilité la société Fatton et la société Entreposage havrais, ainsi 
que son assureur, la société Groupama transport, aux droits de laquelle est venue la 
société Gan eurocourtage, devenue la société Helvetia (la société Helvetia), mettant 
ultérieurement en cause la société Catherine J..., mandataire judiciaire, et M. C..., l’ad-
ministrateur judiciaire, devenu commissaire à l’exécution du plan ; que MM. D. et F. 
Y..., B..., Z... et A..., courtiers de la société Adméa (les courtiers) ont désintéressé cette 
dernière et son assureur et ont été subrogés dans leurs droits ; qu’ils ont à leur tour 
assigné la société Entreposage havrais et les organes de sa procédure collective ; que la 
société Entreposage havrais a mis en cause la société Helvetia ;

Sur le second moyen du pourvoi principal et le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 622-17, L. 622-21 et L. 622-24 du code de commerce, rendus appli-
cables au redressement judiciaire par l’article L. 631-14 du même code ;

Attendu que pour fixer la créance des courtiers à la somme de 91 319,21 euros, l’arrêt 
retient que, la créance étant née du sinistre survenu au cours de la période d’obser-
vation, elle n’est pas une créance antérieure au sens de l’article L. 622-24 du code de 
commerce et n’avait pas à être déclarée ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans préciser si cette créance postérieure réunissait ou non 
les conditions de son paiement à l’échéance, ce qui aurait justifié, dans le premier cas, 
la condamnation de la société Entreposage havrais à la régler et, dans le second cas, 
le prononcé de l’irrecevabilité de la demande formée contre cette dernière, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

REJETTE le pourvoi incident ;

Et sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe la créance chirographaire de 
MM. Y..., Z..., A... et B..., exerçant sous l’enseigne Chomel, Dumas, Chavane, sur la 
procédure collective de la société Entreposage havrais à la somme de 91 319,21 euros, 
l’arrêt rendu le 9 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Le Mesle (premier avocat général) - Avo-
cat(s) : Me Le Prado ; Me Balat ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 622-17, L. 622-21 et L. 622-24 du code de commerce.

Com., 3 octobre 2018, n° 17-10.557, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Patrimoine – Revendication – Action 
en revendication – Procédure – Copie de la lettre contenant la 
demande de revendication adressée à l’administrateur – Envoi 
au mandataire judiciaire – Obligation – Inobservation – Sanction – 
Absence.
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Si l’article R. 624-13 du code de commerce impose au revendiquant d’adresser au mandataire judiciaire une 
copie de la lettre recommandée contenant la demande de revendication qu’il doit envoyer à l’administrateur 
dans le délai prescrit à l’article L. 624-9 du même code, aucun texte ne sanctionne la méconnaissance de cette 
formalité, édictée pour l’information du mandataire, lequel, selon l’article L. 624-17, n’a pas à prendre position 
sur la revendication dans l’hypothèse d’une procédure de redressement judiciaire comportant la désignation d’un 
administrateur.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 9  novembre 2016), rendu en matière de 
référé, que la société Saga Aquitaine (la société Saga) a été mise en redressement ju-
diciaire le 22  octobre 2014, la Selarl Y... étant désignée administrateur et la Selarl 
X... mandataire judiciaire ; que la société Européenne de location automobile Z... (la 
société Elat), qui avait donné plusieurs véhicules en location à la société Saga, a, par 
une lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 27 octobre 2014, mis 
en demeure l’administrateur de se prononcer sur la poursuite des contrats de location, 
lui précisant qu’à défaut, elle se réservait le droit de récupérer les véhicules en sa qua-
lité de propriétaire  ; que le 4 novembre 2014, l’administrateur judiciaire a répondu 
qu’il entendait poursuivre l’exécution des contrats en cours en ajoutant reconnaître la 
propriété de la société Elat sur les véhicules loués ; que le redressement de la société 
Saga a été converti en liquidation judiciaire le 21 janvier 2015, la Selarl X... devenant 
liquidateur ; que la société Elat ayant repris possession des véhicules précédemment 
loués, le liquidateur l’a assignée pour en obtenir la restitution et voir déclarer inoppo-
sable à la procédure collective le droit de propriété de la société Elat sur un véhicule 
immatriculé [...], détenu par un commissaire-priseur ;

Attendu que le liquidateur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à la 
condamnation de la société Elat à lui restituer sous astreinte les véhicules Iveco imma-
triculé [...], Iveco immatriculé [...], Iveco immatriculé [...], Peugeot 208 immatriculé 
[...], Peugeot 308 immatriculé [...], Peugeot 308 immatriculé [...], et Peugeot Partner 
immatriculé [...], et de le condamner, ès qualités, à restituer à la société Elat le véhicule 
Peugeot 208 immatriculé [...] alors, selon le moyen :

1°/ qu’il appartient à celui qui se prétend propriétaire d’un bien détenu par un dé-
biteur placé en procédure collective de le revendiquer en adressant à l’administrateur 
judiciaire, à défaut au débiteur, une demande de reconnaissance de son droit de pro-
priété préalablement à toute saisine du juge-commissaire d’une requête en revendi-
cation ; que la circonstance que le bien revendiqué fasse l’objet d’un contrat en cours 
ne dispense pas son propriétaire de formuler cette demande dans le délai légal ; que 
la lettre tendant à la continuation d’un contrat en cours portant sur un tel bien ne 
vaut pas en elle-même demande en revendication de ce bien, sauf si cette lettre invite 
expressément son destinataire à se prononcer sur le droit de propriété de son auteur ; 
qu’en l’espèce, la société Elat a, par une lettre du 27 octobre 2014, mis en demeure 
la société Vincent Y..., administrateur judiciaire de la société Saga Aquitaine, de pour-
suivre les contrats de location longue durée portant sur 11 véhicules, se bornant à 
préciser « qu’à défaut, nous nous réservons le droit de récupérer lesdits véhicules » ; que 
la cour d’appel a jugé que, par ce courrier, la société Elat avait entendu revendiquer 
les véhicules litigieux en cas de non-poursuite des contrats de location par l’admi-
nistrateur judiciaire et qu’elle avait dès lors bien saisi ce dernier d’une demande de 
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revendication ; qu’en se prononçant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, 
si la lettre du 27 octobre 2014 formulait, indépendamment de la mise en demeure de 
continuer les contrats en cours, une demande tendant à l’acquiescement de l’adminis-
trateur judiciaire à son droit de propriété sur les véhicules litigieux, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles L. 624-9, L. 624-17 et R. 624-13 
du code de commerce ;

2°/ qu’à supposer qu’il soit jugé que la cour d’appel a considéré que la lettre du 27 oc-
tobre 2014 comportait une demande en revendication distincte de la mise en demeure 
de poursuivre les contrats en cours qu’elle formulait, elle aurait alors dénaturé les 
termes clairs et précis de cette lettre, qui ne contient aucune demande tendant à la re-
connaissance du droit de propriété de la société Elat sur les véhicules litigieux, violant 
ainsi le principe suivant lequel le juge ne doit pas dénaturer les documents de la cause ;

3°/ que la reconnaissance par l’administrateur judiciaire du droit de propriété d’un 
tiers à la procédure collective n’est régulière qu’à la condition que ce dernier lui 
ait préalablement adressé une demande en ce sens  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a relevé que la société Vincent Y..., en réponse à la lettre de mise en demeure de la 
société Elat datée du 27 octobre 2014, avait indiqué  : « Par ailleurs, si vous m’avez 
interrogé sur la poursuite ci-dessus et si votre interrogation comportait une demande 
en acquiescement de propriété, je vous confirme au vu du contrat ci-dessus évoqué 
reconnaître votre propriété sur le matériel concerné » ; qu’ayant constaté que la lettre 
du 27 octobre 2014 avait pour objet la mise en demeure de l’administrateur judiciaire 
de poursuivre les contrats de location en cours, et avait réservé une demande en res-
titution des véhicules loués en l’absence de poursuite de ces contrats, de sorte qu’elle 
ne formait pas de demande de la société Elat tendant à la reconnaissance de son droit 
de propriété, et à supposer qu’elle ait jugé que la reconnaissance par l’administrateur 
judiciaire du droit de propriété de cette dernière suffisait à justifier la possibilité pour 
la société Elat de reprendre possession des véhicules litigieux, la cour d’appel a violé 
les articles L. 624-9 et L. 624-17 du code de commerce ;

4°/ que dans les trois mois suivant la publication du jugement d’ouverture de la pro-
cédure collective, celui qui prétend revendiquer un bien meuble entre les mains du 
débiteur doit adresser une demande en ce sens à l’administrateur judiciaire, ou à défaut 
au débiteur, par lettre recommandée avec accusé de réception ; qu’il doit en adresser 
copie au mandataire judiciaire ; que le non-respect de ces formalités prive le deman-
deur de son droit à revendication  ; qu’en l’espèce, la société Christophe X... faisait 
valoir que la lettre adressée par la société Elat à l’administrateur judiciaire le 27 octobre 
2014, à supposer qu’elle ait contenu une demande en revendication des véhicules 
litigieux, ne lui avait pas été adressée en copie, ce qui la privait de toute portée ; que 
la cour d’appel, pour considérer que la société Elat avait valablement saisi l’adminis-
trateur judiciaire d’une demande en revendication dans le délai légal, s’est bornée à 
relever que la lettre du 22 octobre 2014 avait été adressée à l’administrateur, qu’elle 
comportait une demande en revendication, et que l’administrateur avait acquiescé à 
cette demande ; qu’en se prononçant ainsi, sans répondre au moyen selon lequel la 
demande en revendication de la société Elat n’était pas régulière puisqu’elle n’avait pas 
été adressée en copie à la société Christophe X..., la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’ayant relevé qu’en réponse à la lettre de la société 
Elat du 27 octobre 2014, l’administrateur avait, le 4 novembre suivant, opté pour la 
poursuite des contrats de location et ajouté que « si votre interrogation comportait 



304

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

une demande en acquiescement de propriété, je vous confirme [...] reconnaître votre 
propriété sur le matériel concerné », c’est par une interprétation, exclusive de déna-
turation, des termes des lettres échangées les 27 octobre et 4 novembre 2014, que 
leur ambiguïté rendait nécessaire, et sans encourir les griefs des première et troisième 
branches, que la cour d’appel a analysé la lettre de la société Elat en une demande de 
revendication et fait ressortir que l’administrateur, s’estimant saisi d’une telle demande, 
y avait acquiescé en reconnaissant expressément la propriété de la société Elat sur les 
véhicules objets des contrats de location ;

Et attendu, en second lieu, que si l’article R. 624-13 du code de commerce impose au 
revendiquant d’adresser au mandataire judiciaire une copie de la lettre recommandée 
contenant la demande de revendication qu’il doit envoyer à l’administrateur dans le 
délai prescrit à l’article L. 624-9 du même code, aucun texte ne sanctionne la mécon-
naissance de cette formalité, édictée pour l’information du mandataire, lequel, selon 
l’article L. 624-17, n’a pas à prendre position sur la revendication dans l’hypothèse 
d’une procédure de redressement judiciaire comportant la désignation d’un adminis-
trateur ; qu’en conséquence, la cour d’appel n’avait pas à répondre aux conclusions 
inopérantes visées par la quatrième branche ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat(s) : SCP Baraduc, 
Duhamel et Rameix ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles L. 624-9, L. 624-17 et R. 624-13 du code de commerce.

Com., 10 octobre 2018, n° 17-18.547, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Contrats en 
cours – Interdiction de leur résiliation ou résolution du seul fait de 
l’ouverture du redressement – Domaine d’application – Exclusion – 
Marché de travaux – Sursis à exécution – Garantie financière – 
Défaut.

Un entrepreneur ayant, avant l’ouverture du redressement judiciaire du maître de l’ouvrage, vainement mis en 
demeure ce dernier de payer les travaux exécutés et de fournir la garantie prévue par l’article 1799-1 du code ci-
vil, puis régulièrement sursis à l’exécution de ses prestations, et dès lors que l’ouverture d’une procédure collective 
ne peut avoir pour effet de contraindre un entrepreneur à reprendre ses travaux, sans obtenir la garantie financière 
édictée par le texte précité, une cour d’appel fait l’exacte application des articles L. 622-13, I, L. 631-14 du 
code de commerce et 1799-1 du code civil en retenant que si le maître de l’ouvrage débiteur ne pouvait payer 
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les créances de l’entrepreneur, antérieures au jugement d’ouverture, aucune disposition du livre VI du code de 
commerce ne lui interdisait d’effectuer les diligences nécessaires à l’obtention de la garantie financière manquante, 
qui demeurait exigible, pour en déduire que la suspension des travaux, régulièrement acquise avant l’ouverture 
du redressement judiciaire, demeurait licite et exempte de tout abus de la part de l’entrepreneur.

 ■ Redressement judiciaire – Ouverture – Procédure – Jugement – 
Effets – Interdiction de payer toute créance née antérieurement – 
Domaine d’application – Exclusion – Fourniture d’une garantie 
financière – Marché de travaux.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’association Centre médico-chirurgical des jockeys 
de Chantilly (le CMCJ), assistée par la société Crédit agricole immobilier entreprise 
(CAIE), devenue le Crédit agricole immobilier promotion, en qualité d’assistant à 
la maîtrise d’ouvrage, et par la société L’Atelier d’architecture hospitalière Alain Z... 
(AAHAJ), maître d’oeuvre, a, par un marché du 19 avril 2010, confié des travaux de 
restructuration de deux cliniques et d’un centre médico-chirurgical à un groupement 
d’entreprises dont la société Sogea Picardie (la Sogea) était la mandataire, la société 
Axima concept se voyant confier les lots désenfumage et plomberie ; que faisant valoir 
des situations de travaux impayées depuis mars 2011 et l’absence de garantie conforme 
aux dispositions de l’article 1799-1 du code civil, la Sogea a mis en demeure le CMCJ 
le 19 août 2011 de fournir la garantie et de régler les situations, sous peine de sus-
pension des travaux à compter du 9 septembre 2011 puis, constatant la défaillance du 
maître de l’ouvrage, a suspendu les travaux à la date notifiée, la société Axima concept 
faisant de même après une mise en demeure du 26 août 2011 également restée infruc-
tueuse ; que le 24 novembre 2011, la Sogea a assigné le CMCJ en paiement des travaux 
et a demandé la résolution du contrat ; que le CMCJ ayant été mis en redressement 
judiciaire le 22 décembre 2011, la Sogea a déclaré une créance de 742 921 euros  ; 
que les organes de la procédure collective du CMCJ sont intervenus volontairement 
à l’instance engagée par la Sogea et y ont appelé en intervention forcée l’architecte et 
l’assistant à la maîtrise d’ouvrage ; que le plan de redressement du CMCJ a été arrêté 
par un jugement du 12 juillet 2013 ;

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches :

Attendu que le CMCJ et M. Y..., en qualité de commissaire à l’exécution du plan de 
ce dernier, font grief à l’arrêt, confirmatif sur ces points, de résilier le contrat de louage 
d’ouvrage conclu entre la Sogea et le CMCJ aux torts exclusifs de celui-ci, de reje-
ter leurs demandes de dommages-intérêts formées contre la Sogea et celles formées 
contre la société Axima concept alors, selon le moyen :

1°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; que l’arrêt 
attaqué reconnaît à l’article 1799-1 du code civil un caractère d’ordre public, sans dis-
tinguer s’il est de protection ou de direction, et affirme que l’application du troisième 
alinéa de cette disposition, permettant la suspension d’exécution de ses obligations 
par le cocontractant, n’est incompatible avec aucune disposition propre aux procé-
dures collectives ; qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions du CMCJ et de 
M. Y..., ès qualités qui soutenaient que l’ordre public de direction de l’article L. 622-
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13, I du code de commerce est prioritaire sur l’ordre public de protection de l’ar-
ticle 1799-1 du code civil, ce qui était de nature à conforter la demande de résiliation 
judiciaire aux torts exclusifs de la Sogea et de condamnation de celle-ci à indemniser 
le CMCJ et M. Y..., la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ qu’aux termes des dispositions d’ordre public de l’article L. 622-13, I du code de 
commerce, auquel l’article L. 631-14 du même code soumet la procédure de redres-
sement judiciaire, le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut d’exé-
cution par le débiteur d’engagements antérieurs au jugement d’ouverture, nonobstant 
toute disposition légale ou toute clause contractuelle contraire ; qu’en affirmant, au 
cas d’espèce, qu’il n’est aucune disposition propre aux procédures collectives qui soit 
incompatible avec le maintien, par la société Sogea, de la suspension d’exécution de 
ses obligations en vertu de l’article 1799-1 du code civil, du fait de l’inexécution par 
le CMCJ placé en redressement judiciaire de son obligation de fournir une garantie 
à son cocontractant, la cour d’appel, qui a ainsi méconnu la prééminence de la règle 
propre aux procédures collectives, a violé, par refus d’application, les articles L. 622-13, 
I et L. 631-14 du code de commerce ;

3°/ que, pour que le créancier entrepreneur puisse surseoir à l’exécution de ses tra-
vaux, l’article 1799-1 exige la réunion de deux conditions cumulatives, à savoir, pre-
mièrement, qu’aucune garantie n’ait été fournie et, deuxièmement, que l’entrepreneur 
demeure impayé des travaux exécutés ; qu’au cas présent, en affirmant que la suspen-
sion de l’exécution du marché restait licite en tant qu’elle était fondée sur le non-res-
pect de l’obligation de faire découlant de l’article 1799-1 du code civil, après avoir 
pourtant admis que la suspension des travaux par Sogea en tant qu’elle était fondée sur 
le non-paiement de ses factures devenait illégitime, sa cause étant désormais illicite, et 
obligeait l’entreprise à reprendre le chantier, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé les articles L. 622-
13, I et L. 631-14 du code de commerce, ensemble l’article 1799-1 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la Sogea, en l’absence de fourniture par le 
maître de l’ouvrage de la garantie prévue par l’article 1799-1 du code civil et de paie-
ment par ce dernier de ses factures, a mis en demeure le CMCJ, par une lettre recom-
mandée du 9 août 2011, de se conformer aux exigences du texte précité, l’arrêt retient, 
à bon droit, par motifs propres et adoptés, que devant la carence persistante du maître 
de l’ouvrage, la Sogea a régulièrement sursis à l’exécution de ses prestations, le 9 sep-
tembre 2011, avant l’ouverture du redressement judiciaire du CMCJ le 22 décembre 
suivant  ; que, répondant aux conclusions prétendument délaissées invoquées par la 
première branche, l’arrêt retient encore exactement que si l’ouverture de la procédure 
collective interdisait au débiteur de payer les créances antérieures de la Sogea, aucune 
disposition propre aux procédures collectives n’empêchait l’administrateur et le débi-
teur, s’ils voulaient que les travaux reprennent, d’effectuer les diligences nécessaires à 
l’obtention de la garantie financière manquante qui demeurait, quant à elle, exigible 
et en déduit que la suspension des travaux, régulièrement acquise avant l’ouverture du 
redressement judiciaire, demeurait licite et exempte de tout abus de la part de l’entre-
prise ; que la cour d’appel, qui a, en conséquence, exclu toute faute de la Sogea pour 
avoir maintenu la suspension des travaux après le jugement d’ouverture a fait l’exacte 
application des textes d’ordre public invoqués par le moyen, dès lors que l’ouverture 
d’une procédure collective ne peut avoir pour effet de contraindre un entrepreneur 
ayant, avant cette ouverture, régulièrement notifié le sursis à l’exécution de ses travaux, 
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à les reprendre sans obtenir la garantie financière édictée par l’article 1799-1 du code 
civil ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen, pris en sa septième branche :

Attendu que le CMCJ et M. Y..., en qualité de commissaire à l’exécution du plan 
de ce dernier, font grief à l’arrêt du rejet de leurs demandes contre la société Axima 
concept alors, selon le moyen, que la cassation, qui interviendra sur les six premières 
branches du moyen, qui critiquent l’arrêt attaqué en ce qu’il estime dépourvue de 
caractère abusif la suspension des travaux par Sogea à partir du 9 septembre 2011 et 
exclusif de toute faute son maintien nonobstant l’ouverture de la procédure collective, 
entraînera, par voie de conséquence et par application des dispositions des articles 624 
et 625 du code de procédure civile, la cassation de l’arrêt attaqué en ce qu’il a dé-
bouté le CMCJ et M. Y..., ès qualités de leurs demandes à l’égard de la société Axima 
concept, dès lors que la cour d’appel constate que les griefs formulés à l’encontre de 
cette entreprise, en tant qu’ils sont identiques à ceux reprochés à Sogea, appellent les 
mêmes observations ;

Mais attendu que le rejet des six premières branches du premier moyen rend le moyen 
sans portée ;

Sur le premier moyen, pris en ses quatrième, cinquième et sixième branches, et 
sur les deuxième et troisième moyens, ce dernier pris en sa seconde branche :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 622-7 et L. 622-22 du code de commerce ;

Attendu que l’arrêt, après avoir relevé que l’architecte demandait la rémunération pré-
vue au marché initial et avait déclaré au passif du redressement judiciaire une créance 
de 468 284,06 euros, retient qu’à défaut de justifier de l’accomplissement de l’intégra-
lité de sa mission, il y a lieu d’accueillir sa demande à concurrence de 350 000 euros 
et de condamner le CMCJ à lui payer cette somme ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la créance de l’architecte, née antérieurement au ju-
gement d’ouverture, faisait l’objet d’une instance en cours au jour de l’ouverture du 
redressement judiciaire, de sorte que la cour d’appel, qui devait, une fois cette créance 
déclarée au passif de la société débitrice et les formalités de reprise d’instance accom-
plies, en fixer le montant au passif du redressement judiciaire pour la somme qu’elle 
retenait, sans pouvoir prononcer une condamnation en paiement contre l’association 
débitrice, a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles 627 du code de procédure civile et L. 411-3, alinéa 2, du code de 
l’organisation judiciaire, après avertissement délivré aux parties ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne l’association Centre 
médico-chirurgical des jockeys de Chantilly à verser à la société L’Atelier d’architec-
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ture hospitalière Alain Z... une somme de 350 000 euros TTC, l’arrêt rendu le 28 fé-
vrier 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Fixe la créance de la société L’Atelier d’architecture hospitalière Alain Z... au passif 
de l’association Centre médico-chirurgical des jockeys de Chantilly à la somme de 
350 000 euros TTC.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Vaissette  - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin  ; SCP 
Boulloche ; SARL Cabinet Briard ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 1799-1 du code civil ; articles L. 622-13, I et L. 631-14 du code de commerce.

Com., 17 octobre 2018, n° 17-17.635, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Ouverture – Procédure – Jugement – Rétractation – 
Effets – Cours des intérêts – Reprise rétroactive – Portée.

La rétractation, par une cour d’appel, d’un jugement ouvrant une procédure de sauvegarde à l’égard d’un débi-
teur met fin rétroactivement à l’arrêt du cours des intérêts résultant de plein droit du jugement d’ouverture, en 
application de l’article L. 622-28 du code de commerce.

Dès lors, une cour d’appel en déduit exactement que, si ce débiteur est ultérieurement mis en redressement judi-
ciaire, un créancier déclarant peut bénéficier des intérêts contractuels courus, sur sa créance, sur la période comprise 
entre le jugement ouvrant la sauvegarde et l’arrêt rétractant ce dernier.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 16 mars 2017), qu’un arrêt, devenu irrévocable, 
du 30 juin 2011 a condamné la société Optique Herpin (la société Herpin) à payer à 
la société Guilde des lunetiers (la Guilde des lunetiers) une certaine somme assortie 
d’intérêts contractuels ; que la société Herpin a fait l’objet d’une procédure de sau-
vegarde par un jugement du 18 juillet 2011 contre lequel la Guilde des lunetiers a 
formé une tierce opposition qui a été rejetée par un jugement du 7 novembre 2011 ; 
qu’appel ayant été relevé de ce dernier, un arrêt du 24 janvier 2013, devenu irrévo-
cable, a rétracté les dispositions du jugement du 18 juillet 2011 ; que la société Herpin 
a été mise en redressement judiciaire le 22 octobre 2013 ; que la Guilde des lunetiers a 
déclaré sa créance qui a été contestée par la société débitrice, au motif qu’elle incluait 
les intérêts échus entre le jugement de sauvegarde du 18 juillet 2011 et la signification 
de l’arrêt du 24 janvier 2013 rétractant ce jugement ; que le 24 avril 2015, la société 
Herpin a bénéficié d’un plan de redressement, la société Z... étant nommée commis-
saire à l’exécution du plan ;
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Attendu que la société Herpin fait grief à l’arrêt de dire que la Guilde des lunetiers 
peut prétendre aux intérêts sur sa créance au titre de la période couverte par la pro-
cédure de sauvegarde et d’admettre en conséquence sa créance à concurrence de 
532 218,64 euros à titre privilégié et 49 326,88 euros à titre chirographaire alors, selon 
le moyen, que dans l’hypothèse où la décision frappée de recours est exécutoire par 
l’effet de la loi, nonobstant l’exercice du recours, sans que le bénéficiaire de la déci-
sion ait à prendre une quelconque initiative, et ce à raison de considérations touchant 
à l’intérêt général et donc à l’ordre public, il est exclu que la somme détenue par la 
partie qui bénéficie de la décision puisse être redevable d’intérêts tant qu’il n’a pas 
été statué sur le recours, peu important que la décision faisant l’objet du recours soit 
ultérieurement anéantie ; que tel est le cas dans l’hypothèse où un jugement de sauve-
garde, suspendant le cours des intérêts, est ultérieurement infirmé ; qu’en décidant le 
contraire, pour majorer la créance de la société Guilde des lunetiers d’intérêts, les juges 
du fond ont violé l’article L. 622-28 et R. 661-1 du code de commerce, ensemble 
l’article 579 du code de procédure civile ;

Mais attendu que la rétractation d’un jugement prive rétroactivement ce dernier de 
tous ses effets ; qu’ayant relevé que l’arrêt du 24 janvier 2013 avait rétracté le jugement 
du 18 juillet 2011 ouvrant la procédure de sauvegarde de la société Herpin, la cour 
d’appel en a exactement déduit que cette rétractation avait mis fin à l’arrêt du cours 
des intérêts résultant de plein droit du jugement d’ouverture, en application l’article 
L. 622-28 du code de commerce, de sorte que la société Herpin ne pouvait bénéficier 
de l’arrêt du cours des intérêts contractuels à compter du jugement du 18 juillet 2011 ; 
que le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Nicolaÿ de Lanouvelle 
et Hannotin -

Textes visés : 

Article L. 622-28 du code de commerce.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (prévention et règlement 
amiable)

Com., 3 octobre 2018, n° 17-14.522, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règlement amiable – Organes de la procédure – Mandataire 
ad hoc ou conciliateur – Rémunération – Conditions – Montant 
maximal – Conséquences – Détermination.

Il résulte de la combinaison des articles L. 611-14 et R. 611-47 à R. 611-49 du code de commerce que le 
montant maximal de la rémunération du mandataire ad hoc ou du conciliateur est compris dans les conditions 
de celle-ci et doit donc figurer dans les propositions que ces derniers sont tenus d’adresser au débiteur sur leur 
rémunération ainsi que dans l’ordonnance du président les désignant, à laquelle l’accord du débiteur sur cette 
rémunération doit être annexé, de nouvelles conditions de rémunération devant être arrêtées en accord avec le 
débiteur lorsque le mandataire ou le conciliateur estiment que le montant maximal fixé par l’ordonnance est 
devenu insuffisant.

Dès lors, en l’absence d’indication d’un montant maximal, la rémunération du mandataire ad hoc ou du 
conciliateur ne peut être déterminée par référence à leurs propositions et à l’accord du débiteur, mais est arrêtée 
librement par le juge taxateur, en considération des seules diligences accomplies et des frais engagés.

 ■ Règlement amiable – Organes de la procédure – Mandataire ad 
hoc ou conciliateur – Rémunération – Montant maximal – Défaut 
d’indication – Conséquences – Fixation de la rémunération par le 
juge taxateur – Eléments à considérer – Diligences accomplies et 
frais engagés.

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 611-14 et R. 611-47 à R. 611-49 du code de commerce ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que le montant maximal de la 
rémunération du mandataire ad hoc ou du conciliateur est compris dans les condi-
tions de celle-ci et doit donc figurer dans les propositions que ces derniers sont tenus 
d’adresser au débiteur sur leur rémunération ainsi que dans l’ordonnance du président 
les désignant, à laquelle l’accord du débiteur sur cette rémunération doit être annexé, 
de nouvelles conditions de rémunération devant être arrêtées en accord avec le débi-
teur lorsque le mandataire ou le conciliateur estiment que le montant maximal fixé 
par l’ordonnance est devenu insuffisant ; que, dès lors, en l’absence d’indication d’un 
montant maximal, la rémunération du mandataire ad hoc ou du conciliateur ne peut 
être déterminée par référence à leurs propositions et à l’accord du débiteur, mais est 
arrêtée librement par le juge taxateur, en considération des seules diligences accom-
plies et des frais engagés ;
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Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les productions, que sur requête de la société Shetak, M. X... a été désigné 
en qualité de mandataire ad hoc puis de conciliateur ; qu’une ordonnance de taxe a 
fixé sa rémunération à ces titres ; que la société Shetak a formé un recours contre cette 
décision ;

Attendu que pour fixer la rémunération de M. X..., l’ordonnance retient que les par-
ties se sont accordées sur un honoraire horaire moyen de 280 euros HT, que s’il est 
exact que « la convention d’honoraires » du 26 mars 2015 ne mentionne pas un mon-
tant maximal comme l’exige l’article R. 611-47 du code de commerce, les modalités 
et les critères de calcul des honoraires y sont détaillés, que la preuve n’est pas rapportée 
de l’existence d’un vice du consentement susceptible d’entraîner l’annulation de la 
convention et qu’il y a lieu de retenir le taux horaire fixé par la convention des parties 
et d’appliquer la clause relative à l’honoraire de résultat en l’interprétant dans un sens 
favorable à la société Shetak ;

Qu’en statuant ainsi, par référence à un prétendu accord du débiteur ne comportant 
pas le montant maximal de la rémunération de M. X..., le premier président a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare recevable le recours, l’ordonnance 
rendue le 13 décembre 2016, entre les parties, par le premier président de la cour 
d’appel de Saint-Denis de la Réunion ; remet, en conséquence sur les autres points, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite ordonnance et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la juridiction du premier président de cette cour 
d’appel, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 611-14, R. 611-47, R. 611-48 et R. 611-49 du code de commerce.
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ETAT CIVIL

Ass. plén., 5 octobre 2018, n° 12-30.138, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – Cas – 
Faits déclarés correspondant à la réalité – Désignation de l’homme 
avant reconnu l’enfant et de la femme en ayant accouché – 
Convention de gestation pour autrui – Portée.

Il résulte de l’article 47 du code civil et de l’article 7 du décret n° 62-921 du 3 août 1962 modifiant certaines 
règles relatives à l’état civil, interprétés à la lumière de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales que l’existence d’une convention de gestation pour autrui ne fait pas en 
soi obstacle à la transcription d’un acte de naissance établi à l’étranger et que l’acte de naissance concernant un 
Français, dressé en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays, est transcrit sur les registres de 
l’état civil sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-
même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits 
qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité. 

Ayant constaté qu’elle n’était pas saisie de la validité d’une convention de gestation pour autrui, mais de la 
transcription d’un acte de l’état civil, dont n’était contestée ni la régularité formelle ni la conformité à la réalité 
de ses énonciations, une cour d’appel en a exactement déduit qu’il y avait lieu d’ordonner la transcription des 
actes de naissance, établis en Inde, de deux enfants nés dans ce pays, désignant l’homme de nationalité française 
les ayant reconnus, en qualité de père, et la ressortissante indienne en ayant accouché, en qualité de mère.

 ■ Acte de l’état civil – Acte de naissance dressé à l’étranger – 
Transcription – Conditions – Conformité aux lois françaises – Cas – 
Défaut de contestation de la régularité formelle et de la conformité 
à la réalité des énonciations de l’acte.

Vu l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 21 juillet 2016 (Y... et X... 
c. France, req. n° 9063/14 et 10410/14) ayant dit qu’il y avait eu violation de l’article 8 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
s’agissant du droit de Z... X... et A... X... au respect de leur vie privée ;

Vu les articles L. 452-1 à L. 452-6 du code de l’organisation judiciaire ;

Vu l’article 1031-22 du code de procédure civile ;

Vu la demande de réexamen, présentée le 8 juin 2017 par la SCP Thouin-Palat et Bou-
card, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, pour le compte de M. Philippe 
X..., agissant tant à titre personnel qu’en sa qualité de représentant légal de ses fils Z...
et A... X..., du pourvoi en cassation formé contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes 
du 21 février 2012, qui a ordonné la transcription sur les registres du service central 
de l’état civil de Nantes des actes de naissance des enfants A...et Z... X..., arrêt cassé 
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par la Cour de cassation le 3 septembre 2013 (1re Civ., 13 septembre 2013, pourvoi 
n° 12-30.138, Bull. 2013, I, n° 176) ;

Vu l’arrêt de la Cour de réexamen des décisions civiles du 16 février 2018, faisant droit 
à la demande de réexamen du pourvoi et disant que la procédure se poursuivra devant 
l’assemblée plénière de la Cour de cassation ;

Vu les mémoires en demande et en défense ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 21 février 2012), que des jumeaux prénommés 
A... et Z... sont nés le [...] à Mumbai (Inde), de Mme C... et de M. X..., lequel, de 
nationalité française, les avait préalablement reconnus en France ; que, le 11 mai 2010, 
ce dernier a demandé la transcription sur un registre consulaire des actes de naissance 
des enfants ; que, sur instructions du procureur de la République, le consulat de France 
a sursis à cette demande ; que M. X... a saisi un tribunal de grande instance afin que 
soit ordonnée la transcription de l’acte de naissance sur les registres consulaires et au 
service central de l’état civil du ministère des affaires étrangères ; que, par un jugement 
du 17 mars 2011, le tribunal de grande instance a accueilli la demande ;

Attendu que le procureur général de Rennes fait grief à l’arrêt d’ordonner, en contra-
diction avec l’ordre public français, la transcription sur les registres d’état civil d’actes 
de naissance d’enfants nés à l’étranger d’un contrat de gestation pour autrui, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’article 16-7 du code civil prévoit que toute convention portant sur la pro-
création ou la gestation pour le compte d’autrui est nulle  ; qu’en conséquence, le 
principe d’indisponibilité de l’état des personnes inscrit dans le droit positif interdit 
de faire produire effet à une convention portant sur la gestation pour autrui ; qu’en 
l’espèce, la filiation des enfants résulte d’une gestation pour autrui admise par M. X... 
et tenue pour certaine par la cour d’appel qui indique retenir que les éléments réunis 
par le ministère public établissent effectivement l’existence d’un contrat prohibé par 
les dispositions de l’article 16-7 du code civil ; qu’ainsi elle ne peut trouver traduction 
dans l’ordre juridique français, fût-elle licite à l’étranger ; qu’en ordonnant une trans-
cription d’actes de naissance contraires à l’ordre public français, la cour d’appel a violé 
les dispositions de l’article 16-7 du code civil ;

2°/ que la nullité de la convention de gestation pour autrui est d’ordre public selon 
l’article 16-9 du code civil ; qu’elle s’impose même à l’égard d’un acte qui respecterait 
les dispositions de l’article 47 du code civil ; qu’en écartant cette nullité au motif d’une 
validité formelle des actes de naissance concernés, la cour d’appel a violé les disposi-
tions de l’article 16-9 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 47 du code civil et de l’article 7 du décret du 
3 août 1962 modifiant certaines règles relatives à l’état civil, interprétés à la lumière 
de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, que l’existence d’une convention de gestation pour autrui ne fait pas 
en soi obstacle à la transcription d’un acte de naissance établi à l’étranger et que l’acte 
de naissance concernant un Français, dressé en pays étranger et rédigé dans les formes 
usitées dans ce pays, est transcrit sur les registres de l’état civil sauf si d’autres actes ou 
pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même éta-
blissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié 
ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ;



314

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et attendu qu’ayant constaté qu’elle n’était pas saisie de la validité d’une convention 
de gestation pour autrui, mais de la transcription d’un acte de l’état civil, dont n’était 
contestée ni la régularité formelle ni la conformité à la réalité de ses énonciations, la 
cour d’appel en a exactement déduit qu’il y avait lieu d’ordonner la transcription sur 
les registres consulaires et du service central de l’état civil du ministère des affaires 
étrangères des actes de naissance de A... et de Z... X..., nés le [...] à Mumbai (Inde), de 
Philippe X... et de Mme C... ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

Statuant à nouveau sur le pourvoi :

LE REJETTE ;

ORDONNE la mention, en marge des actes de naissance de A... X... et Z... X..., du 
présent arrêt rejetant le pourvoi formé contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes du 
21 février 2012 ayant confirmé le jugement du tribunal de grande instance de Nantes 
en date du 17 mars 2011 ordonnant la transcription sur les registres de l’état civil 
consulaire et du service central de l’état civil du ministère des affaires étrangères des 
actes de naissance des enfants X... 

MOYENS ANNEXES :

Moyen produit par le procureur général près la cour d’appel de Rennes

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir ordonné, en contradiction avec l’ordre public 
français, la transcription sur les registres d’état-civil d’actes de naissance d’enfants nés 
à l’étranger d’un contrat de gestation pour autrui,

Aux motifs que :

les actes de naissance des jumeaux nés le [...] en Inde ont été dressés conformément 
aux règles de l’état-civil local ; que les filiations paternelle et maternelle ne sont pas 
contestées ; que les actes ne sont ni irréguliers ni falsifiés et ne déclarent pas de faits 
contraires à la réalité ; qu’ils respectent les dispositions de l’article 47 du code civil et 
font foi en France ;

que la circonstance que les naissances résultent d’un contrat de gestation pour autrui, 
est indifférente en ce que la cour d’appel n’est pas saisie d’une question de validité de 
contrat mais de celle d’actes d’état-civil ;

Alors, d’une part, que l’article 16-7 du code civil prévoit que toute convention portant 
sur la procréation ou la gestation pour le compte d’autrui est nulle  ; qu’en consé-
quence le principe de l’indisponibilité de l’état des personnes inscrit dans le droit 
positif interdit de faire produire effet à une convention portant sur la gestation pour 
autrui ; qu’en l’espèce la filiation des enfants résulte d’une gestation pour autrui ad-
mise par Philippe X... et tenue pour certaine par la cour d’appel qui indique retenir 
« que les éléments réunis par le ministère public établissent effectivement l’existence 
d’un contrat prohibé par les dispositions de l’article 16-7 du code civil » ; qu’ainsi elle 
ne peut trouver traduction dans l’ordre juridique français, fut-elle licite à l’étranger ;
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Qu’en ordonnant une transcription d’actes de naissance contraires à l’ordre public 
français, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 16-7 du code civil ;

Alors, d’autre part, que la nullité de la convention de gestation pour autrui est d’ordre 
public selon l’article 16-9 du code civil ; qu’elle s’impose même à l’égard d’un acte qui 
respecterait les dispositions de l’article 47 du code civil ; qu’en écartant cette nullité au 
motif d’une validité formelle des actes de naissance concernés, la cour d’appel a violé 
les dispositions de l’article 16-9 du code civil.

- Président : M. Louvel (premier président) - Rapporteur : Mme Martinel, assistée de 
M. Le Coq, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avocat 
général : M. Ingall-Montagnier (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Pa-
lat et Boucard -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 47 du code civil ; article 7 du décret n° 62-921 du 3 août 1962.

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 3 juillet 2015, pourvois n° 14-21.323 et n° 15-50.002, Bull. 2015, Ass. plén, n° 4 (cas-
sation partielle, rejet) (arrêts n° 1 et n° 2), et les arrêts cités.

Ass. plén., 5 octobre 2018, n° 10-19.053, (P)

– Sursis à statuer –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – 
Refus – Cas – Mère d’intention dans le cadre d’une convention 
de gestation pour autrui – Demande d’avis consultatif à la Cour 
européenne des droits de l’homme.

I. Faits et procédure

Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 mars 2010), aux termes de leurs actes de naissance 
américains, dressés dans le comté de San Diego (Californie) conformément à un ju-
gement de la Cour supérieure de l’Etat de Californie du 14 juillet 2000, A...et B... 
Y... sont nées le [...] [...](Californie) de M. Y... et Mme Z... épouse Y..., tous deux de 
nationalité française.

Le 25 novembre 2002, le ministère public a fait transcrire ces actes de naissance par le 
consulat général de France à Los Angeles (Californie).

Par acte du 16 mai 2003, le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Créteil a fait assigner M. et Mme Y... en annulation de cette transcription.

Par un jugement confirmé par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 25 octobre 2007, 
le procureur de la République a été déclaré irrecevable en son action.
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Cet arrêt a été cassé par un arrêt de la Cour de cassation du 17 décembre 2008 (1re 
Civ., 17 décembre 2008, pourvoi n° 07-20.468).

Par un arrêt du 18 mars 2010, la cour d’appel de Paris, statuant sur renvoi après cassa-
tion, a annulé la transcription, sur le registre du service central d’état civil de Nantes, 
des actes de naissance établis dans le comté de San Diego (Californie) et désignant 
M. et Mme Y... en qualité de père et mère des enfants A...et B...Y....

Pour annuler la transcription sur les registres du service d’état civil de Nantes des actes 
de naissance établis dans le comté de San Diego (Californie), l’arrêt constate que ces 
actes ont été établis sur le fondement de l’arrêt rendu le 14 juillet 2000 par la Cour 
supérieure de l’Etat de Californie qui a déclaré M. Dominique Y..., père génétique et 
Mme Y..., mère légale de tout enfant à naître de Mme C... entre le 15 août 2000 et 
le 15 décembre 2000. Il relève que c’est à la suite d’une convention de gestation pour 
autrui que Mme C... a donné naissance à deux enfants qui sont issus des gamètes de 
M. Y... et d’une tierce personne, enfants qui ont été remis à M. et Mme Y.... Il en 
déduit, dès lors, que toute convention portant sur la procréation ou sur la gestation 
pour le compte d’autrui est nulle en vertu de l’article 16-7 du code civil, que l’arrêt 
de la Cour supérieure de l’Etat de Californie, en ce qu’il a validé indirectement une 
gestation pour autrui, est en contrariété avec la conception française de l’ordre public 
international.

Par un arrêt du 6 avril 2011 (1re Civ., 6 avril 2011, pourvoi n° 10-19.053), la Cour de 
cassation a rejeté le pourvoi de M. et Mme Y... contre cet arrêt.

Ces derniers ont saisi la Cour européenne des droits de l’homme, qui, par un arrêt du 
26 juin 2014, a dit qu’il y a eu violation de l’article 8 de la Convention s’agissant du 
droit de A...et B... Y... au respect de leur vie privée et que la France devait verser une 
somme aux deux requérantes au titre du préjudice moral subi et des frais et dépens.

Sur le fondement des articles L. 452-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire 
institués par la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, M. et Mme Y..., agissant en 
qualité de représentants légaux de leurs deux filles mineures, ont sollicité, par une de-
mande du 15 mai 2017, le réexamen de cette affaire.

Par un arrêt du 16 février 2018, la Cour de réexamen des décisions civiles a fait droit 
à la demande et dit que l’affaire se poursuivra devant l’assemblée plénière de la Cour 
de cassation.

II. Moyens

Au soutien du pourvoi, objet de la demande de réexamen, M. et Mme Y..., agissant 
en qualité de représentants légaux de leurs filles mineures, soulèvent un moyen unique 
qui fait grief à l’arrêt d’annuler la transcription des actes de naissance de A...et B... Y....

Ils font valoir :

- que la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard d’un couple 
ayant régulièrement conclu une convention avec une mère porteuse n’est pas contraire 
à l’ordre public international, qui ne se confond pas avec l’ordre public interne  ; 
qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie ayant déclaré 
M. Y... « père génétique » et Mme Z... « mère légale » de tout enfant devant naître de 
Mme C... entre le 15 août 2000 et le 15 décembre 2000 2000 était contraire à l’ordre 
public international, prétexte pris que l’article 16-7 du code civil frappe de nullité les 
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conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la cour d’appel a violé 
l’article 3 du code civil ;

- qu’il résulte de l’article 55 de la Constitution que les traités et accords internationaux 
régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, sous réserve de leur application 
réciproque par l’autre partie, une autorité supérieure à celle des lois et règlements ; 
qu’en se fondant, pour dire que c’était vainement que les consorts Y... se prévalaient de 
conventions internationales, notamment de la Convention de New York du 26 janvier 
1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que la loi prohibe, « pour l’heure », la 
gestation pour autrui, la cour d’appel, qui a ainsi considéré qu’une convention inter-
nationale ne pouvait primer sur le droit interne, a violé l’article 55 de la Constitution ;

- que, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de l’en-
fant doit être une considération primordiale ; qu’en retenant que l’annulation de la 
transcription des actes de naissance des enfants des époux Y... ne méconnaissait pas 
l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes qu’elle engendre-
rait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces enfants de la 
possibilité d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux Y..., a violé 
l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de 
l’enfant ;

- qu’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne des droits 
de l’homme que là où l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve établie, 
l’Etat doit agir de manière à permettre à ce lien de se développer ; qu’en annulant la 
transcription des actes de naissance des enfants Y..., la cour d’appel, qui a ainsi privé ces 
enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux Y... avec 
lesquels ils forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme ;

- que, dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention européenne 
des droits de l’homme, l’article 14 interdit de traiter de manière différente, sauf justifi-
cation objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations comparables ; 
qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants Y... par cela seul qu’ils 
étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation pour le compte 
d’autrui, la cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant de la nationalité 
de leurs parents, à raison de faits qui ne leur étaient pourtant pas imputables, a violé 
l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme combiné avec l’ar-
ticle 8 de ladite Convention.

III. Motifs de la demande d’avis

1. Dans l’arrêt précédemment mentionné du 26 juin 2014, la Cour européenne des 
droits de l’homme a jugé qu’il y avait eu violation de l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales s’agissant du droit des 
enfants A...et B... Y... au respect de leur vie privée (CEDH, 5e sect., 26 juin 2014, Y... 
c. France, n° 65192/11). Elle a considéré que si la Cour de cassation avait, à l’égard 
des parents, ménagé un juste équilibre entre leurs intérêts et ceux de l’Etat, en ce qui 
concerne leur vie privée et leur vie familiale (§ 94), il n’en était pas de même s’agissant 
des enfants, dont le respect de la vie privée, qui « implique que chacun puisse établir 
la substance de son identité, y compris sa filiation  », se trouvait «  significativement 
affecté » (§ 99). Pour expliciter cette analyse, la Cour a rappelé que si, en raison de 
l’absence de consensus en Europe sur la gestation pour autrui, sujet qui soulève de 
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délicates interrogations d’ordre éthique, les Etats devaient en principe se voir accorder 
une ample marge d’appréciation s’agissant de la décision non seulement d’autoriser 
ou non ce mode de procréation mais également de reconnaître ou non un lien de 
filiation entre les enfants légalement conçus par gestation pour autrui à l’étranger et 
les parents d’intention (§ 79), les choix qu’ils peuvent opérer, dans la limite de cette 
marge, n’échappent pas à tout contrôle (§ 81). A cet égard, s’agissant des enfants conçus 
selon ce mode de procréation à l’étranger, la Cour a constaté qu’en ce qui concerne 
l’établissement de leur filiation en France, ils se trouvaient dans une « situation d’incer-
titude juridique », la France leur niant la qualité d’enfants des parents d’intention dans 
son ordre juridique (§ 96). Elle a également relevé que ces enfants se trouvaient dans 
« une troublante incertitude de voir reconnaître leur nationalité française », « pareille 
indétermination étant de nature à affecter négativement la définition de leur propre 
identité » (§ 97). Elle a, par ailleurs, observé que cette absence d’identification avait 
une conséquence sur les droits à succession de ces enfants (§ 98). Après avoir constaté 
que le droit au respect à la vie privée de ces enfants se trouvait significativement affecté 
et que se posait une question grave de compatibilité de cette situation avec l’intérêt 
supérieur de l’enfant (§ 99), la Cour a ajouté que «  cette analyse prenait un relief 
particulier lorsque, comme en l’espèce, l’un des parents d’intention est également 
géniteur de l’enfant » (§ 100). Elle en a déduit « qu’en faisant ainsi obstacle tant à la 
reconnaissance qu’à l’établissement en droit interne de leur lien de filiation à l’égard 
de leur père biologique, l’Etat défendeur était allé au-delà de ce que lui permettait sa 
marge d’appréciation (§ 100)».

2. Sur le fondement de cette analyse, la Cour de cassation a rendu, en assemblée plé-
nière, deux arrêts par lesquels elle a modifié sa jurisprudence (Ass. plén., 3 juillet 2015, 
pourvois n° 14-21.323 et 15-50.002, Bull. Ass. plén. 2015, n° 4).

Par ces arrêts, elle a jugé que l’existence d’une convention de gestation pour autrui ne 
faisait pas en soi obstacle à la transcription d’un acte de naissance établi à l’étranger.

L’article 47 du code civil étant ainsi interprété à la lumière de l’article 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la Cour de 
cassation en a déduit que l’acte de naissance concernant un Français, dressé en pays 
étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays, est transcrit sur les registres 
de l’état civil, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des 
éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications 
utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne corres-
pondent pas à la réalité.

3. A la suite de cette jurisprudence, la première chambre civile de cette Cour a jugé, 
par deux arrêts du 5  juillet 2017, que viole l’article  47 précité et l’article  8 de la 
Convention l’arrêt qui refuse la transcription de l’acte de naissance étranger en ce qu’il 
désigne le père, alors qu’il résulte des données de fait, d’un acte ou jugement étran-
ger, que le patrimoine génétique du père d’intention a été utilisé et qu’en revanche, 
concernant la désignation de la mère dans les actes de naissance, la réalité, au sens de 
cet article 47, est la réalité de l’accouchement et qu’ainsi en fait une exacte application, 
sans porter une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et fami-
liale de l’enfant, la cour d’appel qui refuse la transcription de la filiation maternelle 
d’intention (1re Civ., 5 juillet 2017, pourvois n° 15-28.597, 16-16.901 et 16-50.025).

4. La Cour de cassation a ainsi retenu l’interprétation des arrêts Y... et Labassée, soute-
nue par la majeure partie de la doctrine universitaire française, selon laquelle la Cour 
européenne a imposé à la France de reconnaître le lien de filiation des enfants à l’égard 
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de leur père biologique. Conformément à la règle Mater semper certa est, qui fonde le 
droit français de la filiation, la Cour de cassation a considéré que celui-ci ne permettait 
pas la transcription de l’acte de naissance en ce qui concerne la mère d’intention.

Mais elle a, en même temps, opéré un revirement de jurisprudence en admettant 
l’adoption de l’enfant par l’époux ou l’épouse du père biologique dans les conditions 
prévues par la loi française pour l’adoption dans le cadre d’un mariage (1re Civ., 5 juil-
let 2017, n° 15-28.597, 16-16.901 et 16-50.025, 16-16.455).

5. Procédant à un contrôle de conventionnalité, la première chambre civile de la Cour 
de cassation a considéré que ce refus de transcription de la filiation maternelle d’inten-
tion, lorsque l’enfant est né à l’étranger à l’issue d’une convention de gestation pour 
autrui, résultait de la loi au sens de l’article 8, § 2, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, et poursuivait un but légitime en 
ce qu’il tendait à la protection de l’enfant et de la mère porteuse et visait à découra-
ger cette pratique, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 du code civil. Elle a ensuite 
jugé qu’au regard de ce but légitime poursuivi, ce refus ne portait pas une atteinte 
disproportionnée au respect de la vie privée et familiale des enfants, consacré par le 
paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention.

En effet, il est constant, d’abord, que l’accueil des enfants au sein du foyer constitué 
par leur père et son épouse n’est pas remis en cause par les autorités françaises, qui dé-
livrent des certificats de nationalité française aux enfants nés de gestation pour autrui 
à l’étranger. Ensuite, selon une jurisprudence de la Cour de cassation initiée par deux 
arrêts d’assemblée plénière du 3 juillet 2015, en considération de l’intérêt supérieur 
des enfants déjà nés, le recours à la gestation pour autrui ne fait plus obstacle à la trans-
cription d’un acte de naissance étranger, lorsque les conditions de l’article 47 du code 
civil sont remplies, ni à l’établissement de la filiation paternelle. Enfin, opérant un revi-
rement de jurisprudence par ses arrêts du 5 juillet 2017, la Cour de cassation a admis le 
recours à l’adoption entre les enfants et l’épouse du père, qui permet, si les conditions 
légales en sont réunies et si elle est conforme à l’intérêt de l’enfant (article 353, alinéa 
1, du code civil), de créer un lien de filiation à l’égard de la mère d’intention.

6. La loi française facilite l’adoption de l’enfant du conjoint. Ainsi, la condition posée à 
l’article 343-2 du code civil, qui prévoit que l’adoptant doit être âgé de plus de vingt-
huit ans, ne s’applique pas dans ce cas. Il en est de même de la condition exigée par 
l’article 348-5 concernant l’adoption d’un enfant de moins de deux ans, selon laquelle 
ce dernier doit avoir été effectivement remis à l’aide sociale à l’enfance.

Par ailleurs, la différence d’âge exigée entre l’adoptant et l’adopté est de dix ans, au lieu 
de quinze dans le régime de droit commun.

Le consentement du conjoint est nécessaire à moins qu’il ne soit dans l’impossibilité 
d’exprimer sa volonté (article 343-1, second alinéa).

L’enfant doit également consentir à son adoption s’il a plus de treize ans.

L’adoption est prononcée par une juridiction judiciaire « si les conditions de la loi sont 
remplies et si elle est conforme à l’intérêt de l’enfant » (article 353, alinéa 1).

La loi a également aménagé les effets de cette adoption plénière spécifique.

En effet, le second alinéa de l’article 356 du code civil prévoit que l’adoption de l’en-
fant du conjoint laisse subsister sa filiation d’origine à l’égard de ce conjoint et de sa 
famille, et produit, pour le surplus, les effets d’une adoption par deux époux. Enfin, 
depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005, l’article 310 
du code civil pose le principe selon lequel « tous les enfants dont la filiation est léga-
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lement établie ont les mêmes droits et les mêmes devoirs dans leurs rapports avec leur 
père et mère ».

7. Si la question de la transcription de la paternité biologique est aujourd’hui résolue, 
il n’en est pas de même de celle de la maternité d’intention, pour laquelle la Cour de 
cassation s’interroge sur l’étendue de la marge d’appréciation dont disposent les Etats 
signataires de la Convention.

La question qui se pose est, d’abord, de savoir si, en refusant de transcrire l’acte de 
naissance sur les registres de l’état civil français s’agissant de la mère d’intention, alors 
que la transcription a été admise pour le père biologique de l’enfant, un Etat-partie 
méconnaît l’article 8 de la Convention à l’égard tant de la mère d’intention que des 
enfants nés d’une gestation pour autrui à l’étranger. A cet égard, la Cour de cassation 
s’interroge sur le point de savoir s’il y a lieu de distinguer selon que l’enfant a été 
conçu ou non avec les gamètes de la mère d’intention. Enfin, se pose la question de 
savoir si la possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père 
biologique, qui constitue une voie permettant d’établir la filiation à son égard, suffit à 
répondre aux exigences de l’article 8 de la Convention.

8. Il résulte de ce qui précède qu’il convient d’adresser une demande d’avis consultatif 
à la Cour européenne des droits de l’homme.

PAR CES MOTIFS :

ADRESSE A LA COUR EUROPÉENNE DES DROITS DE L’HOMME UNE 
DEMANDE D’AVIS CONSULTATIF SUR LES QUESTIONS SUIVANTES :

1°).

- En refusant de transcrire sur les registres de l’état civil l’acte de naissance d’un enfant 
né à l’étranger à l’issue d’une gestation pour autrui en ce qu’il désigne comme étant sa 
« mère légale » la « mère d’intention », alors que la transcription de l’acte a été admise 
en tant qu’il désigne le « père d’intention », père biologique de l’enfant, un Etat-par-
tie excède-t-il la marge d’appréciation dont il dispose au regard de l’article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ? A cet 
égard, y a-t-il lieu de distinguer selon que l’enfant est conçu ou non avec les gamètes 
de la « mère d’intention » ?

2°).

- Dans l’hypothèse d’une réponse positive à l’une des deux questions précédentes, la 
possibilité pour la mère d’intention d’adopter l’enfant de son conjoint, père biolo-
gique, ce qui constitue un mode d’établissement de la filiation à son égard, permet-elle 
de respecter les exigences de l’article 8 de la Convention ?

SURSOIT à statuer jusqu’à l’avis de la Cour européenne des droits de l’homme.

MOYENS ANNEXES :

Moyen produit par la SCP Potier de La Varde, Buk-Lament, avocat aux Conseils, pour 
M. et Mme Y...

Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir annulé la transcription, sur les registres du ser-
vice central d’état civil de Nantes, des actes de naissance établis dans le comté de San 
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Diego (Californie) et désignant M. Dominique Y... et Mme Sylvie Z... en qualité de 
père et mère des enfants A...et B... Y... ;

AUX MOTIFS QUE les actes de naissance ont été établis sur le fondement de l’arrêt 
rendu le 14 juillet 2000 par la Cour supérieure de l’Etat de Californie qui a déclaré 
M. Y... « père génétique » et Mme Z... « mère légale » de tout enfant devant naître de 
Mme C... entre le 15 août 2000 et le 15 décembre 2000 ; que ces actes d’état civil sont 
donc indissociables de la décision qui en constitue le soutien et dont l’efficacité de-
meure subordonnée à sa propre régularité internationale ; que la reconnaissance, sur le 
territoire national, d’une décision rendue par une juridiction d’un Etat qui n’est lié à 
la France par aucune convention est soumise à trois conditions, à savoir la compétence 
indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du litige au juge saisi, la confor-
mité à l’ordre public international de fond et de procédure et l’absence de fraude à la 
loi ; qu’en l’espèce, il est constant que c’est à la suite d’une convention de gestation 
pour autrui que Mme C... a donné naissance à deux enfants qui sont issus des gamètes 
de M. Y... et d’une tierce personne et qui ont été remises aux époux Y... ; que selon 
l’article 16-7 du code civil, dont les dispositions, qui sont issues de la loi n° 94-653 du 
29 juillet 1994 et qui n’ont pas été modifiées par la loi n° 2004-800 du 6 août 2004, 
sont d’ordre public en vertu de l’article 16-9 du même code, toute convention portant 
sur la procréation ou sur la gestation pour le compte d’autrui est nulle ; que, dès lors, 
l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie, en ce qu’il a validé indirectement 
une convention de gestation pour autrui, est en contrariété avec la conception fran-
çaise de l’ordre public international ; qu’en conséquence, sans qu’il soit nécessaire de 
rechercher si une fraude à la loi a été réalisée, il y a lieu d’annuler la transcription, sur 
les registres du service central d’état civil français, des actes de naissance américains 
qui désignent Mme Y... comme mère des enfants et d’ordonner la transcription du 
présent arrêt en marge des actes de naissance annulés ; que les époux Y... ne sont pas 
fondés à soutenir qu’une telle mesure contrevient à des dispositions inscrites dans des 
conventions internationales ; qu’en effet, les notions qu’ils invoquent, en particulier 
celle de l’intérêt supérieur de l’enfant, ne sauraient permettre, en dépit des difficultés 
concrètes engendrées par une telle situation, de valider a posteriori un processus dont 
l’illicéité ressortit, pour l’heure, du droit positif ; qu’en outre, l’absence de transcription 
n’a pas pour effet de priver les deux enfants de leur état civil américain et de remettre 
en cause le lien de filiation qui leur est reconnu à l’égard des époux Y... par le droit 
californien.

1°) ALORS QUE la décision étrangère qui reconnaît la filiation d’un enfant à l’égard 
d’un couple ayant régulièrement conclu une convention avec une mère porteuse n’est 
pas contraire à l’ordre public international, qui ne se confond pas avec l’ordre public 
interne ; qu’en jugeant que l’arrêt de la Cour supérieure de l’Etat de Californie ayant 
déclaré M. Y... « père génétique » et Mme Z... « mère légale » de tout enfant devant 
naître de Mme C... entre le 15 août et le 15 décembre 2000 était contraire à l’ordre 
public international prétexte pris que l’article 16-7 du code civil frappe de nullité les 
conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, la cour d’appel a violé 
l’article 3 du code civil.

2°) ALORS en tout état de cause QU’il résulte de l’article 55 de la Constitution que 
les traités et accords internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés et publiés ont, 
sous réserve de leur application réciproque par l’autre partie, une autorité supérieure à 
celle des lois et règlements ; qu’en se fondant, pour dire que c’était vainement que les 
consorts Y... se prévalaient de conventions internationales, notamment de la Conven-
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tion de New York du 26 janvier 1990 sur les droits de l’enfant, sur la circonstance que 
la loi prohibe, « pour l’heure », la gestation pour autrui, la cour d’appel, qui a ainsi 
considéré qu’une convention internationale ne pouvait primer sur le droit interne, a 
violé l’article 55 de la Constitution.

3°) ALORS QUE dans toutes les décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant doit être une considération primordiale ; qu’en retenant que l’annu-
lation de la transcription des actes de naissance des enfants des époux Y... ne mécon-
naissait pas l’intérêt supérieur de ces enfants en dépit des difficultés concrètes qu’elle 
engendrerait, la cour d’appel, dont la décision a pourtant pour effet de priver ces 
enfants de la possibilité d’établir leur filiation en France, où ils résident avec les époux 
Y..., a violé l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 sur les 
droits de l’enfant.

4°) ALORS QU’il résulte des dispositions de l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme que là où l’existence d’un lien familial avec un enfant se trouve 
établie, l’Etat doit agir de manière à permettre à ce lien de se développer ; qu’en an-
nulant la transcription des actes de naissance des enfants Y..., la cour d’appel, qui a ainsi 
privé ces enfants de la possibilité d’établir en France leur filiation à l’égard des époux 
Y... avec lesquels ils forment une véritable famille, a violé l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

5°) ALORS QUE dans la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention 
européenne des droits de l’homme, l’article 14 interdit de traiter de manière différente, 
sauf justification objective et raisonnable, des personnes placées dans des situations 
comparables  ; qu’en annulant la transcription des actes de naissance des enfants Y... 
par cela seul qu’ils étaient nés en exécution d’une convention portant sur la gestation 
pour le compte d’autrui, la cour d’appel, qui a ainsi pénalisé ces enfants, en les privant 
de la nationalité de leurs parents, à raison de faits qui ne leur étaient pourtant pas 
imputables, a violé l’article 14 de la Convention européenne des droits de l’homme 
combiné avec l’article 8 de ladite Convention.

- Président : M. Louvel (premier président) - Rapporteur : Mme Martinel, assistée de 
M. Le Coq, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avocat 
général : M. Ingall-Montagnier (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 

Article 1er du protocole n° 16 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 5 juillet 2017, pourvoi n° 15-28.597, Bull. 2017, I, n° 163 (cassation partielle sans renvoi), 
et les arrêts cités. Cf. : CEDH, arrêt du 26 juin 2014, Mennesson c. France, n° 65192/11 ; CEDH, 
arrêt du 26 juin 2014, Labassée c. France, n° 65941/11.
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ETRANGER

1re Civ., 17 octobre 2018, n° 17-16.852, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Consultation des 
fichiers biométriques – Habilitation du fonctionnaire – Contestation – 
Constatations nécessaires.

Lorsqu’une contestation porte sur l’habilitation d’un fonctionnaire de police à accéder à des fichiers biométriques 
à l’occasion d’une retenue pour vérification du droit de circulation et de séjour, il incombe au juge de vérifier s’il 
résulte des actes de la procédure, notamment des mentions, faisant foi jusqu’à preuve contraire, du procès-verbal 
contenant le résultat de la consultation des fichiers, que le fonctionnaire de police les ayant consultés était ex-
pressément habilité à cet effet.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 611-4 et R. 611-12 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile et l’article 8 du décret n° 87-249 du 8 avril 1987 relatif au fichier 
automatisé des empreintes digitales géré par le ministère de l’intérieur ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que M. X..., de nationalité tunisienne, en situa-
tion irrégulière en France, a été placé en rétention administrative par arrêté du préfet 
du 12 avril 2017 ; que, le 14 avril, M. X... a présenté au juge des libertés et de la déten-
tion une requête en contestation de la régularité de cet arrêté et le préfet une requête 
en prolongation de la mesure ;

Attendu que, pour prolonger cette mesure, l’ordonnance retient que la consultation 
des fichiers biométriques a nécessairement été effectuée par des personnes habilitées, 
qui disposent d’un code qui leur est propre ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, s’il ré-
sultait des actes de la procédure, notamment des mentions, faisant foi jusqu’à preuve 
contraire, du procès-verbal contenant le résultat de la consultation des fichiers, que le 
fonctionnaire de police les ayant consultés était expressément habilité à cet effet, le 
premier président a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare l’appel recevable, l’ordonnance ren-
due le 18 avril 2017, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de 
Montpellier ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Bénabent -

Textes visés : 
Articles L. 611-4 et R. 611-12 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

FILIATION

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 17-23.627, (P)

– Rejet –

 ■ Actions relatives à la filiation – Actions aux fins d’établissement de la 
filiation – Tribunal saisi – Pouvoirs – Etendue – Détermination.

L’article 331 du code civil permet au tribunal saisi d’une action aux fins d’établissement de la filiation de 
statuer, s’il y a lieu, sur l’exercice de l’autorité parentale, la contribution à l’entretien et à l’éducation de l’enfant 
et l’attribution du nom.

 ■ Actions relatives à la filiation – Actions aux fins d’établissement de 
la filiation – Effets – Exercice de l’autorité parentale – Décision du 
tribunal saisi – Possibilité – Applications diverses.

 ■ Actions relatives à la filiation – Actions aux fins d’établissement 
de la filiation – Effets – Contribution à l’entretien et à l’éducation 
de l’enfant – Décision du tribunal saisi – Possibilité – Applications 
diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 20 juin 2017), que l’enfant D... Y... a été déclarée 
à l’état civil comme étant née le [...] de Mme X... et M. Y..., son époux ; que, le 6 fé-
vrier 2013, M. Z... a assigné ces derniers en contestation de la paternité de M. Y... et 
en établissement de sa paternité ;

Sur les premier et troisième moyens : 

Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. et Mme Y... font grief à l’arrêt de dire qu’à compter du prononcé 
de l’arrêt, l’autorité parentale à l’égard de l’enfant D... sera exercée en commun par 
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Mme Y... et M. Z..., de fixer les modalités du droit de visite et d’hébergement de ce 
dernier et de condamner M. et Mme Y... au paiement de dommages-intérêts à M. Z... 
et à l’enfant D..., alors, selon le moyen, que lorsque la filiation est établie à l’égard de 
l’un d’entre eux plus d’un an après la naissance d’un enfant dont la filiation est déjà 
établie à l’égard de l’autre, celui-ci reste seul investi de l’exercice de l’autorité paren-
tale, qu’il en est de même lorsque la filiation est judiciairement déclarée à l’égard du 
second parent de l’enfant, et que l’autorité parentale ne pourra être exercée en com-
mun qu’en cas de déclaration conjointe des père et mère adressée au directeur des 
services de greffe judiciaires du tribunal de grande instance ou sur décision du juge 
aux affaires familiales ; que la cour d’appel qui, statuant sur l’action en contestation de 
paternité engagée par M. Z..., a décidé que l’autorité parentale à l’égard de l’enfant 
D... devrait être exercée en commun par Mme Y... et M. Z..., a excédé ses pouvoirs et 
violé l’article 372 du code civil ;

Mais attendu que l’article 331 du code civil permet au tribunal saisi d’une action aux 
fins d’établissement de la filiation de statuer, s’il y a lieu, sur l’exercice de l’autorité 
parentale, la contribution à l’entretien et à l’éducation de l’enfant et l’attribution du 
nom ; qu’ainsi, c’est sans excéder ses pouvoirs ni méconnaître les dispositions de l’ar-
ticle 372 du code civil que la cour d’appel, après avoir dit que M. Z... était le père 
de l’enfant, a statué sur sa demande tendant à ce que l’autorité parentale soit exercée 
conjointement avec la mère ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 331 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue des pouvoirs du tribunal saisi d’une action aux fins d’établissement de la filiation, à 
rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 13 septembre 2010, n° 10-00.004, Bull. 2010, Avis, n° 4.

FONDS DE COMMERCE

3e Civ., 25 octobre 2018, n° 17-16.828, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Nantissement – Bail – Résiliation – Clause résolutoire – Notification de 
la demande – Défaut – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 24 février 2017), qu’une ordonnance de référé 
du 6 décembre 2005 a constaté l’acquisition de la clause résolutoire prévue au contrat 
de bail commercial conclu entre M. et Mme Y... et la société Lunamod ; que, l’assi-
gnation délivrée par M. et Mme Y... ne lui ayant pas été dénoncée, la société Gelied, 
créancière de la locataire et titulaire d’un nantissement inscrit sur le fonds de com-
merce, a assigné en réparation de son préjudice les bailleurs, qui ont appelé en garantie 
M. A..., huissier de justice, et M. B..., avocat ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen du pourvoi principal :

Vu l’article L. 143-2 du code de commerce, ensemble les articles 4 et 1382, devenu 
1240, du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’indemnisation de la société Gelied, l’arrêt re-
tient que le préjudice de cette société, qui consiste en une perte de chance de se faire 
payer sa créance sur le prix de vente du fonds de commerce, n’existe que si le fonds 
avait une valeur patrimoniale et que celle-ci ne justifie pas d’une valeur du fonds au 
4 novembre 2005, date de l’assignation en résiliation du bail ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté que, si l’assignation en résiliation du bail lui 
avait été dénoncée, la société Gelied aurait pu payer l’arriéré de loyers à la date du 
commandement de payer et aurait ainsi pu préserver le droit au bail et, par voie de 
conséquence, le fonds de commerce de la société Lunamod, lequel constituait son 
gage, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions, a violé les textes susvisés ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu que l’avocat, investi d’un devoir de compétence, est tenu d’accomplir, dans le 
respect des règles déontologiques, toutes les diligences utiles à la défense des intérêts 
de son client ;

Attendu que, pour rejeter la demande en garantie formée par les bailleurs à l’encontre 
de l’avocat, l’arrêt retient que la mission confiée à celui-ci ne consistait qu’à rédiger 
l’assignation en vue de la résiliation du bail et que l’huissier de justice, à qui incom-
bait de signifier l’assignation aux créanciers inscrits, doit être tenu pour responsable 
de l’erreur ayant consisté à requérir un état des inscriptions sur le fonds de la société 
Lunamod auprès du tribunal de grande instance du lieu du siège de la société et non 
auprès de celui du lieu d’exploitation du fonds de commerce ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombe à l’avocat, qui représente les bailleurs lors de 
l’instance en résiliation du bail dont il a rédigé l’acte introductif, de veiller à ce que 
l’état des inscriptions sur le fonds de commerce émane du greffe du tribunal du lieu 
d’exploitation, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
Gelied, en réparation du préjudice causé par la perte de chance de réaliser son gage, 
à l’encontre de M. et Mme Y... et en ce qu’il rejette la demande de garantie formée 
par M. et Mme Y... à l’encontre de M. B..., l’arrêt rendu le 24 février 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP L. Poulet-Odent ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 143-2 du code de commerce ; articles 4 et 1382 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 1147 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

FRAIS ET DEPENS

2e Civ., 4 octobre 2018, n° 17-21.278, (P)

– Rejet –

 ■ Taxe – Procédure – Exclusion – Cas – Rémunération d’un 
administrateur judiciaire désigné en qualité d’administrateur ad 
hoc – Ordonnance du juge aux affaires familiales statuant en 
matière de tutelles des mineurs.

Par application de l’article 1239 du code de procédure civile, l’appel d’une ordonnance du juge aux affaires 
familiales statuant en matière de tutelles des mineurs qui fixe la rémunération d’un administrateur ad hoc, fût-il 
administrateur judiciaire, est porté devant la cour d’appel, ce qui exclut la procédure prévue par les articles 714 
à 718 du code de procédure civile.

Sur le moyen unique, pris en ses trois premières branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 11 mai 2017) qu’Olivier Y... est décédé le 
[...] alors qu’il était divorcé de Mme A... depuis le 29 octobre 2009  ; que de leur 
union sont issus deux enfants, D... Y..., née le [...], et B... Y..., né le [...] ; que par un 
testament du [...], Olivier Y... a légué 33,33 % des biens dépendant de sa succession à 
sa soeur, Mme Z... ; que par un codicille du 20 novembre 2010, Olivier Y... a confié 
à celle-ci la mission de gérer le patrimoine qui revenait à ses enfants dans sa succes-
sion ; que par une ordonnance du 21 avril 2016, le juge aux affaires familiales statuant 



328

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

comme juge des tutelles des mineurs a désigné Mme X... en qualité de mandataire ad 
hoc avec la mission de procéder à la délivrance du legs fait par Olivier Y... au profit de 
Mme Z..., et a précisé que les frais de l’administrateur ad hoc seraient pris en charge 
par les mineurs, après transmission par l’administrateur ad hoc de sa note de frais ; que 
par une ordonnance du 13 juillet 2016, le juge aux affaires familiales a fixé à la somme 
de 22 835,32 euros TTC le montant des honoraires dus à Mme X... et a dit que ce 
montant serait prélevé par Mme Z... sur les fonds des mineurs ; que cette dernière a 
interjeté appel de cette décision ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de déclarer recevable et fondé le recours de 
Mme Z..., d’infirmer partiellement l’ordonnance du juge des tutelles des mineurs du 
tribunal de grande instance de Bordeaux du 13 juillet 2016, de fixer à la somme de 
500 euros sa rémunération et de la débouter de sa demande tendant à voir fixer ses 
honoraires à une somme supérieure à 500 euros, alors, selon le moyen :

1°/ que la décision du président de la juridiction ayant confié un mandat en matière 
civile à un administrateur judiciaire, y compris lorsque ce mandat est un mandat ad hoc, 
qui fixe la rémunération de celui-ci est, aux termes des dispositions de l’article R. 817-
27 du code de commerce, susceptible de recours selon les règles des articles 714 à 718 
du code de procédure civile ; qu’en conséquence, seul le premier président de la cour 
d’appel peut connaître du recours formé contre une telle décision ; qu’en énonçant, 
dès lors, pour déclarer recevable et fondé le recours de Mme Z..., et pour statuer 
comme elle l’a fait, que Mme X... avait été désignée par le juge des tutelles des mi-
neurs par une ordonnance du 21 avril 2016 en qualité de mandataire ad hoc avec pour 
seule mission la délivrance du legs parce qu’elle avait été nommée par l’ordonnance du 
18 juin 2015 mandataire successoral chargée d’administrer la succession d’Olivier Y..., 
que sa mission, telle que définie par Mme Michèle X... c. Mme Patricia Y..., épouse 
Z... l’ordonnance du 21 avril 2016, était dans la continuation de ses pouvoirs de man-
dataire successoral et non d’administrateur judiciaire en matière civile, que le droit des 
tutelles des mineurs et les règles de procédure qui l’accompagnent, dont les règles ré-
gissant l’appel des décisions du juge des tutelles, étaient les seules à trouver application 
en l’espèce, que les dispositions des articles 714 et 715 du code de procédure civile, 
concernant les ordonnances de taxe des honoraires des administrateurs judiciaires, ne 
se rapportaient pas à cette espèce, que, d’ailleurs, Mme X... n’avait pas interjeté appel 
de l’ordonnance du 21 avril 2016, estimant donc que le titre de mandataire ad hoc 
aux fins de délivrance du legs correspondait à la fonction qu’elle allait exercer et que 
le recours formé par Mme Z..., auprès du service des tutelles du tribunal de grande 
instance de Bordeaux avait donc été formé auprès de la juridiction habilitée à le rece-
voir, quand le mandat de mandataire ad hoc avec la mission de procéder à la délivrance 
du legs fait par Olivier Y... au profit de Mme Z..., confié à Mme X..., administrateur 
judiciaire, par l’ordonnance du juge des tutelles des mineurs du tribunal de grande 
instance de Bordeaux du 21 avril 2016 constituait un mandat en matière civile confié 
à un administrateur judiciaire et quand, en conséquence, elle n’avait pas le pouvoir de 
connaître du recours exercé par Mme Z..., à l’encontre de l’ordonnance du 13 juillet 
2016, par laquelle le juge des tutelles des mineurs du tribunal de grande instance de 
Bordeaux avait fixé la rémunération de Mme X... au titre de ce mandat, la cour d’appel 
a violé les dispositions de l’article R. 817-27 du code de commerce et de l’article 714 
du code de procédure civile ;

2°/ que la décision du président de la juridiction ayant confié un mandat en matière 
civile à un administrateur judiciaire, y compris lorsque ce mandat est un mandat ad hoc, 
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qui fixe la rémunération de celui-ci est, aux termes des dispositions de l’article R. 817-
27 du code de commerce, susceptible de recours selon les règles des articles 714 à 718 
du code de procédure civile ; qu’en conséquence, le recours dirigé contre une telle 
décision doit, à peine d’irrecevabilité, être formé par la remise ou l’envoi au greffe 
de la cour d’appel, d’une note exposant les motifs du recours et une copie de cette 
note doit, également à peine d’irrecevabilité, être simultanément envoyée à toutes les 
parties au litige principal ; qu’en énonçant, dès lors, pour déclarer recevable et fondé 
le recours de Mme Z..., et pour statuer comme elle l’a fait, que Mme X... avait été 
désignée par le juge des tutelles des mineurs par une ordonnance du 21 avril 2016 
en qualité de mandataire ad hoc avec pour seule mission la délivrance du legs parce 
qu’elle avait été nommée par l’ordonnance du 18 juin 2015 mandataire successoral 
chargée d’administrer la succession d’Olivier Y..., que sa mission, telle que définie par 
l’ordonnance du 21 avril 2016, était dans la continuation de ses pouvoirs de manda-
taire successoral et non d’administrateur judiciaire en matière civile, que le droit des 
tutelles des mineurs et les règles de procédure qui l’accompagnent, dont les règles ré-
gissant l’appel des décisions du juge des tutelles, étaient les seules à trouver application 
en l’espèce, que les dispositions des articles 714 et 715 du code de procédure civile, 
concernant les ordonnances de taxe des honoraires des administrateurs judiciaires, ne 
se rapportaient pas à cette espèce, que, d’ailleurs, Mme X... n’avait pas interjeté appel 
de l’ordonnance du 21 avril 2016, estimant donc que le titre de mandataire ad hoc aux 
fins de délivrance du legs correspondait à la fonction qu’elle allait exercer et que le 
recours formé par Mme Z..., Mme Michèle X... c. Mme Patricia Y..., épouse Z... au-
près du service des tutelles du tribunal de grande instance de Bordeaux avait donc été 
formé auprès de la juridiction habilitée à le recevoir, quand le mandat de mandataire 
ad hoc avec la mission de procéder à la délivrance du legs fait par Olivier Y... au profit 
de Mme Z..., confié à Mme X..., administrateur judiciaire, par l’ordonnance du juge 
des tutelles des mineurs du tribunal de grande instance de Bordeaux du 21 avril 2016 
constituait un mandat en matière civile confié à un administrateur judiciaire et quand, 
en conséquence, le recours, exercé par Mme Z..., à l’encontre de l’ordonnance du 
13 juillet 2016, par laquelle le juge des tutelles des mineurs du tribunal de grande ins-
tance de Bordeaux avait fixé la rémunération de Mme X... au titre de ce mandat, parce 
qu’il avait été formé auprès du service des tutelles du tribunal de grande instance de 
Bordeaux, et non auprès du greffe de la cour d’appel, était irrecevable, la cour d’appel 
a violé les dispositions de l’article R. 817-27 du code de commerce et de l’article 715 
du code de procédure civile ;

3°/ que la décision du président de la juridiction ayant confié un mandat en matière 
civile à un administrateur judiciaire, y compris lorsque ce mandat est un mandat ad hoc, 
qui fixe la rémunération de celui-ci est, aux termes des dispositions de l’article R. 817-
27 du code de commerce, susceptible de recours selon les règles des articles 714 à 718 
du code de procédure civile ; qu’en conséquence, le recours dirigé contre une telle 
décision doit, à peine d’irrecevabilité, être formé par la remise ou l’envoi au greffe 
de la cour d’appel, d’une note exposant les motifs du recours et une copie de cette 
note doit, également à peine d’irrecevabilité, être simultanément envoyée à toutes les 
parties au litige principal ; qu’en énonçant, dès lors, pour déclarer recevable et fondé 
le recours de Mme Z..., et pour statuer comme elle l’a fait, que Mme X... avait été 
désignée par le juge des tutelles des mineurs par une ordonnance du 21 avril 2016 
en qualité de mandataire ad hoc avec pour seule mission la délivrance du legs parce 
qu’elle avait été nommée par l’ordonnance du 18 juin 2015 mandataire successoral 
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chargée d’administrer la succession d’Olivier Y..., que sa mission, telle que définie par 
l’ordonnance du 21 avril 2016, était dans la continuation de ses pouvoirs de manda-
taire successoral et non d’administrateur judiciaire en matière civile, que le droit des 
tutelles des mineurs et les règles de procédure qui l’accompagnent, dont les règles ré-
gissant l’appel des décisions du juge des tutelles, étaient les seules à trouver application 
en l’espèce, que les dispositions des articles 714 et 715 du code de procédure civile, 
concernant les ordonnances de taxe des honoraires des administrateurs judiciaires, ne 
se rapportaient pas à cette espèce, que, d’ailleurs, Mme X... n’avait pas interjeté appel 
de l’ordonnance du 21 avril 2016, estimant donc que le titre de mandataire ad hoc 
aux fins de délivrance du legs correspondait à la fonction qu’elle allait exercer et que 
le recours formé par Mme Z..., auprès du service des tutelles du tribunal de grande 
instance de Bordeaux avait donc été formé auprès de la juridiction habilitée à le rece-
voir, quand le mandat de mandataire ad hoc avec la mission de procéder à la délivrance 
du legs fait par Olivier Y... au profit de Mme Z..., confié à Mme X..., administrateur 
judiciaire, par l’ordonnance du juge des tutelles des mineurs du tribunal de grande 
instance de Bordeaux du 21 avril 2016 constituait un mandat en matière civile confié 
à un administrateur judiciaire, quand, en conséquence, le recours exercé par Mme Z..., 
à l’encontre de l’ordonnance du 13 juillet 2016, par laquelle le juge des tutelles des 
mineurs du tribunal de grande instance de Bordeaux avait fixé la rémunération de 
Mme X... au titre de ce mandat, n’était recevable que si une copie de la note exposant 
les motifs de ce recours avait été simultanément à sa formation été envoyée à toutes les 
parties au litige principal et quand elle ne constatait pas qu’une telle formalité avait été 
respectée par Mme Z..., la cour d’appel a violé les dispositions de l’article R. 817-27 
du code de commerce et de l’article 715 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’en application de l’article 1239 du code de procédure civile, les or-
donnances du juge aux affaires familiales statuant en matière de tutelles des mineurs 
peuvent faire l’objet d’un appel devant la cour d’appel ; qu’il n’est pas dérogé à cette 
règle lorsqu’il est statué sur la rémunération d’un administrateur ad hoc, fût-il adminis-
trateur judiciaire, ce qui exclut la procédure prévue par les articles 714 à 718 du code 
de procédure civile ; qu’en conséquence, c’est à bon droit que la cour d’appel a statué 
sur la rémunération de Mme X... et en a souverainement apprécié le montant ;

D’où il suit que le moyen, sans portée en sa troisième branche, n’est pas fondé pour 
le surplus ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
quatrième branche du moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraî-
ner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 1239 du code de procédure civile.
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INDIVISION

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 17-26.020, (P)

– Cassation –

 ■ Chose indivise – Usage – Usage par un indivisaire – Effets – Indemnité 
d’occupation – Attribution – Conditions – Jouissance privative d’un 
bien indivis – Définition – Impossibilité de droit ou de fait pour les 
coïndivisaires d’user de la chose – Caractérisation – Défaut – Cas.

La circonstance que l’un des titulaires d’un droit de jouissance indivise occupe seul l’immeuble ne caractérise pas, 
en soi, une occupation privative, dès lors qu’il n’est pas établi que, par son fait, il empêcherait un autre titulaire 
d’exercer son droit concurrent de jouir de l’immeuble.

Par suite, viole l’article 815-9 du code civil une cour d’appel qui condamne une partie au paiement d’une 
indemnité d’occupation après avoir constaté que l’impossibilité pour l’autre d’occuper l’immeuble résultait de la 
dégradation de son état de santé l’empêchant de quitter la maison de retraite.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant acte notarié du 12 juin 1996 stipulant une 
clause d’accroissement, dite de tontine, Mme Z... et M. Y... ont acquis une maison, 
dans laquelle ils ont vécu ensemble ; que Mme Z..., dont l’état de santé ne permettait 
plus un maintien à domicile, a été admise dans une maison de retraite et placée sous 
tutelle par jugement du 14  février 2002  ; que, représentée par M. Z..., désigné en 
qualité de tuteur par jugement du 16 février 2011, elle a assigné M. Y... en partage du 
bien immobilier prétendument indivis ;

Sur le second moyen :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 815-9 du code civil ;

Attendu que, pour condamner M. Y... au paiement d’une indemnité d’occupation 
depuis le 28  septembre 2006 jusqu’au partage du bien en cas de renonciation à la 
clause d’accroissement ou jusqu’au décès de l’une ou l’autre des parties, l’arrêt relève 
que M. Y... jouit privativement du bien litigieux depuis que Mme Z... ne peut plus 
quitter la maison de retraite en raison de la dégradation de son état de santé et retient 
que cette dernière est, de fait, privée de la jouissance du bien depuis le 15 mai 2004 ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’impossibilité pour 
Mme Z... d’occuper l’immeuble ne procédait pas du fait de M. Y..., la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 mai 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Riom.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et 
Robillot -

Textes visés : 
Article 815-9 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition de la jouissance privative d’un bien indivis rendant l’indivisaire débiteur d’une 
indemnité d’occupation, à rapprocher : 1re Civ., 31 mars 2016, pourvoi n° 15-10.748, Bull. 2016, 
I, n° 71 (1) (cassation partielle), et les arrêts cités.

JEUX DE HASARD

Com., 17 octobre 2018, n° 17-14.986, (P)

– Rejet –

 ■ Vente de machines à sous et de kits de jeu intégrés – Vente ferme 
et définitive – Réglementation des jeux dans les casinos – Clause de 
réserve de propriété – Conformité.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 janvier 2017), que le 2 mars 2015, 
la société Casino de Grasse a été mise en liquidation judiciaire, la SELARL Gauthier-
Sohm, aux droits de laquelle est venue la SELARL JSA, étant désignée en qualité de 
liquidateur ; que se prévalant d’une clause de réserve de propriété, la Société française 
de commercialisation d’appareils automatiques (la société SFC2A) a revendiqué un 
certain nombre de machines à sous et leurs kits de jeu ; qu’invoquant l’article 68-7 
de l’arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos, selon 
lequel les machines à sous doivent faire l’objet d’une vente ferme et définitive à l’ex-
clusion de toute autre forme de cession, la SELARL JSA, ès qualités, a reconvention-
nellement demandé l’annulation de la clause de réserve de propriété ;

Attendu que la SELARL JSA, ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter cette demande 
alors, selon le moyen, que les sociétés de fourniture et de maintenance des machines 
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à sous ne peuvent fournir aux casinos que des machines à l’état neuf qui doivent faire 
l’objet d’une vente ferme et définitive, à l’exclusion de toute autre forme de cession ; 
que ces sociétés ne peuvent donc conclure une vente assortie d’une clause de réserve 
de propriété, qui a pour effet de subordonner le transfert de propriété au complet 
paiement du prix, une telle vente n’étant pas définitive dès sa conclusion mais seule-
ment au jour du paiement intégral du prix ; qu’en affirmant que la vente des machines 
à sous conclue entre la société SFC2A et la société Casino de Grasse était définitive, 
nonobstant l’existence d’une clause de réserve de propriété et l’absence de paiement, 
par la société Casino de Grasse, du prix de cession, et que la société SFC2A pouvait 
donc invoquer cette clause pour revendiquer la propriété de ces machines, la cour 
d’appel a violé l’article 68-7 de l’arrêté du 14 mai 2007 et l’article 2367 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu que la clause de réserve de propriété était 
une sûreté suspendant l’effet translatif de propriété du contrat de vente jusqu’à com-
plet paiement du prix et qu’une telle suspension ne remettait pas en cause le caractère 
ferme et définitif de la vente intervenue dès l’accord des parties sur la chose et sur le 
prix, la cour d’appel en a exactement déduit qu’une clause de réserve de propriété 
contenue dans des conditions générales d’une vente portant sur des machines à sous 
et des kits de jeu intégrés n’était pas contraire aux dispositions de l’article 68-7 de 
l’arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Rémery - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Gaschi-
gnard -

Textes visés : 
Article 68-7 de l’arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos.

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 18 octobre 2018, n° 17-24.199, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence – Compétence d’attribution – Etendue – 
Détermination.

 ■ Compétence – Saisie immobilière – Procédure de saisie – 
Commandement – Prorogation – Demande.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que se prévalant d’une hypothèque consentie par M. et 
Mme X... en garantie d’un acte notarié de prêt accordé à la société Paris Ouest santé, 
devenue Centre chirurgical de Chatou, par la société Caixabank CGIB, aux droits de 
laquelle vient la société Boursorama, cette dernière a fait délivrer à M. X... un com-
mandement de payer valant saisie de biens immobiliers lui appartenant sur le fonde-
ment de la sûreté qu’il avait consentie dans l’acte de prêt, puis l’a assigné à l’audience 
d’orientation du juge de l’exécution ; que par un jugement d’orientation du 28 février 
2013, ce juge a annulé le commandement valant saisie immobilière et ordonné sa 
mainlevée ; que le sursis à exécution de ce jugement a été ordonné le 28 avril 2015 
par le premier président de la cour d’appel ; que l’arrêt, statuant sur renvoi de cassa-
tion, ayant confirmé le jugement d’orientation a été cassé en ce qu’il avait confirmé 
les chefs du jugement annulant le commandement et ordonnant sa mainlevée (3e Civ., 
5 janvier 2017, pourvoi n° 15-22.465) ; que les effets du commandement valant saisie 
immobilière ayant été une première fois prorogés par un jugement publié le 25 oc-
tobre 2013, la société Boursorama a fait assigner, le 19 mai 2015, M. X... devant le 
juge de l’exécution à fin d’obtenir une nouvelle prorogation, puis a relevé appel du 
jugement ayant déclaré irrecevable cette demande ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence ma-
térielle du juge de l’exécution saisi, de confirmer le jugement entrepris sauf en sa 
disposition déclarant irrecevable la demande de prorogation des effets du comman-
dement du 19 octobre 2011, chef de décision annulé en conséquence de l’arrêt de 
cassation intervenu le 5 janvier 2017, vu l’effet dévolutif de l’appel et l’évolution du 
litige de déclarer recevable la demande de prorogation des effets du commandement, 
d’ordonner la prorogation pour une nouvelle période de deux ans des effets de la pu-
blication du commandement afin de saisie immobilière régularisée le 19 octobre 2011 
par elle à M. X..., qui vise leslots n° 23, 11, 1, 24, 16, 9, 18, 17, 8 et 2 du règlement de 
copropriété de l’immeuble situé [...] cadastre section [...], publié le 28 octobre 2011 
au 1er bureau du service de la publicité foncière de Vanves volume 2011 S n° 26, déjà 
prorogé par jugement du 10 octobre 2013 mentionné le 25 octobre 2013, l’arrêt, en 
ce qu’il ordonne la prorogation, se substituant de plein droit au jugement du 1er oc-
tobre 2015, d’ordonner la mention de l’arrêt au 1er bureau du service de la publicité 
foncière de Vanves en marge de la formalité publiée le 28 octobre 2011, volume 2011 
S n° 26, y ajoutant, de déclarer irrecevable la demande d’amende civile et de le dé-
bouter de l’ensemble de ses demandes, en ce comprise celle fondée sur l’article 700 
du code de procédure civile et de le condamner à payer à la société Boursorama la 
somme de 2 000 euros sur le fondement de cet article, alors, selon le moyen, qu’à 
peine d’irrecevabilité prononcée d’office, aucune contestation ni aucune demande 
incidente ne peut être formée dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière 
après l’audience d’orientation à moins qu’elle porte sur les actes de procédure posté-
rieurs à celle-ci ; qu’en cas d’appel du jugement d’orientation, seule la cour d’appel 
saisie est compétente pour se prononcer sur une demande de prorogation du délai de 
validité du commandement valant saisie formée après l’audience d’orientation, ce qui 
exclut toute compétence d’un autre juge de l’exécution ; qu’après avoir constaté que 
la société Boursorama n’avait pas saisi la cour d’appel de Versailles, juge d’appel dans 
le cadre de l’instance d’orientation, mais le juge de l’exécution du tribunal de grande 
instance de Nanterre, de sa demande incidente de prorogation des effets du comman-
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dement, la cour d’appel, qui a admis que ce dernier était compétent, a violé les articles 
R. 321-21 et R. 321-22 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble l’article 
R. 311-5 du même code et, en statuant sur la demande de prorogation des effets du 
commandement, alors qu’elle n’en était pas régulièrement saisie, a entaché son arrêt 
d’un excès de pouvoir ;

Mais attendu qu’en application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judi-
ciaire, le juge de l’exécution, qui connaît des demandes nées de la procédure de saisie 
immobilière ou s’y rapportant directement, est dès lors compétent pour statuer sur 
une demande de prorogation des effets d’un commandement valant saisie immobi-
lière, y compris dans le cas où cette saisie a cessé de produire ses effets ; que c’est par 
conséquent sans excéder ses pouvoirs que la cour d’appel, saisie de l’appel du juge-
ment du juge de l’exécution se prononçant sur une demande de prorogation des effets 
du commandement, a statué, avec les pouvoirs de ce juge, sur cette demande ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu, qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen et le troisième moyen annexés, qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le quatrième moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches :

Vu les articles R. 321-20 et R. 321-22 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu que le juge ne peut ordonner la prorogation des effets d’un commandement 
de payer valant saisie immobilière que si, au jour où il statue, le délai prévu au premier 
de ces textes, le cas échéant prolongé conformément au second, n’a pas expiré ;

Attendu que pour ordonner la prorogation pour une nouvelle période de deux ans 
des effets de la publication du commandement valant saisie immobilière, l’arrêt retient 
qu’il se substitue de plein droit au jugement rendu le 1er octobre 2015 et annulé du 
fait de la cassation mais uniquement en ce qu’il a déclaré irrecevable la demande de 
prorogation dudit commandement et qu’il s’en déduit que la prorogation des effets du 
commandement intervient rétroactivement à la date du jugement rendu le 1er octobre 
2015 ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres au regard des exigences découlant des 
textes susvisés, la cour d’appel, violant ces textes, a méconnu l’étendue de ses pouvoirs ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du quatrième moyen :

CASSE ET ANNULE, l’arrêt rendu le 6  juillet 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles mais seulement en ce qu’il a :

- ordonné la prorogation pour une nouvelle période de deux ans des effets de la publi-
cation du commandement afin de saisie immobilière régularisé le 19 octobre 2011 par 
elle à M. X..., qui vise les lots n° 23, 11, 1, 24, 16, 9, 18, 17, 8 et 2 du règlement de co-
propriété de l’immeuble [...] cadastré section [...] (pour 4a 41 ca), publié le 28 octobre 
2011 au 1er bureau du service de la publicité foncière de Vanves volume 2011 S n° 26, 
déjà prorogé par jugement du 10 octobre 2013 mentionné le 25 octobre 2013, l’arrêt 
attaqué, en ce qu’il ordonne la prorogation, se substituant de plein droit au jugement 
rendu le 1er octobre 2015 ;
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- ordonné la mention de l’arrêt au 1er bureau du service de la publicité foncière de 
Vanves en marge de la formalité publiée le 28 octobre 2011, volume 2011 S n° 26 ;

- débouté M. X... de l’ensemble de ses demandes, en ce comprise celle fondée sur 
l’article 700 du code de procédure civile ;

- condamné M. X... à payer à la SA Boursorama la somme de 2 000 euros sur le fon-
dement de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’aux entiers dépens re-
couvrés conformément aux dispositions de l’article 699 du code de procédure civile ;

Remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.

JUGEMENTS ET ARRETS

3e Civ., 4 octobre 2018, n° 17-23.190, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Déni de justice – Responsabilité contractuelle – Dommage – 
Existence constatée – Refus d’évaluation.

Viole l’article 4 du code civil une cour d’appel qui refuse d’évaluer le montant d’un dommage dont elle constate 
l’existence en son principe.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 mars 2017), que M. et Mme Z... 
ont vendu à M. X... et Mme Y... (les consorts X...- Y...) une villa avec piscine, qu’ils 
avaient fait construire ; que les lots gros oeuvre, maçonnerie, charpente et couverture 
avaient été confiés à M. B..., assuré auprès de la société Axa France ; que la réception 
des travaux a été prononcée sans réserve le 3 mars 1998 ; qu’ayant constaté la présence 
de fissures, les consorts X...- Y... ont, après expertise, assigné M. et Mme Z..., M. B... 
et la société Axa France en indemnisation de leurs préjudices ;

Sur le second moyen :

Attendu que les consorts X...- Y... font grief à l’arrêt de juger prescrite leur demande 
concernant la quatrième fissure, alors, selon le moyen, que le désordre évolutif est ce-
lui qui, né après l’expiration du délai décennal trouve son siège dans l’ouvrage où un 
désordre de même nature a été constaté présentant le caractère de gravité requis par 
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l’article 1792 du code civil et ayant fait l’objet d’une demande en réparation en jus-
tice pendant le délai décennal ; que pour juger prescrite l’action des consorts X...- Y... 
au titre de la quatrième fissure, la cour d’appel a retenu qu’il n’avait pas un caractère 
évolutif ; qu’en statuant ainsi, alors que cette fissure trouvait son siège dans l’ouvrage 
où d’autres fissures de même nature et d’ordre décennal avaient été constatées et avait 
fait l’objet d’une demande de réparation dans les dix ans à compter de la réception, la 
cour d’appel a violé l’article 1792 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’expert avait répondu aux consorts X...- Y..., qui 
tentaient de rattacher la quatrième et nouvelle microfissure à celles constatées pré-
cédemment, que, techniquement, si ces fissures avaient toutes eu la même origine, la 
nouvelle aurait modifié les existantes, ce qui n’était pas le cas, la cour d’appel a pu en 
déduire que cette quatrième microfissure, qui procédait d’une causalité différente de 
celle des trois autres fissures et qui avait été constatée pour la première fois le 10 mars 
2009, ne pouvait s’analyser en un désordre évolutif ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 4 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter les demandes formées par les consorts X...- Y... au titre des 
fissures affectant le mur pignon ouest, l’arrêt retient que seules sont recevables les 
demandes au titre des fissures affectant le mur pignon ouest, à l’exception de la qua-
trième fissure, mais que ces demandes ne peuvent prospérer, faute pour les consorts 
X... Y... de justifier du montant des travaux de reprise les concernant spécifiquement, 
l’expert judiciaire s’étant borné à indiquer que les fissures de la façade ouest devaient 
être reprises obligatoirement dans le poste de la confortation des fondations du mur 
ouest ;

Qu’en statuant ainsi, en refusant d’évaluer le montant d’un dommage dont elle consta-
tait l’existence en son principe, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées par 
les consorts X...- Y... au titre des fissures affectant le mur pignon ouest à l’exception de 
la demande concernant la quatrième fissure, jugée prescrite, l’arrêt rendu le 23 mars 
2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement 
composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 1792 du code civil ; article 4 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion de désordres évolutifs, à rapprocher : 3e Civ., 11 mars 2015, pourvoi n° 13-28.351, 
Bull. 2015, III, n° 28 (cassation), et les arrêts cités.
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LOIS ET REGLEMENTS

Soc., 10 octobre 2018, n° 17-10.248, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Application – Exécution subordonnée à une condition – Décret 
d’application – Défaut – Portée.

Selon l’article 1er, alinéa 1, du code civil, les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la République 
française, les actes administratifs entrent en vigueur à la date qu’ils fixent ou, à défaut, le lendemain de leur 
publication. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures 
d’application est reportée à la date d’entrée en vigueur de ces mesures.

Viole ce texte, ensemble, l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte 
communautaire des droits fondamentaux des travailleurs, la cour d’appel qui refuse de reporter l’entrée en vi-
gueur du forfait annuel de 258 jours prévu par l’article L. 433-1 du code de l’action sociale et des familles pour 
les permanents responsables et les assistants permanents exerçant au sein des lieux de vie et d’accueil autorisés 
en application de l’article L. 313-1 du même code, alors qu’elle constate que le décret d’application auquel 
renvoie l’article L. 433-1 pour la détermination des modalités de suivi de l’organisation du travail des salariés 
concernés, nécessaire à la garantie du droit à la santé et au repos par une amplitude et une charge de travail 
raisonnables assurant une bonne répartition dans le temps du travail du salarié, n’était pas intervenu à la date 
d’exécution de la prestation de travail.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’association pour la sauvegarde de l’enfance et 
de l’adolescence de la Corrèze a engagé Mme X... à compter du 4 mars 2013 en 
qualité d’accueillante permanente responsable d’un lieu de vie d’enfants en difficul-
té ou handicapés, moyennant une rémunération forfaitaire sur la base de deux cent 
cinquante-huit jours travaillés par année ; qu’en arrêt de travail pour maladie depuis 
le 23 mai 2014, la salariée, contestant les conditions de son contrat et imputant la 
dégradation de son état de santé à une charge de travail excessive, a saisi la juridiction 
prud’homale le 23 décembre 2014 aux fins de résiliation judiciaire de son contrat 
de travail ; qu’elle a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 
27 août 2015 ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur :

Attendu qu’ayant constaté que l’employeur s’était abstenu, en toute connaissance de 
cause, d’assurer un suivi de la charge de travail de la salariée, soumise à une durée du 
travail déraisonnable, la cour d’appel, qui a fait ressortir que l’employeur avait ainsi 
manqué à son obligation de sécurité et que ce manquement avait empêché la pour-
suite du contrat de travail, a légalement justifié sa décision ;
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Mais sur le moyen unique du pourvoi principal de la salariée :

Vu les articles 1er, alinéa 1er du code civil et L. 433-1 du code de l’action sociale et des 
familles, ensemble l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
et l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à 
la Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fonda-
mentaux des travailleurs ;

Attendu que selon le premier de ces textes, les lois et, lorsqu’ils sont publiés au journal 
officiel de la République française, les actes administratifs entrent en vigueur à la date 
qu’ils fixent ou, à défaut, le lendemain de leur publication ; que toutefois, l’entrée en 
vigueur de celles de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures d’appli-
cation est reportée à la date d’entrée en vigueur de ces mesures ;

Attendu que pour appliquer le forfait annuel de deux cent cinquante-huit jours prévu 
par l’article L. 433-1 du code de l’action sociale et des familles pour les permanents 
responsables et les assistants permanents exerçant au sein des lieux de vie et d’accueil 
autorisés en application de l’article L. 313-1 du même code, l’arrêt retient que l’ab-
sence de décret d’application concernant les modalités de suivi de l’organisation du 
travail des salariés concernés n’a pas pour conséquence de priver d’effets les autres 
dispositions de ce texte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le droit à la santé et au repos est au nombre des exi-
gences constitutionnelles et qu’elle constatait que le décret d’application auquel ren-
voie l’article L. 433-1 susvisé, pour la détermination des modalités de suivi de l’orga-
nisation du travail des salariés concernés, nécessaire à la garantie du droit à la santé et 
au repos par une amplitude et une charge de travail raisonnables assurant une bonne 
répartition dans le temps du travail du salarié, n’était pas intervenu à la date d’exécu-
tion de la prestation de travail, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme  X... de ses de-
mandes d’heures supplémentaires, de congés payés afférents et de compensation pour 
les heures hors contingent, l’arrêt rendu le 7 novembre 2016, entre les parties, par la 
cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : M. Lemaire - 
Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article 1er, alinéa 1, du code civil ; article L. 433-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs.
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MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 17 octobre 2018, n° 16-24.331, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Mesures de protection judiciaire – Curatelle et tutelle – Organes 
de protection – Curateur et tuteur – Incapacité de recevoir à titre 
gratuit – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Membre de la 
famille du majeur exerçant les fonctions de tuteur ou de curateur.

 ■ Sauvegarde de justice – Mandataire spécial – Incapacité de 
recevoir à titre gratuit – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Membre de la famille du majeur exerçant les fonctions de 
mandataire spécial.

 ■ Mandat de protection future – Mandataire – Incapacité de recevoir 
à titre gratuit – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Membre 
de la famille du majeur exerçant les fonctions de mandataire.

 ■ Habilitation familiale – Personne habilitée – Incapacité de recevoir à 
titre gratuit – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Membre de 
la famille du majeur habilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’D... C... et Jean-Baptiste Z..., qui bénéficiaient d’une 
mesure de curatelle ordonnée par jugement du 19 décembre 2008 désignant Mme X..., 
leur nièce, en qualité de curatrice, sont décédés respectivement les [...] et [...], laissant 
pour leur succéder leur fils unique, Guy ; que, se prévalant notamment du caractère 
manifestement exagéré des primes versées par les défunts sur les contrats d’assurance 
sur la vie, dont M. et Mme X... étaient les bénéficiaires, et de l’incapacité de recevoir 
édictée à l’article 909 du code civil privant la curatrice et son époux du bénéfice des 
dispositions du testament olographe du 23 février 2011, par lequel Jean-Baptiste Z... 
leur avait légué la quotité disponible de ses biens, par parts égales, M. Guy Z... les a 
assignés en paiement de diverses sommes ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt de dire qu’ils n’ont aucun droit dans 
la succession de Jean-Baptiste Z... et de les condamner à la restitution d’une certaine 
somme, alors, selon le moyen, que le juge doit trancher le litige conformément aux 
règles de droit qui lui sont applicables ; qu’en vertu des dispositions de l’article 909 du 
code civil, les membres des professions médicales et de la pharmacie, ainsi que les au-
xiliaires médicaux qui ont prodigué des soins à une personne pendant la maladie dont 
elle meurt ne peuvent profiter des dispositions entre vifs ou testamentaires qu’elle 
aurait faites en leur faveur pendant le cours de celle-ci, non plus que les mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et les personnes morales au nom desquelles ils 
exercent leurs fonctions, qui ne peuvent profiter des dispositions entre vifs ou testa-
mentaires que les personnes dont ils assurent la protection auraient faites en leur faveur 
quelle que soit la date de la libéralité ; que cette liste est limitative ; que Mme X..., en 
tant que curatrice non professionnelle, nièce des époux Z..., ne relevait pas de l’inca-
pacité de recevoir du texte précité, frappant les « mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs » qui sont des professionnels désignés par le juge de tutelle, à défaut de 
curateur pris dans la famille  ; que seul était applicable, en l’espèce, l’article 470 du 
code civil, qui pose seulement une présomption de conflit d’intérêts, impliquant la 
nomination d’un mandataire ad hoc pour assister le curatélaire qui veut gratifier son 
curateur ; qu’en faisant dès lors application à Mme X... de l’article 909 du code civil, 
règle de droit qui ne lui était pas applicable, au motif inopérant que conformément à 
ce texte elle avait reconnu ne pouvoir bénéficier des dispositions testamentaires en sa 
faveur émanant de Jean-Baptiste Z..., la cour a violé les articles 909 et 470 du code 
civil, ensemble l’article 12 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, dans leurs conclusions, M. et Mme X... faisaient valoir qu’en ap-
plication des articles 909 et 470 du code civil, celle-ci, en sa qualité de curatrice de 
Jean-Baptiste Z..., ne pouvait bénéficier de la disposition testamentaire à son profit ; 
qu’ils ne peuvent dès lors soutenir devant la Cour de cassation un moyen, fût-il de pur 
droit et d’ordre public, incompatible avec la position qu’ils avaient prise devant la cour 
d’appel ; que le moyen est irrecevable ;

Mais sur la seconde branche du même moyen :

Vu l’article 909 du code civil ;

Attendu que l’incapacité de recevoir à titre gratuit prévue à ce texte ne concerne 
que les mandataires judiciaires à la protection des majeurs et les personnes morales au 
nom desquelles ils exercent leurs fonctions ; que les membres de la famille du défunt, 
lorsqu’ils exercent les fonctions de tuteur, curateur, mandataire spécial désigné lors 
d’une mesure de sauvegarde de justice, personne habilitée ou mandataire exécutant un 
mandat de protection future, n’entrent pas dans son champ d’application ;

Attendu que, pour dire que M. X... n’a aucun droit dans la succession de Jean-Baptiste 
Z... et le condamner à payer à M. Z... une certaine somme, l’arrêt retient que l’inca-
pacité de recevoir à titre gratuit concerne Mme X..., qui a été curatrice du défunt, 
que son époux est présumé personne interposée et que, faute de rapporter la preuve 
de la réalité de l’intention libérale à son égard, il ne peut se prévaloir des dispositions 
testamentaires à son profit ;



342

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Qu’en statuant ainsi, alors que Mme X..., nièce du défunt, n’avait pas la qualité de 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs, bien qu’elle ait exercé les fonctions 
de curateur, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. X... n’a aucun droit 
dans cette succession, en conséquence, le condamne à payer, pour moitié, à M. Z... la 
somme de 67 046,90 euros, l’arrêt rendu le 14 juin 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 909 du code civil.

MARCHE PUBLIC

1re Civ., 24 octobre 2018, n° 17-31.306, (P)

– Rejet –

 ■ Code des marchés publics – Contrat soumis aux dispositions de 
ce code – Nature – Contrat administratif – Applications diverses – 
Contrat d’assurance passé par un établissement public de santé en 
application du code des marchés publics – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 23  novembre 2017), qu’ayant été victime de 
dommages à la suite de soins reçus le 13 février 2002 au sein du [...] (le centre hospi-
talier), Mme X... a assigné en indemnisation l’assureur de cet établissement public de 
santé, la Société hospitalière d’assurances mutuelles (la SHAM) ; que celle-ci a soulevé 
une exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de décliner la compétence de la juridic-
tion judiciaire pour connaître de ses demandes dirigées contre la SHAM, alors, se-
lon le moyen, que les juridictions de l’ordre judiciaire sont seules compétentes pour 
connaître de l’action directe intentée par la victime d’un accident médical contre l’as-
sureur du responsable, peu important que ce contrat d’assurance soit de droit public ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a lié la compétence des juridictions administratives 



343

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

pour connaître de l’action directe intentée par Mme X... contre la SHAM à la nature 
de droit public du contrat d’assurance, a violé la loi des 16-24 août 1790 et l’article 
L. 124-3 du code des assurances ;

Mais attendu que, si l’action directe ouverte par l’article L. 124-3 du code des assu-
rances à la victime d’un dommage, ou à l’assureur de celle-ci subrogé dans ses droits, 
contre l’assureur de l’auteur responsable du sinistre, tend à la réparation du préjudice 
subi par la victime, elle se distingue de l’action en responsabilité contre l’auteur du 
dommage en ce qu’elle poursuit l’exécution de l’obligation de réparer qui pèse sur 
l’assureur en vertu du contrat d’assurance ; que la détermination de l’ordre de juridic-
tion compétent pour en connaître dépend du caractère administratif ou de droit privé 
de ce contrat ;

Et attendu qu’après avoir constaté que le contrat d’assurance liant la SHAM au centre 
hospitalier avait été passé en application du code des marchés publics, la cour d’ap-
pel a retenu, à bon droit, que, conformément à l’article 2 de la loi n° 2001-1168 du 
11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et 
financier, ce contrat avait un caractère administratif ; qu’elle en a exactement déduit 
que l’action directe exercée par Mme X... relevait de la compétence de la juridiction 
administrative ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; article L. 124-3 du code des assurances ; article 2 de la loi n° 2001-
1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et 
financier.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence de la juridiction administrative pour se prononcer sur l’action directe exercée 
par la victime d’un dommage sur le fondement d’un contrat d’assurance passé par un établisse-
ment public de santé en application du code des marchés publics, cf. : Avis du Conseil d’Etat, 
31 mars 2010, n° 333627, publié au Recueil Lebon. Sur le caractère administratif du contrat d’as-
surance conclu à l’occasion d’un marché public, à rapprocher : 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi 
n° 04-18.630, Bull. 2007, I, n° 40 (cassation sans renvoi), et la décision citée.
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MEDIATEUR JUDICIAIRE

2e Civ., 18 octobre 2018, n° 18-60.119, (P)

– Rejet –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale des 
magistrats du siège – Décision – Refus – Audition du candidat – 
Nécessité (non).

L’assemblée générale des magistrats du siège d’une cour d’appel qui décide de ne pas inscrire un candidat sur la 
liste des médiateurs auprès de cette cour d’appel n’est pas tenue d’entendre celui-ci.

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Détermination – 
Portée.

Cette assemblée générale se détermine par des motifs exempts d’erreur manifeste d’appréciation, au regard de la 
condition posée par l’article 2, 3°, du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017, en appréciant l’aptitude à la 
pratique de la médiation du candidat tant au regard de sa formation que de son expérience.

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Formation ou 
expérience attestant l’aptitude à la pratique de la médiation.

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale des 
magistrats du siège – Décision – Refus – Motivation – Contrôle – 
Etendue – Détermination.

Sur le grief :

Attendu que M. X... a sollicité son inscription sur la liste des médiateurs auprès de la 
cour d’appel de Lyon ; que par décision du 16 mars 2018, contre laquelle il a formé un 
recours, l’assemblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa 
demande en raison d’un dossier insuffisant et de l’absence d’expérience de médiation 
judiciaire ;

Attendu que M. X... fait valoir :

- 1°) que sa candidature répond à l’ensemble des conditions de l’article 2 du décret 
n° 2017-1457 du 9 octobre 2017, en l’état notamment de la justification d’une forma-
tion, étant précisé que la dépêche du ministère de la justice souligne que l’exercice de 
l’activité de médiation n’est pas subordonné à la détention d’un quelconque diplôme, 
ainsi que d’une activité de médiation depuis de nombreuses années, le requérant ré-
alisant en moyenne deux à trois médiations familiales par mois, outre des médiations 
d’entreprises et de la consommation réalisées régulièrement ;
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- 2°) qu’il participe activement à une association de médiateurs, préside une associa-
tion de médiateurs, fait partie chaque année des médiateurs de la foire de Lyon et 
réalise une émission hebdomadaire promouvant les valeurs de la médiation dans une 
radio locale ;

- 3°) que le motif de refus pris d’une absence d’expérience de la médiation judiciaire 
est infondé et n’a jamais été une condition légale de validation de l’inscription, sa-
chant que depuis 2014 il a été inscrit par un juge aux affaires familiales sur une liste 
de médiateurs et que s’il ne reçoit pas de médiation familiale du tribunal de grande 
instance c’est en raison du choix de ce dernier, qui ne peut lui être imputé, de recourir 
à des organismes assurant des médiations quasi-gratuites, alors que si l’on veut plus de 
réalisme professionnel concernant la médiation, il est nécessaire de sortir du cadre du 
bénévolat pour les personnes disposant de ressources ;

- 4°) qu’il n’a jamais été convoqué par la cour d’appel ;

Mais attendu que l’assemblée générale des magistrats du siège d’une cour d’appel qui 
décide de ne pas inscrire un candidat sur la liste des médiateurs auprès de cette cour 
d’appel n’est pas tenue d’entendre celui-ci ;

Et attendu que c’est par des motifs exempts d’erreur manifeste d’appréciation que 
l’assemblée générale, appréciant, au vu des pièces produites, l’aptitude à la pratique de 
la médiation de M. X... tant au regard de sa formation que de son expérience, a décidé 
de ne pas l’inscrire sur la liste des médiateurs auprès de la cour d’appel ;

D’où il suit que le grief ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le recours.

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo -

Textes visés : 
Article 2 du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions d’inscription d’un candidat sur la liste des médiateurs auprès d’une cour d’ap-
pel, à rapprocher : 2e Civ., 18 octobre 2018, recours n° 18-60.128, Bull. 2018, II, (annulation par-
tielle), et l’arrêt cité. Sur l’absence d’audition d’un candidat à l’inscription sur la liste des experts 
judiciaires auprès d’une cour d’appel, à rapprocher : 1re Civ., 4 juillet 1978, recours n° 77-15.840, 
Bull. 1978, I, n° 254 (2) (rejet) ; 1re Civ., 2 avril 1979, recours n° 78-16.322, Bull. 1979, I, n° 106 
(rejet), et les arrêts cités ; 1re Civ., 21 juillet 1980, recours n° 79-16.656, Bull. 1980, I, n° 229 (re-
jet) ; 1re Civ., 27 mars 1990, recours n° 88-20.060, Bull. 1990, I, n° 74 (1) (rejet). Sur les conditions 
d’inscription d’un candidat sur la liste des médiateurs auprès d’une cour d’appel, à rapprocher : 2e 
Civ., 18 octobre 2018, recours n° 18-60.128, Bull. 2018, II, (annulation partielle), et l’arrêt cité. 
Sur l’étendue du contrôle exercé par la Cour de cassation à l’occasion d’un recours formé par 
un candidat à l’inscription sur la liste des experts judiciaires ou des enquêteurs sociaux : 1re Civ., 
6 juillet 1988, recours n° 87-19.421, Bull. 1988, I, n° 228 (2) (annulation) ; 2e Civ., 14 mai 2009, 
recours n° 09-10.712, Bull. 2009, II, n° 123 (annulation partielle), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 24 juin 
2010, recours n° 10-60.109, Bull. 2010, II, n° 126 (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 27 juin 2013, 
recours n° 13-60.007, Bull. 2013, II, n° 145 (rejet) ; 2e Civ., 27 juin 2013, recours n° 13-60.025, 
Bull. 2013, II, n° 146 (rejet), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 25 juin 2015, recours n° 15-60.088, Bull. 2015, 
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II, n°172 (annulation partielle) ; 2e Civ., 20 avril 2017, recours n° 16-60.362, Bull. 2017, II, n° 75 
(annulation partielle), et l’arrêt cité.

2e Civ., 18 octobre 2018, n° 18-60.128, (P)

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Détermination – 
Portée.

Il résulte de l’article 2 du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017 que les médiateurs peuvent solliciter leur 
inscription auprès d’une cour d’appel, sans condition de résidence ou d’activité.

Encourt dès lors l’annulation la décision de l’assemblée générale d’une cour d’appel qui rejette la demande d’un 
candidat à l’inscription en raison de son éloignement géographique.

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale des 
magistrats du siège – Décision – Refus – Motif – Eloignement 
géographique et méconnaissance du contexte local (non).

Sur le grief :

Vu l’article 2 du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017 relatif à la liste des média-
teurs auprès de la cour d’appel ;

Attendu qu’il résulte du texte susvisé que les médiateurs peuvent solliciter leur ins-
cription auprès d’une cour d’appel, sans condition de résidence ou d’activité ;

Attendu que Mme X..., avocate inscrite au barreau de Clermont-Ferrand, a sollicité 
son inscription sur la liste des médiateurs auprès de la cour d’appel de Bourges ; que, 
par décision du 19 mars 2018, l’assemblée générale des magistrats du siège de cette 
cour d’appel a rejeté la candidature de Mme X... ; que Mme X... a formé un recours ;

Attendu que, pour rejeter la demande de Mme X..., l’assemblée générale motive sa 
décision ainsi : « compte tenu, a minima, de son éloignement géographique » ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs tirés de critères étrangers au texte susvisé, 
l’assemblée générale a méconnu ce dernier ;

D’où il suit que la décision de cette assemblée générale doit être annulée en ce qui 
concerne Mme X... ;

PAR CES MOTIFS :

ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour d’appel 
de Bourges en date du 19 mars 2018, en ce qu’elle a refusé l’inscription de Mme X...

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : Mme Vassallo -
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Textes visés : 
Article 2 du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017 relatif à la liste des médiateurs auprès de la 
cour d’appel.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 septembre 2018, recours n° 18-60.132, Bull. 2018, II, n° 193 (annulation partielle).

MINEUR

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 17-27.510, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Administration légale – Procédure – Intervention du juge des 
tutelles – Désignation d’un administrateur ad’hoc – Notification des 
décisions du juge des tutelles – Destinataires – Détermination.

Aux termes de l’article 1180-16 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-185 
du 23 février 2016, applicable aux administrations légales en cours au jour de son entrée en vigueur, toute 
décision du juge des tutelles est notifiée, à la diligence du greffe, au requérant, aux parents et, le cas échéant, à 
l’administrateur ad hoc.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties dans 
les conditions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 1180-16 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2016-185 du 23 février 2016, ensemble les articles 1180-18, 1239 et 1241-1 du 
même code ;

Attendu que, selon le premier de ces textes, applicable aux administrations légales en 
cours au jour de son entrée en vigueur, toute décision du juge des tutelles est notifiée, 
à la diligence du greffe, au requérant, aux parents et, le cas échéant, à l’administrateur 
ad hoc ; qu’aux termes du deuxième, sauf disposition contraire, les décisions du juge 
sont susceptibles d’appel et l’appel est formé, instruit et jugé selon les règles édictées 
aux articles 1239 à 1247 ; qu’il résulte des deux derniers que le délai de quinze jours 
pour former appel court, à l’égard des personnes à qui l’ordonnance doit être notifiée, 
à compter de cette notification, et à l’égard des autres personnes, à compter de l’or-
donnance ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Michel Z... est décédé le [...], sans héritier ré-
servataire  ; que, par testament reçu le 28  septembre 2006, il avait institué légataire 
universelle sa nièce, Mme Z..., à charge pour celle-ci de délivrer à son neveu, Jacques-
Alexandre Z..., né le [...], un « legs équivalent au tiers de l’actif net » de sa succession ; 
que Mme Z... a délivré le legs au mineur en lui attribuant deux appartements ; que, 
saisi par le père de ce dernier, le juge des tutelles a, par ordonnance du 4 juin 2009, 
désigné l’Union départementale des associations familiales de la Vendée en qualité 
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d’administrateur ad hoc, avec pour mission de déterminer si le legs était conforme à 
l’intérêt du mineur et, dans l’affirmative, de l’accepter, de prendre toutes dispositions 
pour régler les droits de succession et de gérer les fonds versés au mineur ; que, par 
ordonnance du 16 septembre 2016, le juge des tutelles a autorisé l’administrateur ad 
hoc à accepter le legs délivré par Mme Z... ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable comme tardif l’appel formé le 11 octobre 2016 
par la mère du mineur contre cette décision, qui ne lui a pas été notifiée, l’arrêt retient 
que les parents, administrateurs légaux des biens de leur fils, ont, du fait de la désigna-
tion d’un administrateur ad hoc, perdu tout droit d’agir pour le compte de leur enfant 
s’agissant de la délivrance du legs litigieux, de sorte que l’ordonnance du juge des 
tutelles n’avait pas à leur être notifiée et qu’ils ne pouvaient interjeter appel que dans 
le délai de quinze jours de la décision ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’ordonnance du 16 septembre 2016 devait être noti-
fiée aux parents, nonobstant l’existence d’un administrateur ad hoc, et qu’en l’absence 
de notification, le délai pour interjeter appel n’avait pas commencé à courir, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen unique du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’intervention volontaire de 
Mme Z..., l’arrêt rendu le 13 septembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Poitiers ; remet, en conséquence, sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP L. Poulet-Odent ; SCP 
Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1180-16 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-185 du 
23 février 2016 ; articles 1180-18, 1239 et 1241-1 du code de procédure civile.

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 18-19.442, (P)

– Rejet –

 ■ Assistance éducative – Intervention du juge des enfants – Mesures 
d’assistance – Placement – Aide sociale à l’enfance – Conditions – 
Minorité – Evaluation – Examens radiologiques osseux – Portée des 
conclusions – Détermination.

Il résulte de l’article 388 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, que 
des examens radiologiques osseux aux fins de détermination de l’âge, en l’absence de documents d’identité va-
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lables et lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, peuvent être réalisés sur décision de l’autorité judiciaire et 
après recueil de l’accord de l’intéressé. Les conclusions de ces examens, qui doivent préciser la marge d’erreur, ne 
peuvent à elles seules permettre de déterminer si l’intéressé est mineur et le doute lui profite.

C’est sans statuer au vu des seules conclusions de l’expertise ni méconnaître le principe selon lequel le doute, 
après l’examen radiologique, profite à l’intéressé qu’une cour d’appel, après avoir constaté que les documents 
d’identité produits n’étaient pas probants, au sens de l’article 47 du code civil, et que l’âge allégué n’était pas 
vraisemblable, puis relevé que l’expert avait conclu qu’il était possible d’affirmer, au-delà de tout doute rai-
sonnable, que la jeune femme ayant sollicité son placement à l’aide sociale à l’enfance avait plus de 18 ans au 
moment de l’examen, en conclut qu’elle n’est pas mineure et ne relève donc pas de la protection de l’enfance 
en danger.

 ■ Minorité – Evaluation – Examens radiologiques osseux – Conditions – 
Détermination – Portée des conclusions.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nancy, 13 avril 2018), que A... X... a saisi le juge des 
enfants le 19 janvier 2017 afin d’être confiée à l’aide sociale à l’enfance, se déclarant 
mineure pour être née le [...] à Kinshasa (République démocratique du Congo) et 
isolée sur le territoire français ;

Attendu qu’elle fait grief à l’arrêt de constater qu’elle n’est pas mineure et, en consé-
quence, d’ordonner la mainlevée de son placement à l’aide sociale à l’enfance et la 
clôture de la procédure d’assistance éducative alors, selon le moyen :

1°/ que A... X... contestait à l’appui de ses écritures, délaissées de ce chef, la régularité 
de l’expertise au regard du principe du contradictoire, et des articles 16 et 237 du code 
de procédure civile et de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, faisant valoir qu’elle n’avait jamais été mise 
en mesure de faire valoir ses observations, ni avant le dépôt du rapport d’expertise, ni 
d’ailleurs postérieurement, les examens auxquels l’expert avait procédés, n’étant pas 
joint à son rapport, qui seuls auraient permis d’en discuter utilement les conclusions ; 
que la cour d’appel qui n’a pas répondu à ce moyen, a, quel qu’en ait été le mérite, en-
taché son arrêt d’un défaut de réponse à conclusions et l’a privé de motifs en violation 
de l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que les conclusions des examens radiologiques osseux aux fins de détermination 
de l’âge ne peuvent à elles seules permettre de déterminer si la personne concernée 
est mineure et le doute profite à l’intéressée ; qu’ayant constaté un doute sérieux sur 
le caractère vraisemblable de l’identité alléguée au regard des documents d’identité, 
pour ensuite retenir que la jeune fille était mineure sur la seule constatation que les 
conclusions de l’expert permettaient d’affirmer, au delà de tout doute raisonnable, 
qu’elle avait au moment de l’examen plus de 18 ans, la cour d’appel s’est déterminée 
en fonction des seules conclusions des examens radiologiques osseux pratiqués afin de 
déterminer l’âge de la requérante, et a méconnu l’article 388 du code civil ;

3°/ que dans la détermination de l’âge de celui qui se dit mineur, le doute doit profi-
ter à l’intéressé ; que la cour d’appel qui constate que deux des examens pratiqués par 
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l’expert n’excluent pas que l’intéressée ait moins de 18 ans, ne pouvait en conclure 
que A... X... n’était pas mineure, sans méconnaître l’article 388 du code civil ;

4°/ qu’à supposer que la cour d’appel ne se soit pas prononcée exclusivement au re-
gard des conclusions du rapport d’expertise dans la mesure où elle aurait également 
fait état d’un doute sérieux au regard des documents d’identité présentés, la cour d’ap-
pel a retenu ce doute en défaveur de la personne concernée et a méconnu l’article 388 
du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 388 du code civil, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, que des examens radiologiques osseux aux fins de 
détermination de l’âge, en l’absence de documents d’identité valables et lorsque l’âge 
allégué n’est pas vraisemblable, peuvent être réalisés sur décision de l’autorité judiciaire 
et après recueil de l’accord de l’intéressé  ; que les conclusions de ces examens, qui 
doivent préciser la marge d’erreur, ne peuvent à elles seules permettre de déterminer 
si l’intéressé est mineur et que le doute lui profite ;

Attendu que la cour d’appel a relevé, en premier lieu, que les divers documents d’iden-
tité figurant au dossier contenaient, outre des erreurs, de nombreuses contradictions, 
certains des actes produits correspondant à l’identité d’une jeune majeure, née le [...] 
à Kinshasa et ayant sollicité un visa d’entrée en France en 2016 pour y poursuivre des 
études supérieures, les autres correspondant à l’identité d’une mineure ; qu’elle a ajou-
té que l’identité alléguée paraissait peu vraisemblable puisqu’il en résultait que la mère 
de A... X... serait née le [...] et lui aurait donc donné naissance à l’âge de 52 ans ; que 
de ces constatations et énonciations, elle a souverainement déduit que les documents 
produits n’étaient pas probants au sens de l’article 47 du code civil et que l’âge allégué 
n’était pas vraisemblable ;

Qu’elle a retenu, en deuxième lieu, que l’expertise était régulière dès lors que les 
conditions prévues à l’article 388 du code civil avaient été respectées, que A... X... 
disposait des conseils de son avocat, que l’expert précisait qu’elle parlait et comprenait 
parfaitement le français et qu’il avait donc été possible de lui expliquer la mission et 
de recueillir son consentement, dans le respect des règles de déontologie qui régissent 
l’exercice de sa profession, la loi n’imposant pas que le consentement prenne une 
forme écrite ;

Qu’elle a constaté, en troisième lieu, que l’expert désigné avait conclu qu’il était pos-
sible d’affirmer, au-delà de tout doute raisonnable, que la jeune femme avait plus de 18 
ans au moment de l’examen, en novembre 2017, et que l’âge allégué, de 17 ans, n’était 
pas compatible avec les conclusions médico-légales ;

Que dès lors, c’est sans statuer au vu des seules conclusions de l’expertise ni mécon-
naître le principe selon lequel le doute sur la majorité ou la minorité, après l’examen 
radiologique, profite à l’intéressé, que la cour d’appel a, par une décision motivée, 
constaté que la jeune femme n’était pas mineure ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Delamarre et Jehannin -
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Textes visés : 
Article 388 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation souveraine de la minorité par les juges du fond, à rapprocher : 1re Civ., 4 janvier 
2017, pourvoi n° 15-18.468, Bull. 2017, I, n° 8 (rejet), et l’arrêt cité.

NANTISSEMENT

3e Civ., 25 octobre 2018, n° 17-16.828, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Nantissement – Nantissement du fonds de commerce – Résiliation 
du bail – Clause résolutoire – Notification de la demande – Défaut – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 24 février 2017), qu’une ordonnance de référé 
du 6 décembre 2005 a constaté l’acquisition de la clause résolutoire prévue au contrat 
de bail commercial conclu entre M. et Mme Y... et la société Lunamod ; que, l’assi-
gnation délivrée par M. et Mme Y... ne lui ayant pas été dénoncée, la société Gelied, 
créancière de la locataire et titulaire d’un nantissement inscrit sur le fonds de com-
merce, a assigné en réparation de son préjudice les bailleurs, qui ont appelé en garantie 
M. A..., huissier de justice, et M. B..., avocat ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen du pourvoi principal :

Vu l’article L. 143-2 du code de commerce, ensemble les articles 4 et 1382, devenu 
1240, du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’indemnisation de la société Gelied, l’arrêt re-
tient que le préjudice de cette société, qui consiste en une perte de chance de se faire 
payer sa créance sur le prix de vente du fonds de commerce, n’existe que si le fonds 
avait une valeur patrimoniale et que celle-ci ne justifie pas d’une valeur du fonds au 
4 novembre 2005, date de l’assignation en résiliation du bail ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté que, si l’assignation en résiliation du bail lui 
avait été dénoncée, la société Gelied aurait pu payer l’arriéré de loyers à la date du 
commandement de payer et aurait ainsi pu préserver le droit au bail et, par voie de 
conséquence, le fonds de commerce de la société Lunamod, lequel constituait son 
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gage, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions, a violé les textes susvisés ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu que l’avocat, investi d’un devoir de compétence, est tenu d’accomplir, dans le 
respect des règles déontologiques, toutes les diligences utiles à la défense des intérêts 
de son client ;

Attendu que, pour rejeter la demande en garantie formée par les bailleurs à l’encontre 
de l’avocat, l’arrêt retient que la mission confiée à celui-ci ne consistait qu’à rédiger 
l’assignation en vue de la résiliation du bail et que l’huissier de justice, à qui incom-
bait de signifier l’assignation aux créanciers inscrits, doit être tenu pour responsable 
de l’erreur ayant consisté à requérir un état des inscriptions sur le fonds de la société 
Lunamod auprès du tribunal de grande instance du lieu du siège de la société et non 
auprès de celui du lieu d’exploitation du fonds de commerce ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombe à l’avocat, qui représente les bailleurs lors de 
l’instance en résiliation du bail dont il a rédigé l’acte introductif, de veiller à ce que 
l’état des inscriptions sur le fonds de commerce émane du greffe du tribunal du lieu 
d’exploitation, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
Gelied, en réparation du préjudice causé par la perte de chance de réaliser son gage, 
à l’encontre de M. et Mme Y... et en ce qu’il rejette la demande de garantie formée 
par M. et Mme Y... à l’encontre de M. B..., l’arrêt rendu le 24 février 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP L. Poulet-Odent ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 143-2 du code de commerce ; articles 4 et 1382 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 1147 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.
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NATIONALITE

1re Civ., 17 octobre 2018, n° 17-26.474, (P)

– Cassation –

 ■ Nationalité française – Contentieux – Procédure – Communication 
au ministère de la justice – Nécessité – Exclusion – Cas – Instance 
devant la cour d’appel de renvoi désignée après cassation.

La cassation d’un arrêt laisse subsister les actes de procédure régulièrement accomplis devant les juges qui ont 
rendu la première décision. 

Dès lors, en matière de contestations sur la nationalité, la partie qui saisit la cour d’appel de renvoi n’a pas à 
justifier de nouveau de l’exécution de la formalité prévue à l’article 1043 du code de procédure civile.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1043 du code de procédure civile, ensemble l’article 631 du même code ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 31 mars 2016, 
pourvoi n° 15-50.007), que M. Z..., originaire du Mali où il est né le [...], s’est vu dé-
livrer un certificat de nationalité française le 27 janvier 2004 ; que, par acte du 8 février 
2012, le ministère public l’a assigné pour que soit constatée son extranéité ;

Attendu que, pour dire irrecevable la déclaration de saisine après cassation formée 
par M. Z..., l’arrêt retient que la première décision qui, dans son dispositif, constatait 
l’accomplissement de la formalité prévue à l’article 1043 du code de procédure civile, 
a été cassée en toutes ses dispositions, et, dès lors, ne peut valoir comme élément de 
preuve du respect de cette obligation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la cassation prononcée laissait subsister les actes de 
procédure régulièrement accomplis devant les juges qui avaient rendu la première 
décision, de sorte que l’intéressé n’avait pas à justifier de nouveau de l’exécution de la 
formalité, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles 631 et 1043 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 janvier 2016, pourvoi n° 15-12.205, Bull. 2016, I, n° 7 (cassation).

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 16-19.619, (P)

– Rejet –

 ■ Notaire – Responsabilité – Devoir de conseil – Etendue – 
Détermination.

Le notaire chargé de rédiger le contrat choisi par des futurs époux est tenu, non de les informer de façon abstraite 
des conséquences des différents régimes matrimoniaux, mais de les conseiller concrètement au regard de leur 
situation, en les éclairant et en appelant leur attention, de manière complète et circonstanciée, sur la portée, les 
effets et les risques des régimes matrimoniaux pouvant répondre à leurs préoccupations.

 ■ Notaire – Responsabilité – Devoir de conseil – Cas – Rédaction d’un 
contrat de mariage.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 5 avril 2016), que Mme Y..., exerçant à titre 
libéral la profession de chirurgien-dentiste, et M. X..., exerçant la même profession 
comme salarié, se sont mariés, le 12 novembre 2005, sous le régime de la communauté 
de biens réduite aux acquêts, leur contrat de mariage stipulant une clause d’attribution 
intégrale de la communauté au conjoint survivant et une clause de donation entre 
époux portant sur l’universalité des meubles et immeubles composant la succession ; 
qu’estimant avoir été mal conseillés dans le choix de leur régime matrimonial, ceux-
ci ont, par acte du 14 juin 2013, assigné M. Z..., notaire rédacteur, et la société civile 
professionnelle D..., E..., F...-G..., venant aux droits de la société civile professionnelle 
Z..., D..., E... (les notaires), en indemnisation ;

Sur les premières, deuxièmes et quatrièmes branches du moyen unique de chacun 
des pourvois principal et incident, rédigés en termes identiques, réunis :

Attendu que les notaires font grief à l’arrêt de dire que M. Z... a manqué à son obli-
gation d’information et de conseil en sa qualité de notaire rédacteur d’acte et de les 
condamner solidairement à payer à M. et Mme X... certaines sommes à titre de dom-
mages-intérêts, alors, selon le moyen :

1°/ que le notaire n’a pas à s’immiscer dans les considérations morales ou personnelles 
qui déterminent ses clients à conclure une convention d’ordre familial ; qu’en faisant 
grief à M. Z... de ne pas avoir déconseillé à ses clients, au regard de leur situation, 
d’adopter un régime de communauté réduite aux acquêts comportant une clause 
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d’attribution intégrale de la communauté au dernier vivant, cependant que le notaire 
doit se borner à informer ses clients des conséquences des différents régimes matri-
moniaux, sans pouvoir interférer dans le choix qui dépend de considérations morales, 
personnelles et intimes, qui peut les conduire à adopter un régime communautaire ou 
séparatiste, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil ;

2°/ que le juge doit s’abstenir de formuler des motifs trahissant un parti pris sur l’un 
des aspects du litige  ; qu’en retenant que l’adoption d’un régime de communauté 
réduite aux acquêts, comportant une clause d’attribution intégrale de la communauté 
au dernier vivant était « insolite » et que « le seul régime matrimonial qui conv[enait] 
était celui de la séparation de biens », la cour d’appel a manifesté un parti pris et statué 
en des termes incompatibles avec l’exigence d’impartialité, violant ainsi l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/que le choix d’un régime séparatiste ne s’impose au terme d’une approche pure-
ment rationnelle et financière qu’en présence d’un risque particulier d’endettement 
auquel l’un des époux est exposé ; qu’en retenant que « le seul régime matrimonial 
qui conv[enait aux époux] était celui de la séparation de biens dans la mesure où l’un 
d’eux était salarié alors que l’autre exerçait une profession libérale et s’était endetté 
afin de s’installer », sans caractériser les risques particuliers auxquels était confrontée 
l’épouse, dont elle avait relevé qu’elle exerçait la profession de chirurgien-dentiste à 
titre libéral, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 
du code civil ;

Mais attendu que le notaire chargé de rédiger le contrat choisi par des futurs époux 
est tenu, non pas de les informer de façon abstraite des conséquences des différents 
régimes matrimoniaux, mais de les conseiller concrètement au regard de leur situation, 
en les éclairant et en appelant leur attention, de manière complète et circonstanciée, 
sur la portée, les effets et les risques des régimes matrimoniaux pouvant répondre à 
leurs préoccupations ;

Et attendu qu’en constatant qu’au moment de la conclusion du contrat de mariage, 
Mme Y... exerçait une profession libérale et s’était endettée afin de s’installer, faisant 
ainsi ressortir que cette activité comportait un risque financier, et en retenant qu’eu 
égard à la situation, les notaires ne démontraient ni que les futurs époux leur avaient 
fait part de raisons particulières de nature à les inciter à choisir un tel régime matrimo-
nial assimilable à celui de la communauté universelle ni qu’ils leur avaient donné un 
conseil adapté à leur situation professionnelle spécifique, la cour d’appel a caractérisé, 
sans manifester de parti pris, le manquement du notaire rédacteur à son obligation 
d’information et de conseil ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ;

Sur les troisièmes branches des moyens, rédigés en 
termes identiques, réunis, ci-après annexés :

Attendu que le grief n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Soltner, Texidor 
et Périer -

Textes visés : 
Article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

PACTE CIVIL DE SOLIDARITE ET CONCUBINAGE

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 17-13.113, (P)

– Rejet –

 ■ Définition – Union de fait – Caractérisation – Vie commune 
présentant un caractère de stabilité et de continuité – Preuve – 
Appréciation souveraine.

L’existence d’un concubinage, union de fait caractérisée par une vie commune présentant un caractère de stabilité 
et de continuité, entre deux personnes qui vivent en couple, est appréciée souverainement par les juges du fond.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13  septembre 2016), qu’D... Z..., décédée le 
30 juin 2009, avait souscrit un contrat d’assurance auprès de la Mutuelle assurances des 
commerçants et industriels de France (la Macif) ; que, le 17 juin 2011, M. X..., agissant 
en son nom personnel et en sa qualité d’administrateur légal sous contrôle judiciaire 
des quatre enfants de l’assurée, a assigné la Macif afin d’obtenir sa condamnation au 
paiement du capital décès prévu au contrat et de rentes éducation pour les enfants ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement du capital 
décès alors, selon le moyen :

1°/ que le concubinage est une union de fait qui se caractérise par une vie com-
mune stable et continue entre deux personnes qui vivent en couple ; que pour dire 
que M.  X... n’établit pas la réalité d’une cohabitation avec Mme  Z... au moment 
de son décès, la cour d’appel retient que le bail a été conclu en 1996 et que les avis 
d’échéances et les factures d’électricité postérieures reposent sur les mentions du bail ; 
qu’en statuant par de tels motifs, d’où résulte que M. X... et Mme Z... avaient souscrit 
ensemble un contrat de bail et un contrat d’électricité pour l’occupation d’un même 
logement, et donc qu’ils menaient une vie commune, et sans constater que ces contrats 
auraient été résiliés par l’un ou par l’autre avant le décès de Mme Z..., ni que l’un ou 
l’autre aurait souscrit un autre bail pour l’occupation d’un autre logement, de telle 
sorte que cette vie commune aurait effectivement pris fin au jour du décès, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé ensemble 
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l’article 515-8 du code civil et l’article 1134 du même code dans sa rédaction appli-
cable à la cause ;

2°/ que le concubinage est une union de fait qui se caractérise par une vie commune 
stable et continue entre deux personnes qui vivent en couple ; qu’en s’abstenant de 
rechercher, comme elle y était invitée s’il ne résultait pas des autres éléments produits 
aux débats - notamment le contrat d’assurance souscrit jusqu’en 2010 pour l’occu-
pation du logement par Mme Z..., les bulletins de salaires de M. X..., les actes d’état 
civil (acte de naissance des enfants, acte de décès de Mme Z..., carte d’identité de 
M. X...) - mentionnant tous une même adresse pour M. X... et Mme Z..., que ces 
derniers occupaient toujours en juin 2009 le logement objet du bail conclu en 1996, 
aucune autre adresse ne leur étant du reste connue, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 515-8 du code civil et de l’article 1134 du même 
code dans sa rédaction applicable à la cause ;

3°/ qu’il résulte de l’attestation de Mme A..., voisine de M. X... et de Mme Z..., que 
ceux-ci « ont toujours ensemble assurés l’éducation de leurs quatre enfants ainsi que 
leurs bien être financier physique et moral et ceux depuis leurs arrivées dans notre 
immeuble en 1996 », tandis que M. et Mme B..., qui résidaient au rez-de-chaussée de 
leur bâtiment, témoignaient qu’ils avaient « l’occasion de les voir comme voisins, mais 
aussi comme amis depuis septembre 1996 », et ne faisaient pas état d’un déménage-
ment de M. X... ou de Mme Z... avant son décès en juin 2009 ; qu’en affirmant que 
ces attestations ne permettaient pas de déterminer si M. X... résidait avec Mme Z... 
au moment de son décès en raison de manque de précision quant aux dates, la cour 
d’appel en a dénaturé les termes clairs et précis et a violé l’article 1134 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, devenu l’article 1192 ;

4°/ que les concubins, qui constituent des foyers fiscaux distincts, sont tenus de dé-
poser des déclarations séparées au titre de l’impôt sur le revenus, en ne faisant appa-
raître leurs enfants comme personnes à charge que sur l’une d’elles ; que pour dire 
que M. X... n’était pas le concubin de Mme Z... au moment de son décès en juin 
2009, la cour d’appel retient qu’en 2009, un premier avis d’imposition a été adressé 
à M. ou Mme X... et un second à Mlle Z..., que le premier avis comporte deux nu-
méros fiscaux différents de celui attribué par le second à Mlle Z..., et que le premier 
avis ne fait état d’aucun enfant à charge tout comme certains avis antérieurs ; qu’en 
statuant par de tels motifs, d’où il résulte seulement que M. X... et Mlle Z... ont ef-
fectué des déclarations de revenus distinctes en 2009 et n’ont mentionné leurs enfants 
que sur la déclaration de Mlle Z..., et qui sont donc impropres à exclure que M. X... 
et Mlle Z... aient été concubins, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard 
de l’article 515-8 du code civil et de l’article 1134 du même code dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble l’article 170 du code général 
des impôts ;

5°/ que le concubinage est une union de fait qui se caractérise par une vie commune 
stable et continue entre deux personnes, fussent-elles mariées à un tiers  ; que pour 
dire que M. X... et Mme Z... n’étaient pas concubins au moment de son décès, la 
cour d’appel retient que les avis d’imposition établis en 2009 faisaient apparaître une 
« Mme X...  » dont le numéro fiscal et la date de naissance ne correspondaient pas 
à celle de Mme Z... ; qu’en statuant ainsi, alors que la circonstance que M. X... ait 
été marié à une autre femme, à la supposer avérée, n’excluait pas qu’il ait pu être le 
concubin de Mme Z... au moment de son décès, la cour d’appel, qui s’est fondé sur 
des motifs inopérants, n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 515-8 du code 
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civil et de l’article 1134 du même code dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

6°/ que M. X... faisait valoir, que contrairement à ce que semblait indiquer les avis 
d’impositions adressés à « M. ou Mme X... », il n’existait aucune « Mme X... » qu’il 
n’avait jamais été marié, comme l’établissait son acte de naissance, de sorte qu’il n’était 
pas permis de déduire des approximations de ces avis d’imposition qu’il aurait été 
marié avec une « Mme X... » distincte de Mme Z... ; qu’en s’abstenant de répondre à 
ce moyen et d’examiner cet acte de naissance, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu que, selon l’article 515-8 du code civil, le concubinage est une union 
de fait, caractérisée par une vie commune présentant un caractère de stabilité et de 
continuité, entre deux personnes qui vivent en couple ;

Et attendu qu’après avoir énoncé que le versement du capital décès prévu au contrat 
souscrit par D... Z... impliquait que M. X... établisse sa qualité de concubin au jour du 
décès, l’arrêt relève que la preuve de la vie commune à cette date n’est rapportée ni 
par les factures d’électricité ni par la mention des noms de M. X... et Mme Z... sur le 
bail locatif, celui-ci datant de 1996 et les avis d’échéances postérieurs ne faisant que 
reproduire son intitulé ; qu’il constate qu’en raison de leur imprécision, les attestations 
ne permettent pas de déterminer si M. X... vivait avec elle au moment du sinistre ; 
qu’il ajoute que les avis d’imposition font apparaître une « Mme X... », qui, n’ayant 
ni le même numéro fiscal ni la même date de naissance, ne peut être D... Z... ; qu’en 
l’état de ces constatations et énonciations, c’est dans l’exercice de son pouvoir souve-
rain d’appréciation des pièces soumises à son examen et hors toute dénaturation que 
la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre M. X... dans le détail de son argumen-
tation ni de s’expliquer sur les pièces qu’elle décidait d’écarter, a estimé que celui-ci 
ne rapportait pas la preuve d’une vie commune avec D... Z... au jour du décès ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 515-8 du code civil ; article 1134, devenu 1192, du code civil ; article 170 du code général 
des impôts ; article 455 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation souveraine par les juges du fond des éléments de preuve du concubinage, à 
rapprocher : 1re Civ., 28 février 2006, pourvoi n° 04-13.786, Bull. 2006, I, n° 109 (rejet).
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POUVOIRS DES JUGES

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 17-20.441, (P)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Contrats et obligations conventionnelles – 
Clauses abusives – Caractère abusif – Appréciation.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par offre de prêt acceptée le 20 mai 2011, la société 
Banque de Tahiti (la banque) a consenti à Mme X... (l’emprunteur) un prêt immo-
bilier d’un montant de 30 000 000 francs CFP, remboursable en deux-cent-quarante 
mensualités, garanti par le cautionnement de la société Compagnie européenne de 
garanties et de caution (la caution), pour financer la construction d’une maison d’ha-
bitation à usage de résidence principale ; qu’en application de l’article 9 des conditions 
générales, qui prévoit le cas de déclaration inexacte de la part de l’emprunteur, la 
banque a notifié à ce dernier l’exigibilité anticipée de toutes les sommes dues au titre 
du prêt ; que la caution, subrogée dans les droits de la banque, a assigné l’emprunteur 
en paiement ;

Sur la recevabilité du moyen, contestée par la défense :

Attendu que le juge national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif des clauses 
contractuelles invoquées par une partie dès qu’il dispose des éléments de droit et de 
fait nécessaires à cet effet ; que le moyen est donc recevable ;

Et sur le moyen :

Vu l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation ;

Attendu que, pour condamner l’emprunteur à payer à la caution une certaine somme, 
l’arrêt relève, d’abord, que le contrat de prêt stipule que les fonds seront débloqués en 
plusieurs fois, sur présentation de factures validées par l’emprunteur, indiquant la ou 
les prestations faites, au fur et à mesure de l’état d’avancement des travaux, et retient, 
ensuite, que l’insincérité des factures présentées par l’emprunteur, de nature à consti-
tuer une déclaration inexacte, justifie l’exigibilité anticipée des sommes prêtées ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui incombait de rechercher d’office le caractère abusif 
de la clause qui autorise la banque à exiger immédiatement la totalité des sommes dues 
en cas de déclaration inexacte de la part de l’emprunteur, en ce qu’elle est de nature 
à laisser croire que l’établissement de crédit dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour 
apprécier l’importance de l’inexactitude de cette déclaration et que l’emprunteur ne 
peut recourir au juge pour contester le bien-fondé de la déchéance du terme, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 mars 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour le juge de rechercher d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle, à 
rapprocher : 1re Civ., 16 mai 2018, pourvoi n° 17-11.337, Bull. 2018, I, n° 87 (cassation partielle), 
et les arrêts cités.

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-22.686, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Sécurité sociale – Pénalité – Contrôle – 
Etendue – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’ayant relevé des irrégularités dans la tarification 
d’actes cotés AI3S par Mme X..., infirmière libérale, la caisse primaire centrale d’as-
surance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) a notifié à cette dernière un indu 
suivi, le 28 décembre 2010, d’une mise en demeure de payer une certaine somme et 
lui a infligé une pénalité financière ; que l’intéressée a saisi d’un recours une juridic-
tion de sécurité sociale ;

Sur le pourvoi incident qui est préalable :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deux moyens du pourvoi incident, tels que reproduits en annexe, qui ne sont manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen du pourvoi principal, tel que reproduit en annexe, qui n’est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;
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Mais sur le second moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 114-17-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige ;

Attendu, selon ce texte, que la pénalité qu’il prévoit peut s’appliquer, notamment aux 
professionnels de santé pour les manquements, inobservations, agissements et abus 
qu’il énumère ; qu’il appartient au juge du contentieux général de la sécurité sociale 
saisi d’un recours formé contre la pénalité prononcée dans les conditions précisées par 
ce même texte de vérifier la matérialité, la qualification et la gravité des faits reprochés 
à la personne concernée ainsi que l’adéquation du montant de la pénalité à l’impor-
tance de l’infraction commise par cette dernière ;

Attendu que pour dire n’y avoir lieu à la condamnation de Mme X... au paiement 
d’une pénalité, l’arrêt retient essentiellement que la demande de la caisse en paiement 
de l’indu est rejetée en raison de l’annulation de la mise en demeure notifiée à l’in-
téressée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la nullité de la mise en demeure notifiée pour le re-
couvrement de l’indu réclamé par la caisse était sans incidence sur la matérialité et la 
qualification du manquement aux règles de tarification reproché à Mme X..., la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du second moyen du pourvoi principal :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais en ses seules dispositions confirmant le jugement entre-
pris du tribunal des affaires de sécurité sociale de Marseille en date du 29 février 2016 
en ce qu’il a débouté la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-
du-Rhône de sa demande de condamnation de Mme X... au paiement de la pénalité 
financière, l’arrêt rendu, le 14 juin 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt, et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Moreau - Avocat(s)  : SCP Boutet et 
Hourdeaux ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article L. 114-17-1 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 février 2018, pourvoi n° 17-12.966, Bull. 2018, II, n° 30 (cassation).
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1re Civ., 3 octobre 2018, n° 17-13.113, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Concubinage – Preuve.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13  septembre 2016), qu’D... Z..., décédée le 
30 juin 2009, avait souscrit un contrat d’assurance auprès de la Mutuelle assurances des 
commerçants et industriels de France (la Macif) ; que, le 17 juin 2011, M. X..., agissant 
en son nom personnel et en sa qualité d’administrateur légal sous contrôle judiciaire 
des quatre enfants de l’assurée, a assigné la Macif afin d’obtenir sa condamnation au 
paiement du capital décès prévu au contrat et de rentes éducation pour les enfants ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement du capital 
décès alors, selon le moyen :

1°/ que le concubinage est une union de fait qui se caractérise par une vie com-
mune stable et continue entre deux personnes qui vivent en couple ; que pour dire 
que M.  X... n’établit pas la réalité d’une cohabitation avec Mme  Z... au moment 
de son décès, la cour d’appel retient que le bail a été conclu en 1996 et que les avis 
d’échéances et les factures d’électricité postérieures reposent sur les mentions du bail ; 
qu’en statuant par de tels motifs, d’où résulte que M. X... et Mme Z... avaient souscrit 
ensemble un contrat de bail et un contrat d’électricité pour l’occupation d’un même 
logement, et donc qu’ils menaient une vie commune, et sans constater que ces contrats 
auraient été résiliés par l’un ou par l’autre avant le décès de Mme Z..., ni que l’un ou 
l’autre aurait souscrit un autre bail pour l’occupation d’un autre logement, de telle 
sorte que cette vie commune aurait effectivement pris fin au jour du décès, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé ensemble 
l’article 515-8 du code civil et l’article 1134 du même code dans sa rédaction appli-
cable à la cause ;

2°/ que le concubinage est une union de fait qui se caractérise par une vie commune 
stable et continue entre deux personnes qui vivent en couple ; qu’en s’abstenant de 
rechercher, comme elle y était invitée s’il ne résultait pas des autres éléments produits 
aux débats - notamment le contrat d’assurance souscrit jusqu’en 2010 pour l’occu-
pation du logement par Mme Z..., les bulletins de salaires de M. X..., les actes d’état 
civil (acte de naissance des enfants, acte de décès de Mme Z..., carte d’identité de 
M. X...) - mentionnant tous une même adresse pour M. X... et Mme Z..., que ces 
derniers occupaient toujours en juin 2009 le logement objet du bail conclu en 1996, 
aucune autre adresse ne leur étant du reste connue, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 515-8 du code civil et de l’article 1134 du même 
code dans sa rédaction applicable à la cause ;

3°/ qu’il résulte de l’attestation de Mme A..., voisine de M. X... et de Mme Z..., que 
ceux-ci « ont toujours ensemble assurés l’éducation de leurs quatre enfants ainsi que 
leurs bien être financier physique et moral et ceux depuis leurs arrivées dans notre 
immeuble en 1996 », tandis que M. et Mme B..., qui résidaient au rez-de-chaussée de 
leur bâtiment, témoignaient qu’ils avaient « l’occasion de les voir comme voisins, mais 
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aussi comme amis depuis septembre 1996 », et ne faisaient pas état d’un déménage-
ment de M. X... ou de Mme Z... avant son décès en juin 2009 ; qu’en affirmant que 
ces attestations ne permettaient pas de déterminer si M. X... résidait avec Mme Z... 
au moment de son décès en raison de manque de précision quant aux dates, la cour 
d’appel en a dénaturé les termes clairs et précis et a violé l’article 1134 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, devenu l’article 1192 ;

4°/ que les concubins, qui constituent des foyers fiscaux distincts, sont tenus de dé-
poser des déclarations séparées au titre de l’impôt sur le revenus, en ne faisant appa-
raître leurs enfants comme personnes à charge que sur l’une d’elles ; que pour dire 
que M. X... n’était pas le concubin de Mme Z... au moment de son décès en juin 
2009, la cour d’appel retient qu’en 2009, un premier avis d’imposition a été adressé 
à M. ou Mme X... et un second à Mlle Z..., que le premier avis comporte deux nu-
méros fiscaux différents de celui attribué par le second à Mlle Z..., et que le premier 
avis ne fait état d’aucun enfant à charge tout comme certains avis antérieurs ; qu’en 
statuant par de tels motifs, d’où il résulte seulement que M. X... et Mlle Z... ont ef-
fectué des déclarations de revenus distinctes en 2009 et n’ont mentionné leurs enfants 
que sur la déclaration de Mlle Z..., et qui sont donc impropres à exclure que M. X... 
et Mlle Z... aient été concubins, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au regard 
de l’article 515-8 du code civil et de l’article 1134 du même code dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble l’article 170 du code général 
des impôts ;

5°/ que le concubinage est une union de fait qui se caractérise par une vie commune 
stable et continue entre deux personnes, fussent-elles mariées à un tiers  ; que pour 
dire que M. X... et Mme Z... n’étaient pas concubins au moment de son décès, la 
cour d’appel retient que les avis d’imposition établis en 2009 faisaient apparaître une 
« Mme X...  » dont le numéro fiscal et la date de naissance ne correspondaient pas 
à celle de Mme Z... ; qu’en statuant ainsi, alors que la circonstance que M. X... ait 
été marié à une autre femme, à la supposer avérée, n’excluait pas qu’il ait pu être le 
concubin de Mme Z... au moment de son décès, la cour d’appel, qui s’est fondé sur 
des motifs inopérants, n’a pas justifié sa décision au regard de l’article 515-8 du code 
civil et de l’article 1134 du même code dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

6°/ que M. X... faisait valoir, que contrairement à ce que semblait indiquer les avis 
d’impositions adressés à « M. ou Mme X... », il n’existait aucune « Mme X... » qu’il 
n’avait jamais été marié, comme l’établissait son acte de naissance, de sorte qu’il n’était 
pas permis de déduire des approximations de ces avis d’imposition qu’il aurait été 
marié avec une « Mme X... » distincte de Mme Z... ; qu’en s’abstenant de répondre à 
ce moyen et d’examiner cet acte de naissance, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu que, selon l’article 515-8 du code civil, le concubinage est une union 
de fait, caractérisée par une vie commune présentant un caractère de stabilité et de 
continuité, entre deux personnes qui vivent en couple ;

Et attendu qu’après avoir énoncé que le versement du capital décès prévu au contrat 
souscrit par D... Z... impliquait que M. X... établisse sa qualité de concubin au jour du 
décès, l’arrêt relève que la preuve de la vie commune à cette date n’est rapportée ni 
par les factures d’électricité ni par la mention des noms de M. X... et Mme Z... sur le 
bail locatif, celui-ci datant de 1996 et les avis d’échéances postérieurs ne faisant que 
reproduire son intitulé ; qu’il constate qu’en raison de leur imprécision, les attestations 
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ne permettent pas de déterminer si M. X... vivait avec elle au moment du sinistre ; 
qu’il ajoute que les avis d’imposition font apparaître une « Mme X... », qui, n’ayant 
ni le même numéro fiscal ni la même date de naissance, ne peut être D... Z... ; qu’en 
l’état de ces constatations et énonciations, c’est dans l’exercice de son pouvoir souve-
rain d’appréciation des pièces soumises à son examen et hors toute dénaturation que 
la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre M. X... dans le détail de son argumen-
tation ni de s’expliquer sur les pièces qu’elle décidait d’écarter, a estimé que celui-ci 
ne rapportait pas la preuve d’une vie commune avec D... Z... au jour du décès ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 515-8 du code civil ; article 1134, devenu 1192, du code civil ; article 170 du code général 
des impôts ; article 455 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation souveraine par les juges du fond des éléments de preuve du concubinage, à 
rapprocher : 1re Civ., 28 février 2006, pourvoi n° 04-13.786, Bull. 2006, I, n° 109 (rejet).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 16-19.430, (P)

– Cassation –

 ■ Appréciation souveraine – Procédure civile – Intervention – 
Conditions – Prétentions des parties – Lien suffisant.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety Gmbh, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products Gmbh (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
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le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
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qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, aucune attestation établie conformément à la formule modèle an-
nexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant l’exécution de la 
demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date de l’exécution ainsi 
que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de l’article 6, alinéa 2, ou 
précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, n’est produite au sou-
tien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi principal en ce qu’il 
a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ; qu’il en résulte que, le délai 
de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces demandeurs, le pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes R..., G..., D..., 
Y..., O..., X..., T..., K..., B..., F..., A..., M..., P... et E..., contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
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signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes R..., G..., 
D..., Y... et O..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est 
produite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n° 1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte à 
Mmes X..., T..., K... et B... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que l’adresse 
du destinataire est introuvable ou que celui-ci est introuvable ;

Qu’en troisième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du rè-
glement n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes F..., A..., M..., P... et E... ont été 
informées par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou 
dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ou de 
notification, conformément à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de 
ces demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 
2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme C..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 31 août 2015 à Mme C..., domici-
liée [...], qui a formé un pourvoi le 23 juin 2016, soit postérieurement à l’expiration 
du délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en 
ce qu’il a été formé par Mme C..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes H..., I... et J..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international 
autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son des-
tinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ;

Attendu que Mmes H..., I... et J... sont domiciliées à l’étranger, soit, respectivement, en 
Équateur, en Thaïlande et au Panama ; qu’aucun règlement communautaire ou traité 
international n’autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement 
l’acte en cause à son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destina-
tion ; que l’arrêt a été remis au parquet le 22 septembre 2015, pour Mmes H... et I..., 
et le 28 septembre 2015, pour Mme J... ; que, les remises ayant été régulièrement faites, 
le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par celles-ci le 23 juin 2016, est tardif et, 
partant, irrecevable ;
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Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi principal mentionnés à l’an-
nexe B relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le 
lieu et la date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en 
application de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs audit pourvoi mentionnés à l’annexe 
C précisent le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, en application du 
même texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’encontre de chacun des demandeurs men-
tionnés aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt corres-
pondante, dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles 
figurent dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
ceux-ci le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;
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Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme L..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
espagnol et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 21 décembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme L... a été 
informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la langue 
officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signification 
ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mme L... 
le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches, le troisième moyen, pris en 
sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 

du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
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juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;
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4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en in-
tervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité 
délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les dis-
positifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;
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2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
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appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveillance 
de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il constate, 
ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 1997 à 2010 ; 
qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants mammaires 
défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le 
fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la France, au sens 
de l’article 4, paragraphe 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exactement 
déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi 
française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme N... et mille deux cent quatre-vingt-huit autres personnes, invo-
quant la qualité de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de 
son personnel (les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en res-
ponsabilité et en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, 
alors, selon le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne 
peut avoir recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les disposi-
tions de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-trai-
tant soit lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en 
considérant que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la 
sous-traitance en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la 
cour d’appel, qui avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme 
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notifié pour les dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits 
de la société PIP était irrégulière, violant ainsi les dispositions du 1er paragraphe de 
l’article 2 de l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
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de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. V..., assistant spécialisé - pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
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ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes C..., 
H..., I..., J... L... et par les demandeurs audit pourvoi dont les noms sont mentionnés 
aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code 
de procédure civile ___________________________________________________________
___________________________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, 
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Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle 
et cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 17-14.401, (P)

– Cassation –

 ■ Appréciation souveraine – Procédure civile – Intervention – 
Conditions – Prétentions des parties – Lien suffisant.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV Rheinland France ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une 
décision d’approbation du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée 
les 17 octobre 2002, 15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la 
société PIP a soumis la conception du dispositif médical dénommé « implants mam-
maires pré-remplis de gel de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, 
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qui a délivré, le 15 mars 2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 
2009 ; que, le 27 mai 2009, saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société 
TRLP a émis un second certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 
2010, l’AFSSAPS a constaté que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir 
d’un gel de silicone différent du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de 
marquage CE de conformité aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque 
de rupture précoce des implants fabriqués par la société PIP et du caractère inflam-
matoire du gel utilisé, le ministère de la santé français a recommandé à l’ensemble des 
femmes concernées de faire procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci  ; 
que la société Allianz, assureur de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des 
contrats d’assurance par elle souscrits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Im-
portacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, 
sont intervenues volontairement à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa 
garantie ; qu’elles ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux 
fins de déclaration de responsabilité et d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et 
plusieurs personnes physiques, alléguant être victimes des agissements de la société PIP, 
de ses dirigeants et de son personnel, sont intervenus volontairement à l’instance aux 
mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, ainsi que par Mme Y..., contes-
tée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie conformément à la for-
mule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant 
l’exécution de la demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date 
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de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de 
l’article 6, alinéa 2, ou précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, 
n’est produite au soutien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ;

Qu’en second lieu, l’attestation établie conformément à la formule modèle annexée à 
la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, et relatant l’exécution de la de-
mande de signification de l’acte à destination de Mme Y..., n’indique pas celle, parmi 
les formes énumérées par l’article 5, dans laquelle la signification a eu lieu ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard des 
demandeurs dont le nom est mentionné à l’annexe A, ainsi que de Mme Y..., le pour-
voi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes D..., A..., T..., 
B..., E... F..., H..., V..., C..., X..., W..., J..., G..., K... et I..., contestée par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
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relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes D..., A..., T..., 
B... et E..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pro-
duite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n°  1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte 
à Mmes F..., H..., V..., C... et X... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que 
l’adresse du destinataire est introuvable, que celui-ci est introuvable ou que la signifi-
cation n’a pas été réalisée au motif que l’acte a été retourné par les services de la poste 
assorti de la mention « non réclamé » ;

Qu’en troisième lieu, l’attestation établie, à l’égard de Mme W..., au moyen du for-
mulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine, en application de 
l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pas rédigée dans l’une des langues 
dans lesquelles la France a déclaré qu’elle pourrait être complétée, en plus du français ;

Qu’en quatrième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du règle-
ment n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes J..., G..., K... et I... ont été informées 
par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification, conformément 
à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces 
demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, 
est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 27 août 2015 à Mme L..., domiciliée 
[...], qui a formé un pourvoi le 9 mars 2017, soit postérieurement à l’expiration du 
délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en ce 
qu’il a été formé par Mme L..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes M... et N..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 609 et 611 du code de procédure civile ;

Attendu que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une décision à laquelle il 
n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation à son encontre ;

Attendu que Mmes M... et N... se sont pourvues en cassation contre l’arrêt du 2 juillet 
2015 de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Que le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mmes M... et N..., dont le nom 
n’apparaît pas dans l’arrêt attaqué et à l’encontre desquelles aucune condamnation n’a 
été prononcée, n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes U..., O..., S... 
et P..., contestée par la défense :

Attendu qu’une même personne, agissant en la même qualité, ne peut former qu’un 
pourvoi en cassation contre la même décision ;
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Que, par déclaration du 9 mars 2017, Mmes U..., O..., S... et P... ont formé un pourvoi 
enregistré sous le numéro E 17-14.401 contre l’arrêt du 2 juillet 2015 de la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence ; que les mêmes personnes qui, en la même qualité, avaient déjà 
formé, le 23 juin 2016, contre la même décision, un pourvoi enregistré sous le numéro 
A 16-19.430, ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par par les demandeurs 
audit pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la 
défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe B 
relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le lieu et la 
date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application 
de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe C 
précisent le fait qui a empêché l’exécution de la demande, en application du même 
texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’égard de chacun des demandeurs mentionnés 
aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt correspondante, 
dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles figurent 
dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 
9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;
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Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme R..., contestée 
par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme R..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
français et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 9 novembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme R... a 
été informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signi-
fication ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
Mme R... le 9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme Z..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile et 1er à 4 de la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, annexée au décret n° 60-11 du 12 jan-
vier 1960 ;

Attendu qu’à l’égard d’une partie domiciliée [...], le délai de pourvoi de deux mois 
augmenté de deux mois court du jour où le jugement, qui a été transmis directement 
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par l’autorité compétente au parquet dans le ressort duquel se trouve le destinataire de 
cet acte, en application de l’article 1er, alinéa premier, de la Convention précitée, est 
remis à celui-ci ;

Que, le 4 janvier 2016, l’arrêt a été remis à Mme Z..., qui a déclaré l’accepter par la 
voie d’un procès-verbal de police par elle daté et signé ; que, la remise ayant été régu-
lièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par elle le 9 mars 2017, est 
tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches, le troisième moyen, pris 

en sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 
du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
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demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;
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Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurances, avant d’assigner elles-mêmes en 
intervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsa-
bilité délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
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et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
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et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme Q... et cent quatre-vingt une autres personnes, invoquant la qualité 
de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel 
(les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en responsabilité et 
en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, alors, selon 
le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne peut avoir 
recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les dispositions de 
la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-traitant soit 
lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en considérant 
que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la sous-traitance 
en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la cour d’appel, qui 
avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme notifié pour les 
dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits de la société 
PIP était irrégulière, BA...nt ainsi les dispositions du 1er paragraphe de l’article 2 de 
l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
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des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rhein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes L..., 
M..., N..., U..., O..., S..., P..., R..., Z... et par les demandeurs audit pourvoi dont les 
noms sont mentionnés aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
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les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code de 
procédure civile. ______________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle et 
cassation). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation).
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1re Civ., 10 octobre 2018, n° 15-26.093, (P)

– Cassation –

 ■ Appréciation souveraine – Procédure civile – Intervention – 
Conditions – Prétentions des parties – Lien suffisant.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC) » à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
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être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en ses première 
et deuxième branches, et le troisième moyen du pourvoi incident, 

pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J et 
D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus vo-
lontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat d’as-
surance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provisionnelles 
de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en interven-
tion forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité délic-
tuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE du Conseil sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J et D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J&D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
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société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;



394

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires pré-remplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa septième branche :

Vu le point 5.1 de l’annexe II des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la santé 
publique et l’article R. 5211-40 du même code, transposant en droit interne le point 
5.1 de l’annexe II de la directive 93/42 et successivement applicables en la cause, en-
semble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;
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Attendu que, par arrêt du 16 février 2017 (Schmitt, C-219/15), la Cour de justice de 
l’Union européenne a dit pour droit que les dispositions de l’annexe II de la directive 
93/42, telle que modifiée par le règlement (CE) n° 1882/2003 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 29 septembre 2003, lues à la lumière de l’article 11, paragraphes 
1 et 10, ainsi que de l’article 16, § 6, de cette directive, doivent être interprétées en ce 
sens que l’organisme notifié n’est pas tenu, de manière générale, de faire des inspec-
tions inopinées, de contrôler les dispositifs médicaux et/ou d’examiner les documents 
commerciaux du fabricant ; qu’après avoir énoncé que l’organisme notifié est soumis 
à une obligation de vigilance, elle a ajouté qu’en présence d’indices suggérant qu’un 
dispositif médical est susceptible d’être non conforme aux exigences découlant de la 
directive 93/42, cet organisme doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’ac-
quitter de ses obligations au titre de l’article 16, § 6, de cette directive, qui lui attribue 
le pouvoir de suspendre, de retirer ou d’assortir de restrictions le certificat délivré, 
ainsi qu’au titre des points 3.2, 3.3, 4.1 à 4.3 et 5.1 de l’annexe II de la directive, qui 
lui imposent d’analyser la demande d’examen du dossier de conception des dispositifs 
médicaux introduite par le fabricant, de déterminer si l’application du système de 
qualité du fabricant garantit que ces dispositifs satisfont aux dispositions pertinentes 
de la directive et de s’assurer, en procédant à la surveillance du fabricant, que celui-ci 
remplit correctement les obligations qui découlent du système de qualité approuvé ;

Qu’il résulte de cette décision qu’en présence d’indices laissant supposer qu’un dispo-
sitif médical ne serait pas conforme aux exigences qui découlent de la directive 93/42, 
un organisme notifié est tenu de procéder au contrôle des dispositifs médicaux ou des 
documents du fabricant qui recensent les achats de matières premières ou à des visites 
inopinées ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur au 
sein de la société PIP, dès lors que ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise 
en place d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV 
Rheinland : non-conformité n° TÜV. 4/8 » ; qu’il relève qu’un audit a été effectué 
les 18 et 19 janvier 2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection 
ne fait référence au contenu de la pièce précitée qui est un document interne à la 
société PIP ; qu’il ajoute qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique, 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si un exa-
men de la comptabilité matière de la société PIP, que la société TRLP avait déclaré 
vérifier au cours de sa mission de surveillance, ne lui aurait pas permis de constater 
que les quantités de gel de silicone de marque Nusil acquises par la société PIP étaient 
manifestement sans rapport avec le nombre d’implants mammaires vendus, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale ;
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Et sur le second moyen du même pourvoi, pris en sa quatrième branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; article 4, § 1, du 
règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 ; article 31 
du code de procédure civile ; article 1382, devenu 1240, du code civil ; articles R. 665-1 à R. 
665-47 et R. 5211-40 du code de la santé publique ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 
1993 ; articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) (irrecevabilité partielle 
et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, I, n° 219 (2) (rejet), et 
l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, n° 32 (2) (cassation) ; 
Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), et l’arrêts cité ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et 
cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité par-
tielle et cassation). CJUE, arrêt du 16 février 2017, Schmitt, C-219/15. 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation).

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 4 octobre 2018, n° 17-20.508, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription biennale – Domaine d’application – Avocat – Action en 
fixation des honoraires – Délai – Point de départ – Détermination.

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour 
d’appel (Paris, 25 avril 2017), que M. et Mme X... ont confié à la société Alerion 
(l’avocat) la défense de leurs intérêts dans quatre affaires ; qu’à la suite d’un différend 
sur le paiement de ses honoraires, l’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre d’une de-
mande en fixation de ceux-ci ;

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’ordonnance de les débouter de leur fin de 
non-recevoir tirée de la prescription de l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code 
de la consommation, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en négligeant de répondre au moyen péremptoire tiré de ce que si la prescrip-
tion de l’action des avocats pour le paiement de leurs honoraires court à compter de la 
date à laquelle leur mandat a pris fin, c’est à la condition que la facture litigieuse n’ait 
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pas été émise avant le dessaisissement, le premier président de la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ que le point de départ du délai de prescription biennale de l’action en paiement 
d’une facture se situe au jour de son établissement ; qu’en considérant que la demande 
en paiement de factures émises avant le 18  juillet 2012 n’aurait pas été prescrite le 
18 juillet 2014, date à laquelle l’avocat a saisi le bâtonnier, le premier président de la 
cour d’appel a violé les articles L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consomma-
tion et 2224 du code civil ;

Mais attendu que le point de départ du délai de prescription biennale de l’action en 
fixation des honoraires d’avocat se situe au jour de la fin du mandat et non à celui, 
indifférent, de l’établissement de la facture ;

Qu’ayant retenu, d’une part, que le mandat de l’avocat s’était poursuivi au moins 
jusqu’en décembre 2013 dans l’affaire pénale et qu’il avait pris fin en mars 2014 dans 
les trois autres affaires, d’autre part, que l’avocat avait saisi par lettre du 18 juillet 2014 
le bâtonnier de son ordre d’une demande en fixation de ses honoraires, le premier 
président, qui n’avait pas à répondre au moyen visé à la première branche que ses 
constatations rendaient inopérant, en a exactement déduit que la demande de l’avocat 
n’était pas prescrite ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique du pourvoi principal, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Isola - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 26 octobre 2017, pourvoi n° 16-23.599, Bull. 2017, II, n° 206 (cassation).
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Com., 3 octobre 2018, n° 16-26.985, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription décennale – Article L. 110-4 du code de commerce – 
Obligations nées entre commerçants – Redressement ou liquidation 
judiciaire – Admission de la créance – Effets – Substitution de la 
prescription trentenaire à la prescription originaire – Opposabilité à 
la caution – Action en paiement contre la caution solidaire – Délai – 
Détermination.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 111-4 du code des procédures 
civiles d’exécution ;

Attendu que l’opposabilité, à la caution solidaire, de la substitution de la prescription 
trentenaire à la prescription décennale ayant pu se produire, en l’état du droit antérieur 
à la loi du 17 juin 2008, à la suite de la décision d’admission de la créance garantie au 
passif du débiteur principal, n’a pas pour effet de soumettre les poursuites du créancier 
contre la caution à cette prescription trentenaire ; que le délai pour agir du créancier 
contre cette caution, sur le fondement d’un acte notarié revêtu de la formule exécu-
toire, reste déterminé par la nature de la créance détenue sur la caution, le délai de 
prescription étant néanmoins interrompu pendant la durée de la procédure collective 
du débiteur principal jusqu’à la date de sa clôture ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par un acte authentique du 29  février 1992, la 
société Soderag, aux droits de laquelle est venue la société Sofiag, a prêté à la société 
Clinique Saint-Joseph-Marie (la clinique) la somme de 577  372,47  euros  ; que le 
30 juillet 2012, la société Sofiag, se prévalant d’un cautionnement solidaire de la cli-
nique par M. X..., a fait pratiquer, en vertu de la copie exécutoire de l’acte de prêt, une 
saisie-attribution des comptes bancaires détenus par ce dernier ; que cette saisie-attri-
bution a été dénoncée à M. X... par un acte du 1er août 2012 ; que M. X... a fait citer 
la société Sofiag devant le juge de l’exécution en mainlevée de la saisie-attribution ;

Attendu que pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la créance 
de la société Sofiag soulevée par M. X... et rejeter sa demande de mainlevée de la 
saisie-exécution, l’arrêt, après avoir relevé qu’aucun paiement n’était intervenu en 
remboursement du prêt depuis le 13 décembre 1996, et justement énoncé qu’en ap-
plication de l’article 189 bis du code de commerce alors applicable, la prescription de 
l’obligation de paiement qui avait commencé à courir à cette date était décennale et 
expirait par conséquent le 13 décembre 2006, retient que la déclaration de créance 
effectuée par la société Soderag au passif de la clinique, le 28 février 1997, a interrom-
pu la prescription jusqu’au 25 septembre 2000, date à laquelle le juge-commissaire a 
admis la créance, que, la créance ayant été admise définitivement et portée sur l’état 
des créances sans que M. X... justifie avoir formé de réclamation contre celui-ci en sa 
qualité de caution, la décision d’admission lui est dès lors opposable, y compris en ce 
qu’il en résulte la substitution à la prescription décennale de la prescription trentenaire 
découlant de toute décision de justice, et qu’à l’obligation contractuelle, soumise à la 
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prescription décennale édictée par l’ancien article 189 bis du code de commerce, s’est 
substituée, en application de l’article 2262 du code civil dans sa rédaction antérieure 
à la loi du 17 juin 2008, celle, trentenaire, propre aux décisions de justice découlant 
de l’ordonnance d’admission, faisant ainsi repartir un nouveau délai de prescription 
jusqu’au 25 septembre 2030 ; qu’il retient encore que la loi du 17 juin 2008 portant 
réforme de la prescription en matière civile a créé un article L. 111-4 du code des pro-
cédures civiles d’exécution, aux termes duquel l’exécution des titres exécutoires men-
tionnés aux 1° à 3° de l’article L. 111-3 ne peut être poursuivie que pendant dix ans, 
sauf si les actions en recouvrement des créances qui y sont constatées se prescrivent 
par un délai plus long, et que, dès lors, en application de l’article 26, II, de ladite loi, la 
réduction de la durée de prescription applicable à l’exécution d’une décision judiciaire 
s’applique aux prescriptions à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi, soit le 
19 juin 2008, sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi anté-
rieure ; qu’il en déduit que la prescription de l’action de la société Sofiag était acquise 
au 19 juin 2018, soit une durée totale de dix-huit ans à compter de l’ordonnance d’ad-
mission de créance du 25 septembre 2000, qui n’excède pas la durée de prescription 
de trente ans applicable antérieurement, et que le procès-verbal de saisie-attribution 
ayant été signifié le 30 juillet 2012, la fin de non-recevoir tenant à la prescription de 
la créance ne peut qu’être rejetée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’admission de la créance de la société Sofiag au pas-
sif de la clinique n’avait pas eu pour effet de soumettre à la prescription trentenaire 
l’action dirigée contre M. X..., qui demeurait soumise à celle de l’article L. 110-4 du 
code de commerce, laquelle avait été interrompue jusqu’à la clôture de la liquidation 
judiciaire de la clinique, et non au délai d’exécution prévu par l’article L. 111-4 du 
code des procédures civiles d’exécution dès lors que la société Sofiag n’agissait pas en 
recouvrement d’un des titres exécutoires mentionnés à l’article L. 111-3, 1° à 3°, du 
même code, la cour d’appel a violé le premier texte susvisé par refus d’application et 
le second par fausse application ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Colmar.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Didier et 
Pinet ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 110-4 du code de commerce ; article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : Com., 4 juillet 2018, pourvoi n° 16-20.205, Bull. 2018, IV, n° 79 (cas-
sation sans renvoi).
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3e Civ., 4 octobre 2018, n° 16-22.095, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Prescription quinquennale – Article 1304, alinéa 1, du code civil – 
Domaine d’application – Action en nullité d’une vente d’immeuble 
cédé en l’état futur d’achèvement fondée sur le non-respect des 
mentions légales impératives.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 9  juin 2016), que, par actes des 9  mars et 
19 août 2000, la société Cabinet de conseil et de gestion (la société CCG) a vendu des 
lots d’un immeuble en l’état à M. Y... et à la société civile immobilière La Poulnais 
plage (la SCI Poulnais) ; que, par acte du 1er décembre 2000, elle a vendu un lot en état 
futur d’achèvement dans le même immeuble à M. X... ; que les trois acquéreurs ont 
souscrit un emprunt pour financer leurs acquisitions et les travaux auprès de la Banque 
financière régionale de crédit immobilier de Bretagne, devenue le Crédit immobilier 
de France Bretagne (le CIFB) ; qu’ils ont confié la réalisation des travaux à la société 
CCG qui, mise en liquidation judiciaire le 12 juin 2001, ne les a pas achevés ; que, le 
1er octobre 2010, MM. Y... et X... et la SCI Poulnais ont assigné le liquidateur de la 
société CCG et le CIFB en nullité des actes de vente et des contrats de prêts ; que, 
le 7 février 2011, le CIFB a appelé le notaire en garantie ; que, le 18 février 2012, les 
acquéreurs ont recherché sa responsabilité ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que MM. Y... et X... et la SCI Poulnais font grief à l’arrêt de déclarer irrece-
vable leur action en responsabilité à l’encontre du notaire alors, selon le moyen, que 
l’effet interruptif attaché à l’assignation délivrée par une partie s’étend à l’ensemble 
des autres parties dès lors que les demandes ont le même objet ; que l’appel en ga-
rantie de M. Z... par la banque a interrompu la prescription y compris à l’égard des 
appelants puisque ceux-ci, qui mettent en cause sa responsabilité exactement comme 
la banque le fait, formulent à son encontre des demandes qui ont le même objet que 
celles formulées par la banque ; qu’en jugeant l’inverse, la cour d’appel a violé l’ancien 
article 2270-1 du code civil, l’article 26 de la loi du 17 juin 2008 et l’article 2224 du 
code civil ;

Mais attendu qu’en application de l’article  2243 du code civil l’interruption de la 
prescription est non avenue si le demandeur se désiste de sa demande ou laisse périmer 
l’instance, ou si sa demande est définitivement rejetée ; qu’ayant retenu, par motifs non 
critiqués, que le notaire n’avait pas commis de faute à l’occasion des actes qu’il avait 
établis, la cour d’appel a rejeté l’action en garantie formée par le CIFB à son encontre ; 
qu’il en résulte que l’effet interruptif attaché à cette action est non avenu ; que, par 
ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, l’arrêt se trouve légalement justifié ;
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Mais sur le premier moyen du pourvoi principal :

Vu l’article L. 261-10 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction 
applicable à la cause, ensemble l’article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour déclarer non prescrite l’action en nullité des ventes et accueillir la 
demande en nullité de l’ensemble des actes, l’arrêt retient que la nullité encourue est 
une nullité absolue se prescrivant par trente ans à compter du jour où l’acte irrégulier 
a été passé et que, malgré l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008 portant réforme 
de la prescription, la prescription, bien qu’étant devenue quinquennale, n’était pas 
encourue, le point de départ du délai étant le jour où le titulaire du droit a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, sans que la durée totale puisse 
excéder la durée prévue par la loi antérieure et que cette date limite fixée au 18 juin 
2013 n’était pas atteinte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la nullité d’ordre public encourue pour le non-respect 
des règles impératives régissant la vente d’immeuble à construire est relative, l’objet 
étant d’assurer la seule protection de l’acquéreur, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les deuxième et troisième moyens du pourvoi principal :

Met hors de cause M. Z... ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare non prescrites les actions 
en nullité des contrats de vente et de prêts, prononce la nullité de ces contrats et 
condamne les parties à des restitutions réciproques avec compensation, l’arrêt rendu le 
9 juin 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevables les demandes de MM. Y... et X... et la SCI La Poulnais plage.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Greff-Bohnert  - Avocat général  : 
M. Kapella - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 261-10 du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 ; article 1304 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur le caractère relatif de la nullité encourue en cas d’inobservation des règles impératives de 
forme régissant le contrat de vente en l’état futur d’achèvement d’un immeuble à usage d’habi-
tation, à rapprocher : 3e Civ., 26 septembre 2012, pourvoi n° 11-16.425, Bull. 2012, III, n° 131 
(cassation partielle sans renvoi).
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 18 octobre 2018, n° 17-19.249, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Définition – 
Signification d’un jugement délivrée au nom d’une personne 
décédée.

En application de l’article 117 du code de procédure civile, constitue une irrégularité de fond affectant la validité 
de l’acte le défaut de capacité d’ester en justice. Par conséquent, l’acte délivré au nom d’une personne décédée et 
comme telle dénuée de la capacité d’ester en justice est affecté d’une irrégularité de fond, peu important que le 
destinataire de cet acte ait eu connaissance de ce décès.

Encourt dès lors la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui, pour écarter la nullité de l’acte de signification d’un 
jugement, mentionnant comme requérante une personne décédée, relève notamment que ce décès a été porté à la 
connaissance de la partie adverse au cours de l’instance, reprise au profit des héritiers, ayant débouché sur ce ju-
gement, pour en déduire que l’acte n’est affecté que d’un vice de forme, n’ayant causé aucun grief au destinataire.

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Définition – 
Défaut de capacité d’ester en justice.

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Signification 
d’un jugement délivrée au nom d’une personne décédée – 
Connaissance du décès par le destinataire – Absence d’influence.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 117 et 119 du code de procédure civile ;

Attendu que constitue une irrégularité de fond affectant la validité de l’acte le défaut 
de capacité d’ester en justice ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’Hélène E..., qui avait donné à bail à la société Sou-
venirs center, ultérieurement placée en redressement judiciaire, des locaux commer-
ciaux, a saisi le président d’un tribunal de grande instance d’une demande tendant à 
la fixation du loyer du bail renouvelé ; qu’Hélène E... étant décédée au cours d’opé-
rations d’expertise ordonnées avant dire droit, le président du tribunal, constatant que 
Mmes Geneviève et Béatrice E... venaient aux droits de la bailleresse, a statué au profit 
de ces dernières par un jugement du 18 juin 2015 ; qu’après avoir reçu la significa-
tion de ce jugement par un acte du 15 juillet 2015 mentionnant être accompli « à 
la demande de Mme Hélène E... », la société Souvenirs center en a interjeté appel 
le 29 mars 2016 ; que Mmes Geneviève et Béatrice E... ont déféré à la cour d’appel 
l’ordonnance du conseiller de la mise en état rejetant leur demande tendant à ce que 
l’appel soit déclaré irrecevable comme tardif ;
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Attendu que pour dire que l’appel interjeté par la société Souvenirs center le 26 mars 
2016 était irrecevable comme tardif, l’arrêt retient que cette société ne conteste pas 
qu’en ouverture du rapport d’expertise déposé le 16 juin 2014, Mmes Geneviève et 
Béatrice E... ont délivré deux mémoires successivement les 1er  août 2014 et 5 mai 
2015 avec indication de leur domicile et que cette société a elle-même établi deux 
mémoires en réponse à l’encontre de Mmes E... comme venant aux droits d’Hélène 
E... en date des 28 avril 2015 et 6 mai 2015, qu’il s’agit de la part de Mmes E... de 
deux actes de procédure valant reprise de l’instance après le décès d’Hélène E... sur-
venu [...], que Mmes E... ont en outre délivré à la société Souvenirs center le 24 mars 
2015, soit avant le jugement, commandement de payer à la société Souvenirs center en 
leurs noms comportant leur état civil, leur adresse et l’indication qu’elles viennent aux 
droits d’Hélène E... en vertu d’un bail écrit du 19 juillet 1990, le commandement por-
tant indication de la date du décès d’Hélène E..., que la circonstance que nonobstant 
la délivrance des mémoires au nom et à l’intention de Mmes E..., le premier juge n’ait 
fait figurer en tête du jugement que le nom d’Hélène E... ne constitue, alors que le 
reste du jugement, motifs et dispositif, porte l’indication des consorts E..., qu’une er-
reur matérielle, qu’en conséquence, l’indication dans l’acte de signification lui-même 
du nom d’Hélène E... comme requérante ne constitue qu’un vice de forme, qui n’a 
causé aucun grief à la société Souvenirs center, de sorte que son appel a été interjeté 
plus d’un mois après la signification du jugement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’acte délivré au nom d’une personne décédée et 
comme telle dénuée de la capacité d’ester en justice est affecté d’une irrégularité de 
fond, peu important que le destinataire ait eu connaissance de ce décès, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 février 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 20 septembre 2016.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Brouard-Daudé ; SCP Foussard 
et Froger -

Textes visés : 

Articles 117 et 119 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la nullité pour vice de fond de l’assignation faite au nom d’une personne décédée, à rappro-
cher : 2e Civ., 13 janvier 1993, pourvoi n° 91-17.175, Bull. 1993, II, n° 15 (rejet).
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1re Civ., 10 octobre 2018, n° 16-19.430, (P)

– Cassation –

 ■ Intervention – Conditions – Prétentions des parties – Lien suffisant – 
Nécessité – Appréciation souveraine.

Ayant relevé : - qu’initialement, une société d’assurance a assigné son assurée, fabricant de dispositifs médicaux, 
afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant des sinistres occasionnés par les fautes 
de ce dernier et que d’autres sociétés, distributeurs des mêmes dispositifs, sont intervenues à l’instance pour sou-
tenir que l’assureur devait sa garantie, - que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée l’organisme 
habilité à évaluer la conformité des dispositifs médicaux aux exigences de la directive 93/42/CEE du Conseil 
du 14 juin 1993 et son sous-traitant et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société d’assurance, 
puis contre l’organisme habilité et son sous-traitant, ainsi que l’intervention volontaire d’autres distributeurs et 
de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du préjudice causé par la fraude commise par le 
producteur dans la fabrication des dispositifs médicaux, une cour d’appel en a déduit souverainement que les 
interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions originaires des parties à l’instance 
introduite par la société d’assurance, au sens de l’article 325 du code de procédure civile, et décidé à bon droit 
que ces interventions étaient recevables.

 ■ Action – Conditions de recevabilité – Intérêt à agir – Défaut – 
Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety Gmbh, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products Gmbh (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
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de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, aucune attestation établie conformément à la formule modèle an-
nexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant l’exécution de la 
demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date de l’exécution ainsi 
que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de l’article 6, alinéa 2, ou 



407

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, n’est produite au sou-
tien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi principal en ce qu’il 
a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ; qu’il en résulte que, le délai 
de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces demandeurs, le pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes R..., G..., D..., 
Y..., O..., X..., T..., K..., B..., F..., A..., M..., P... et E..., contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes R..., G..., 
D..., Y... et O..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est 
produite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n° 1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte à 
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Mmes X..., T..., K... et B... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que l’adresse 
du destinataire est introuvable ou que celui-ci est introuvable ;

Qu’en troisième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du rè-
glement n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes F..., A..., M..., P... et E... ont été 
informées par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou 
dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ou de 
notification, conformément à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de 
ces demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 
2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme C..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 31 août 2015 à Mme C..., domici-
liée [...], qui a formé un pourvoi le 23 juin 2016, soit postérieurement à l’expiration 
du délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en 
ce qu’il a été formé par Mme C..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes H..., I... et J..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international 
autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son des-
tinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ;

Attendu que Mmes H..., I... et J... sont domiciliées à l’étranger, soit, respectivement, en 
Équateur, en Thaïlande et au Panama ; qu’aucun règlement communautaire ou traité 
international n’autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement 
l’acte en cause à son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destina-
tion ; que l’arrêt a été remis au parquet le 22 septembre 2015, pour Mmes H... et I..., 
et le 28 septembre 2015, pour Mme J... ; que, les remises ayant été régulièrement faites, 
le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par celles-ci le 23 juin 2016, est tardif et, 
partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
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tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi principal mentionnés à l’an-
nexe B relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le 
lieu et la date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en 
application de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs audit pourvoi mentionnés à l’annexe 
C précisent le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, en application du 
même texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’encontre de chacun des demandeurs men-
tionnés aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt corres-
pondante, dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles 
figurent dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
ceux-ci le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;



410

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme L..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
espagnol et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 21 décembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme L... a été 
informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la langue 
officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signification 
ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mme L... 
le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches, le troisième moyen, pris en 
sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 

du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
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générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
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sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en in-
tervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité 
délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les dis-
positifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;
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3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
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de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveillance 
de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il constate, 
ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 1997 à 2010 ; 
qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants mammaires 
défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le 
fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la France, au sens 
de l’article 4, paragraphe 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exactement 
déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi 
française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme N... et mille deux cent quatre-vingt-huit autres personnes, invo-
quant la qualité de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de 
son personnel (les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en res-
ponsabilité et en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, 
alors, selon le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne 
peut avoir recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les disposi-
tions de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-trai-
tant soit lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en 
considérant que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la 
sous-traitance en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la 
cour d’appel, qui avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme 
notifié pour les dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits 
de la société PIP était irrégulière, violant ainsi les dispositions du 1er paragraphe de 
l’article 2 de l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 



415

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
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ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. V..., assistant spécialisé - pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
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marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes C..., 
H..., I..., J... L... et par les demandeurs audit pourvoi dont les noms sont mentionnés 
aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code 
de procédure civile ___________________________________________________________
___________________________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
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I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle 
et cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 17-14.401, (P)

– Cassation –

 ■ Intervention – Conditions – Prétentions des parties – Lien suffisant – 
Nécessité – Appréciation souveraine.

Ayant relevé : - qu’initialement, une société d’assurance a assigné son assurée, fabricant de dispositifs médicaux, 
afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant des sinistres occasionnés par les fautes 
de ce dernier et que d’autres sociétés, distributeurs des mêmes dispositifs, sont intervenues à l’instance pour sou-
tenir que l’assureur devait sa garantie, - que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée l’organisme 
habilité à évaluer la conformité des dispositifs médicaux aux exigences de la directive 93/42/CEE du Conseil 
du 14 juin 1993 et son sous-traitant et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société d’assurance, 
puis contre l’organisme habilité et son sous-traitant, ainsi que l’intervention volontaire d’autres distributeurs et 
de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du préjudice causé par la fraude commise par le 
producteur dans la fabrication des dispositifs médicaux, une cour d’appel en a déduit souverainement que les 
interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions originaires des parties à l’instance 
introduite par la société d’assurance, au sens de l’article 325 du code de procédure civile, et décidé à bon droit 
que ces interventions étaient recevables.

 ■ Action – Conditions de recevabilité – Intérêt à agir – Défaut – 
Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
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(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV Rheinland France ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une 
décision d’approbation du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée 
les 17 octobre 2002, 15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la 
société PIP a soumis la conception du dispositif médical dénommé « implants mam-
maires pré-remplis de gel de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, 
qui a délivré, le 15 mars 2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 
2009 ; que, le 27 mai 2009, saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société 
TRLP a émis un second certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 
2010, l’AFSSAPS a constaté que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir 
d’un gel de silicone différent du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de 
marquage CE de conformité aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque 
de rupture précoce des implants fabriqués par la société PIP et du caractère inflam-
matoire du gel utilisé, le ministère de la santé français a recommandé à l’ensemble des 
femmes concernées de faire procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci  ; 
que la société Allianz, assureur de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des 
contrats d’assurance par elle souscrits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Im-
portacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, 
sont intervenues volontairement à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa 
garantie ; qu’elles ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux 
fins de déclaration de responsabilité et d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et 
plusieurs personnes physiques, alléguant être victimes des agissements de la société PIP, 
de ses dirigeants et de son personnel, sont intervenus volontairement à l’instance aux 
mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, ainsi que par Mme Y..., contes-
tée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;
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Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie conformément à la for-
mule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant 
l’exécution de la demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date 
de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de 
l’article 6, alinéa 2, ou précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, 
n’est produite au soutien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ;

Qu’en second lieu, l’attestation établie conformément à la formule modèle annexée à 
la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, et relatant l’exécution de la de-
mande de signification de l’acte à destination de Mme Y..., n’indique pas celle, parmi 
les formes énumérées par l’article 5, dans laquelle la signification a eu lieu ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard des 
demandeurs dont le nom est mentionné à l’annexe A, ainsi que de Mme Y..., le pour-
voi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes D..., A..., T..., 
B..., E... F..., H..., V..., C..., X..., W..., J..., G..., K... et I..., contestée par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;
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Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes D..., A..., T..., 
B... et E..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pro-
duite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n°  1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte 
à Mmes F..., H..., V..., C... et X... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que 
l’adresse du destinataire est introuvable, que celui-ci est introuvable ou que la signifi-
cation n’a pas été réalisée au motif que l’acte a été retourné par les services de la poste 
assorti de la mention « non réclamé » ;

Qu’en troisième lieu, l’attestation établie, à l’égard de Mme W..., au moyen du for-
mulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine, en application de 
l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pas rédigée dans l’une des langues 
dans lesquelles la France a déclaré qu’elle pourrait être complétée, en plus du français ;

Qu’en quatrième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du règle-
ment n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes J..., G..., K... et I... ont été informées 
par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification, conformément 
à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces 
demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, 
est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 27 août 2015 à Mme L..., domiciliée 
[...], qui a formé un pourvoi le 9 mars 2017, soit postérieurement à l’expiration du 
délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en ce 
qu’il a été formé par Mme L..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes M... et N..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 609 et 611 du code de procédure civile ;
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Attendu que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une décision à laquelle il 
n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation à son encontre ;

Attendu que Mmes M... et N... se sont pourvues en cassation contre l’arrêt du 2 juillet 
2015 de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Que le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mmes M... et N..., dont le nom 
n’apparaît pas dans l’arrêt attaqué et à l’encontre desquelles aucune condamnation n’a 
été prononcée, n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes U..., O..., S... 
et P..., contestée par la défense :

Attendu qu’une même personne, agissant en la même qualité, ne peut former qu’un 
pourvoi en cassation contre la même décision ;

Que, par déclaration du 9 mars 2017, Mmes U..., O..., S... et P... ont formé un pourvoi 
enregistré sous le numéro E 17-14.401 contre l’arrêt du 2 juillet 2015 de la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence ; que les mêmes personnes qui, en la même qualité, avaient déjà 
formé, le 23 juin 2016, contre la même décision, un pourvoi enregistré sous le numéro 
A 16-19.430, ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par par les demandeurs 
audit pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la 
défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe B 
relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le lieu et la 
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date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application 
de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe C 
précisent le fait qui a empêché l’exécution de la demande, en application du même 
texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’égard de chacun des demandeurs mentionnés 
aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt correspondante, 
dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles figurent 
dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 
9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme R..., contestée 
par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme R..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
français et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 9 novembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme R... a 
été informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la 
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langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signi-
fication ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
Mme R... le 9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme Z..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile et 1er à 4 de la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, annexée au décret n° 60-11 du 12 jan-
vier 1960 ;

Attendu qu’à l’égard d’une partie domiciliée [...], le délai de pourvoi de deux mois 
augmenté de deux mois court du jour où le jugement, qui a été transmis directement 
par l’autorité compétente au parquet dans le ressort duquel se trouve le destinataire de 
cet acte, en application de l’article 1er, alinéa premier, de la Convention précitée, est 
remis à celui-ci ;

Que, le 4 janvier 2016, l’arrêt a été remis à Mme Z..., qui a déclaré l’accepter par la 
voie d’un procès-verbal de police par elle daté et signé ; que, la remise ayant été régu-
lièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par elle le 9 mars 2017, est 
tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches, le troisième moyen, pris 

en sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 
du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;
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2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 



426

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurances, avant d’assigner elles-mêmes en 
intervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsa-
bilité délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
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société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;
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Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme Q... et cent quatre-vingt une autres personnes, invoquant la qualité 
de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel 
(les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en responsabilité et 
en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, alors, selon 
le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne peut avoir 
recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les dispositions de 
la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-traitant soit 
lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en considérant 
que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la sous-traitance 
en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la cour d’appel, qui 
avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme notifié pour les 
dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits de la société 
PIP était irrégulière, BA...nt ainsi les dispositions du 1er paragraphe de l’article 2 de 
l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
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travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;
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Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rhein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes L..., 
M..., N..., U..., O..., S..., P..., R..., Z... et par les demandeurs audit pourvoi dont les 
noms sont mentionnés aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code de 
procédure civile. ______________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle et 
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cassation). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 15-26.093, (P)

– Cassation –

 ■ Intervention – Conditions – Prétentions des parties – Lien suffisant – 
Nécessité – Appréciation souveraine.

Ayant relevé :

- qu’initialement, une société d’assurance a assigné son assuré, fabricant de dispositifs médicaux, afin de voir 
constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant des sinistres occasionnés par les fautes de ce dernier 
et que d’autres sociétés, distributeurs des mêmes dispositifs, sont intervenues à l’instance pour soutenir que l’as-
sureur devait sa garantie,

- que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée l’organisme habilité à évaluer la conformité des dis-
positifs médicaux aux exigences de la directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 et son sous-traitant 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société d’assurance, puis contre l’organisme habilité et son 
sous-traitant, ainsi que l’intervention volontaire d’autres distributeurs et de plusieurs personnes physiques, vi-
saient à obtenir réparation du préjudice causé par la fraude commise par le producteur dans la fabrication des 
dispositifs médicaux,

une cour d’appel en a déduit souverainement que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant 
aux prétentions originaires des parties à l’instance introduite par la société d’assurance, au sens de l’article 325 
de code de procédure civile, et décidé à bon droit que ces interventions étaient recevables.

 ■ Action – Conditions de recevabilité – Intérêt à agir – Défaut – 
Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
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(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC) » à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en ses première 
et deuxième branches, et le troisième moyen du pourvoi incident, 

pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J et 
D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus vo-
lontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat d’as-
surance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provisionnelles 
de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en interven-
tion forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité délic-
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tuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE du Conseil sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J et D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J&D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :
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1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le deuxième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires pré-remplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa septième branche :

Vu le point 5.1 de l’annexe II des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la santé 
publique et l’article R. 5211-40 du même code, transposant en droit interne le point 
5.1 de l’annexe II de la directive 93/42 et successivement applicables en la cause, en-
semble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu que, par arrêt du 16 février 2017 (Schmitt, C-219/15), la Cour de justice de 
l’Union européenne a dit pour droit que les dispositions de l’annexe II de la directive 
93/42, telle que modifiée par le règlement (CE) n° 1882/2003 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 29 septembre 2003, lues à la lumière de l’article 11, paragraphes 
1 et 10, ainsi que de l’article 16, § 6, de cette directive, doivent être interprétées en ce 
sens que l’organisme notifié n’est pas tenu, de manière générale, de faire des inspec-
tions inopinées, de contrôler les dispositifs médicaux et/ou d’examiner les documents 
commerciaux du fabricant ; qu’après avoir énoncé que l’organisme notifié est soumis 
à une obligation de vigilance, elle a ajouté qu’en présence d’indices suggérant qu’un 
dispositif médical est susceptible d’être non conforme aux exigences découlant de la 
directive 93/42, cet organisme doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’ac-
quitter de ses obligations au titre de l’article 16, § 6, de cette directive, qui lui attribue 
le pouvoir de suspendre, de retirer ou d’assortir de restrictions le certificat délivré, 
ainsi qu’au titre des points 3.2, 3.3, 4.1 à 4.3 et 5.1 de l’annexe II de la directive, qui 
lui imposent d’analyser la demande d’examen du dossier de conception des dispositifs 
médicaux introduite par le fabricant, de déterminer si l’application du système de 
qualité du fabricant garantit que ces dispositifs satisfont aux dispositions pertinentes 
de la directive et de s’assurer, en procédant à la surveillance du fabricant, que celui-ci 
remplit correctement les obligations qui découlent du système de qualité approuvé ;

Qu’il résulte de cette décision qu’en présence d’indices laissant supposer qu’un dispo-
sitif médical ne serait pas conforme aux exigences qui découlent de la directive 93/42, 
un organisme notifié est tenu de procéder au contrôle des dispositifs médicaux ou des 
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documents du fabricant qui recensent les achats de matières premières ou à des visites 
inopinées ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur au 
sein de la société PIP, dès lors que ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise 
en place d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV 
Rheinland : non-conformité n° TÜV. 4/8 » ; qu’il relève qu’un audit a été effectué 
les 18 et 19 janvier 2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection 
ne fait référence au contenu de la pièce précitée qui est un document interne à la 
société PIP ; qu’il ajoute qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique, 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si un exa-
men de la comptabilité matière de la société PIP, que la société TRLP avait déclaré 
vérifier au cours de sa mission de surveillance, ne lui aurait pas permis de constater 
que les quantités de gel de silicone de marque Nusil acquises par la société PIP étaient 
manifestement sans rapport avec le nombre d’implants mammaires vendus, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale ;

Et sur le second moyen du même pourvoi, pris en sa quatrième branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;
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Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 ; article 31 
du code de procédure civile ; article 1382, devenu 1240, du code civil ; articles R. 665-1 à R. 
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1993 ; articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) (irrecevabilité partielle 
et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, I, n° 219 (2) (rejet), et 
l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, n° 32 (2) (cassation) ; 
Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), et l’arrêts cité ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et 
cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité par-
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1re Civ., 10 octobre 2018, n° 16-16.548, n° 16-16.870, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure de la mise en état – Réouverture des débats pour 
permettre aux parties de conclure sur le caractère erroné 
du fondement juridique de l’action – Effets – Modification du 
fondement juridique de la demande – Possibilité.

Une cour d’appel ayant ordonné la réouverture des débats pour inviter les parties à s’expliquer sur le moyen 
pris du caractère erroné du fondement juridique de l’action, le demandeur est en droit de modifier le fondement 
initialement invoqué.

Joint les pourvois n° 16-16.548 et 16-16.870, qui sont connexes ;

Donne acte à la SCI Les Orionnais du désistement de son pourvoi en ce qu’il est di-
rigé contre la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles Bretagne Pays de Loire, 
M. X..., la société VAE entreprise MM, M. Y..., la société Zambon entreprises, et la 
SCP G..., A...-H... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles 
Bretagne Pays de Loire (CRAMA) a confié la recherche d’un local commercial à la 
société Zambon entreprises (l’agent immobilier) qui lui a proposé des locaux appar-
tenant à la SCI Les Orionnais (la SCI), précédemment occupés par la société Café du 
boulevard exerçant l’activité de café, restauration ; que, suivant acte reçu le 7 juillet 
2008 par M. Z..., notaire associé de la SCP E...Z..., la SCI a consenti à la CRAMA 
un bail commercial à compter du 1er août 2008, l’acte stipulant notamment que les 
lieux loués serviraient exclusivement à l’activité de banque et assurance ; que, selon 
acte établi le 10 juillet 2008 par M. Y..., notaire au sein de la SCP Y..., G..., A...-H..., 
la société Café du boulevard a cédé à la CRAMA son droit au bail pour le prix de 
170 000  euros, l’acte précisant que cette dernière souhaitait y exercer l’activité de 
banque et assurance ; que, se plaignant de l’impossibilité d’exercer son activité dans les 
locaux en raison d’une interdiction résultant du plan local d’urbanisme, la CRAMA a 
assigné M. Z... et la société Mutuelles du Mans assurances IARD, assureur de celui-ci, 
ainsi que M. Y..., l’agent immobilier, la SCI, la société VAE entreprise MM, ancien-
nement dénommée Café du boulevard, et son gérant, M. X..., aux fins de voir retenir 
la responsabilité contractuelle de M. Z..., de M. Y..., de la SCP Y..., G..., A...-H... (les 
notaires) et de l’agent immobilier dans la rédaction des actes de cession de droit au bail 
et de bail, déclarer nul le commandement délivré par la SCI et réparer ses préjudices ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 16-16.870, pris en sa première branche :

Vu l’article 12 du code de procédure civile, ensemble l’article 444 du même code ;

Attendu que, pour rejeter les demandes formées par la CRAMA contre les notaires, 
l’arrêt retient que la décision du 3 novembre 2015 qui a rouvert les débats n’a pas 
rabattu l’ordonnance de clôture et a uniquement demandé aux parties de présenter 
leurs observations sur la possibilité de retenir la responsabilité contractuelle du notaire 
rédacteur d’acte, comme demandé, alors que celle-ci apparaissait être de nature délic-
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tuelle, de sorte que, s’il était permis aux parties de discuter le bien-fondé des moyens 
de droit soulevés par la cour d’appel, il ne leur était pas permis de modifier le fonde-
ment juridique de leurs prétentions ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait ordonné la réouverture des débats pour inviter 
les parties à s’expliquer sur le moyen pris du caractère erroné du fondement juridique 
de la demande de la CRAMA, de sorte que celle-ci était en droit de modifier le fon-
dement initialement invoqué, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Sur le second moyen du même pourvoi :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que, pour rejeter la demande de la CRAMA contre l’agent immobilier, l’arrêt 
retient que la faute commise par celui-ci en lui présentant des locaux situés dans un 
zonage urbain inadéquat, n’est pas à l’origine du préjudice subi, en ce qu’il a expres-
sément renvoyé aux notaires la responsabilité d’édicter les clauses et conditions néces-
saires à l’accomplissement de la transaction ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que le droit acquis par la CRAMA sur le 
local présenté par l’agent immobilier était inutilisable et que le prix avait été payé en 
pure perte, de sorte que le lien de causalité entre la faute et le préjudice était direct, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Et sur le moyen unique du pourvoi n° 16-16.548, pris en sa première branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande de garantie formée contre M. Z..., M. Y... et 
la SCP Y..., G..., A...-H..., l’arrêt énonce que ce dernier est exonéré de son devoir 
de conseil envers la SCI en raison de la profession exercée par son gérant M. Y..., 
lui-même notaire, qui disposait ainsi des compétences nécessaires pour ne pas se mé-
prendre sur l’étendue des vérifications qu’il devait effectuer avant de proposer la loca-
tion de ses locaux à la CRAMA ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les compétences et connaissances personnelles du client 
ne libèrent pas le notaire de son devoir de conseil, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et attendu qu’il y a lieu de mettre hors de cause, sur leur demande, M. X... et la so-
ciété VAE entreprise MM, parties au pourvoi T 16-16.870, dont la présence n’est pas 
nécessaire devant la cour d’appel de renvoi ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la caisse 
régionale d’assurances mutuelles agricoles Bretagne Pays de Loire formée contre 
M. Z..., M. Y..., la SCP Y..., G..., A...-H... et la société Zambon entreprises, et en ce 
qu’il rejette la demande de garantie de la SCI Les Orionnais formée contre M. Z... et 
la société Mutuelles du Mans assurances, l’arrêt rendu le 1er mars 2016, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et 
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les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Angers ;

Met hors de cause M. X... et la société VAE entreprise MM.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Odent et Poulet ; SCP Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 12 et 444 du code de procédure civile.

PROPRIETE

3e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-17.806, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Atteinte au droit de propriété – Voie de fait – Caractérisation – 
Défaut – Cas – Implantation sans titre d’une canalisation d’eau 
potable traversant un terrain privé.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu la loi des 16-24 août 1790, ensemble l’article 92, alinéa 2, du code de procédure 
civile ;

Attendu que l’implantation, même sans titre, d’un ouvrage public sur le terrain d’une 
personne privée ne procède pas d’un acte manifestement insusceptible de se rattacher 
à un pouvoir dont dispose l’administration et ne saurait, dès lors, constituer une voie 
de fait ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bourges, 16  février 2017), qu’invoquant l’existence 
d’une voie de fait, M. et Mme X..., propriétaires d’une maison avec un terrain at-
tenant, ont assigné le syndicat Intercommunal d’alimentation en eau potable des 
Amognes et la commune de Saint-Bénin-des-Bois en retrait d’une canalisation d’eau 
potable traversant leur terrain ;

Attendu que l’arrêt a rejeté la demande ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la demande en retrait de la canalisation relevait de la 
seule compétence de la juridiction administrative, la cour d’appel a excédé ses pou-
voirs et violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 février 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare les juridictions de l’ordre judiciaire incompétentes pour connaître du litige ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; article 92 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exclusion de la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour statuer sur une de-
mande de retrait d’un ouvrage public, implanté sans titre sur un terrain privé, cette implantation 
n’étant pas constitutive d’une voie de fait, dans le même sens que : 1re Civ., 15 octobre 2014, 
pourvoi n° 13-27.484, Bull. 2014, I, n° 168 (cassation sans renvoi) ; 3e Civ., 11 mars 2015, pourvoi 
n° 13-24.133, Bull. 2015, III, n° 32 (rejet).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 17 octobre 2018, n° 17-21.857, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Critère 
d’appréciation – Endettement global – Etendue.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par un acte du 8  juin 2007, M. X... s’est rendu 
caution envers la société BNP Paribas d’un prêt consenti par cette dernière à la socié-
té Autoconsult ; que celle-ci ayant été mise en liquidation judiciaire, la société BNP 
Paribas a assigné en paiement M. X..., lequel lui a opposé la disproportion manifeste 
de son engagement à ses biens et revenus ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société BNP Pa-
ribas la somme de 231 157,50 euros, outre intérêts capitalisés, alors, selon le moyen, 
que dans ses conclusions d’appel, M. X... faisait valoir que « l’acte de prêt prévoit ex-
pressément que la BNP Paribas ne peut poursuivre le remboursement de sa créance 
sur la résidence principale de M. et Mme X.... Il s’agit d’une contrepartie à la garantie 
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Oséo dont la BNP Paribas a bénéficié dans l’acte de prêt » ; qu’en incluant la résidence 
principale de M. X... dans le périmètre de l’actif de celui-ci permettant de faire face 
à son engagement de caution lorsque celle-ci a été appelée, sans répondre aux écri-
tures faisant valoir que ce bien immobilier ne pouvait être appréhendé par la banque 
pour le remboursement de sa créance, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu que la consistance du patrimoine de la caution à prendre en considéra-
tion pour l’appréciation de sa capacité à faire face à son engagement au moment où 
elle est appelée n’est pas modifiée par les stipulations de la garantie de la société Oséo, 
qui interdisent au créancier le recours à certaines procédures d’exécution forcée ; que 
la cour d’appel n’était pas tenue de répondre aux conclusions, inopérantes, invoquées 
par le moyen ; que celui-ci n’est pas fondé ;

Sur le même moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, et le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour condamner M. X... à payer à la société BNP Paribas la somme de 
231 157,50 euros, outre intérêts au taux de 4,90 % majoré de trois points à compter 
du 17 juillet 2013, l’arrêt, après avoir jugé que le cautionnement était manifestement 
disproportionné à ses biens et revenus lors de sa conclusion, retient que le patrimoine 
immobilier de M. X... lui permettait, au jour où il a été appelé, de faire face à son 
engagement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la capacité de la caution à faire face à son obligation au 
moment où elle est appelée s’apprécie en considération de son endettement global, y 
compris celui résultant d’autres engagements de caution, la cour d’appel, qui n’a pas 
répondu aux conclusions de M. X... qui faisait valoir qu’un autre de ses créanciers, 
la société Banque Palatine, lui réclamait, en sa qualité de caution de la société Auto-
consult, le paiement d’une somme de 124 905 euros, outre 12 200,18 euros au titre 
des intérêts de retard, n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il reçoit mais rejette la demande reconven-
tionnelle en paiement de dommages-intérêts de M. X..., l’arrêt rendu le 4 mai 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur les autres 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article L. 341-4 du code de la consommation.
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Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Com., 29 septembre 2015, pourvoi n° 13-24.568, Bull. 2015, IV, n° 134 
(cassation partielle), et l’arrêt cité.

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 17-20.441, (P)

– Cassation –

 ■ Clauses abusives – Caractère abusif – Office du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.

Il incombe au juge de rechercher d’office le caractère abusif de la clause qui autorise la banque à exiger immé-
diatement la totalité des sommes dues en cas de déclaration inexacte de la part de l’emprunteur, en ce qu’elle 
est de nature à laisser croire que l’établissement de crédit dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour apprécier 
l’importance de l’inexactitude de cette déclaration et que l’emprunteur ne peut recourir au juge pour contester le 
bien-fondé de la déchéance du terme.

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Prêt d’argent – 
Déclaration inexacte de la part de l’emprunteur – Clause autorisant 
la banque à exiger immédiatement la totalité des sommes dues.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par offre de prêt acceptée le 20 mai 2011, la société 
Banque de Tahiti (la banque) a consenti à Mme X... (l’emprunteur) un prêt immo-
bilier d’un montant de 30 000 000 francs CFP, remboursable en deux-cent-quarante 
mensualités, garanti par le cautionnement de la société Compagnie européenne de 
garanties et de caution (la caution), pour financer la construction d’une maison d’ha-
bitation à usage de résidence principale ; qu’en application de l’article 9 des conditions 
générales, qui prévoit le cas de déclaration inexacte de la part de l’emprunteur, la 
banque a notifié à ce dernier l’exigibilité anticipée de toutes les sommes dues au titre 
du prêt ; que la caution, subrogée dans les droits de la banque, a assigné l’emprunteur 
en paiement ;

Sur la recevabilité du moyen, contestée par la défense :

Attendu que le juge national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif des clauses 
contractuelles invoquées par une partie dès qu’il dispose des éléments de droit et de 
fait nécessaires à cet effet ; que le moyen est donc recevable ;

Et sur le moyen :

Vu l’article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation ;
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Attendu que, pour condamner l’emprunteur à payer à la caution une certaine somme, 
l’arrêt relève, d’abord, que le contrat de prêt stipule que les fonds seront débloqués en 
plusieurs fois, sur présentation de factures validées par l’emprunteur, indiquant la ou 
les prestations faites, au fur et à mesure de l’état d’avancement des travaux, et retient, 
ensuite, que l’insincérité des factures présentées par l’emprunteur, de nature à consti-
tuer une déclaration inexacte, justifie l’exigibilité anticipée des sommes prêtées ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui incombait de rechercher d’office le caractère abusif 
de la clause qui autorise la banque à exiger immédiatement la totalité des sommes dues 
en cas de déclaration inexacte de la part de l’emprunteur, en ce qu’elle est de nature 
à laisser croire que l’établissement de crédit dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour 
apprécier l’importance de l’inexactitude de cette déclaration et que l’emprunteur ne 
peut recourir au juge pour contester le bien-fondé de la déchéance du terme, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 mars 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article L. 132-1, devenu L. 212-1 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation pour le juge de rechercher d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle, à 
rapprocher : 1re Civ., 16 mai 2018, pourvoi n° 17-11.337, Bull. 2018, I, n° 87 (cassation partielle), 
et les arrêts cités.

2e Civ., 18 octobre 2018, n° 17-19.831, (P)

– Rejet –

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Pouvoirs – 
Saisine du juge d’instance – Suspension d’une mesure d’expulsion – 
Durée – Modulation – Possibilité (non).

Lorsqu’il prononce la suspension provisoire des mesures d’expulsion en application de l’article L. 722-8 du 
code de la consommation, le juge n’a pas le pouvoir de moduler la durée de la suspension prévue à l’article 
L. 722-9 du code de la consommation.
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Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 13 avril 2017), qu’après avoir déclaré rece-
vable la demande de M. X... tendant au traitement de sa situation financière, une com-
mission de surendettement a saisi le juge d’un tribunal d’instance d’une demande de 
suspension des mesures d’expulsion le concernant ; que le juge a accepté la demande 
et dit que la suspension était acquise pour une année à compter de la signification de 
la décision ;

Attendu que la commune de Saint-Magne fait grief à l’arrêt de prononcer la suspen-
sion provisoire de la mesure d’expulsion diligentée par la commune de Saint-Magne 
à l’encontre de M. X..., de dire que cette suspension est acquise pour une période 
maximale de deux ans et selon les cas, jusqu’à l’approbation du plan conventionnel 
de redressement prévu à l’article L. 732-1 jusqu’à la décision imposant les mesures 
prévues par l’article L. 733-1 jusqu’à l’homologation par le juge des mesures recom-
mandées en application des articles L. 733-7 et L. 733-8 et L. 741-1 jusqu’au juge-
ment prononçant un redressement personnel sans liquidation judiciaire ou jusqu’au 
jugement d’ouverture d’une procédure de rétablissement personnel avec liquidation 
judiciaire alors, selon le moyen :

1°/ que le prononcé de la suspension provisoire des mesures d’expulsion du débiteur 
de son logement suppose, en vertu des dispositions de l’article L. 722-8 du code de la 
consommation, que la situation de ce débiteur l’exige ; que ne justifie pas d’une telle 
exigence l’arrêt qui se borne à relever qu’il est « peu probable » que M. X... dont la 
situation est pourtant favorable puisse trouver une location moins onéreuse  ; qu’en 
statuant de la sorte, la cour d’appel n’a pu justifier en fait que la situation de M. X... 
exigeait le prononcé d’une suspension provisoire de la mesure d’expulsion le visant, 
suspension qui n’est pas de plein droit, privant ainsi sa décision de toute base légale eu 
égard aux dispositions de l’article L. 722-8 du code de la consommation ;

2°/ qu’en statuant par ces motifs hypothétiques la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

3°/ que l’article L. 722-9 du code de la consommation qui prévoit que la suspension 
est acquise pour une période « maximale » de deux ans prenant nécessairement fin lors 
de certains événements qu’il énumère, n’interdit absolument pas au juge de moduler 
la durée de la suspension en la limitant à une année ; qu’en considérant qu’elle n’avait 
pas le droit de modeler ce délai, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Mais attendu d’abord qu’ayant retenu que M. X... pourrait, au vu de sa situation fi-
nancière assez favorable, retrouver un logement sans trop de difficultés, qu’il restait que 
le marché locatif était assez tendu, peu de logements étant disponibles à l’année dans 
cette zone, et qu’il était peu probable que M. X... puisse trouver une location moins 
onéreuse, ce qui ne permettrait donc pas d’augmenter sa capacité de remboursement, 
c’est sans encourir les griefs formulés par les deux premières branches du moyen que 
la cour d’appel, qui pouvait prendre en considération, pour apprécier si la situation 
de M. X... exigeait de prononcer la suspension provisoire des mesures d’expulsion, les 
chances qu’avait ce dernier de trouver un logement moins onéreux, a statué comme 
elle l’a fait ;

Et attendu ensuite que l’arrêt retient exactement que le juge n’a pas le pouvoir de 
moduler la durée de la suspension prévue à l’article L. 722-9 du code de la consom-
mation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
troisième branche du moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 722-8 et L. 722-9 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Sur le prononcé de la suspension d’une mesure d’expulsion, à rapprocher : 2e Civ., 19 octobre 
2017, pourvoi n° 16-12.885, Bull. 2017, II, n° 203 (rejet).

PRUD’HOMMES

Soc., 10 octobre 2018, n° 17-11.019, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Exclusion – Litiges 
dont la connaissance est attribuée à une autre juridiction par la 
loi – Applications diverses – Accident du travail – Demande en 
réparation – Portée.

Si la juridiction prud’homale est seule compétente pour statuer sur le bien-fondé de la rupture du contrat de 
travail, relève, en revanche, de la compétence exclusive du tribunal des affaires de sécurité sociale l’indemnisation 
des dommages résultant d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, qu’ils soient ou non la consé-
quence d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 novembre 2016), que Mme X... 
a été engagée le 1er août 2000 par la société Feu vert en qualité d’hôtesse de caisse ; 
que le 18 novembre 2010, l’affection de l’épaule dont souffrait la salariée a été prise en 
charge au titre de la législation sur les risques professionnels ; qu’à l’issue de deux exa-
mens médicaux des 12 et 26 septembre 2011, le médecin du travail l’a déclarée inapte 
à son poste ; qu’elle a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 
3 février 2014 après autorisation de l’inspecteur du travail du 21 janvier 2014 ; qu’elle 
a saisi la juridiction prud’homale ;
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Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes en 
paiement de sommes à titre de dommages-intérêts pour manquement de l’employeur 
à l’obligation de sécurité, alors, selon le moyen :

1°/ que le conseil de prud’hommes est compétent pour statuer sur les demandes 
consécutives aux manquements de l’employeur à son obligation de sécurité et de pro-
tection de la santé des salariés et pour statuer sur les demandes en indemnisations des 
dommages consécutifs, lesquels ont entraîné la rupture du contrat de travail ; qu’en 
l’espèce, en jugeant que les préjudices invoqués pour manquement à l’obligation de 
sécurité et en dommages et intérêts au titre d’une perte d’emploi consécutive à une 
inaptitude découlant de la maladie professionnelle étaient nécessairement de la com-
pétence de la juridiction de sécurité sociale, la cour d’appel a violé ensemble les ar-
ticles L. 1411-1, L. 1411-4, L. 4121-1 du code du travail et L. 142-1 et L. 451-1, L. 
452-1 du code de la sécurité sociale, et l’article 6, § 1, de la Convention européenne 
des droits de l’homme ;

2°/ que le conseil de prud’hommes est seul compétent pour connaître des différends 
qui peuvent s’élever à l’occasion de tout contrat de travail et par voie de conséquence, 
il connaît des actions en indemnisations des conséquences d’un licenciement à la 
suite des manquements de l’employeur à son obligation de sécurité ; qu’en l’espèce, 
la salariée avait saisi le conseil de prud’hommes d’une demande fondée sur l’article 
L. 4121-1 du code du travail aux fins d’indemnisations du préjudice subi par la perte 
d’emploi par suite de l’inaptitude liée à une maladie professionnelle consécutive au 
manquement de l’employeur à son obligation de sécurité au travail  ; qu’en jugeant 
néanmoins que le juge prud’homal était incompétent et qu’il appartenait à la juri-
diction de sécurité sociale, en l’état non-saisie, de se prononcer sur les manquements 
reprochés à l’employeur et d’en réparer les préjudices, notamment au titre de la perte 
d’emploi consécutive à l’inaptitude découlant de la maladie professionnelle, la cour 
d’appel a derechef violé les articles L. 1411-1, L. 1411-4, L. 4121-1 du code du travail 
et L. 142-1 et L. 451-1, L. 452-1 du code de la sécurité sociale et l’article 6, § 1, de la 
Convention européenne des droits de l’homme ;

3°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les termes du litige ; qu’en l’espèce, il ré-
sulte des constatations des juges du fond que la salariée n’avait pas saisi le tribunal 
des affaires de sécurité sociale et qu’elle demandait uniquement l’indemnisation des 
conséquences de son licenciement pour manquement à l’obligation de sécurité qui 
avait entraîné son inaptitude et conduit à son licenciement ; qu’en jugeant néanmoins 
que sous couvert de demande en responsabilité de l’employeur pour manquements à 
l’obligation de sécurité et « en dommages et intérêts résultant de l’origine de l’inap-
titude », la salariée réclame en réalité la réparation par l’employeur d’un préjudice né 
de sa maladie professionnelle, la cour d’appel a dénaturé les termes du litige et violé 
l’article 4 du code de procédure civile ;

4°/ qu’en vertu du principe de l’indépendance des législations, dès lors que le sala-
rié ne demande pas la reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur devant 
le tribunal des affaires de sécurité sociale et n’agit pas pour demander la majoration 
d’une rente, il est fondé à solliciter la réparation du préjudice distinct, consécutif à la 
perte de son emploi pour inaptitude qui a pour cause le manquement de l’employeur 
à son obligation de sécurité au travail, le juge prud’homal ne peut refuser de statuer, 
en l’absence de saisine de la juridiction de sécurité sociale, sans violer derechef les 
articles L. 1411-1, L. 1411-4, L. 4121-1 du code du travail et L. 142-1 et L. 451-1, L. 
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452-1 du code de la sécurité sociale et l’article 6, § 1, de la Convention européenne 
des droits de l’homme ;

Mais attendu que, si la juridiction prud’homale est seule compétente pour statuer sur 
le bien-fondé de la rupture du contrat de travail, relève, en revanche, de la compétence 
exclusive du tribunal des affaires de sécurité sociale l’indemnisation des dommages 
résultant d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, qu’ils soient ou 
non la conséquence d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité ;

Et attendu qu’ayant constaté que sous le couvert de demandes indemnitaires fondées 
sur le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité, la salariée, sans contes-
ter le bien-fondé de la rupture, demandait en réalité la réparation par l’employeur d’un 
préjudice né de sa maladie professionnelle, la cour d’appel, qui n’a pas méconnu l’ob-
jet du litige ni refusé de statuer sur les prétentions dont elle était saisie, a exactement 
décidé que de telles demandes ne pouvaient être formées que devant la juridiction de 
la sécurité sociale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 1411-1, L. 1411-4 et L. 4121-1 du code du travail ; articles L. 142-1, L. 451-1 et L. 
452-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence exclusive du tribunal des affaires de sécurité sociale pour réparer le préjudice 
né d’un accident de travail, indépendamment de la qualification donnée par le salarié à son ac-
tion, à rapprocher : Soc., 3 mai 2018, pourvoi n° 16-18.116, Bull. 2018, V, n° 71 (cassation), et les 
arrêts cités.

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-16.465, (P)

– Rejet –

 ■ Référé – Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Applications diverses – Contrat de travail – 
Transfert – Application par la société nouvellement créée du 
règlement intérieur s’imposant aux salariés avant le transfert.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 février 2017), statuant en référé, que la société 
DHL international express France, qui a repris l’activité et les salariés de l’une des cinq 
entités économiques de la société DHL express, a appliqué le règlement intérieur qui 
avait été élaboré par cette dernière ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de suspendre l’application du règlement in-
térieur de la société DHL international express tant que les formalités légales et régle-
mentaires de modification ou d’adoption d’un nouveau règlement intérieur n’auront 
pas été accomplies et de lui faire interdiction de prononcer des sanctions disciplinaires 
en application de ce règlement intérieur, tant qu’il n’aura pas été régularisé, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la formation des référés n’est compétente pour prescrire les mesures conserva-
toires ou de remise en état qui s’imposent pour faire cesser un trouble que si celui-ci 
est manifestement illicite, ce qui suppose un non-respect évident et caractérisé de la 
règle de droit ; qu’en l’espèce, le débat portait sur le point de savoir si la société DHL 
international express, issue de l’opération de restructuration de la société DHL express 
intervenue en janvier 2008, pouvait se prévaloir du règlement intérieur antérieure-
ment applicable à tous les salariés de l’entreprise scindée, la société DHL international 
express assimilant le règlement intérieur à un engagement unilatéral s’imposant au 
nouvel employeur en cas de transfert d’une entité économique autonome, le syndi-
cat CGT des salariés de DHL international express excluant une telle assimilation et 
considérant que l’ancien règlement intérieur n’était plus opposable aux salariés pos-
térieurement à la scission de l’entreprise, à charge pour le repreneur d’en adopter un 
nouveau ou de le modifier selon les formalités légales et réglementaires applicables ; 
qu’il existait donc un doute sérieux sur le caractère illicite du maintien du règlement 
intérieur suite à la scission de l’entreprise DHL express, ce qui excluait tout trouble 
manifestement illicite ; qu’en retenant néanmoins l’existence d’un trouble manifeste-
ment illicite, la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en cas de transfert d’une entité économique autonome, le règlement intérieur 
est automatiquement transmis au nouvel employeur qui doit en faire application  ; 
qu’en l’espèce, issue d’une opération de scission des activités de la société DHL ex-
press, en 2008, ayant emporté la reprise de l’activité « Time definite » et des salariés 
qui y étaient affectés, la société DHL international express faisait valoir qu’elle était 
tenue de continuer à appliquer à l’égard des salariés dont le contrat de travail était en 
cours au jour du transfert, le règlement intérieur élaboré en 2007 par la société DHL 
express ; qu’en suspendant l’application du règlement intérieur de la société DHL in-
ternational express tant que les formalités légales et règlementaires de modification ou 
d’adoption d’un nouveau règlement intérieur n’auraient pas été accomplies, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1224-1, L. 1321-1 et suivants du code du travail, dans leur 
rédaction applicable au litige ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu que le règlement intérieur 
s’imposant aux salariés avant le transfert de plein droit de leurs contrats de travail, aux 
termes de l’article L. 1224-1 du code du travail, vers une société nouvellement créée 
n’était pas transféré avec ces contrats de travail, dès lors que ce règlement constitue un 
acte réglementaire de droit privé dont les conditions sont encadrées par la loi et que 
l’article R. 1321-5 du même code impose à une telle entreprise nouvelle d’élaborer 
un règlement intérieur dans les trois mois de son ouverture ; qu’elle en a déduit à bon 
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droit que l’application par la nouvelle société DHL international express de ce règle-
ment intérieur en matière disciplinaire constituait un trouble manifestement illicite 
qu’il lui appartenait de faire cesser ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Barbé - Avocat général : M. Weissmann - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1224-1 et R. 1321-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le caractère réglementaire du règlement intérieur, à rapprocher : Soc., 25 septembre 1991, 
pourvoi n° 87-42.396, Bull. 1991, V, n° 381 (cassation).

PUBLICITE FONCIERE

3e Civ., 18 octobre 2018, n° 17-26.734, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Détermination – Portée.

La publicité foncière n’étant pas constitutive de droits, les corrections et annotations apportées par le service de 
la publicité foncière ne peuvent avoir pour effet de modifier la nature d’un droit de propriété résultant d’actes 
antérieurement publiés.

Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui, pour condamner l’Etat à procéder à la suppression de corrections effectuées par 
le conservateur des hypothèques, retient que celui-ci a commis une faute en acceptant les modifications apportées 
par le service du cadastre dès lors qu’il a modifié, par une dénaturation des actes précédemment publiés, la nature 
des droits de propriété des parties et la désignation des immeubles.

 ■ Fichier immobilier – Etat descriptif de division – Modifications 
postérieures à l’acte publié – Corrections et annotations du service 
de la publicité foncière – Portée.

 ■ Effets – Indications cadastrales – Corrections et annotations du 
service de la publicité foncière – Portée.
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 ■ Conservateur des hypothèques – Responsabilité – Faute – 
Exclusion – Cas – Transcription des modifications apportées par le 
service du cadastre.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 1382, devenu 1240, et 2450 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22 juin 2017), que la société civile 
immobilière Les Hauts de Monte-Carlo (la SCI) a obtenu un permis de construire va-
lant autorisation de division parcellaire, suivi d’un arrêté autorisant la réalisation d’un 
ensemble immobilier par tranches successives ; que le cahier des charges de l’ensemble 
immobilier « Les Hauts de Monte-Carlo » prévoyait la réalisation de cent dix parcelles 
devant faire l’objet d’une propriété divise, le surplus, destiné à être affecté à l’usage 
collectif des occupants et placé sous le régime de l’indivision forcée, devant être géré 
par une association syndicale libre ; que les trois premières tranches de construction 
ont fait l’objet d’états descriptifs, qui ont été établis par actes notariés des 5 novembre 
1973, 8 mars 1978 et 6 février 1982 ; que la SCI et Mme Y..., qui avait acquis au-
près de celle-ci les parcelles correspondant à la quatrième tranche de l’opération, ont, 
suivant un acte notarié du 7 août 1987, cédé à l’association syndicale des Hauts de 
Monte-Carlo (l’ASL) les voiries, espaces verts et parties communes de l’ensemble 
immobilier, une modification étant également apportée à l’état descriptif de division 
du 6 février 1982 ; que, le 11 septembre 2003, le conservateur des hypothèques de 
Nice a effectué une correction de la formalité du 28 septembre 1987 relative à l’acte 
du 7 août 1987, consistant, afin de faciliter la gestion informatique de l’ensemble im-
mobilier complexe « Les Hauts de Monte-Carlo » dans ses trois premières tranches, à 
gérer celui-ci comme une copropriété, dont l’assise était constituée de cent soixante-
douze parcelles ; que, le 20 janvier 2004, une correction complémentaire a été faite 
par le conservateur, visant à ajouter les lots qui avaient été omis ; qu’à la suite de ces 
corrections, un procès-verbal du cadastre a été publié le 10 juin 2004 à la conservation 
des hypothèques, suivi de la publication, le 23  juin 2004, d’un second procès-ver-
bal, procès-verbaux dont il résulte que la copropriété Les Hauts de Monte-Carlo est 
désormais cadastrée section [...] et section [...], [...], [...] et [...]  ; que plusieurs pro-
priétaires de villas dépendant des tranches 1, 2 et 3, ainsi que les trois syndicats des 
copropriétaires « Garage 1 », « Garage 2 » et « Garage 3 » des Hauts de Monte-Carlo, 
ont assigné le conservateur des hypothèques afin qu’il fût condamné, sous astreinte, à 
se conformer à la situation juridique des immeubles, à procéder au référencement de 
chaque immeuble sous le nom de chaque propriétaire et à verser à chacun d’eux des 
dommages-intérêts pour le préjudice subi ; que l’ASL a assigné l’Etat aux mêmes fins ;

Attendu que, pour dire que le conservateur des hypothèques avait commis une faute 
de nature à engager la responsabilité de l’Etat en effectuant une correction de la for-
malité relative à l’acte du 7 août 1987 et en acceptant de publier les procès-verbaux 
du cadastre et pour condamner sous astreinte l’Etat à procéder à la suppression des ces 
corrections, au rejet des annotations sur le fichier immobilier résultant des procès-ver-
baux du cadastre et au rétablissement du référencement de chaque immeuble sous le 
nom de ses propriétaires, l’arrêt retient que le conservateur des hypothèques a commis 
une faute en acceptant les modifications apportées par le service du cadastre dès lors 
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qu’il a modifié, par une dénaturation des actes précédemment publiés, la nature des 
droits de propriété des parties et la désignation des immeubles ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, la publicité foncière n’étant pas constitutive de droits, 
les corrections et annotations apportées par le service de la publicité foncière ne 
peuvent avoir pour effet de modifier la nature d’un droit de propriété résultant d’actes 
antérieurement publiés, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le conservateur des hypo-
thèques a commis une faute de nature à engager la responsabilité de l’Etat en effec-
tuant une correction de la formalité relative à l’acte du 7 août 1987 et en acceptant 
de publier les procès-verbaux du cadastre et en ce qu’il condamne sous astreinte l’Etat 
à procéder à la suppression des ces corrections, au rejet des annotations sur le fichier 
immobilier résultant des procès-verbaux du cadastre et au rétablissement du référen-
cement de chaque immeuble sous le nom de ses propriétaires, l’arrêt rendu le 22 juin 
2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement 
composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Maunand - Avocat(s) : SCP Meier-Bour-
deau et Lécuyer ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; article 2450 du code civil.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Soc., 17 octobre 2018, n° 18-40.032, (P)

– QPC - Irrecevabilité –

 ■ Contrat de travail – Code du travail – Article L. 1251-5 – Articles 1, 8 
et 10 de la Convention européenne des droits de l’homme – Liberté 
d’entreprendre – Question identique posée par le même requérant 
à l’occasion d’une même instance – Irrecevabilité.

Attendu que, par un jugement du 27 février 2017, le conseil de prud’hommes de Paris 
a transmis une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :
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«  Les dispositions de l’article L.  1251-5 du code du travail sont-elles en violation 
avec les dispositions des articles 1,8 et 10 de la Convention européenne des droits de 
l’homme et des dispositions de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme ? » ;

Que par arrêt du 7 juin 2017 (QPC n° 17-40.034), la Cour de cassation a déclaré la 
question irrecevable ;

Attendu que, par jugement du 31 juillet 2018, le conseil de prud’hommes a ordonné 
la transmission de la même question prioritaire de constitutionnalité ;

Mais attendu que la Cour de cassation ne peut être saisie de la question prioritaire de 
constitutionnalité sur laquelle elle a déjà statué ; que la question est irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Monge - Avocat général : Mme Rémery -

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 18-13.828, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit de la famille – Code civil – Article 2224 – Code des procédures 
civiles d’exécution – Article L. 111-4 – Interprétation jurisprudentielle 
constante – Principe d’égalité devant la loi – Caractère sérieux – 
Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Attendu qu’un arrêt du 14 octobre 1999 a prononcé le divorce de Mme X... et de 
M. Y... et mis à la charge de celui-ci le paiement d’une prestation compensatoire 
sous forme de rente pour une durée de sept ans ; que, le 15 janvier 2016, Mme X... 
a fait pratiquer une saisie-attribution sur les comptes bancaires de M. Y... à hauteur 
d’une certaine somme correspondant aux mensualités impayées du 17 octobre 2000 
au 17 octobre 2007 ; que M. Y... ayant contesté cette mesure d’exécution forcée, un 
juge de l’exécution a annulé la saisie-attribution et ordonné sa mainlevée après avoir 
retenu que la créance servant de fondement à cette mesure était atteinte par la pres-
cription quinquennale de l’article 2224 du code civil ;

Attendu qu’à l’occasion du pourvoi formé contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris 
qui a confirmé ce jugement, Mme X... demande, par mémoire spécial et motivé, de 
renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité sui-
vante :

«  La combinaison des articles  2224 du code civil et L. 111-4 du code des procé-
dures civiles d’exécution, selon l’interprétation qui en est donnée par la jurisprudence, 
porte-t-elle atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution, et plus précisé-
ment à l’égalité des citoyens devant la loi, protégée par l’article 6 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen, en ce qu’elle autorise le créancier d’une prestation 
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compensatoire devant être financée en capital, conformément à l’article 274 du code 
civil dans sa version applicable en la cause, à recouvrer sa créance pendant dix ans, alors 
que le créancier d’une même prestation compensatoire devant être versée à échéances 
périodiques, en raison de conditions de fortune du débiteur, conformément à l’ancien 
article 275-1 du code civil également applicable, ne peut recouvrer les arriérés échus 
depuis plus de cinq ans ? » ;

Attendu que les dispositions contestées, qui sont applicables au litige, n’ont pas déjà 
été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision 
du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu, en premier lieu, que la question, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle ;

Et attendu, en second lieu, que la question ne présente pas un caractère sérieux en ce 
que les dispositions législatives critiquées, telles qu’interprétées par la jurisprudence 
constante de la Cour de cassation, dont il résulte que, si le créancier peut poursuivre 
pendant dix ans l’exécution du jugement portant condamnation au paiement d’une 
somme payable à termes périodiques, il ne peut obtenir le recouvrement des arriérés 
échus plus de cinq ans avant la date de sa demande et non encore exigibles à la date à 
laquelle le jugement a été obtenu, ne portent pas atteinte au principe d’égalité devant 
la loi, qui ne s’oppose pas à ce que des situations différentes soient réglées de façon dif-
férente, dès lors que cette différence de traitement est en rapport direct avec la loi qui 
l’établit, qu’elle répond à des objectifs d’intérêt général de protection du débiteur en 
incitant les créanciers à agir rapidement et que cette jurisprudence contribue à traiter 
de façon équivalente les créanciers d’une prestation compensatoire allouée sous forme 
de rente par un jugement de divorce et ceux d’une prestation compensatoire instituée 
sous la même forme par une convention sous seing privé de divorce par consentement 
mutuel, laquelle ne bénéficie pas de la prescription de l’article L. 111-4 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Richard -
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Soc., 10 octobre 2018, n° 18-13.995, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Relations individuelles de travail – Code du travail – Article 
L. 1226-23 – Interprétation jurisprudentielle constante – Liberté 
d’entreprendre – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

Attendu que la question est ainsi rédigée :

«  Les dispositions de l’article L.  1226-23 du code du travail, telles qu’interprétées 
de manière constante par la Cour de cassation, en ce qu’elles impliquent qu’en cas 
d’absence pour maladie pendant une durée relativement sans importance, l’employeur 
soit tenu de maintenir le complément de salaire sans prévoir la possibilité pour lui de 
procéder corrélativement, durant cet arrêt de travail, à une contre-visite médicale ni 
de tirer les conséquences de ce contrôle médical, y compris lorsque le contrôle n’a pas 
été possible du fait du salarié (refus, absence), sont-elles contraires à la liberté d’entre-
prendre de l’employeur constitutionnellement garantie ? » ;

Attendu que les dispositions législatives critiquées sont applicables au litige ; qu’elles 
n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif 
d’une décision du Conseil constitutionnel ;

Mais attendu que ne portant pas sur une disposition constitutionnelle dont le Conseil 
constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire application, la question n’est 
pas nouvelle ;

Et attendu que la question posée ne présente pas un caractère sérieux, dès lors qu’en 
prévoyant que ce n’est que pour une durée relativement sans importance que l’em-
ployeur est tenu de maintenir le salaire pendant la suspension du contrat de travail 
pour une cause personnelle indépendante de la volonté du salarié, les dispositions 
contestées, telle qu’interprétées, ne portent pas une atteinte disproportionnée à la 
liberté d’entreprendre ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel ;

PAR CES MOTIFS :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Duval - Avocat général : M. Liffran - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; 
Me Carbonnier -
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REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 17 octobre 2018, n° 17-26.713, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Communauté entre époux – Passif – Composition – Dettes 
définitivement communes – Cas – Dettes nées pendant la 
communauté – Emprunt contracté par un époux sans le 
consentement exprès de l’autre – Condition.

La communauté se compose passivement, à titre définitif ou sauf récompense, des dettes nées pendant la com-
munauté et celles résultant d’un emprunt contracté par un époux sans le consentement exprès de l’autre doivent 
figurer au passif définitif de la communauté dès lors qu’il n’est pas établi qu’il a souscrit cet engagement dans 
son intérêt personnel. 

Les motifs pris de ce que, d’une part, aucune pièce ne permet de déterminer les circonstances des souscriptions des 
emprunts, d’autre part, le montant cumulé des différents emprunts contractés par un seul des époux est manifes-
tement excessif au regard des revenus du ménage et, enfin, un seul prêt a été encaissé sur le compte commun, sont 
impropres à établir que l’un des époux a souscrit, sans le consentement de l’autre, des prêts à la consommation 
dans son intérêt personnel.

 ■ Communauté entre époux – Passif – Dette contractée par l’un 
des époux – Emprunt – Consentement exprès du conjoint – 
Défaut – Dette contractée dans l’intérêt personnel de l’époux – 
Constatations nécessaires.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un jugement a prononcé le divorce de M. X... et de 
Mme Y... qui s’étaient mariés, le [...], sans contrat ; que des difficultés se sont élevées 
lors de la liquidation et du partage de leurs intérêts patrimoniaux ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 1409 du code civil ;

Attendu que la communauté se compose passivement, à titre définitif ou sauf récom-
pense, des dettes nées pendant la communauté et que celles résultant d’un emprunt 
contracté par un époux sans le consentement exprès de l’autre doivent figurer au passif 
définitif de la communauté dès lors qu’il n’est pas établi qu’il a souscrit cet engage-
ment dans son intérêt personnel ;

Attendu que, pour dire que seul le crédit Finaref a engagé la communauté et limiter 
à la somme de 7 630,87 euros la dette de cette dernière, l’arrêt relève que les rem-
boursements effectués par le notaire au titre des crédits à la consommation Mediatis, 
Monabanq et Sofinco ne reposent sur aucune pièce permettant de déterminer les 
circonstances de leurs souscriptions, que le montant cumulé des différents emprunts 
contractés par un seul des époux est manifestement excessif au regard des revenus du 
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ménage et que seul le prêt Finaref d’un montant de 6 000 euros a été encaissé sur le 
compte commun ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que M. X... avait sous-
crit, sans le consentement de son épouse, des prêts à la consommation dans son intérêt 
personnel, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Et sur le second moyen :

Vu l’article 1402 du code civil ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, tout bien, meuble ou immeuble, est réputé acquêt 
de communauté si l’on ne prouve qu’il est propre à l’un des époux par application 
d’une disposition de la loi ;

Attendu que, pour fixer à la somme de 13 000 euros la valeur du mobilier commun 
et rejeter la demande de M. X... en partage tenant compte des emports déjà effectués 
par Mme Y..., l’arrêt se borne à constater que cette dernière fait valoir que, si, lors 
de son départ du domicile conjugal, elle a emporté du mobilier donné par ses grands 
parents, elle n’a déplacé aucun meuble commun, et retient que M. X... ne rapporte 
pas la preuve contraire ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombait à Mme Y..., qui revendiquait le caractère 
propre d’un bien, d’en rapporter la preuve, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le crédit Finaref a seul 
engagé la communauté et que le compte du notaire devra retenir uniquement le 
remboursement de la somme de 7 630,87 euros adressé à Finaref et que la valeur du 
mobilier commun à hauteur de 13 000 euros devra dès lors être portée à l’actif indivis, 
l’arrêt rendu le 20 juin 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article 1409 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 19 septembre 2007, pourvoi n° 05-15.940, Bull. 2007, I, n° 278 (rejet).
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-13.256, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Membres – Fonctions – Frais de déplacement 
et d’hébergement – Charge – Employeur – Conditions – 
Détermination.

L’employeur n’est pas tenu de prendre en charge les frais de déplacement et d’hébergement exposés pour se 
rendre aux réunions des commissions internes au comité d’entreprise, dès lors que les réunions de ces commis-
sions ne sont pas légalement obligatoires ou ne sont pas organisées à l’initiative de l’employeur.

Sur le second moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué statuant en référé (Versailles, 22 décembre 2016), que le 
29 septembre 2015, a été adopté un règlement intérieur du comité d’entreprise de la 
société Start people, prévoyant notamment en son article 5 que « les frais de déplace-
ment et d’hébergement liés aux commissions obligatoires du comité d’entreprise sont 
pris en charge par le comité d’entreprise après présentation des justificatifs » ; qu’es-
timant cette clause illicite, M. X..., Mme Y..., M. Z..., Mme A..., Mme C..., M. D... 
et l’Union syndicale de l’intérim CGT ont assigné en référé le comité d’entreprise 
et l’employeur pour obtenir la suspension de la clause et le remboursement par l’em-
ployeur au comité d’entreprise des sommes éventuellement engagées en application 
de celle-ci ;

Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt de débouter les salariés de leurs demandes à l’en-
contre du comité d’entreprise, alors, selon le moyen, que lorsque le comité d’entre-
prise est tenu de créer en son sein des commissions, les frais de déplacement et d’hé-
bergement des membres du comité d’entreprise pour se rendre aux réunions de ces 
commissions obligatoires sont pris en charge par l’employeur ; que dès lors ce dernier 
est tenu de rémunérer le temps passé auxdites réunions comme temps de travail ; que 
pour rejeter la demande de suspension de l’article 5 du règlement intérieur du comité 
d’entreprise, la cour d’appel a retenu que l’employeur ne doit supporter les frais de 
déplacements et d’hébergement des élus que pour les réunions légales obligatoires du 
comité d’entreprise prévues par l’article L. 2325-11 du code du travail et les réunions 
organisées à son initiative, à l’exclusion des réunions des commissions internes du co-
mité d’entreprise qu’elles soient obligatoires ou facultatives, en sorte qu’en l’absence 
d’un usage préexistant ou d’un accord de l’employeur, la société Start people n’est pas 
tenue de prendre en charge les frais des participants à ces commissions étant observé 
que des salariés sans mandat peuvent également participer à ces commissions ; qu’en 
statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 808 et 809 du code de procédure civile 
et les articles L. 2325-2, L. 2325-8, L. 2325-22 à L. 2325-34 du code du travail ;

Mais attendu que la cour d’appel a décidé exactement qu’en l’absence de disposition 
le prévoyant, l’employeur n’est pas tenu de prendre en charge les frais de déplacement 
et d’hébergement exposés pour se rendre aux réunions des commissions internes au 
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comité d’entreprise, dès lors que les réunions de ces commissions ne sont pas légale-
ment obligatoires ou ne sont pas organisées à l’initiative de l’employeur ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer sur le premier moyen qui n’est manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP 
Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 2325-2, L. 2325-8 et L. 2325-22 à L. 2325-34 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la prise en charge des frais de déplacement des membres du comité d’entreprise, à rappro-
cher : Soc., 22 mai 2002, pourvoi n° 99-43.990, Bull. 2002, V, n° 174 (rejet).

Soc., 3 octobre 2018, n° 17-14.570, (P)

– Cassation –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – 
Délégation du personnel – Désignation – Scrutin – Mode de scrutin – 
Panachage – Possibilité (non).

Lors du scrutin pour les élections des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT), le panachage n’est pas admis.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 4613-1 du code du travail alors applicable ;

Attendu qu’à défaut d’accord unanime entre les membres du collège mentionné à 
l’article susvisé, la délégation du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) est élue au scrutin de liste avec représentation propor-
tionnelle à la plus forte moyenne et à un seul tour ; que toute candidature individuelle 
constitue une liste et que le panachage des listes n’est pas admis ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que, le 26 octobre 2016, la direction de la société 
Magasins Galeries Lafayette a convoqué les membres du comité d’établissement et 
les délégués du personnel à une réunion préparatoire à l’élection des membres du 
CHSCT, qui s’est tenue le 2 novembre 2016, l’élection étant prévue pour le 8 no-
vembre suivant ; que le 23 novembre 2016, le syndicat CGT du Bas-Rhin, le syndicat 
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CFDT des services et commerces du Bas-Rhin (le syndicat), Mme I..., MM. Y..., Z... 
et A... ont saisi le tribunal d’instance pour faire annuler ces élections ;

Attendu que pour débouter le syndicat, Mme I..., MM. Y..., Z... et A..., le tribunal a 
constaté que treize votants ont participé à la désignation et que vingt et un votes ont 
été comptabilisés, mais a retenu que le recours au panachage avait été autorisé par un 
accord unanime implicite et que le choix des modalités de scrutin pouvait résulter 
d’un accord unanime quand bien même ledit accord n’aurait pas été exprès ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le recours au panachage des listes n’est pas admis, le 
tribunal d’instance a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 2 mars 2017, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Strasbourg ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Saverne.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M.  Joly - Avocat général  : Mme Berriat  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article L. 4613-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe que le panachage n’est pas admis lors du scrutin pour les élections des membres 
du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, à rapprocher : Soc., 13 juillet 1993, 
pourvoi n° 92-60.344, Bull. 1993, V, n° 208 (cassation).

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-14.392, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Institution représentative du personnel – Mise en place – 
Obligation – Carence – Procès-verbal de carence – Défaut – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X..., engagé à compter du 13 juillet 2009 en 
qualité de responsable commercial par la société Tap production, aux droits de laquelle 
est venue la société Tap France, a été licencié pour motif économique le 17  juin 
2011 dans le cadre d’un licenciement économique collectif ; qu’il a saisi la juridiction 
prud’homale, notamment d’une demande en paiement de dommages-intérêts pour 
irrégularité de la procédure de licenciement, sur le fondement de l’article L. 1235-15 
du code du travail ;
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Sur les moyens du pourvoi principal de l’employeur :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident du salarié :

Vu l’article L. 1235-15 du code du travail, ensemble l’alinéa 8 du Préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946, l’article 27 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, l’article 382, devenu 1240, du code civil et l’article 8, § 1, de la 
Directive 2002/14/CE du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’infor-
mation et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne ;

Attendu qu’il résulte de l’application combinée de ces textes que l’employeur qui met 
en oeuvre une procédure de licenciement économique, alors qu’il n’a pas accompli, 
bien qu’il y soit légalement tenu, les diligences nécessaires à la mise en place d’institu-
tions représentatives du personnel et sans qu’un procès-verbal de carence ait été établi, 
commet une faute qui cause un préjudice aux salariés, privés ainsi d’une possibilité de 
représentation et de défense de leurs intérêts ;

Attendu que, pour confirmer le jugement ayant débouté le salarié de sa demande en 
paiement de dommages-intérêts pour irrégularité de la procédure de licenciement 
pour motif économique, l’arrêt retient que la société reconnaît ne pas avoir rempli ses 
obligations au titre de l’article L. 1235-15 du code du travail mais que le salarié ne 
démontre pas la réalité d’un préjudice ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le premier des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute le salarié de sa demande 
en paiement de dommages-intérêts pour irrégularité de la procédure de licenciement 
pour motif économique, l’arrêt rendu le 11 janvier 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme  Leprieur  - Avocat général  : 
Mme Courcol-Bouchard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article L. 1235-15 du code du travail ; article 1382, devenu 1240, du code civil ; alinéa 8 du pré-
ambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 27 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ; article 8, § 1, de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des 
travailleurs dans la Communauté européenne.

Rapprochement(s) : 
Sur d’autres cas d’indemnisation d’un préjudice nécessairement causé au salarié par l’inobser-
vation d’obligations légales ou procédurales, à rapprocher : Soc., 17 mai 2011, pourvoi n° 10-
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12.852, Bull. 2011, V, n° 108 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 13 septembre 2017, pourvoi 
n° 16-13.578, Bull. 2017, V, n° 136 (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 3 octobre 2018, n° 16-19.836, (P)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Résiliation judiciaire – 
Résiliation prononcée aux torts de l’employeur – Effets – Effets d’un 
licenciement nul – Limites – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4 mai 2016), que M. Y... a été engagé le 
4  septembre 2001 par la société Diffusion internationale d’articles manufacturés 
France en qualité de responsable administratif montage décor ; qu’il a été élu délégué 
du personnel le 8 mars 2007 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale le 7 février 2011, 
afin d’obtenir la résiliation judiciaire de son contrat de travail en raison de la violation 
de son statut protecteur et le paiement de diverses sommes ; qu’il a été licencié pour 
faute grave le 24 novembre 2011 ; que l’Union locale CGT de Chatou (le syndicat) 
est intervenue volontairement à la procédure ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen ci-après annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que le syndicat et le salarié font grief à l’arrêt de débouter le salarié de sa 
demande de réintégration et des demandes subséquentes alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque la résiliation judiciaire du contrat de travail d’un salarié protégé est 
prononcée aux torts de l’employeur, la rupture produit les effets d’un licenciement nul 
pour violation du statut protecteur ; qu’il en résulte que le salarié protégé, qui sollicite 
la résiliation de son contrat de travail unilatéralement modifié par son employeur, est 
en droit de réclamer sa réintégration dans son emploi initial, c’est-à-dire le rétablis-
sement du lien contractuel aux conditions antérieures ; qu’en rejetant néanmoins la 
demande de réintégration formée à titre principal par M. Y... au motif qu’elle serait 
contradictoire et incompatible avec la demande de résiliation du contrat de travail, la 
cour d’appel a violé les articles L. 2411-5, L. 2411-7 du code du travail et 1184 du 
code civil ;

2°/ que lorsqu’un salarié a demandé la résiliation judiciaire de son contrat de travail 
et que son employeur le licencie ultérieurement, la rupture du lien contractuel inter-
vient à l’initiative de l’employeur ; que dans cette hypothèse, la demande de résiliation 
judiciaire maintenue par le salarié n’a pas pour objet d’obtenir la rupture du contrat 
de travail déjà consommée mais de faire supporter les conséquences de cette rupture 
à l’employeur en raison des manquements à ses obligations contractuelles ; qu’il n’y a 
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donc, dans cette hypothèse, aucune incompatibilité entre le maintien d’une demande 
en résiliation judiciaire du contrat de travail pour faire sanctionner les manquements 
de l’employeur et la demande réintégration dès lors que la résiliation judiciaire produit 
les effets d’un licenciement nul ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles L. 2411-5, L. 2411-7 du code du travail et 1184 du code civil ;

Mais attendu que le salarié ayant maintenu à titre principal sa demande de résiliation 
judiciaire du contrat de travail en raison de la violation de son statut protecteur, c’est 
sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel, qui a accueilli cette demande 
de résiliation judiciaire du contrat de travail, a rejeté la demande de réintégration pré-
sentée par le salarié et fait droit à ses demandes subsidiaires d’indemnisation ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Joly - Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles L. 2411-5 et L. 2411-7 du code du travail ; article 1184 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour le salarié protégé de poursuivre la résiliation judiciaire de son contrat de 
travail, à rapprocher : Soc., 15 février 2006, pourvoi n° 03-42.510, Bull. 2006, V, n° 74 (1) (cassa-
tion), et l’arrêt cité.

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

3e Civ., 4 octobre 2018, n° 17-23.190, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Existence – Causalité différente – Constatation – Effet.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 mars 2017), que M. et Mme Z... 
ont vendu à M. X... et Mme Y... (les consorts X...- Y...) une villa avec piscine, qu’ils 
avaient fait construire ; que les lots gros oeuvre, maçonnerie, charpente et couverture 
avaient été confiés à M. B..., assuré auprès de la société Axa France ; que la réception 
des travaux a été prononcée sans réserve le 3 mars 1998 ; qu’ayant constaté la présence 
de fissures, les consorts X...- Y... ont, après expertise, assigné M. et Mme Z..., M. B... 
et la société Axa France en indemnisation de leurs préjudices ;
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Sur le second moyen :

Attendu que les consorts X...- Y... font grief à l’arrêt de juger prescrite leur demande 
concernant la quatrième fissure, alors, selon le moyen, que le désordre évolutif est ce-
lui qui, né après l’expiration du délai décennal trouve son siège dans l’ouvrage où un 
désordre de même nature a été constaté présentant le caractère de gravité requis par 
l’article 1792 du code civil et ayant fait l’objet d’une demande en réparation en jus-
tice pendant le délai décennal ; que pour juger prescrite l’action des consorts X...- Y... 
au titre de la quatrième fissure, la cour d’appel a retenu qu’il n’avait pas un caractère 
évolutif ; qu’en statuant ainsi, alors que cette fissure trouvait son siège dans l’ouvrage 
où d’autres fissures de même nature et d’ordre décennal avaient été constatées et avait 
fait l’objet d’une demande de réparation dans les dix ans à compter de la réception, la 
cour d’appel a violé l’article 1792 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’expert avait répondu aux consorts X...- Y..., qui 
tentaient de rattacher la quatrième et nouvelle microfissure à celles constatées pré-
cédemment, que, techniquement, si ces fissures avaient toutes eu la même origine, la 
nouvelle aurait modifié les existantes, ce qui n’était pas le cas, la cour d’appel a pu en 
déduire que cette quatrième microfissure, qui procédait d’une causalité différente de 
celle des trois autres fissures et qui avait été constatée pour la première fois le 10 mars 
2009, ne pouvait s’analyser en un désordre évolutif ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 4 du code civil ;

Attendu que, pour rejeter les demandes formées par les consorts X...- Y... au titre des 
fissures affectant le mur pignon ouest, l’arrêt retient que seules sont recevables les 
demandes au titre des fissures affectant le mur pignon ouest, à l’exception de la qua-
trième fissure, mais que ces demandes ne peuvent prospérer, faute pour les consorts 
X... Y... de justifier du montant des travaux de reprise les concernant spécifiquement, 
l’expert judiciaire s’étant borné à indiquer que les fissures de la façade ouest devaient 
être reprises obligatoirement dans le poste de la confortation des fondations du mur 
ouest ;

Qu’en statuant ainsi, en refusant d’évaluer le montant d’un dommage dont elle consta-
tait l’existence en son principe, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées par 
les consorts X...- Y... au titre des fissures affectant le mur pignon ouest à l’exception de 
la demande concernant la quatrième fissure, jugée prescrite, l’arrêt rendu le 23 mars 
2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement 
composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Article 1792 du code civil ; article 4 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion de désordres évolutifs, à rapprocher : 3e Civ., 11 mars 2015, pourvoi n° 13-28.351, 
Bull. 2015, III, n° 28 (cassation), et les arrêts cités.

Com., 24 octobre 2018, n° 17-25.672, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Non-cumul des deux ordres de responsabilité – Domaine 
d’application – Exclusion – Rupture brutale des relations 
commerciales établies – Demande distincte.

Le principe de non-cumul entre responsabilités contractuelle et délictuelle interdit seulement au créancier d’une 
obligation contractuelle de se prévaloir, contre le débiteur de cette obligation, des règles de la responsabilité délic-
tuelle et n’interdit pas la présentation d’une demande distincte, fondée sur l’article L. 442-6, I, 5°, du code de 
commerce, qui tend à la réparation d’un préjudice résultant non pas d’un manquement contractuel mais de la 
rupture brutale d’une relation commerciale établie.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que souhaitant participer au congrès annuel de l’Asso-
ciation dentaire française (l’ADF) qui devait se tenir du 24 au 27 novembre 2010, la 
société Editions CRG (la société CRG) lui a adressé, le 14 janvier 2010, une « de-
mande d’admission » assortie d’un acompte ; que, bien qu’ayant payé l’acompte exigé, 
elle s’est vu notifier, le 9 juillet 2010, un refus d’admission au congrès ; que reprochant 
à l’ADF d’avoir manqué à son engagement contractuel en refusant de lui fournir un 
stand, lors du congrès de novembre 2010, et invoquant, en outre, la rupture brutale de 
la relation commerciale établie qu’elle entretenait avec cette association depuis 1997, 
la société CRG l’a assignée en indemnisation de ses préjudices ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société CRG fait grief à l’arrêt d’écarter sa demande d’indemnisation 
pour discrimination alors, selon le moyen :

1°/ que le principe de non-discrimination s’applique aux rapports de droit privé  ; 
qu’en considérant que les nouveaux règlements d’exposition conféraient un droit 
discrétionnaire d’admission au profit de l’organisateur, quand ce règlement ne pou-
vait justifier que l’organisateur prenne des décisions discriminatoires à l’égard de qui-
conque, la cour d’appel a violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que le principe de non-discrimination interdit les discriminations à raison de 
l’exercice des libertés d’opinion et d’expression ; que la société CRG soutenait que 
la raison de son exclusion des congrès organisés par l’ADF tenait à ses divergences 
de points de vue sur la transparence de la provenance des prothèses dentaires ; qu’en 
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considérant que ce n’était pas ce discours tenu par la société CRG qui justifiait son 
éviction mais, selon l’organisateur, la manière dont elle exprimait cette opinion, sur 
un mode vindicatif et agressif, sans vérifier toutefois la réalité de cette allégation et, 
conséquemment, si ce n’était pas les opinions soutenues par la société CRG qui avait 
été le motif réel de son exclusion, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que le motif d’exclusion de la société CRG n’était 
pas fondé sur ses opinions, au demeurant non politiques, mais sur leur mode d’ex-
pression, considéré par l’ADF comme agressif et vindicatif, l’arrêt retient qu’aucune 
discrimination n’est établie ; que par ces seuls motifs, la cour d’appel, qui a effectué la 
recherche prétendument omise, a légalement justifié sa décision ; que le moyen, qui at-
taque des motifs surabondants en sa première branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce ;

Attendu que pour rejeter la demande indemnitaire présentée au titre de la rupture 
brutale d’une relation commerciale établie, l’arrêt retient que l’article L. 442-6, I, 5°, 
du code de commerce institue une responsabilité de nature délictuelle et en déduit 
qu’en raison du principe de non-cumul des responsabilités contractuelle et délictuelle, 
la société CRG, qui a agi sur le terrain de la responsabilité contractuelle, et dont les 
demandes ont été partiellement accueillies, ne peut former une demande indemnitaire 
fondée sur la responsabilité délictuelle à raison des mêmes faits, à savoir le refus d’at-
tribution d’un stand en 2010 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que ce principe interdit seulement au créancier d’une obli-
gation contractuelle de se prévaloir, contre le débiteur de cette obligation, des règles de 
la responsabilité délictuelle et n’interdit pas la présentation d’une demande distincte, 
fondée sur l’article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce, qui tend à la réparation d’un 
préjudice résultant non pas d’un manquement contractuel mais de la rupture brutale 
d’une relation commerciale établie, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande indemnitaire de 
la société Editions CRG formée contre l’Association dentaire française au titre de la 
rupture brutale d’une relation commerciale établie, l’arrêt rendu le 22 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier 
avocat général) - Avocat(s) : SCP Meier-Bourdeau et Lécuyer ; SCP Baraduc, Duha-
mel et Rameix -
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Textes visés : 

Article L. 442-6, I, 5°, du code de commerce.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 18 octobre 2018, n° 17-21.293, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Commandement – Péremption – Constatation – Demande – 
Recevabilité – Conditions – Détermination – Portée.

Les dispositions de l’article R. 321-21 du code des procédures civiles d’exécution, qui prévoient que la consta-
tation de la péremption du commandement de payer valant saisie immobilière peut être demandée jusqu’à la 
publication du titre de vente, dérogent à celles de l’article R. 311-5 du même code.

C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel a constaté, sur la demande des débiteurs présentée pour la 
première fois devant la cour d’appel, la péremption du commandement de payer valant saisie immobilière, peu 
important que celle-ci ait été acquise avant l’audience d’orientation.

 ■ Commandement – Péremption – Constatation – Demande – 
Demande présentée pour la première fois en appel – Recevabilité.

 ■ Commandement – Péremption – Constatation – Demande – 
Demande présentée pour la première fois en appel – Péremption 
acquise avant l’audience d’orientation – Absence d’influence.

Donne acte à la société Banque populaire Méditerranée du désistement de son pour-
voi en ce qu’il est dirigé contre la SCP Carol R..., François Régis Y..., Denis Z..., 
Corinne A..., Franco B..., Xavier C..., Vincent M..., la SCP Catherine R... Anne D..., 
Hugo E..., Laurent F... et Caroline G... notaires associés et la société BTSG2 PACA ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (Com., 5 avril 2016, 
pourvois n° 14-20.467, 14-20.468, 14-20.470, 14-20.471, 14-20.472), que la Banque 
populaire Côte d’Azur, aux droits de laquelle est venue la Banque populaire Médi-
terranée, (la banque) a fait délivrer à M. et Mme X... un commandement valant saisie 
d’un bien immobilier leur appartenant, constitué par un lot d’un ensemble immo-
bilier, propriété de la société Kaprim, en liquidation judiciaire, et les a fait assigner à 
comparaître à l’audience d’orientation d’un juge de l’exécution ; que par jugement 
du 23 août 2013, le juge de l’exécution a annulé la procédure de saisie immobilière ;
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Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de statuer sur le moyen tiré de la péremption 
invoqué pour la première fois devant la cour d’appel, de constater la péremption du 
commandement de payer valant saisie signifié à M. et Mme X... le 8 avril 2011, de 
déclarer nulle et de nul effet la procédure de saisie immobilière engagée au visa de 
ce commandement de payer et la banque irrecevable en ses demandes, alors, selon le 
moyen :

1°/ que suivant l’article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution, à peine 
d’irrecevabilité prononcée d’office, aucune contestation ni aucune demande inci-
dente ne peut, sauf dispositions contraires, être formée après l’audience d’orientation à 
moins qu’elle porte sur les actes de procédure postérieurs à celle-ci ; qu’ainsi, dès lors 
que le délai de validité du commandement de payer valant saisie a expiré avant l’au-
dience d’orientation et que le débiteur saisi s’est abstenu de demander, au plus tard le 
jour de l’audience d’orientation, la constatation de la péremption du commandement, 
il est irrecevable à la demander après cette audience ; qu’en l’espèce, la banque faisait 
valoir qu’à suivre le raisonnement des débiteurs saisis, le délai de validité du com-
mandement avait expiré le 6 juin 2013, soit avant l’audience d’orientation qui s’était 
tenue le 20 juin 2013, de sorte que la demande en constatation de la péremption du 
commandement, formée pour la première fois après cette audience, était irrecevable 
en application de l’article R. 311-5 précité ; qu’en la déclarant néanmoins recevable, 
aux motifs erronés que cette demande ne constituait pas une contestation ou une 
demande incidente au sens de l’article R. 311-5 précité et que la banque aurait été 
recevable à solliciter devant elle la prorogation des effets du commandement mais ne 
l’avait pas sollicitée, la cour d’appel a violé le texte susvisé par refus d’application et les 
articles R. 321-20 et R. 321-21 du même code par fausse application ;

2°/ que la péremption du commandement n’intervient pas de plein droit et ne peut 
être relevée d’office par le juge ; que la constatation de la péremption du commande-
ment doit être demandée au juge et ce, au plus tard à la date de l’audience d’orien-
tation si la péremption est acquise avant cette date ; qu’ainsi, en l’espèce, dès lors que 
les débiteurs saisis étaient irrecevables à demander la constatation de la péremption du 
commandement après la date de l’audience d’orientation compte tenu de l’acquisition 
de la péremption avant cette date, la cour d’appel ne pouvait constater la péremption 
du commandement au motif erroné que le constat de la péremption s’imposait à elle, 
sans violer les articles R. 311-5, R. 321-20 et R. 321-21 du code des procédures ci-
viles d’exécution ;

Mais attendu que les dispositions de l’article R. 321-21 du code des procédures civiles 
d’exécution, qui prévoient que la constatation de la péremption du commandement 
de payer valant saisie immobilière peut être demandée jusqu’à la publication du titre 
de vente, dérogent à celles de l’article R. 311-5 du même code ;

Que c’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel a constaté, sur la demande des 
débiteurs, la péremption du commandement de payer valant saisie immobilière, peu 
important que la péremption ait été acquise avant l’audience d’orientation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche :

Attendu que la banque fait le même grief à l’arrêt ;
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Mais attendu que c’est sans excéder ses pouvoirs que la cour d’appel a statué comme 
elle l’a fait ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu les articles R. 321-20 et R. 321-21 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu qu’après avoir constaté la péremption du commandement de payer valant 
saisie immobilière signifié à M. et Mme X... le 8 avril 2011, la cour d’appel a déclaré 
nulle et de nul effet la procédure de saisie immobilière ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le commandement valant saisie immobilière cesse de 
plein droit de produire effet en cas de constat de la péremption, mettant ainsi fin à la 
procédure de saisie immobilière, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en applica-
tion de l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré la procédure de saisie 
immobilière nulle et de nul effet, l’arrêt rendu le 18 mai 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Montpellier ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : Mme Vassal-
lo - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Articles R. 311-5 et R. 321-21 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
Sur la demande de prorogation du commandement non soumise aux conditions de recevabilité 
de l’article 6 du décret n° 2006-936 du 27 juillet 2006, à rapprocher : 2e Civ., 9 juin 2011, pourvoi 
n° 10-30.310, Bull. 2011, II, n° 131 (2) (rejet).

2e Civ., 18 octobre 2018, n° 17-24.199, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Commandement – Prorogation – Demande – Compétence – 
Détermination – Portée.

En application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire, le juge de l’exécution, qui connaît des 
demandes nées de la procédure de saisie immobilière ou s’y rapportant directement, est dès lors compétent pour 
statuer sur une demande de prorogation des effets d’un commandement valant saisie immobilière, y compris dans 
le cas où cette saisie a cessé de produire ses effets.
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Par conséquent, c’est sans excéder ses pouvoirs qu’une cour d’appel, saisie de l’appel du jugement d’un juge de 
l’exécution s’étant prononcé sur une demande de prorogation des effets d’un tel commandement, a statué, avec 
les pouvoirs de ce juge, sur cette demande.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que se prévalant d’une hypothèque consentie par M. et 
Mme X... en garantie d’un acte notarié de prêt accordé à la société Paris Ouest santé, 
devenue Centre chirurgical de Chatou, par la société Caixabank CGIB, aux droits de 
laquelle vient la société Boursorama, cette dernière a fait délivrer à M. X... un com-
mandement de payer valant saisie de biens immobiliers lui appartenant sur le fonde-
ment de la sûreté qu’il avait consentie dans l’acte de prêt, puis l’a assigné à l’audience 
d’orientation du juge de l’exécution ; que par un jugement d’orientation du 28 février 
2013, ce juge a annulé le commandement valant saisie immobilière et ordonné sa 
mainlevée ; que le sursis à exécution de ce jugement a été ordonné le 28 avril 2015 
par le premier président de la cour d’appel ; que l’arrêt, statuant sur renvoi de cassa-
tion, ayant confirmé le jugement d’orientation a été cassé en ce qu’il avait confirmé 
les chefs du jugement annulant le commandement et ordonnant sa mainlevée (3e Civ., 
5 janvier 2017, pourvoi n° 15-22.465) ; que les effets du commandement valant saisie 
immobilière ayant été une première fois prorogés par un jugement publié le 25 oc-
tobre 2013, la société Boursorama a fait assigner, le 19 mai 2015, M. X... devant le 
juge de l’exécution à fin d’obtenir une nouvelle prorogation, puis a relevé appel du 
jugement ayant déclaré irrecevable cette demande ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence ma-
térielle du juge de l’exécution saisi, de confirmer le jugement entrepris sauf en sa 
disposition déclarant irrecevable la demande de prorogation des effets du comman-
dement du 19 octobre 2011, chef de décision annulé en conséquence de l’arrêt de 
cassation intervenu le 5 janvier 2017, vu l’effet dévolutif de l’appel et l’évolution du 
litige de déclarer recevable la demande de prorogation des effets du commandement, 
d’ordonner la prorogation pour une nouvelle période de deux ans des effets de la pu-
blication du commandement afin de saisie immobilière régularisée le 19 octobre 2011 
par elle à M. X..., qui vise leslots n° 23, 11, 1, 24, 16, 9, 18, 17, 8 et 2 du règlement de 
copropriété de l’immeuble situé [...] cadastre section [...], publié le 28 octobre 2011 
au 1er bureau du service de la publicité foncière de Vanves volume 2011 S n° 26, déjà 
prorogé par jugement du 10 octobre 2013 mentionné le 25 octobre 2013, l’arrêt, en 
ce qu’il ordonne la prorogation, se substituant de plein droit au jugement du 1er oc-
tobre 2015, d’ordonner la mention de l’arrêt au 1er bureau du service de la publicité 
foncière de Vanves en marge de la formalité publiée le 28 octobre 2011, volume 2011 
S n° 26, y ajoutant, de déclarer irrecevable la demande d’amende civile et de le dé-
bouter de l’ensemble de ses demandes, en ce comprise celle fondée sur l’article 700 
du code de procédure civile et de le condamner à payer à la société Boursorama la 
somme de 2 000 euros sur le fondement de cet article, alors, selon le moyen, qu’à 
peine d’irrecevabilité prononcée d’office, aucune contestation ni aucune demande 
incidente ne peut être formée dans le cadre d’une procédure de saisie immobilière 
après l’audience d’orientation à moins qu’elle porte sur les actes de procédure posté-
rieurs à celle-ci ; qu’en cas d’appel du jugement d’orientation, seule la cour d’appel 
saisie est compétente pour se prononcer sur une demande de prorogation du délai de 
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validité du commandement valant saisie formée après l’audience d’orientation, ce qui 
exclut toute compétence d’un autre juge de l’exécution ; qu’après avoir constaté que 
la société Boursorama n’avait pas saisi la cour d’appel de Versailles, juge d’appel dans 
le cadre de l’instance d’orientation, mais le juge de l’exécution du tribunal de grande 
instance de Nanterre, de sa demande incidente de prorogation des effets du comman-
dement, la cour d’appel, qui a admis que ce dernier était compétent, a violé les articles 
R. 321-21 et R. 321-22 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble l’article 
R. 311-5 du même code et, en statuant sur la demande de prorogation des effets du 
commandement, alors qu’elle n’en était pas régulièrement saisie, a entaché son arrêt 
d’un excès de pouvoir ;

Mais attendu qu’en application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judi-
ciaire, le juge de l’exécution, qui connaît des demandes nées de la procédure de saisie 
immobilière ou s’y rapportant directement, est dès lors compétent pour statuer sur 
une demande de prorogation des effets d’un commandement valant saisie immobi-
lière, y compris dans le cas où cette saisie a cessé de produire ses effets ; que c’est par 
conséquent sans excéder ses pouvoirs que la cour d’appel, saisie de l’appel du juge-
ment du juge de l’exécution se prononçant sur une demande de prorogation des effets 
du commandement, a statué, avec les pouvoirs de ce juge, sur cette demande ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu, qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen et le troisième moyen annexés, qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le quatrième moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches :

Vu les articles R. 321-20 et R. 321-22 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu que le juge ne peut ordonner la prorogation des effets d’un commandement 
de payer valant saisie immobilière que si, au jour où il statue, le délai prévu au premier 
de ces textes, le cas échéant prolongé conformément au second, n’a pas expiré ;

Attendu que pour ordonner la prorogation pour une nouvelle période de deux ans 
des effets de la publication du commandement valant saisie immobilière, l’arrêt retient 
qu’il se substitue de plein droit au jugement rendu le 1er octobre 2015 et annulé du 
fait de la cassation mais uniquement en ce qu’il a déclaré irrecevable la demande de 
prorogation dudit commandement et qu’il s’en déduit que la prorogation des effets du 
commandement intervient rétroactivement à la date du jugement rendu le 1er octobre 
2015 ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres au regard des exigences découlant des 
textes susvisés, la cour d’appel, violant ces textes, a méconnu l’étendue de ses pouvoirs ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du quatrième moyen :

CASSE ET ANNULE, l’arrêt rendu le 6  juillet 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles mais seulement en ce qu’il a :

- ordonné la prorogation pour une nouvelle période de deux ans des effets de la publi-
cation du commandement afin de saisie immobilière régularisé le 19 octobre 2011 par 
elle à M. X..., qui vise les lots n° 23, 11, 1, 24, 16, 9, 18, 17, 8 et 2 du règlement de co-
propriété de l’immeuble [...] cadastré section [...] (pour 4a 41 ca), publié le 28 octobre 
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2011 au 1er bureau du service de la publicité foncière de Vanves volume 2011 S n° 26, 
déjà prorogé par jugement du 10 octobre 2013 mentionné le 25 octobre 2013, l’arrêt 
attaqué, en ce qu’il ordonne la prorogation, se substituant de plein droit au jugement 
rendu le 1er octobre 2015 ;

- ordonné la mention de l’arrêt au 1er bureau du service de la publicité foncière de 
Vanves en marge de la formalité publiée le 28 octobre 2011, volume 2011 S n° 26 ;

- débouté M. X... de l’ensemble de ses demandes, en ce comprise celle fondée sur 
l’article 700 du code de procédure civile ;

- condamné M. X... à payer à la SA Boursorama la somme de 2 000 euros sur le fon-
dement de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’aux entiers dépens re-
couvrés conformément aux dispositions de l’article 699 du code de procédure civile ;

Remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : Mme Vassallo - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Boulloche -

Textes visés : 
Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 15-26.093, (P)

– Cassation –

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Certification de conformité – Organisme notifié – Obligation de 
vigilance – Respect – Constatations nécessaires.

Par arrêt du 16 février 2017 (Schmitt, C-219/15), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que les dispositions de l’annexe II de la directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993, telle que 
modifiée par le règlement (CE) n° 1882/2003 du Parlement européen et du Conseil du 29 septembre 2003, 
lues à la lumière de l’article 11, §§ 1 et 10, ainsi que de l’article 16, § 6, de cette directive, doivent être inter-
prétées en ce sens que l’organisme notifié n’est pas tenu, de manière générale, de faire des inspections inopinées, 
de contrôler les dispositifs médicaux et/ou d’examiner les documents commerciaux du fabricant. Après avoir 
énoncé que l’organisme notifié est soumis à une obligation de vigilance, elle a ajouté qu’en présence d’indices 
suggérant qu’un dispositif médical est susceptible d’être non conforme aux exigences découlant de la directive 
93/42, cet organisme doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’acquitter de ses obligations au titre de 
l’article 16, § 6, de cette directive, qui lui attribue le pouvoir de suspendre, de retirer ou d’assortir de restrictions 
le certificat délivré, ainsi qu’au titre des points 3.2, 3.3, 4.1 à 4.3 et 5.1 de l’annexe II de la directive, qui lui 
imposent d’analyser la demande d’examen du dossier de conception des dispositifs médicaux introduite par le 
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fabricant, de déterminer si l’application du système de qualité du fabricant garantit que ces dispositifs satisfont 
aux dispositions pertinentes de la directive et de s’assurer, en procédant à la surveillance du fabricant, que celui-ci 
remplit correctement les obligations qui découlent du système de qualité approuvé. Il résulte de cette décision 
qu’en présence d’indices laissant supposer qu’un dispositif médical ne serait pas conforme aux exigences qui 
découlent de la directive 93/42, un organisme notifié est tenu de procéder au contrôle des dispositifs médicaux 
ou des documents du fabricant qui recensent les achats de matières premières ou à des visites inopinées. En 
conséquence, ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui, pour juger qu’un organisme notifié et 
son sous-traitant n’ont commis aucune faute dans l’exécution de leur mission de surveillance, retient que, s’il est 
soutenu qu’un document interne du fabricant aurait permis de constater le caractère réduit de la quantité achetée 
de gel de silicone figurant dans le dossier de marquage CE de conformité des implants mammaires aux dispo-
sitions de la directive, plusieurs audits de l’organisme notifié ont été réalisés et aucun document ne fait référence 
au contenu de la pièce précitée, qui est un document interne, ajoutant qu’aucune disposition de la directive ne 
prévoit que les auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité matière de l’entreprise auditée, 
sans rechercher si un examen de la comptabilité matière du fabricant, que l’organisme notifié avait déclaré vérifier 
au cours de sa mission de surveillance, ne lui aurait pas permis de constater que les quantités de gel de silicone 
figurant dans le dossier de marquage CE achetées par le fabricant étaient manifestement sans rapport avec le 
nombre d’implants mammaires vendus.

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Certification de conformité – Organisme notifié – Recours à un 
sous-traitant – Faute dans l’exécution de leur mission – Applications 
diverses.

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Certification de conformité – Organisme habilité – Recours à 
un sous-traitant – Conditions – Indépendance du sous-traitant – 
Constatations nécessaires.

Il résulte de la combinaison du point 2 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie des travaux spécifiques 
à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de faits, il doit s’assurer préalablement que les dis-
positions du livre V bis du code de la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre 
II de la partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant. Il ressort des mêmes textes que l’organisme 
et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes les pressions et incitations, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer leur jugement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de 
personnes ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte que l’exécution 
des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute indépendance. Il résulte du point 5 de l’an-
nexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 et de l’article R. 5211-56, 4°, du code de la santé publique que 
l’indépendance du personnel chargé du contrôle est garantie. En conséquence, prive sa décision de base légale la 
cour d’appel qui, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance du sous-traitant à l’égard de l’orga-
nisme habilité, retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 et 2001 entre ceux-ci définissent les conditions 
d’indépendance du sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’annexe II 
de la directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993, ensuite, que les factures émises par le sous-traitant 
pour la réalisation, à l’intention de l’organisme habilité, d’autres prestations que celles effectuées au titre des 
audits de vérification du système de qualité de ce dernier, portaient sur des prestations totalement indépendantes 
de ces audits et qui ne pouvaient interférer avec ceux-ci et relève également que les rapports d’audit, dans lesquels 
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figurent des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, enfin, que les 
contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le mandataire facture directement au client les 
prestations qu’il a fournies », déduisant de ces éléments que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et 
incitation, notamment d’ordre financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle, ces mo-
tifs étant impropres à caractériser l’indépendance du personnel du sous-traitant à l’égard de l’organisme habilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC) » à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;
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Sur le second moyen du pourvoi principal, pris en ses première 
et deuxième branches, et le troisième moyen du pourvoi incident, 

pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J et 
D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus vo-
lontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat d’as-
surance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provisionnelles 
de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en interven-
tion forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité délic-
tuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE du Conseil sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J et D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J&D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;
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Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
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loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le deuxième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires pré-remplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa septième branche :

Vu le point 5.1 de l’annexe II des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la santé 
publique et l’article R. 5211-40 du même code, transposant en droit interne le point 
5.1 de l’annexe II de la directive 93/42 et successivement applicables en la cause, en-
semble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu que, par arrêt du 16 février 2017 (Schmitt, C-219/15), la Cour de justice de 
l’Union européenne a dit pour droit que les dispositions de l’annexe II de la directive 
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93/42, telle que modifiée par le règlement (CE) n° 1882/2003 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 29 septembre 2003, lues à la lumière de l’article 11, paragraphes 
1 et 10, ainsi que de l’article 16, § 6, de cette directive, doivent être interprétées en ce 
sens que l’organisme notifié n’est pas tenu, de manière générale, de faire des inspec-
tions inopinées, de contrôler les dispositifs médicaux et/ou d’examiner les documents 
commerciaux du fabricant ; qu’après avoir énoncé que l’organisme notifié est soumis 
à une obligation de vigilance, elle a ajouté qu’en présence d’indices suggérant qu’un 
dispositif médical est susceptible d’être non conforme aux exigences découlant de la 
directive 93/42, cet organisme doit prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’ac-
quitter de ses obligations au titre de l’article 16, § 6, de cette directive, qui lui attribue 
le pouvoir de suspendre, de retirer ou d’assortir de restrictions le certificat délivré, 
ainsi qu’au titre des points 3.2, 3.3, 4.1 à 4.3 et 5.1 de l’annexe II de la directive, qui 
lui imposent d’analyser la demande d’examen du dossier de conception des dispositifs 
médicaux introduite par le fabricant, de déterminer si l’application du système de 
qualité du fabricant garantit que ces dispositifs satisfont aux dispositions pertinentes 
de la directive et de s’assurer, en procédant à la surveillance du fabricant, que celui-ci 
remplit correctement les obligations qui découlent du système de qualité approuvé ;

Qu’il résulte de cette décision qu’en présence d’indices laissant supposer qu’un dispo-
sitif médical ne serait pas conforme aux exigences qui découlent de la directive 93/42, 
un organisme notifié est tenu de procéder au contrôle des dispositifs médicaux ou des 
documents du fabricant qui recensent les achats de matières premières ou à des visites 
inopinées ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur au 
sein de la société PIP, dès lors que ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise 
en place d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV 
Rheinland : non-conformité n° TÜV. 4/8 » ; qu’il relève qu’un audit a été effectué 
les 18 et 19 janvier 2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection 
ne fait référence au contenu de la pièce précitée qui est un document interne à la 
société PIP ; qu’il ajoute qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique, 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si un exa-
men de la comptabilité matière de la société PIP, que la société TRLP avait déclaré 
vérifier au cours de sa mission de surveillance, ne lui aurait pas permis de constater 
que les quantités de gel de silicone de marque Nusil acquises par la société PIP étaient 
manifestement sans rapport avec le nombre d’implants mammaires vendus, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale ;
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Et sur le second moyen du même pourvoi, pris en sa quatrième branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; article 4, § 1, du 
règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 ; article 31 
du code de procédure civile ; article 1382, devenu 1240, du code civil ; articles R. 665-1 à R. 
665-47 et R. 5211-40 du code de la santé publique ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 
1993 ; articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) (irrecevabilité partielle 
et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, I, n° 219 (2) (rejet), et 
l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, n° 32 (2) (cassation) ; 
Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), et l’arrêts cité ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et 
cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité par-
tielle et cassation). CJUE, arrêt du 16 février 2017, Schmitt, C-219/15. 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 16-19.430, (P)

– Cassation –

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Organisme notifié – Recours à un sous-traitant – Conditions – 
Détermination.

Il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé publique transposant la directive 93/42/CEE du Conseil 
du 14 juin 1993 en droit interne, ni de la directive elle-même, qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à 
un sous-traitant que si celui-ci a lui-même la qualité d’organisme notifié.

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Certification de conformité – Organisme habilité – Recours à 
un sous-traitant – Conditions – Indépendance du sous-traitant – 
Constatations nécessaires.

Il résulte de la combinaison du point 2 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie des travaux spécifiques 
à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de faits, il doit s’assurer préalablement que les dis-
positions du livre V bis du code de la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre 
II de la partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant. Il ressort des mêmes textes que l’organisme 
et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes les pressions et incitations, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer leur jugement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de 
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personnes ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte que l’exécution 
des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute indépendance. Il résulte du point 5 de l’an-
nexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 et de l’article R. 5211-56, 4°, du code de la santé publique que 
l’indépendance du personnel chargé du contrôle est garantie. En conséquence, prive sa décision de base légale la 
cour d’appel qui, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance du sous-traitant à l’égard de l’orga-
nisme habilité, retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 et 2001 entre ceux-ci définissent les conditions 
d’indépendance du sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’annexe II 
de la directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993, ensuite, que les factures émises par le sous-traitant 
pour la réalisation, à l’intention de l’organisme habilité, d’autres prestations que celles effectuées au titre des 
audits de vérification du système de qualité de ce dernier, portaient sur des prestations totalement indépendantes 
de ces audits et qui ne pouvaient interférer avec ceux-ci et relève également que les rapports d’audit, dans lesquels 
figurent des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, enfin, que les 
contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le mandataire facture directement au client les 
prestations qu’il a fournies », déduisant de ces éléments que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et 
incitation, notamment d’ordre financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle, ces mo-
tifs étant impropres à caractériser l’indépendance du personnel du sous-traitant à l’égard de l’organisme habilité.

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Certification de conformité – Organisme habilité – Recours à un 
sous-traitant – Faute dans l’exécution de leur mission – Applications 
diverses.

Une cour d’appel ne pouvait juger qu’un organisme habilité et son sous-traitant n’avaient commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance de la conformité d’implants mammaires aux exigences de la 
directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soute-
naient que l’organisme habilité avait eu communication des données relatives aux achats du fabricant et que, si 
celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les implants mammaires prohibés, elles mentionnaient, en 
revanche, les véritables quantités de gel de silicone autorisé acquises par cette société, manifestement sans rapport 
avec le nombre d’implants produits.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety Gmbh, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products Gmbh (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
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de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 



484

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, aucune attestation établie conformément à la formule modèle an-
nexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant l’exécution de la 
demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date de l’exécution ainsi 
que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de l’article 6, alinéa 2, ou 
précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, n’est produite au sou-
tien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi principal en ce qu’il 
a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ; qu’il en résulte que, le délai 
de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces demandeurs, le pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes R..., G..., D..., 
Y..., O..., X..., T..., K..., B..., F..., A..., M..., P... et E..., contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;
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Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes R..., G..., 
D..., Y... et O..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est 
produite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n° 1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte à 
Mmes X..., T..., K... et B... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que l’adresse 
du destinataire est introuvable ou que celui-ci est introuvable ;

Qu’en troisième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du rè-
glement n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes F..., A..., M..., P... et E... ont été 
informées par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou 
dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ou de 
notification, conformément à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de 
ces demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 
2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme C..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 31 août 2015 à Mme C..., domici-
liée [...], qui a formé un pourvoi le 23 juin 2016, soit postérieurement à l’expiration 
du délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en 
ce qu’il a été formé par Mme C..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes H..., I... et J..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international 
autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son des-
tinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ;

Attendu que Mmes H..., I... et J... sont domiciliées à l’étranger, soit, respectivement, en 
Équateur, en Thaïlande et au Panama ; qu’aucun règlement communautaire ou traité 
international n’autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement 
l’acte en cause à son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destina-
tion ; que l’arrêt a été remis au parquet le 22 septembre 2015, pour Mmes H... et I..., 
et le 28 septembre 2015, pour Mme J... ; que, les remises ayant été régulièrement faites, 
le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par celles-ci le 23 juin 2016, est tardif et, 
partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la défense :
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Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi principal mentionnés à l’an-
nexe B relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le 
lieu et la date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en 
application de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs audit pourvoi mentionnés à l’annexe 
C précisent le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, en application du 
même texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’encontre de chacun des demandeurs men-
tionnés aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt corres-
pondante, dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles 
figurent dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
ceux-ci le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
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quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme L..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
espagnol et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 21 décembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme L... a été 
informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la langue 
officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signification 
ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mme L... 
le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches, le troisième moyen, pris en 
sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 

du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
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s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
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nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en in-
tervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité 
délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les dis-
positifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;
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2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
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appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveillance 
de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il constate, 
ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 1997 à 2010 ; 
qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants mammaires 
défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le 
fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la France, au sens 
de l’article 4, paragraphe 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exactement 
déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi 
française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme N... et mille deux cent quatre-vingt-huit autres personnes, invo-
quant la qualité de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de 
son personnel (les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en res-
ponsabilité et en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, 
alors, selon le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne 
peut avoir recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les disposi-
tions de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-trai-
tant soit lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en 
considérant que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la 
sous-traitance en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la 
cour d’appel, qui avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme 
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notifié pour les dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits 
de la société PIP était irrégulière, violant ainsi les dispositions du 1er paragraphe de 
l’article 2 de l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
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de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. V..., assistant spécialisé - pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
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ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes C..., 
H..., I..., J... L... et par les demandeurs audit pourvoi dont les noms sont mentionnés 
aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code 
de procédure civile ___________________________________________________________
___________________________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, 
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Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle 
et cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 17-14.401, (P)

– Cassation –

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Organisme notifié – Recours à un sous-traitant – Conditions – 
Détermination.

Il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé publique transposant la directive 93/42/CEE du Conseil 
du 14 juin 1993 en droit interne, ni de la directive elle-même, qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à 
un sous-traitant que si celui-ci a lui-même la qualité d’organisme notifié.

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Certification de conformité – Organisme habilité – Recours à 
un sous-traitant – Conditions – Indépendance du sous-traitant – 
Constatations nécessaires.

Il résulte de la combinaison du point 2 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie des travaux spécifiques 
à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de faits, il doit s’assurer préalablement que les dis-
positions du livre V bis du code de la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre 
II de la partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant. Il ressort des mêmes textes que l’organisme 
et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes les pressions et incitations, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer leur jugement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de 
personnes ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte que l’exécution 
des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute indépendance. Il résulte du point 5 de l’an-
nexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 et de l’article R. 5211-56, 4°, du code de la santé publique que 
l’indépendance du personnel chargé du contrôle est garantie. En conséquence, prive sa décision de base légale la 
cour d’appel qui, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance du sous-traitant à l’égard de l’orga-
nisme habilité, retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 et 2001 entre ceux-ci définissent les conditions 
d’indépendance du sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’annexe II 
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de la directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993, ensuite, que les factures émises par le sous-traitant 
pour la réalisation, à l’intention de l’organisme habilité, d’autres prestations que celles effectuées au titre des 
audits de vérification du système de qualité de ce dernier, portaient sur des prestations totalement indépendantes 
de ces audits et qui ne pouvaient interférer avec ceux-ci et relève également que les rapports d’audit, dans lesquels 
figurent des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, enfin, que les 
contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le mandataire facture directement au client les 
prestations qu’il a fournies », déduisant de ces éléments que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et 
incitation, notamment d’ordre financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle, ces mo-
tifs étant impropres à caractériser l’indépendance du personnel du sous-traitant à l’égard de l’organisme habilité.

 ■ Dispositifs médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – 
Certification de conformité – Organisme habilité – Recours à un 
sous-traitant – Faute dans l’exécution de leur mission – Applications 
diverses.

Une cour d’appel ne pouvait juger qu’un organisme habilité et son sous-traitant n’avaient commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance de la conformité d’implants mammaires aux exigences de la di-
rective 93/42 sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient que l’organisme habilité avait eu 
communication des données relatives aux achats du fabricant et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles 
portaient sur les implants mammaires prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel 
de silicone autorisé acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre d’implants produits.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV Rheinland France ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une 
décision d’approbation du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée 
les 17 octobre 2002, 15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la 
société PIP a soumis la conception du dispositif médical dénommé « implants mam-
maires pré-remplis de gel de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, 
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qui a délivré, le 15 mars 2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 
2009 ; que, le 27 mai 2009, saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société 
TRLP a émis un second certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 
2010, l’AFSSAPS a constaté que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir 
d’un gel de silicone différent du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de 
marquage CE de conformité aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque 
de rupture précoce des implants fabriqués par la société PIP et du caractère inflam-
matoire du gel utilisé, le ministère de la santé français a recommandé à l’ensemble des 
femmes concernées de faire procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci  ; 
que la société Allianz, assureur de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des 
contrats d’assurance par elle souscrits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Im-
portacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, 
sont intervenues volontairement à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa 
garantie ; qu’elles ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux 
fins de déclaration de responsabilité et d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et 
plusieurs personnes physiques, alléguant être victimes des agissements de la société PIP, 
de ses dirigeants et de son personnel, sont intervenus volontairement à l’instance aux 
mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, ainsi que par Mme Y..., contes-
tée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie conformément à la for-
mule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant 
l’exécution de la demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date 
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de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de 
l’article 6, alinéa 2, ou précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, 
n’est produite au soutien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ;

Qu’en second lieu, l’attestation établie conformément à la formule modèle annexée à 
la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, et relatant l’exécution de la de-
mande de signification de l’acte à destination de Mme Y..., n’indique pas celle, parmi 
les formes énumérées par l’article 5, dans laquelle la signification a eu lieu ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard des 
demandeurs dont le nom est mentionné à l’annexe A, ainsi que de Mme Y..., le pour-
voi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes D..., A..., T..., 
B..., E... F..., H..., V..., C..., X..., W..., J..., G..., K... et I..., contestée par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
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relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes D..., A..., T..., 
B... et E..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pro-
duite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n°  1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte 
à Mmes F..., H..., V..., C... et X... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que 
l’adresse du destinataire est introuvable, que celui-ci est introuvable ou que la signifi-
cation n’a pas été réalisée au motif que l’acte a été retourné par les services de la poste 
assorti de la mention « non réclamé » ;

Qu’en troisième lieu, l’attestation établie, à l’égard de Mme W..., au moyen du for-
mulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine, en application de 
l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pas rédigée dans l’une des langues 
dans lesquelles la France a déclaré qu’elle pourrait être complétée, en plus du français ;

Qu’en quatrième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du règle-
ment n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes J..., G..., K... et I... ont été informées 
par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification, conformément 
à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces 
demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, 
est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 27 août 2015 à Mme L..., domiciliée 
[...], qui a formé un pourvoi le 9 mars 2017, soit postérieurement à l’expiration du 
délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en ce 
qu’il a été formé par Mme L..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes M... et N..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 609 et 611 du code de procédure civile ;

Attendu que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une décision à laquelle il 
n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation à son encontre ;

Attendu que Mmes M... et N... se sont pourvues en cassation contre l’arrêt du 2 juillet 
2015 de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Que le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mmes M... et N..., dont le nom 
n’apparaît pas dans l’arrêt attaqué et à l’encontre desquelles aucune condamnation n’a 
été prononcée, n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes U..., O..., S... 
et P..., contestée par la défense :

Attendu qu’une même personne, agissant en la même qualité, ne peut former qu’un 
pourvoi en cassation contre la même décision ;
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Que, par déclaration du 9 mars 2017, Mmes U..., O..., S... et P... ont formé un pourvoi 
enregistré sous le numéro E 17-14.401 contre l’arrêt du 2 juillet 2015 de la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence ; que les mêmes personnes qui, en la même qualité, avaient déjà 
formé, le 23 juin 2016, contre la même décision, un pourvoi enregistré sous le numéro 
A 16-19.430, ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par par les demandeurs 
audit pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la 
défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe B 
relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le lieu et la 
date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application 
de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe C 
précisent le fait qui a empêché l’exécution de la demande, en application du même 
texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’égard de chacun des demandeurs mentionnés 
aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt correspondante, 
dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles figurent 
dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 
9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;
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Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme R..., contestée 
par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme R..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
français et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 9 novembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme R... a 
été informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signi-
fication ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
Mme R... le 9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme Z..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile et 1er à 4 de la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, annexée au décret n° 60-11 du 12 jan-
vier 1960 ;

Attendu qu’à l’égard d’une partie domiciliée [...], le délai de pourvoi de deux mois 
augmenté de deux mois court du jour où le jugement, qui a été transmis directement 
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par l’autorité compétente au parquet dans le ressort duquel se trouve le destinataire de 
cet acte, en application de l’article 1er, alinéa premier, de la Convention précitée, est 
remis à celui-ci ;

Que, le 4 janvier 2016, l’arrêt a été remis à Mme Z..., qui a déclaré l’accepter par la 
voie d’un procès-verbal de police par elle daté et signé ; que, la remise ayant été régu-
lièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par elle le 9 mars 2017, est 
tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches, le troisième moyen, pris 

en sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 
du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
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demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;

4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;
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Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurances, avant d’assigner elles-mêmes en 
intervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsa-
bilité délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;

2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 



505

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
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et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme Q... et cent quatre-vingt une autres personnes, invoquant la qualité 
de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel 
(les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en responsabilité et 
en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, alors, selon 
le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne peut avoir 
recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les dispositions de 
la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-traitant soit 
lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en considérant 
que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la sous-traitance 
en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la cour d’appel, qui 
avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme notifié pour les 
dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits de la société 
PIP était irrégulière, BA...nt ainsi les dispositions du 1er paragraphe de l’article 2 de 
l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
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des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rhein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes L..., 
M..., N..., U..., O..., S..., P..., R..., Z... et par les demandeurs audit pourvoi dont les 
noms sont mentionnés aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
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les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code de 
procédure civile. ______________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle et 
cassation). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation).
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-17.288, (P)

– Rejet –

 ■ Assujettissement – Personnes assujetties – Collaborateurs 
occasionnels du service public de la justice – Expert judiciaire 
désigné par le tribunal de commerce.

Donne acte à l’URSSAF de Provence-Alpes-Côtes d’Azur du désistement partiel de 
son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22 février 2017) que l’URSSAF du 
Var, aux droits de laquelle vient l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URS-
SAF), lui ayant notifié une lettre d’observations suivie, le 6 avril 2012, d’une mise en 
demeure portant notamment sur un redressement du chef de l’assujettissement des 
honoraires versés aux experts judiciaires en leur qualité de collaborateurs occasionnels 
du service public, la société X... (la société), titulaire d’une charge de greffier auprès 
du tribunal de commerce de Toulon, a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale ;

Attendu que l’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le redressement litigieux, alors, 
selon le moyen :

1°/ que les experts désignés par le juge en application de l’article 264 du code de 
procédure civile, qui collaborent occasionnellement au service public, sont obligatoi-
rement affiliées aux assurances sociales du régime général ; que les services de l’Etat, les 
collectivités territoriales, les établissements publics administratifs en dépendant et les 
organismes de droit privé chargés de la gestion d’un service public administratif - tels 
que le greffe du tribunal de commerce - qui font appel à ces experts judiciaires sont 
redevables des cotisations de sécurité sociale, de la CSG et de la CRDS sur les rému-
nérations versées à ces experts ; qu’en jugeant que le greffe du tribunal de commerce 
n’est jamais redevable des cotisations sociales, CSG, CRDS sur ces sommes au prétexte 
inopérant qu’il ne nomme pas l’expert judiciaire, ni ne fixe le montant de ses hono-
raires mais qu’il n’a qu’une mission de séquestre, la cour d’appel a violé les articles 
L. 311-2 et L. 311-3, 21°, du code de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable 
en la cause, ensemble l’article 1er du décret n° 2000-35 du 17 janvier 2000 modifié par 
décret n° 2008-267 du 18 mars 2008 ainsi que la lettre-circulaire Acoss n° 2008-065 ;

2°/ que les experts désignés par le juge en application de l’article 264 du code de 
procédure civile, qui collaborent occasionnellement au service public, sont obligatoi-
rement affiliées aux assurances sociales du régime général ; que les services de l’Etat, les 
collectivités territoriales, les établissements publics administratifs en dépendant et les 
organismes de droit privé chargés de la gestion d’un service public administratif - tels 
que le greffe du tribunal de commerce - qui font appel à ces experts judiciaires sont 
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redevables des cotisations de sécurité sociale, de la CSG et de la CRDS sur les rému-
nérations versées à ces experts ; qu’en décidant du contraire au prétexte inopérant que 
l’article R. 741-2 du code de commerce définissant les missions du greffe du tribunal 
de commerce ne comportent pas l’obligation, en sa qualité de séquestre des provisions 
réglées par les justiciables, d’appliquer des prélèvements sociaux sur ces fonds ou de 
procéder à la modification des titre exécutoires, la cour d’appel a violé les articles 
L. 311-2 et L. 311-3, 21°, du code de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable 
en la cause, ensemble l’article 1er du décret n° 2000-35 du 17 janvier 2000 modifié par 
décret n° 2008-267 du 18 mars 2008 ainsi que la lettre-circulaire Acoss n° 2008-065 ;

Mais attendu que, selon les articles L. 311-3, 21°, du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014, et 1er, 2°, du dé-
cret n° 2000-35 du 17 janvier 2000, modifié par le décret n° 2008-267 du 18 mars 
2008, applicables à la date d’exigibilité des cotisations et contributions litigieuses, les 
experts désignés par le juge en application de l’article 264 du code de procédure civile 
figurent au nombre des personnes qui, exerçant à titre occasionnel pour le compte 
de l’Etat, d’une collectivité territoriale ou d’un de leurs établissements publics admi-
nistratifs, d’une autorité publique indépendante dotée de la personnalité morale ou 
d’un organisme privé chargé de la gestion d’un service public à caractère administratif, 
une activité dont la rémunération est fixée par des dispositions législatives ou régle-
mentaires ou par décision de justice doivent être obligatoirement affiliées au régime 
général ;

Et attendu qu’ayant fait ressortir que les experts judiciaires désignés par les juges du 
tribunal de commerce apportaient leur concours au service public de la justice, ce 
dont il résultait qu’ils avaient la qualité de collaborateurs occasionnels de la juridiction 
et non du greffe de celle-ci, la cour d’appel en a exactement déduit que la société, titu-
laire de la charge de greffier auprès de ce tribunal, n’était pas redevable des cotisations 
et contributions sociales afférentes aux honoraires versés aux experts ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fat-
taccini ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 311-3, 21°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-
1554 du 22 décembre 2014 ; article 1er, 2°, du décret 2000-35 du 17 janvier 2000, modifié par le 
décret 2008-267 du 18 mars 2008.
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2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-25.956, (P)

– Cassation –

 ■ Caisse – Obligation de renseigner – Etendue – Relevé de situation 
individuelle – Contenu – Action en contestation – Recevabilité.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles L. 161-17, L. 381-15, L. 382-17, R. 161-11 et D. 161-2-1-4 du code de 
la sécurité sociale, ensemble l’article R. 142-1 du même code ;

Attendu, selon le deuxième de ces textes, que les ministres du culte et les membres des 
congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d’un 
autre régime de base de sécurité sociale, relèvent du régime général et sont affiliés au-
près de la Caisse d’assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes (la CAVIMAC) 
instituée par le troisième ; que, selon les dispositions combinées du premier, du qua-
trième et du cinquième, le relevé de situation individuelle que les organismes et ser-
vices en charge des régimes de retraite adressent, périodiquement ou à leur demande, 
aux assurés comporte notamment, pour chaque année pour laquelle des droits ont été 
constitués, selon les régimes, les durées exprimées en années, trimestres, mois ou jours, 
les montants de cotisations ou le nombre de points pris en compte ou susceptibles 
d’être pris en compte pour la détermination des droits à pension ; qu’il en résulte que 
l’assuré est recevable, s’il l’estime erroné, à contester devant la juridiction du conten-
tieux général le report des durées d’affiliation, montant des cotisations ou nombre de 
points figurant sur le relevé de situation individuelle qui lui a été adressé ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’ayant reçu de la CAVIMAC un relevé de situation 
individuelle, M. X... a demandé à celle-ci la prise en compte, pour la détermination de 
ses droits à pension, de sept trimestres correspondant à sa période de noviciat ; que la 
commission de recours amiable de la CAVIMAC ayant déclaré son recours irrecevable, 
l’intéressé a saisi une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour dire M. X... irrecevable en sa demande, l’arrêt énonce qu’il dispose 
d’un intérêt à agir, mais que l’étendue des droits de l’assuré social s’apprécie unique-
ment au moment de la liquidation de ses droits à pension ;

Qu’en statuant ainsi, alors que M. X... demandait la prise en compte de périodes d’af-
filiation et de cotisations susceptibles de lui ouvrir des droits à pension, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 

Articles L. 161-17, R. 161-11 et D. 161-2-1-4 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur les mentions figurant sur le relevé de situation individuelle, à rapprocher : 2e Civ., 16 février 
2012, pourvoi n° 11-10.646, Bull. 2012, II, n° 31 (cassation sans renvoi).

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-22.686, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prestations – Infraction – Pénalité – Contrôle – Etendue – 
Détermination.

Selon l’article L. 114-17-1 du code de la sécurité sociale, la pénalité qu’il prévoit peut s’appliquer, notamment 
aux professionnels de santé, pour les manquements, inobservations, agissements et abus qu’il énumère. Il appar-
tient au juge du contentieux général de la sécurité sociale saisi d’un recours formé contre la pénalité prononcée 
dans les conditions précisées par ce même texte de vérifier la matérialité, la qualification et la gravité des faits 
reprochés à la personne concernée ainsi que l’adéquation du montant de la pénalité à l’importance de l’infraction 
commise par cette dernière.

Viole ainsi l’article L. 114-17-1 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel qui, pour annuler la pénalité 
prononcée par la caisse à l’encontre d’un professionnel pour manquement aux règles de tarification, retient que la 
mise en demeure adressée à celui-ci tendant au remboursement de sommes indues a été annulée alors qu’une telle 
annulation est sans incidence sur la matérialité et la qualification du manquement reproché à ce professionnel.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’ayant relevé des irrégularités dans la tarification 
d’actes cotés AI3S par Mme X..., infirmière libérale, la caisse primaire centrale d’as-
surance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) a notifié à cette dernière un indu 
suivi, le 28 décembre 2010, d’une mise en demeure de payer une certaine somme et 
lui a infligé une pénalité financière ; que l’intéressée a saisi d’un recours une juridic-
tion de sécurité sociale ;

Sur le pourvoi incident qui est préalable :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deux moyens du pourvoi incident, tels que reproduits en annexe, qui ne sont manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen du pourvoi principal, tel que reproduit en annexe, qui n’est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;
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Mais sur le second moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 114-17-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige ;

Attendu, selon ce texte, que la pénalité qu’il prévoit peut s’appliquer, notamment aux 
professionnels de santé pour les manquements, inobservations, agissements et abus 
qu’il énumère ; qu’il appartient au juge du contentieux général de la sécurité sociale 
saisi d’un recours formé contre la pénalité prononcée dans les conditions précisées par 
ce même texte de vérifier la matérialité, la qualification et la gravité des faits reprochés 
à la personne concernée ainsi que l’adéquation du montant de la pénalité à l’impor-
tance de l’infraction commise par cette dernière ;

Attendu que pour dire n’y avoir lieu à la condamnation de Mme X... au paiement 
d’une pénalité, l’arrêt retient essentiellement que la demande de la caisse en paiement 
de l’indu est rejetée en raison de l’annulation de la mise en demeure notifiée à l’in-
téressée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la nullité de la mise en demeure notifiée pour le re-
couvrement de l’indu réclamé par la caisse était sans incidence sur la matérialité et la 
qualification du manquement aux règles de tarification reproché à Mme X..., la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du second moyen du pourvoi principal :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais en ses seules dispositions confirmant le jugement entre-
pris du tribunal des affaires de sécurité sociale de Marseille en date du 29 février 2016 
en ce qu’il a débouté la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-
du-Rhône de sa demande de condamnation de Mme X... au paiement de la pénalité 
financière, l’arrêt rendu, le 14 juin 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt, et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Moreau - Avocat(s)  : SCP Boutet et 
Hourdeaux ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article L. 114-17-1 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 février 2018, pourvoi n° 17-12.966, Bull. 2018, II, n° 30 (cassation).
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-18.712, (P)

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Autorité du pénal – 
Condamnation de l’employeur – Portée.

La chose définitivement jugée au pénal s’imposant au juge civil, l’employeur définitivement condamné pour un 
homicide involontaire commis, dans le cadre du travail, sur la personne de son salarié et dont la faute inexcusable 
est recherchée, doit être considéré comme ayant eu conscience du danger auquel celui-ci était exposé et n’avoir pas 
pris les mesures nécessaires pour l’en préserver.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Conditions – Conscience du 
danger – Condamnation pénale définitive de l’employeur.

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 27 mars 2017), rendu sur renvoi après cassation 
(2e civ., 6 novembre 2014, pourvois n° 13-12.152 et n° 13-12.188), que le 23 sep-
tembre 2002, Mouldi X..., salarié de la société Mather et Platt, aujourd’hui devenue 
la société Tyco fire and integrated solutions France (l’employeur), a été victime d’un 
accident mortel pris en charge au titre de la législation professionnelle par la caisse 
primaire d’assurance maladie de Strasbourg, aux droits de laquelle vient la caisse pri-
maire d’assurance maladie du Bas-Rhin (la caisse) ; que, sollicitant la reconnaissance de 
la faute inexcusable de l’employeur, la veuve et les enfants de la victime (les consorts 
X...) ont saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire que l’accident du travail est dû 
à sa faute inexcusable et d’ordonner la majoration au maximum des rentes servies à 
M. Youssef X..., Mme Z... X..., M. Mohamed-Yacine X... et Mme I... X..., alors, selon 
le moyen, qu’un arrêt infirmatif ne peut se borner à adopter les motifs des premiers 
juges sans se prononcer par motifs propres ; qu’en infirmant le jugement dont appel et 
en déclarant adopter les motifs « sérieux et pertinents » des premiers juges relativement 
à la conscience qu’avait l’employeur du danger auquel son salarié était exposé et l’ab-
sence de mesure prise pour l’en protéger, sans se prononcer par aucun motif propre, la 
cour d’appel a méconnu son obligation de motivation et a violé les articles 455 et 955 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que, la chose définitivement jugée au pénal s’imposant au juge civil, 
l’employeur définitivement condamné pour un homicide involontaire commis, dans le 
cadre du travail, sur la personne de son salarié et dont la faute inexcusable est recher-
chée, doit être considéré comme ayant eu conscience du danger auquel celui-ci était 
exposé et n’avoir pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver ;
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Et attendu que l’arrêt constate que, par jugement définitif du 1er juillet 2005, le tribu-
nal correctionnel de Strasbourg a déclaré l’employeur coupable d’un homicide invo-
lontaire commis, dans le cadre du travail, sur la personne de Mouldi X... ;

Que par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à celui critiqué par 
le moyen, la décision se trouve légalement justifiée ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer, par une décision spécialement motivée, sur les 
autres branches du moyen unique du pourvoi principal, ni sur les moyens du pourvoi 
incident des consorts X..., annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraî-
ner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Foussard et Froger ; SCP Marlange et de La Burgade ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 452-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’incidence de la condamnation pénale définitive de l’employeur sur la caractérisation de la 
faute inexcusable, à rapprocher : Soc., 4 juillet 1984, pourvoi n° 82-12.106, Bull. 1982, V, n° 292 
(rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 27 février 1997, pourvoi n° 95-14.662, Bull. 1997, V, n° 87 (cassation), 
et les arrêts cités ; Soc., 27 novembre 1997, pourvoi n° 96-13.008, Bull. 1997, V, n° 409 (rejet), et 
l’arrêt cité.

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-23.694, (P)

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Présomption légale – Preuve 
contraire – Détermination.

La présomption de faute inexcusable instituée par l’article L. 4154-3 du code du travail ne peut être renversée 
que par la preuve que l’employeur a dispensé au salarié la formation renforcée à la sécurité prévue par l’article 
L. 4154-2 du même code.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Présomption légale – Accident 
survenu au salarié d’une entreprise de travail temporaire – Preuve 
contraire – Formation renforcée à la sécurité – Caractérisation – 
Nécessité.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 21 juin 2017), qu’ayant été victime, le 21 oc-
tobre 2005, d’un accident du travail, alors qu’elle effectuait une mission au sein de la 
société Presta Breizh, Mme X..., salariée de la société Breizh interim, entreprise de 
travail temporaire, a saisi une juridiction de sécurité sociale en reconnaissance de la 
faute inexcusable de son employeur ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Presta Breizh fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande de 
Mme X..., alors, selon le moyen :

1°/ que la présomption de faute inexcusable de l’employeur instituée par l’article 
L. 4154-3 du code de la sécurité sociale au bénéfice des salariés intérimaires est une 
présomption simple qui peut être renversée lorsque l’employeur établit avoir pris les 
mesures nécessaires pour préserver le salarié des risques auxquels il était exposé ; qu’en 
jugeant que la présomption de faute inexcusable n’était pas renversée et que la surve-
nance de l’accident était entièrement imputable à la faute inexcusable de l’entreprise 
utilisatrice, tout en constatant que la société Presta Breizh avait institutionnalisé un 
système de remplacement automatique sur simple demande du salarié et des couteaux 
usés, remplacé les couteaux à neuf quatre jours avant l’accident, ce qui était conforté 
par deux attestations, et qu’elle mettait à disposition de chaque employé des gants de 
protection anti-coupure et anti-piqûre dont l’usage leur avait été expliqué, ce dont il 
résultait que les mesures nécessaires avaient été mises en place pour prévenir les risques 
liés au poste de pareur et que l’employeur ne paraît pas avoir conscience du danger, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses allégations en violation des articles 
L. 452-1 du code de la sécurité sociale et L. 4154-3 du code travail ;

2°/ que la présomption de faute inexcusable de l’employeur instituée par l’article 
L. 4154-3 du code de la sécurité sociale au bénéfice des salariés temporaires est une 
présomption simple qui peut être renversée par l’employeur qui établit avoir pris les 
mesures nécessaires pour préserver le salarié des risques auxquels il était exposé ; qu’il 
est constant et constaté par la cour d’appel que les couteaux avaient été changés à 
neuf quatre jours avant l’accident, ce que Mme X... ne contestait pas et ce dont il se 
déduisait que la société Presta Breizh avait mis à disposition des salariés des outils aux 
normes, de sorte qu’il appartenait à Mme X..., qui indiquait que son couteau était 
usé et qu’il n’avait pas été changé, de rapporter la preuve de ses allégations ; en tenant 
pour acquises les allégations de Mme X... selon lesquelles elle avait utilisé le jour de 
l’accident un couteau usé dont le remplacement lui aurait été refusé, quand elle ne 
rapportait pas le moindre élément de preuve de nature à appuyer de telles allégations, 
et exigeant parallèlement de la société Presta Breizh - qui démontrent qu’il existait 
une procédure de remplacement automatique des couteaux usés sur simple demande 
du salarié et que les couteaux avaient été changés par des couteaux neufs seulement 
quatre jours avant l’accident - qu’elle justifie que le couteau utilisé lors des faits, 4 
jours plus tard, était toujours « aux normes », la cour d’appel a inversé la charge de la 
preuve en violation des articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale et L. 4154-3 
du code du travail ;

3°/ que la cassation qui ne manquera pas d’intervenir sur les branches précédentes en 
ce qu’elles critiquent les chefs du dispositifs par lesquels la cour d’appel a jugé que 
l’accident du travail dont Mme X... a été victime le 21 octobre 2005 est imputable 
entièrement à la faute inexcusable de la société utilisatrice, emportera par voie de 
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conséquence et en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
des chefs du dispositif de l’arrêt attaqué relatifs aux conséquences de la faute inexcu-
sable et en particulier à la fixation au maximum prévu par la loi de la majoration de la 
rente sur la base d’une incapacité permanente partielle de 70 %, à l’ordre de procéder à 
une expertise médicale, à l’allocation à Mme X... d’une indemnité provisionnelle d’un 
montant de 5 000 euros et à la condamnation de la société Presta Breizh à garantir la 
société Breizh Interim des conséquences financières de la faute inexcusable mises à sa 
charge ;

Mais attendu que la présomption de faute inexcusable instituée par l’article L. 4154-3 
du code du travail ne peut être renversée que par la preuve que l’employeur a dispensé 
au salarié la formation renforcée à la sécurité prévue par l’article L. 4154-2 du même 
code ;

Et attendu que l’arrêt constate, d’une part, que Mme X..., salariée d’une entreprise 
de travail temporaire, mise à disposition de la société Presta Breizh était affectée, en 
qualité d’ouvrière pareuse, à un poste de travail présentant des risques particuliers pour 
la santé et la sécurité des salariés, d’autre part, que cette société ne justifie pas lui avoir 
dispensé une formation renforcée à la sécurité au sens de l’article L. 4153 du code du 
travail ;

D’où il suit que le moyen est inopérant ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen annexé qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Moreau - Avocat(s) : SCP Coutard et 
Munier-Apaire ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 4154-2 et L. 4154-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la présomption de faute inexcusable au bénéfice des travailleurs temporaires, à rapprocher : 2e 
Civ., 21 juin 2006, pourvoi n° 04-30.665, Bull. 2006, II, n° 164 (1) (rejet), et l’arrêt cité.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-17.288, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Paiement – Charge – Détermination – Cas – Expert 
judiciaire désigné par le tribunal de commerce.
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Selon les articles L. 311-3, 21°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-
1554 du 22 décembre 2014, et 1er, 2°, du décret n° 2000-35 du 17 janvier 2000, modifié par le décret 
n° 2008-267 du 18 mars 2008, les experts désignés par le juge en application de l’article 264 du code de 
procédure civile figurent au nombre des personnes qui exerçant à titre occasionnel pour le compte de l’Etat, d’une 
collectivité territoriale ou d’un de leurs établissements publics administratifs, d’une autorité publique indépen-
dante dotée de la personnalité morale ou d’un organisme privé chargé de la gestion d’un service public à caractère 
administratif, une activité dont la rémunération est fixée par des dispositions législatives ou réglementaires ou 
par décision de justice doivent être obligatoirement affiliées au régime général.

En ce qu’ils apportent leur concours au service public de la justice, les experts judiciaires désignés par les juges 
du tribunal de commerce ont la qualité de collaborateurs occasionnels de la juridiction et non du greffe de celle-ci, 
de sorte qu’une cour d’appel en déduit exactement que la société, greffier titulaire de charge auprès de ce tribunal 
n’est pas redevable des cotisations et contributions sociales afférentes aux honoraires versés aux experts.

Donne acte à l’URSSAF de Provence-Alpes-Côtes d’Azur du désistement partiel de 
son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22 février 2017) que l’URSSAF du 
Var, aux droits de laquelle vient l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URS-
SAF), lui ayant notifié une lettre d’observations suivie, le 6 avril 2012, d’une mise en 
demeure portant notamment sur un redressement du chef de l’assujettissement des 
honoraires versés aux experts judiciaires en leur qualité de collaborateurs occasionnels 
du service public, la société X... (la société), titulaire d’une charge de greffier auprès 
du tribunal de commerce de Toulon, a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale ;

Attendu que l’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le redressement litigieux, alors, 
selon le moyen :

1°/ que les experts désignés par le juge en application de l’article 264 du code de 
procédure civile, qui collaborent occasionnellement au service public, sont obligatoi-
rement affiliées aux assurances sociales du régime général ; que les services de l’Etat, les 
collectivités territoriales, les établissements publics administratifs en dépendant et les 
organismes de droit privé chargés de la gestion d’un service public administratif - tels 
que le greffe du tribunal de commerce - qui font appel à ces experts judiciaires sont 
redevables des cotisations de sécurité sociale, de la CSG et de la CRDS sur les rému-
nérations versées à ces experts ; qu’en jugeant que le greffe du tribunal de commerce 
n’est jamais redevable des cotisations sociales, CSG, CRDS sur ces sommes au prétexte 
inopérant qu’il ne nomme pas l’expert judiciaire, ni ne fixe le montant de ses hono-
raires mais qu’il n’a qu’une mission de séquestre, la cour d’appel a violé les articles 
L. 311-2 et L. 311-3, 21°, du code de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable 
en la cause, ensemble l’article 1er du décret n° 2000-35 du 17 janvier 2000 modifié par 
décret n° 2008-267 du 18 mars 2008 ainsi que la lettre-circulaire Acoss n° 2008-065 ;

2°/ que les experts désignés par le juge en application de l’article 264 du code de 
procédure civile, qui collaborent occasionnellement au service public, sont obligatoi-
rement affiliées aux assurances sociales du régime général ; que les services de l’Etat, les 
collectivités territoriales, les établissements publics administratifs en dépendant et les 
organismes de droit privé chargés de la gestion d’un service public administratif - tels 
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que le greffe du tribunal de commerce - qui font appel à ces experts judiciaires sont 
redevables des cotisations de sécurité sociale, de la CSG et de la CRDS sur les rému-
nérations versées à ces experts ; qu’en décidant du contraire au prétexte inopérant que 
l’article R. 741-2 du code de commerce définissant les missions du greffe du tribunal 
de commerce ne comportent pas l’obligation, en sa qualité de séquestre des provisions 
réglées par les justiciables, d’appliquer des prélèvements sociaux sur ces fonds ou de 
procéder à la modification des titre exécutoires, la cour d’appel a violé les articles 
L. 311-2 et L. 311-3, 21°, du code de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable 
en la cause, ensemble l’article 1er du décret n° 2000-35 du 17 janvier 2000 modifié par 
décret n° 2008-267 du 18 mars 2008 ainsi que la lettre-circulaire Acoss n° 2008-065 ;

Mais attendu que, selon les articles L. 311-3, 21°, du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014, et 1er, 2°, du dé-
cret n° 2000-35 du 17 janvier 2000, modifié par le décret n° 2008-267 du 18 mars 
2008, applicables à la date d’exigibilité des cotisations et contributions litigieuses, les 
experts désignés par le juge en application de l’article 264 du code de procédure civile 
figurent au nombre des personnes qui, exerçant à titre occasionnel pour le compte 
de l’Etat, d’une collectivité territoriale ou d’un de leurs établissements publics admi-
nistratifs, d’une autorité publique indépendante dotée de la personnalité morale ou 
d’un organisme privé chargé de la gestion d’un service public à caractère administratif, 
une activité dont la rémunération est fixée par des dispositions législatives ou régle-
mentaires ou par décision de justice doivent être obligatoirement affiliées au régime 
général ;

Et attendu qu’ayant fait ressortir que les experts judiciaires désignés par les juges du 
tribunal de commerce apportaient leur concours au service public de la justice, ce 
dont il résultait qu’ils avaient la qualité de collaborateurs occasionnels de la juridiction 
et non du greffe de celle-ci, la cour d’appel en a exactement déduit que la société, titu-
laire de la charge de greffier auprès de ce tribunal, n’était pas redevable des cotisations 
et contributions sociales afférentes aux honoraires versés aux experts ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fat-
taccini ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 311-3, 21°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-
1554 du 22 décembre 2014 ; article 1er, 2°, du décret 2000-35 du 17 janvier 2000, modifié par le 
décret 2008-267 du 18 mars 2008.



521

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-25.956, (P)

– Cassation –

 ■ Vieillesse – Pension – Information des assurés – Relevé de situation 
individuelle – Contenu – Action en contestation – Recevabilité.

Selon les dispositions combinées des articles L. 161-17, R. 161-11 et D. 161-2-1-4 du code de la sécurité 
sociale, le relevé de situation individuelle que les organismes et services en charge des régimes de retraite adressent, 
périodiquement ou à leur demande, aux assurés comporte notamment, pour chaque année pour laquelle des 
droits ont été constitués, selon les régimes, les durées exprimées en années, trimestres, mois ou jours, les montants 
de cotisations ou le nombre de points pris en compte ou susceptibles d’être pris en compte pour la détermination 
des droits à pension.

Il en résulte que l’assuré est recevable, s’il l’estime erroné, à contester devant la juridiction du contentieux général 
le report des durées d’affiliation, montant des cotisations ou nombre de points figurant sur le relevé de situation 
individuelle qui lui a été adressé.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles L. 161-17, L. 381-15, L. 382-17, R. 161-11 et D. 161-2-1-4 du code de 
la sécurité sociale, ensemble l’article R. 142-1 du même code ;

Attendu, selon le deuxième de ces textes, que les ministres du culte et les membres des 
congrégations et collectivités religieuses qui ne relèvent pas, à titre obligatoire, d’un 
autre régime de base de sécurité sociale, relèvent du régime général et sont affiliés au-
près de la Caisse d’assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes (la CAVIMAC) 
instituée par le troisième ; que, selon les dispositions combinées du premier, du qua-
trième et du cinquième, le relevé de situation individuelle que les organismes et ser-
vices en charge des régimes de retraite adressent, périodiquement ou à leur demande, 
aux assurés comporte notamment, pour chaque année pour laquelle des droits ont été 
constitués, selon les régimes, les durées exprimées en années, trimestres, mois ou jours, 
les montants de cotisations ou le nombre de points pris en compte ou susceptibles 
d’être pris en compte pour la détermination des droits à pension ; qu’il en résulte que 
l’assuré est recevable, s’il l’estime erroné, à contester devant la juridiction du conten-
tieux général le report des durées d’affiliation, montant des cotisations ou nombre de 
points figurant sur le relevé de situation individuelle qui lui a été adressé ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’ayant reçu de la CAVIMAC un relevé de situation 
individuelle, M. X... a demandé à celle-ci la prise en compte, pour la détermination de 
ses droits à pension, de sept trimestres correspondant à sa période de noviciat ; que la 
commission de recours amiable de la CAVIMAC ayant déclaré son recours irrecevable, 
l’intéressé a saisi une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour dire M. X... irrecevable en sa demande, l’arrêt énonce qu’il dispose 
d’un intérêt à agir, mais que l’étendue des droits de l’assuré social s’apprécie unique-
ment au moment de la liquidation de ses droits à pension ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que M. X... demandait la prise en compte de périodes d’af-
filiation et de cotisations susceptibles de lui ouvrir des droits à pension, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 juillet 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 161-17, R. 161-11 et D. 161-2-1-4 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur les mentions figurant sur le relevé de situation individuelle, à rapprocher : 2e Civ., 16 février 
2012, pourvoi n° 11-10.646, Bull. 2012, II, n° 31 (cassation sans renvoi).

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-20.932, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Vieillesse – Pension – Liquidation – Caractère définitif – Conditions – 
Détermination.

Selon l’article R. 351-10 du code de la sécurité sociale, rendu applicable au régime de protection sociale des per-
sonnes salariées des professions agricoles par l’article R. 742-2 du code rural et de la pêche maritime, la pension 
de retraite ne revêt un caractère définitif que lorsque son attribution a fait l’objet d’une décision de l’organisme 
dûment notifiée à l’assuré et non contestée en temps utile par ce dernier.

Viole ce texte la cour d’appel qui rejette le recours d’un assuré aux motifs qu’il ne peut être procédé à la révision 
d’une retraite liquidée du fait de la survenance d’événements apparus postérieurement à la date à laquelle a été 
arrêté le compte de l’assuré pour l’ouverture de ses droits à assurance vieillesse, que ce n’est qu’à la suite de la 
notification de ses droits à retraite que l’intéressé a saisi la commission de recours amiable pour demander un 
complément de retraite au titre de l’inaptitude et que ce recours ne portait pas sur la décision d’attribution, mais 
était destiné à revoir le montant de la retraite allouée, alors qu’il résultait de ses constatations que l’assuré avait 
formé sa demande de prise en compte de son inaptitude au travail dans le délai de recours contentieux, de sorte 
que la décision de la caisse liquidant ses droits à pension n’était pas devenue définitive.

 ■ Vieillesse – Pension – Liquidation – Caractère définitif – Exclusion – 
Cas – Demande de prise en compte de l’inaptitude au travail de 
l’assuré formulée dans le délai de recours contentieux.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article R. 351-10 du code de la sécurité sociale, rendu applicable au régime de 
protection sociale des personnes salariées des professions agricoles par l’article R. 742-
2 du code rural et de la pêche maritime ;

Attendu que la pension de retraite ne revêt un caractère définitif que lorsque son at-
tribution a fait l’objet d’une décision de l’organisme dûment notifiée à l’assuré et non 
contestée en temps utile par ce dernier ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Z... (l’assuré) a sollicité de la caisse de mutualité 
sociale agricole des Alpes du Nord (la caisse), la liquidation de ses droits à l’assurance 
vieillesse ; que la caisse ayant fait droit, le 8 septembre 2010, à sa demande, il a contesté 
cette décision, le 28 septembre suivant, devant la commission de recours amiable, en 
se prévalant de son inaptitude au travail ; qu’après le rejet de sa contestation, il a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter le recours de l’assuré, l’arrêt retient que M. Z... n’a, d’une 
part, jamais fait état de ses différents problèmes de santé avant son recours, mais surtout 
et en application de l’article R. 351-10 du code de la sécurité sociale, qu’il ne peut 
être procédé à la révision d’une retraite liquidée du fait de la survenance d’événe-
ments apparus postérieurement à la date à laquelle a été arrêté le compte de l’assuré 
pour l’ouverture de ses droits à assurance vieillesse ; qu’en effet, ce n’est que suite à la 
notification de ses droits à retraite intervenue le 8 septembre 2010 que M. Z... a saisi, 
le 28 septembre 2010, la commission de recours amiable pour demander un complé-
ment de retraite au titre de l’inaptitude ; que ce recours ne portant pas sur la décision 
d’attribution, mais étant destiné à revoir le montant de la retraite allouée, M. Z... est 
dès lors infondé à former un tel recours s’analysant en réalité en une demande de 
révision de sa pension ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’assuré avait formé 
sa demande de prise en compte de son inaptitude au travail dans le délai de recours 
contentieux, de sorte que la décision de la caisse liquidant ses droits à pension n’était 
pas devenue définitive, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a rejeté la demande de revalori-
sation de sa pension de retraite pour cause d’inaptitude formée par M. Z..., l’arrêt 
rendu le 14 janvier 2014, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article R. 351-10 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe de l’intangibilité des pensions de retraite liquidées, à rapprocher : 2e Civ., 25 jan-
vier 2018, pourvoi n° 16-27.854, Bull. 2018, II, n° 11 (cassation partielle), et les arrêts cités.
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SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

Soc., 10 octobre 2018, n° 17-11.019, (P)

– Rejet –

 ■ Contentieux général – Compétence matérielle – Accident du 
travail et maladie professionnelle – Rupture du contrat de travail – 
Indemnisation des conséquences de l’inaptitude.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 novembre 2016), que Mme X... 
a été engagée le 1er août 2000 par la société Feu vert en qualité d’hôtesse de caisse ; 
que le 18 novembre 2010, l’affection de l’épaule dont souffrait la salariée a été prise en 
charge au titre de la législation sur les risques professionnels ; qu’à l’issue de deux exa-
mens médicaux des 12 et 26 septembre 2011, le médecin du travail l’a déclarée inapte 
à son poste ; qu’elle a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 
3 février 2014 après autorisation de l’inspecteur du travail du 21 janvier 2014 ; qu’elle 
a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes en 
paiement de sommes à titre de dommages-intérêts pour manquement de l’employeur 
à l’obligation de sécurité, alors, selon le moyen :

1°/ que le conseil de prud’hommes est compétent pour statuer sur les demandes 
consécutives aux manquements de l’employeur à son obligation de sécurité et de pro-
tection de la santé des salariés et pour statuer sur les demandes en indemnisations des 
dommages consécutifs, lesquels ont entraîné la rupture du contrat de travail ; qu’en 
l’espèce, en jugeant que les préjudices invoqués pour manquement à l’obligation de 
sécurité et en dommages et intérêts au titre d’une perte d’emploi consécutive à une 
inaptitude découlant de la maladie professionnelle étaient nécessairement de la com-
pétence de la juridiction de sécurité sociale, la cour d’appel a violé ensemble les ar-
ticles L. 1411-1, L. 1411-4, L. 4121-1 du code du travail et L. 142-1 et L. 451-1, L. 
452-1 du code de la sécurité sociale, et l’article 6, § 1, de la Convention européenne 
des droits de l’homme ;

2°/ que le conseil de prud’hommes est seul compétent pour connaître des différends 
qui peuvent s’élever à l’occasion de tout contrat de travail et par voie de conséquence, 
il connaît des actions en indemnisations des conséquences d’un licenciement à la 
suite des manquements de l’employeur à son obligation de sécurité ; qu’en l’espèce, 
la salariée avait saisi le conseil de prud’hommes d’une demande fondée sur l’article 
L. 4121-1 du code du travail aux fins d’indemnisations du préjudice subi par la perte 
d’emploi par suite de l’inaptitude liée à une maladie professionnelle consécutive au 
manquement de l’employeur à son obligation de sécurité au travail  ; qu’en jugeant 
néanmoins que le juge prud’homal était incompétent et qu’il appartenait à la juri-
diction de sécurité sociale, en l’état non-saisie, de se prononcer sur les manquements 
reprochés à l’employeur et d’en réparer les préjudices, notamment au titre de la perte 
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d’emploi consécutive à l’inaptitude découlant de la maladie professionnelle, la cour 
d’appel a derechef violé les articles L. 1411-1, L. 1411-4, L. 4121-1 du code du travail 
et L. 142-1 et L. 451-1, L. 452-1 du code de la sécurité sociale et l’article 6, § 1, de la 
Convention européenne des droits de l’homme ;

3°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les termes du litige ; qu’en l’espèce, il ré-
sulte des constatations des juges du fond que la salariée n’avait pas saisi le tribunal 
des affaires de sécurité sociale et qu’elle demandait uniquement l’indemnisation des 
conséquences de son licenciement pour manquement à l’obligation de sécurité qui 
avait entraîné son inaptitude et conduit à son licenciement ; qu’en jugeant néanmoins 
que sous couvert de demande en responsabilité de l’employeur pour manquements à 
l’obligation de sécurité et « en dommages et intérêts résultant de l’origine de l’inap-
titude », la salariée réclame en réalité la réparation par l’employeur d’un préjudice né 
de sa maladie professionnelle, la cour d’appel a dénaturé les termes du litige et violé 
l’article 4 du code de procédure civile ;

4°/ qu’en vertu du principe de l’indépendance des législations, dès lors que le sala-
rié ne demande pas la reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur devant 
le tribunal des affaires de sécurité sociale et n’agit pas pour demander la majoration 
d’une rente, il est fondé à solliciter la réparation du préjudice distinct, consécutif à la 
perte de son emploi pour inaptitude qui a pour cause le manquement de l’employeur 
à son obligation de sécurité au travail, le juge prud’homal ne peut refuser de statuer, 
en l’absence de saisine de la juridiction de sécurité sociale, sans violer derechef les 
articles L. 1411-1, L. 1411-4, L. 4121-1 du code du travail et L. 142-1 et L. 451-1, L. 
452-1 du code de la sécurité sociale et l’article 6, § 1, de la Convention européenne 
des droits de l’homme ;

Mais attendu que, si la juridiction prud’homale est seule compétente pour statuer sur 
le bien-fondé de la rupture du contrat de travail, relève, en revanche, de la compétence 
exclusive du tribunal des affaires de sécurité sociale l’indemnisation des dommages 
résultant d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, qu’ils soient ou 
non la conséquence d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité ;

Et attendu qu’ayant constaté que sous le couvert de demandes indemnitaires fondées 
sur le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité, la salariée, sans contes-
ter le bien-fondé de la rupture, demandait en réalité la réparation par l’employeur d’un 
préjudice né de sa maladie professionnelle, la cour d’appel, qui n’a pas méconnu l’ob-
jet du litige ni refusé de statuer sur les prétentions dont elle était saisie, a exactement 
décidé que de telles demandes ne pouvaient être formées que devant la juridiction de 
la sécurité sociale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Coutard et Munier-Apaire ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 1411-1, L. 1411-4 et L. 4121-1 du code du travail ; articles L. 142-1, L. 451-1 et L. 
452-1 du code de la sécurité sociale.
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Rapprochement(s) : 
Sur la compétence exclusive du tribunal des affaires de sécurité sociale pour réparer le préjudice 
né d’un accident de travail, indépendamment de la qualification donnée par le salarié à son ac-
tion, à rapprocher : Soc., 3 mai 2018, pourvoi n° 16-18.116, Bull. 2018, V, n° 71 (cassation), et les 
arrêts cités.

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-22.686, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux général – Pénalité – Office du juge – Détermination – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’ayant relevé des irrégularités dans la tarification 
d’actes cotés AI3S par Mme X..., infirmière libérale, la caisse primaire centrale d’as-
surance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) a notifié à cette dernière un indu 
suivi, le 28 décembre 2010, d’une mise en demeure de payer une certaine somme et 
lui a infligé une pénalité financière ; que l’intéressée a saisi d’un recours une juridic-
tion de sécurité sociale ;

Sur le pourvoi incident qui est préalable :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deux moyens du pourvoi incident, tels que reproduits en annexe, qui ne sont manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen du pourvoi principal, tel que reproduit en annexe, qui n’est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 114-17-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige ;

Attendu, selon ce texte, que la pénalité qu’il prévoit peut s’appliquer, notamment aux 
professionnels de santé pour les manquements, inobservations, agissements et abus 
qu’il énumère ; qu’il appartient au juge du contentieux général de la sécurité sociale 
saisi d’un recours formé contre la pénalité prononcée dans les conditions précisées par 
ce même texte de vérifier la matérialité, la qualification et la gravité des faits reprochés 
à la personne concernée ainsi que l’adéquation du montant de la pénalité à l’impor-
tance de l’infraction commise par cette dernière ;

Attendu que pour dire n’y avoir lieu à la condamnation de Mme X... au paiement 
d’une pénalité, l’arrêt retient essentiellement que la demande de la caisse en paiement 
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de l’indu est rejetée en raison de l’annulation de la mise en demeure notifiée à l’in-
téressée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la nullité de la mise en demeure notifiée pour le re-
couvrement de l’indu réclamé par la caisse était sans incidence sur la matérialité et la 
qualification du manquement aux règles de tarification reproché à Mme X..., la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du second moyen du pourvoi principal :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais en ses seules dispositions confirmant le jugement entre-
pris du tribunal des affaires de sécurité sociale de Marseille en date du 29 février 2016 
en ce qu’il a débouté la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-
du-Rhône de sa demande de condamnation de Mme X... au paiement de la pénalité 
financière, l’arrêt rendu, le 14 juin 2017, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt, et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Moreau - Avocat(s)  : SCP Boutet et 
Hourdeaux ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article L. 114-17-1 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 février 2018, pourvoi n° 17-12.966, Bull. 2018, II, n° 30 (cassation).

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

2e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-22.398, (P)

– Cassation –

 ■ Prestations – Bénéficiaires – Enfant mineur étranger résidant en 
France – Conditions – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 512-2, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction alors en vigueur, applicable 
sous réserve des traités et accords internationaux régulièrement insérés dans l’ordre interne, les étrangers non 
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne, d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen ou de la Confédération helvétique, titulaires d’un titre exigé d’eux en vertu soit de dispositions 
législatives ou réglementaires, soit de traités ou accords internationaux pour résider régulièrement en France, 
bénéficient des prestations familiales sous réserve qu’il soit justifié pour leurs enfants qui sont à leur charge et 
au titre desquels les prestations familiales sont demandées, de l’une des situations qu’il énumère limitativement.
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Dès lors, encourt la cassation, l’arrêt qui reconnaît le droit aux prestations familiales de ressortissants de natio-
nalité russe, en se fondant sur l’accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et 
leurs Etats membres, d’une part, et la Fédération de Russie, d’autre part, signé à Corfou le 24 juin 1994 et 
publié par le décret n° 98-425 du 22 mai 1998, dont les stipulations n’étendent pas leurs effets à l’attribution 
des prestations sociales.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 512-2, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction appli-
cable au litige, et l’accord de partenariat et de coopération entre les Communautés 
européennes et leurs Etats membres, d’une part, et la Fédération de Russie, d’autre 
part, signé à Corfou le 24 juin 1994 et publié par le décret n° 98-425 du 22 mai 1998 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, applicable sous réserve des traités et accords 
internationaux régulièrement insérés dans l’ordre interne, que les étrangers non res-
sortissants d’un Etat membre de l’Union européenne, d’un autre Etat partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ou de la Confédération Suisse, titulaires d’un titre 
exigé d’eux en vertu soit de dispositions législatives ou réglementaires, soit de traités 
ou accords internationaux pour résider régulièrement en France, bénéficient des pres-
tations familiales sous réserve qu’il soit justifié pour leurs enfants qui sont à leur charge 
et au titre desquels les prestations familiales sont demandées, de l’une des situations 
qu’il énumère limitativement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X..., de nationalité russe, est entré en France le 
24 novembre 2011, et a obtenu une carte de séjour temporaire, mention « salarié » ; 
que son épouse est entrée en France le 22 août 2012, avec leurs sept enfants, et a ob-
tenu une carte de séjour temporaire, mention « vie privée et familiale » ; que la caisse 
d’allocations familiales du Gers (la caisse) lui ayant refusé le bénéfice de prestations 
familiales au motif qu’il ne produisait pas le certificat médical délivré par l’Office fran-
çais de l’immigration et de l’intégration, M. X... a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que, pour accueillir ce dernier, l’arrêt, après avoir énoncé que M. X... ne rem-
plit pas les conditions fixées par les articles L. 512-2 et D. 512-2 du code de la sécu-
rité sociale pour l’obtention des prestations familiales, retient essentiellement que ces 
mêmes dispositions introduisent, en soumettant le bénéfice des prestations familiales à 
la production du certificat médical délivré par l’Office français de l’intégration et de 
l’immigration à l’issue de la procédure de regroupement ou à la production de l’un 
des documents énumérés à l’article D. 512-2 susmentionné, une discrimination direc-
tement fondée sur la nationalité, contraire aux dispositions à valeur supra-législative 
de l’accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et 
leurs Etats membres, d’une part, la Fédération de Russie, d’autre part, signé à Corfou 
le 24 juin 1994 ;

Qu’en statuant ainsi, sur le fondement d’un accord international dont les stipulations 
n’étendent pas leurs effets à l’attribution des prestations sociales, la cour d’appel a violé, 
le premier par refus d’application, le second par fausse application, les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 mai 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Agen ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
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dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L.  512-2, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au li-
tige ; accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et leurs Etats 
membres, d’une part, et la Fédération de Russie, d’autre part, signé à Corfou le 24 juin 1994 et 
publié par décret n° 98-425 du 22 mai 1998.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions d’ouverture du droit aux prestations familiales au regard de l’enfant étranger 
à charge d’un parent étranger résidant régulièrement en France, à rapprocher : 2e Civ., 25 janvier 
2018, pourvoi n° 17-11.436, Bull. 2018, II, n° 14 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e Civ., 20 septembre 
2018, pourvoi n° 17-13.639, Bull. 2018, II, n° 180 (2) (cassation).

SEPARATION DES POUVOIRS

3e Civ., 11 octobre 2018, n° 17-17.806, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
de la voie de fait – Voie de fait – Définition – Acte manifestement 
insusceptible de se rattacher à un pouvoir de l’administration – 
Exclusion – Cas – Implantation sans titre d’un ouvrage public sur un 
terrain privé.

L’implantation, même sans titre, d’un ouvrage public sur le terrain d’une personne privée ne procède pas d’un 
acte manifestement insusceptible de se rattacher à un pouvoir dont dispose l’administration et ne saurait, dès 
lors, constituer une voie de fait.

En conséquence, les juridictions de l’ordre judiciaire sont incompétentes pour statuer sur une demande de retrait 
d’une canalisation d’eau potable traversant un terrain privé implantée par une personne publique ou son délé-
gataire.

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à un ouvrage 
public – Applications diverses – Implantation sans titre d’une 
canalisation d’eau potable traversant un terrain privé.
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Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu la loi des 16-24 août 1790, ensemble l’article 92, alinéa 2, du code de procédure 
civile ;

Attendu que l’implantation, même sans titre, d’un ouvrage public sur le terrain d’une 
personne privée ne procède pas d’un acte manifestement insusceptible de se rattacher 
à un pouvoir dont dispose l’administration et ne saurait, dès lors, constituer une voie 
de fait ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bourges, 16  février 2017), qu’invoquant l’existence 
d’une voie de fait, M. et Mme X..., propriétaires d’une maison avec un terrain at-
tenant, ont assigné le syndicat Intercommunal d’alimentation en eau potable des 
Amognes et la commune de Saint-Bénin-des-Bois en retrait d’une canalisation d’eau 
potable traversant leur terrain ;

Attendu que l’arrêt a rejeté la demande ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la demande en retrait de la canalisation relevait de la 
seule compétence de la juridiction administrative, la cour d’appel a excédé ses pou-
voirs et violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 février 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare les juridictions de l’ordre judiciaire incompétentes pour connaître du litige ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; article 92 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exclusion de la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour statuer sur une de-
mande de retrait d’un ouvrage public, implanté sans titre sur un terrain privé, cette implantation 
n’étant pas constitutive d’une voie de fait, dans le même sens que : 1re Civ., 15 octobre 2014, 
pourvoi n° 13-27.484, Bull. 2014, I, n° 168 (cassation sans renvoi) ; 3e Civ., 11 mars 2015, pourvoi 
n° 13-24.133, Bull. 2015, III, n° 32 (rejet).
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1re Civ., 24 octobre 2018, n° 17-31.306, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à un 
contrat administratif – Contrat administratif – Définition – Marché 
public – Applications diverses – Contrat d’assurance passé par un 
établissement public de santé en application du code des marchés 
publics – Portée.

Si l’action directe ouverte par l’article L. 124-3 du code des assurances à la victime d’un dommage, ou à l’as-
sureur de celle-ci subrogé dans ses droits, contre l’assureur de l’auteur responsable du sinistre, tend à la réparation 
du préjudice subi par la victime, elle se distingue de l’action en responsabilité contre l’auteur du dommage en 
ce qu’elle poursuit l’exécution de l’obligation de réparer qui pèse sur l’assureur en vertu du contrat d’assurance. 
La détermination de l’ordre de juridiction compétent pour en connaître dépend du caractère administratif ou de 
droit privé de ce contrat. 

Dès lors, après avoir retenu, à bon droit, que, conformément à l’article 2 de la loi n° 2001-1168 du 11 dé-
cembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier, le contrat d’assurance 
passé par un établissement public de santé en application du code des marchés publics avait un caractère adminis-
tratif, une cour d’appel en a exactement déduit que l’action directe exercée par une patiente, victime de dommages 
à la suite de soins reçus au sein de cet établissement, relevait de la compétence de la juridiction administrative.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 23  novembre 2017), qu’ayant été victime de 
dommages à la suite de soins reçus le 13 février 2002 au sein du [...] (le centre hospi-
talier), Mme X... a assigné en indemnisation l’assureur de cet établissement public de 
santé, la Société hospitalière d’assurances mutuelles (la SHAM) ; que celle-ci a soulevé 
une exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que Mme X... fait grief à l’arrêt de décliner la compétence de la juridic-
tion judiciaire pour connaître de ses demandes dirigées contre la SHAM, alors, se-
lon le moyen, que les juridictions de l’ordre judiciaire sont seules compétentes pour 
connaître de l’action directe intentée par la victime d’un accident médical contre l’as-
sureur du responsable, peu important que ce contrat d’assurance soit de droit public ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel, qui a lié la compétence des juridictions administratives 
pour connaître de l’action directe intentée par Mme X... contre la SHAM à la nature 
de droit public du contrat d’assurance, a violé la loi des 16-24 août 1790 et l’article 
L. 124-3 du code des assurances ;

Mais attendu que, si l’action directe ouverte par l’article L. 124-3 du code des assu-
rances à la victime d’un dommage, ou à l’assureur de celle-ci subrogé dans ses droits, 
contre l’assureur de l’auteur responsable du sinistre, tend à la réparation du préjudice 
subi par la victime, elle se distingue de l’action en responsabilité contre l’auteur du 
dommage en ce qu’elle poursuit l’exécution de l’obligation de réparer qui pèse sur 
l’assureur en vertu du contrat d’assurance ; que la détermination de l’ordre de juridic-
tion compétent pour en connaître dépend du caractère administratif ou de droit privé 
de ce contrat ;
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Et attendu qu’après avoir constaté que le contrat d’assurance liant la SHAM au centre 
hospitalier avait été passé en application du code des marchés publics, la cour d’ap-
pel a retenu, à bon droit, que, conformément à l’article 2 de la loi n° 2001-1168 du 
11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et 
financier, ce contrat avait un caractère administratif ; qu’elle en a exactement déduit 
que l’action directe exercée par Mme X... relevait de la compétence de la juridiction 
administrative ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; article L. 124-3 du code des assurances ; article 2 de la loi n° 2001-
1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et 
financier.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence de la juridiction administrative pour se prononcer sur l’action directe exercée 
par la victime d’un dommage sur le fondement d’un contrat d’assurance passé par un établisse-
ment public de santé en application du code des marchés publics, cf. : Avis du Conseil d’Etat, 
31 mars 2010, n° 333627, publié au Recueil Lebon. Sur le caractère administratif du contrat d’as-
surance conclu à l’occasion d’un marché public, à rapprocher : 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi 
n° 04-18.630, Bull. 2007, I, n° 40 (cassation sans renvoi), et la décision citée.

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-17.985, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Salarié 
licencié pour inaptitude physique – Autorisation administrative – 
Compétence administrative – Cause de l’inaptitude – 
Appréciation – Possibilité (non).

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Salarié 
licencié pour inaptitude physique – Autorisation administrative – 
Compétence judiciaire – Droits résultant de l’origine de 
l’inaptitude – Appréciation – Possibilité.
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 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Salarié 
licencié pour inaptitude physique – Autorisation administrative – 
Compétence judiciaire – Demande de dommages-intérêts au 
titre de l’absence de cause réelle et sérieuse du licenciement – 
Possibilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’engagé le 1er juillet 2001 par la société d’expertise 
comptable Palmese et associés en qualité d’assistant confirmé, M. X... a exercé les 
fonctions de conseiller du salarié à compter de mars 2012 et s’est présenté comme 
candidat aux élections des délégués du personnel en avril 2015 ; que suivant autorisa-
tion de l’inspecteur du travail en date du 10 octobre 2015 confirmée le 27 mai 2016 
par le ministre du travail, il a été licencié le 12 octobre 2015 pour inaptitude et impos-
sibilité de reclassement ; que le 17 avril 2014, il avait saisi la juridiction prud’homale 
en résiliation judiciaire de son contrat de travail pour manquement de l’employeur à 
diverses obligations, dont l’obligation de sécurité ;

Sur le pourvoi incident de l’employeur qui est préalable :

Sur le moyen unique :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait de l’exé-
cution déloyale du contrat de travail, alors, selon le moyen, que ne méconnaît pas 
l’obligation légale lui imposant de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sé-
curité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, l’employeur qui justifie 
avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code 
du travail ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’à la suite de l’alter-
cation verbale entre M. X... et M. Z..., le 29 juillet 2013, la société Palmese avait or-
ganisé une réunion en présence des deux protagonistes et de Mme A... pour résoudre 
leur différend lié à des difficultés de communication, que M. Z... s’est excusé au cours 
de cette réunion et que la société Palmese a ensuite organisé des réunions périodiques 
afin de faciliter l’échange d’informations entre services, et entre ces deux salariés no-
tamment ; qu’en affirmant néanmoins que la société Palmese n’a pas mis en place les 
mesures nécessaires pour prévenir le risque de renouvellement de cet incident, sans 
expliquer quelle autre mesure concrète la société Palmese aurait dû prendre pour pré-
venir la réalisation de ce risque, indépendamment des responsabilités de chacun dans 
l’incident et alors que les salariés avaient jusqu’alors travaillé pendant 10 ans sans inci-
dent, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 4121-1 
et L. 4121-2 du code du travail ;

Mais attendu qu’ayant relevé que bien qu’ayant connaissance des répercussions im-
médiates causées sur la santé du salarié par une première altercation avec l’un de ses 
collègues, des divergences de vues et des caractères très différents voire incompatibles 
des protagonistes et donc du risque d’un nouvel incident, la société n’avait pris aucune 
mesure concrète pour éviter son renouvellement hormis une réunion le lendemain de 
l’altercation et des réunions périodiques de travail concernant l’ensemble des salariés, 
qu’elle n’avait ainsi pas mis en place les mesures nécessaires permettant de prévenir ce 
risque, assurer la sécurité du salarié et protéger sa santé physique et mentale confor-
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mément aux articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, la cour d’appel a ca-
ractérisé un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité et a légalement 
justifié sa décision ;

Sur le pourvoi du salarié :

Sur le premier moyen en ce qu’il vise la demande de résiliation judiciaire :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire la juridiction prud’homale incompé-
tente pour statuer sur sa demande de résiliation judiciaire, alors, selon le moyen :

1°/ que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié pro-
tégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’administration du travail 
de vérifier que cette inaptitude est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne lui ap-
partient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de cette 
inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité ; que, ce faisant, l’autorisation de licenciement 
donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à ce que le salarié fasse valoir 
devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant de l’origine de l’inaptitude 
lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses obligations ; qu’en décla-
rant irrecevable la demande de résiliation judiciaire et de dommages et intérêts pour 
rupture abusive de son contrat de travail présentée par M. X..., au motif inopérant que 
son licenciement pour inaptitude avait été autorisé par l’inspecteur du travail, quand le 
salarié soutenait que le manquement de la société Palmese à son obligation de sécurité, 
cause de cette inaptitude, était suffisamment grave pour justifier la résiliation judiciaire 
de son contrat de travail, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et les articles 
L. 2421-3 et L. 4121-1 du code du travail ;

2°/ qu’en outre, en se déclarant incompétente pour statuer sur une demande de ré-
siliation judiciaire du contrat de travail fondée sur un manquement de l’employeur à 
son obligation de sécurité de résultat à l’origine de l’inaptitude physique de M. X... 
à son emploi que l’autorité administrative n’avait pas elle-même le pouvoir de tran-
cher, privant ainsi le salarié de toute possibilité de voir un juge se prononcer sur cette 
demande et ses conséquences, la cour d’appel a violé les articles 4 du code civil et 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un 
salarié protégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’administration 
du travail de vérifier que celle-ci est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne lui 
appartient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de 
cette inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement 
moral dont l’effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 
du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de travail ; que, ce faisant, 
l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à 
ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant 
de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses 
obligations ; que toutefois, le juge ne peut, sans violer le principe de la séparation des 
pouvoirs, se prononcer sur une demande de résiliation judiciaire postérieurement au 
prononcé du licenciement notifié sur le fondement d’une autorisation administrative 
de licenciement accordée à l’employeur ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le premier moyen en ce qu’il vise les dommages-intérêts au titre 
d’un licenciement abusif et l’indemnité compensatrice de préavis :

Vu la loi des 16-24 août 1790 ensemble le principe de séparation des pouvoirs, l’article 
L. 2421-3, alors applicable, et l’article L. 4121-1 du code du travail ;

Attendu que pour dire la juridiction prud’homale incompétente pour statuer sur la 
demande de dommages-intérêts pour rupture abusive du contrat de travail et la de-
mande d’indemnité compensatrice de préavis, l’arrêt énonce qu’au vu de la loi des 
16-24 août 1790 et de l’article L. 2411-1 du code du travail, le juge judiciaire ne peut 
sans violer le principe de séparation des pouvoirs se prononcer sur une demande de 
résiliation judiciaire postérieurement au prononcé du licenciement notifié sur le fon-
dement d’une autorisation administrative de licenciement accordée à l’employeur et, 
par voie de conséquence, sur les demandes afférentes à un licenciement abusif, même 
si, comme en l’espèce, la saisine du conseil des prud’hommes est antérieure à la rup-
ture ;

Attendu, cependant, que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement 
d’un salarié protégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’adminis-
tration du travail de vérifier que celle-ci est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne 
lui appartient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de 
cette inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement 
moral dont l’effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 
du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de travail ; que, ce faisant, 
l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à 
ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant 
de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses 
obligations ; qu’à cet égard, si le juge ne peut, sans violer le principe de la séparation 
des pouvoirs, se prononcer sur une demande de résiliation judiciaire postérieurement 
au prononcé du licenciement notifié sur le fondement d’une autorisation adminis-
trative de licenciement accordée à l’employeur, il lui appartient, le cas échéant, de 
faire droit aux demandes de dommages-intérêts au titre de l’absence de cause réelle et 
sérieuse du licenciement ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, sans examiner la demande de dommages-intérêts 
pour rupture abusive fondée sur les manquements de l’employeur à son obligation de 
sécurité à l’origine de l’inaptitude et d’indemnité compensatrice de préavis, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi du salarié :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la juridiction prud’homale in-
compétente pour statuer sur la demande de dommages-intérêts pour rupture abusive 
du contrat de travail et déboute M. X... de sa demande d’indemnité compensatrice de 
préavis, l’arrêt rendu le 14 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Montpellier.
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- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail ; articles L. 2421-3 alors applicable et L. 4121-1 
du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de sécurité de résultat à la charge de l’employeur en matière de protection de la 
santé et de la sécurité des travailleurs dans l’entreprise, à rapprocher : Soc., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-24.444, Bull. 2015, V, n° 234 (cassation), et les arrêts cités. Sur la possibilité offerte 
à un salarié protégé, licencié pour inaptitude après une autorisation accordée par l’autorité ad-
ministrative, de faire valoir devant les juridictions judiciaires les droits résultant de l’origine de 
l’inaptitude, à rapprocher : Soc., 27 novembre 2013, pourvoi n° 12-20.301, Bull. 2013, V, n° 286 
(rejet) ; Soc., 29 juin 2017, pourvoi n° 15-15.775, Bull. 2017, V, n° 108 (rejet).

SOCIETE (règles générales)

Com., 10 octobre 2018, n° 16-22.215, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par expert – 
Article 1843-4 du code civil – Caractère d’ordre public – Exclusion 
(non) – Arbitrabilité du litige.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 juin 2016), qu’exclu de la société civile des 
Mousquetaires (la société) par décision de l’assemblée générale de celle-ci, M. X... a 
contesté la valorisation de ses parts à laquelle cette même assemblée avait procédé ; 
qu’il a assigné la société aux fins de voir désigner un expert en application de l’ar-
ticle 1843-4 du code civil ; que le président du tribunal saisi a fait droit à l’exception 
d’incompétence fondée sur une clause compromissoire prévue dans les statuts ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel-nullité alors, 
selon le moyen, que les dispositions d’ordre public de l’article 1843-4 du code civil 
prévoyant que la valeur des droits sociaux sera déterminée par un expert désigné, à 
défaut d’accord entre les parties, par ordonnance du président du tribunal, ont pour 
finalité la protection des intérêts de l’associé contraint par la loi ou les statuts de cé-
der ses droits sociaux ; que la désignation, par le juge, d’un tiers évaluateur, est donc, 
pour le législateur, la garantie que les intérêts du cédant soient préservés ; que la cour 
d’appel a constaté que l’article 35.2 des statuts accordait au tribunal arbitral le pouvoir 
de procéder lui-même à l’évaluation des parts sociales de l’associé retrayant ou exclu 
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et de statuer en dernier ressort ; qu’en relevant, pour dire que cette clause devait pré-
valoir, que le caractère d’ordre public des dispositions de l’article 1843-4 n’exclut pas 
l’arbitrabilité du litige cependant que la clause confiant au tribunal arbitral à la fois 
le pouvoir juridictionnel et la mission technique d’évaluer la valeur des parts sociales 
était manifestement nulle ou inapplicable, en sorte que le président du tribunal avait 
méconnu son pouvoir de juger et que la voie de l’appel nullité était ouverte, la cour 
d’appel a consacré cet excès de pouvoir au regard des articles 1843-4 du code civil et 
1448 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 1843-4 du code civil que les décisions rendues 
en application de ce texte sont sans recours possible ; que cette règle s’applique, par sa 
généralité, au pourvoi en cassation comme à toute autre voie de recours ; qu’il n’y est 
dérogé qu’en cas d’excès de pouvoir ;

Et attendu que l’arrêt relève que la clause litigieuse a la nature d’un contrat par lequel 
les parties s’engagent à soumettre à l’arbitrage les litiges qui pourraient naître relati-
vement à ce contrat, y compris celui relatif à la valeur du remboursement des parts 
sociales de l’associé retrayant ou exclu et que l’évaluation des parts sociales entre dans 
le champ de la clause d’arbitrage ; qu’après avoir retenu que le caractère d’ordre pu-
blic de l’article 1843-4 du code civil n’exclut pas l’arbitrabilité du litige, l’arrêt décide 
exactement que la circonstance que cette clause accorde aux arbitres le pouvoir de 
procéder eux-mêmes à cette évaluation et de trancher le litige, contrairement au pou-
voir de l’expert nommé en application de l’article 1843-4 du code civil d’évaluer sans 
trancher, ne la rend pas manifestement inapplicable ou nulle ; qu’en l’état de ces ap-
préciations, dont elle a déduit que ces points relevaient de l’examen par la juridiction 
arbitrale de sa propre compétence et que le premier juge n’avait pas commis d’excès 
de pouvoir, la cour d’appel a jugé à bon droit que l’appel était irrecevable ;

D’où il suit que, formé contre une décision qui n’est pas entachée d’excès de pouvoir 
et qui n’a pas consacré un excès de pouvoir, le pourvoi est irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat général : 
M. Richard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et 
Stoclet ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 1843-4 du code civil.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 10 octobre 2018, n° 17-13.418, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
particuliers – Gérants mandataires des maisons d’alimentation à 
succursales, supermarchés, hypermarchés du 18 juillet 1963, modifié 
et étendu – Article 5 – Commission mensuelle minimum garantie – 
Montant – Détermination – Cas – Gérance normale – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 24 mai 2004, M. et Mme X... (ci-après les époux 
X...) ont signé avec la société Distribution Casino France (ci-après la société Casino), 
un contrat de gérants mandataires non salariés ; qu’ils ont saisi la juridiction prud’ho-
male de diverses demandes ;

Sur les premier et quatrième moyens du pourvoi principal de la société Casino et 
les cinq moyens du pourvoi incident des époux X... : Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal de la société 
Casino : Publication sans intérêt 

Sur le cinquième moyen du pourvoi principal 
de la société Casino : Publication sans intérêt 

Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal de la société Casino :

Vu les articles 4, 5 et 7 de l’accord collectif national du 18 juillet 1963 concernant les 
gérants non salariés des maisons d’alimentation à succursales, supermarchés, hypermar-
chés « gérants mandataires » du 18 juillet 1963, étendu par arrêté du 25 avril 1985 ;

Attendu selon le premier article de ces textes que les gérances sont réparties en deux 
catégories, les gérances d’appoint et les gérances normales, que la seconde est assurée 
par deux gérants mandataires non salariés au minimum et fait l’objet d’un contrat 
de cogérance, que selon le deuxième article les sociétés garantissent à leurs gérants 
mandataires non salariés une commission mensuelle minimum, tant pour la gérance 
d’appoint que pour la gérance normale, qu’à compter du 1er janvier 2015, les minima 
garantis sont les suivants gérance 1re catégorie : 1 635 euros par mois, gérance 2e caté-
gorie : 2 380 euros par mois ;

Attendu que pour condamner la société Casino à verser à Mme X... une certaine 
somme à titre de rappels de commissions supplémentaires mensuelles pour la période 
de janvier 2008 à février 2016 outre congés payés afférents, et à M. X... un rappel de 
congés payés à ce titre, l’arrêt, après avoir constaté que chacun des gérants réclamait 
l’allocation de la somme minimale garantie par l’accord collectif pour une gérance 
unique, retient que les dispositions du code du travail applicables aux salariés doivent 
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trouver application en ce qui concerne la rémunération revenant individuellement à 
chacun des cogérants de sorte qu’il convient de dire que la rémunération devant être 
garantie à chacun est la rémunération conventionnelle, que toutefois, cette rémuné-
ration conventionnelle ayant été perçue par les cogérants depuis 2008, il ne peut être 
fait droit à la demande formée devant la cour revenant à servir cette rémunération 
conventionnelle à nouveau à chacun des cogérants, de sorte qu’il convient de la fixer 
à la somme de 102 767 euros outre congés payés afférents, de dire qu’elle devra être 
payée à Mme X... à titre de rappels de commissions, tout en allouant à M. X... au nom 
duquel les bulletins de commissions versées étaient émis, la somme de 10 263 euros au 
titre des congés payés sur les commissions perçues sur la base du minimum conven-
tionnel ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en cas de gérance normale, le montant de la rémunéra-
tion garantie s’entend de la rémunération garantie non à chacun des cogérants mais à 
l’ensemble des cogérants, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Distribution 
Casino France à verser à Mme Y... épouse X... la somme de 102 767 euros bruts au 
titre des rappels de commissions sur la base du minimum conventionnel pour la pé-
riode de janvier 2008 à février 2016 outre 10 277 euros bruts au titre des congés payés 
afférents et à M. X... la somme de 10 263 euros au titre des congés payés afférents aux 
commissions perçues, l’arrêt rendu le 16 décembre 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Lemaire - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles 4, 5 et 7 de l’accord collectif national concernant les gérants non salariés des maisons 
d’alimentation à succursales, supermarchés, hypermarchés « gérants mandataires » du 18 juillet 
1963, mis à jour par accord du 24 septembre 1984 et étendu par arrêté du 25 avril 1985.

Soc., 10 octobre 2018, n° 17-17.890, (P)

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés de 
conseils – Convention collective nationale du 15 décembre 1987 – 
Article 23 – Congés payés – Congés supplémentaires – Attribution – 
Modalités – Détermination – Fractionnement à l’initiative du salarié – 
Portée.
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Selon l’article L. 3141-19 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, le congé principal d’une durée supérieure à douze jours ouvrables ne peut être fractionné qu’avec l’accord 
du salarié.

Ne déroge pas à ces dispositions, l’article 23 de la convention collective des bureaux d’études techniques, cabinets 
d’ingénieurs-conseils et sociétés de conseils du 15 décembre 1987 qui prévoit que des jours ouvrés de congés sup-
plémentaires soient attribués au salarié lorsque l’employeur exige qu’au moins cinq jours de congés à l’exclusion 
de la cinquième semaine soient pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 3141-19 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, ensemble l’article 23 de la convention collective des bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils, et sociétés de conseils du 15 dé-
cembre 1987 ;

Attendu, selon le second de ces textes, que lorsque l’employeur exige qu’une partie 
des congés à l’exclusion de la cinquième semaine soit prise en dehors de la période 
du 1er mai au 31 octobre, il sera attribué deux jours ouvrés de congés supplémentaires 
lorsque le nombre de jours ouvrés pris en dehors de cette période est au moins égal 
à cinq, un jour ouvré de congé supplémentaire lorsque le nombre de jours ouvrés de 
congé pris en dehors de cette période est égal à trois ou quatre ;

Attendu, selon le jugement attaqué rendu en dernier ressort, que M. X..., engagé le 
21 juin 2004, par la société Alten en qualité de consultant technicien a saisi la juridic-
tion prud’homale ;

Attendu que pour le débouter de ses demandes au titre du fractionnement du congé 
principal, le jugement retient que le salarié n’étant pas en mission a toute possibilité de 
poser ses congés sur la période légale, qu’il a choisi unilatéralement de poser ses congés 
en dehors de la période légale et qu’il ne démontre pas que c’était exclusivement à la 
demande de son employeur ;

Attendu, cependant, qu’en l’absence de dérogation conventionnelle à l’article L. 3141-
18 du code du travail, le droit à des jours de congés supplémentaires naît du seul fait du 
fractionnement, que ce soit l’employeur ou le salarié qui en a pris l’initiative ;

Qu’en statuant comme il l’a fait, alors que les dispositions de l’article 23 de la conven-
tion collective des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils, et so-
ciétés de conseils, ne dérogent pas à l’article L. 3141-19 du code du travail en ce qui 
concerne les droits des salariés à des jours de congés supplémentaires en cas de frac-
tionnement, le conseil de prud’hommes a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 28  février 
2017, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Boulogne-Billancourt ; re-
met, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le conseil de prud’hommes de 
Nanterre.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
M. Lemaire - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Article L. 3141-19 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 ; article 23 de la convention collective des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingé-
nieurs-conseils et sociétés de conseils du 15 décembre 1987.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’article  23 de la convention collective des bureaux d’études techniques, 
cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés de conseils du 15 décembre 1987, à rapprocher : Soc., 
19 juin 2002, pourvoi n° 99-45.837, Bull. 2002, V, n° 207 (rejet).

Soc., 17 octobre 2018, n° 16-26.729, n° 16-26.731, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – 
Contenu – Principe d’égalité de traitement – Atteinte au principe – 
Défaut – Cas – Différence d’évolution de carrière résultant de 
l’entrée en vigueur d’un accord collectif – Conditions – Portée.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 16-26.729 et 16-26.731 ;

Sur le moyen unique :

Vu le principe d’égalité de traitement, ensemble la convention collective du personnel 
des organismes de la sécurité sociale et des allocations familiales du 8 février 1957 et 
le protocole du 14 mai 1992 ;

Attendu que le principe d’égalité de traitement ne fait pas obstacle à ce que les salariés 
embauchés postérieurement à l’entrée en vigueur d’un nouveau barème convention-
nel soient appelés dans l’avenir à avoir une évolution de carrière plus rapide dès lors 
qu’ils ne bénéficient à aucun moment d’une classification ou d’une rémunération 
plus élevée que celle des salariés embauchés antérieurement à l’entrée en vigueur du 
nouveau barème et placés dans une situation identique ou similaire ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. X... et Mme Y..., engagés par des URSSAF 
aux droits desquelles vient l’URSSAF Aquitaine et respectivement nommé inspecteur 
à l’URSSAF de Pau le 1er juin 1989 et promue agent de contrôle à l’URSSAF de Paris 
le 1er mars 1987, ont saisi la juridiction prud’homale de demandes de rappels de salaires 
en invoquant l’application de l’article 32 de la convention collective du personnel des 
organismes de sécurité sociale du 8 février 1957 ;

Attendu que pour dire que les salariés ont été victimes d’une différence de traitement 
en ce que l’URSSAF leur a refusé le bénéfice de l’article 32 de la convention col-
lective du personnel des organismes de la sécurité sociale et des allocations familiales, 
les arrêts retiennent que les salariés relèvent, au regard de la date de leur entrée en 
fonction en qualité d’agent de contrôle, de la convention collective applicable de 1976 
au 31 décembre 1992, qu’ils n’ont cependant bénéficié d’aucun des échelons prévus 
à l’article 32 de la convention collective, que le protocole du 14 mai 1992 a en partie 
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remanié les articles 29 à 33 de la convention collective, principalement l’article 33, 
que dès lors et au terme d’une lecture littérale de cet article, la Cour de cassation a 
dit que les agents relevant de l’application du protocole de 1992, devaient continuer 
à bénéficier des échelons qualifiés par l’article 32 « d’échelons d’avancement conven-
tionnel » acquis du fait de l’obtention du diplôme précité, à la suite de leur promo-
tion, puisque seuls «  les échelons supplémentaires d’avancement conventionnel » de 
l’article  29 étaient concernés par l’application de l’article  33, que cette analyse du 
protocole du 14 mai 1992 a été acceptée par l’URSSAF qui l’a en conséquence mise 
en oeuvre et a procédé aux régularisations qui en découlaient, qu’il en est résulté une 
différence de traitement manifeste entre les inspecteurs de recouvrement de l’URS-
SAF recrutés avant et après l’application du protocole de 1992 puisque les premiers ne 
pouvaient prétendre à un complément de rémunération accordé - en considération 
d’un événement dont ils justifiaient les uns comme les autres (obtention du même di-
plôme) - aux seuls inspecteurs entrés en fonction après 1993, qui exerçaient pourtant 
les mêmes fonctions que leurs collègues plus anciens, que pour justifier la différence 
de traitement l’employeur ne peut opposer le principe selon lequel les différences de 
traitement entre catégories professionnelles opérées par voie de conventions ou d’ac-
cords collectifs négociés et signés par des organisations syndicales représentatives sont 
présumées justifiées et qu’il appartient à celui qui les conteste de démontrer qu’elles 
sont étrangères à toute considération de nature professionnelle, dès lors qu’en l’espèce, 
la différence de traitement a lieu au sein d’une même catégorie professionnelle et pour 
des agents occupant exactement le même emploi et travaillant dans des conditions 
identiques, qu’il a été jugé qu’au regard du respect du principe à travail égal, salaire 
égal, la seule circonstance que les salariés aient été engagés avant ou après l’entrée en 
vigueur d’un accord collectif ne saurait suffire à justifier des différences de traitement 
entre eux, pour autant que cet accord collectif n’a pas pour objet de compenser un 
préjudice subi par les salariés présents dans l’entreprise lors de son entrée en vigueur, ce 
qui n’est manifestement pas le cas en l’espèce, puisque ce sont les seuls agents engagés 
après l’entrée en vigueur du protocole qui bénéficient de l’avantage litigieux, qu’en 
l’espèce, force est de constater qu’aucun élément objectif ne justifie cette différence ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater que des salariés engagés après l’entrée en vigueur 
du nouveau barème conventionnel et placés dans une situation identique ou similaire 
avaient bénéficié d’une classification ou d’une rémunération supérieures à celles de 
M. X... et Mme Y..., la cour d’appel a violé le principe et les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils disent que M. X... et Mme Y... 
ont été victimes d’une différence de traitement en ce que l’URSSAF Aquitaine leur 
a refusé le bénéfice de l’article 32 de la convention collective du personnel des orga-
nismes de la sécurité sociale et des allocations familiales, dit que M. X... et Mme Y... 
ne sont pas fondés à évaluer le préjudice subi à ce titre par application d’une clause 
conventionnelle n’ayant plus cours à la date de sa mise en oeuvre, ordonne la réou-
verture des débats de ce chef et invite M. X... et Mme Y... à réévaluer leur demande 
fondée sur la différence de traitement, conformément à ce qui est dit dans les motifs 
des présents arrêts, les arrêts rendus le 29 septembre 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Pau ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d’appel d’Agen.
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- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Principe d’égalité de traitement ; convention collective du personnel des organismes de la sécuri-
té sociale et des allocations familiales du 8 février 1957 et le protocole du 14 mai 1992.

Rapprochement(s) : 

Sur le défaut d’atteinte au principe d’égalité de traitement en cas de différence d’évolution de 
carrière résultant de l’entrée en vigueur d’un accord collectif, à rapprocher : Soc., 3 mai 2018, 
pourvoi n° 16-11.588, Bull. 2018, V, n° 76 (rejet), et l’arrêt cité.

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 10 octobre 2018, n° 17-13.418, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Gérant – Gérant non salarié – Succursale de maison d’alimentation 
de détail – Rémunération – Rémunération conventionnelle 
minimum garantie – Montant – Détermination – Cas – Cogérance – 
Fondement – Accord collectif national concernant les gérants non 
salariés des maisons d’alimentation à succursales, supermarchés, 
hypermarchés « gérants mandataires » du 18 juillet 1963 – Portée.

Selon les articles 4, 5, 7 de l’accord collectif national concernant les gérants non salariés des maisons d’alimen-
tation à succursales, supermarchés, hypermarchés « gérants mandataires » du 18 juillet 1963, en cas de gérance 
normale, le montant de la rémunération garantie s’entend de la rémunération garantie non à chacun des cogé-
rants mais à l’ensemble des cogérants.

Encourt la cassation, l’arrêt qui, en cas de cogérance, alloue à chacun des gérants la rémunération conventionnelle 
garantie prévue pour l’ensemble de la cogérance.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 24 mai 2004, M. et Mme X... (ci-après les époux 
X...) ont signé avec la société Distribution Casino France (ci-après la société Casino), 
un contrat de gérants mandataires non salariés ; qu’ils ont saisi la juridiction prud’ho-
male de diverses demandes ;
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Sur les premier et quatrième moyens du pourvoi principal de la société Casino et 
les cinq moyens du pourvoi incident des époux X... : Publication sans intérêt 

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal de la société 
Casino : Publication sans intérêt 

Sur le cinquième moyen du pourvoi principal 
de la société Casino : Publication sans intérêt 

Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal de la société Casino :

Vu les articles 4, 5 et 7 de l’accord collectif national du 18 juillet 1963 concernant les 
gérants non salariés des maisons d’alimentation à succursales, supermarchés, hypermar-
chés « gérants mandataires » du 18 juillet 1963, étendu par arrêté du 25 avril 1985 ;

Attendu selon le premier article de ces textes que les gérances sont réparties en deux 
catégories, les gérances d’appoint et les gérances normales, que la seconde est assurée 
par deux gérants mandataires non salariés au minimum et fait l’objet d’un contrat 
de cogérance, que selon le deuxième article les sociétés garantissent à leurs gérants 
mandataires non salariés une commission mensuelle minimum, tant pour la gérance 
d’appoint que pour la gérance normale, qu’à compter du 1er janvier 2015, les minima 
garantis sont les suivants gérance 1re catégorie : 1 635 euros par mois, gérance 2e caté-
gorie : 2 380 euros par mois ;

Attendu que pour condamner la société Casino à verser à Mme X... une certaine 
somme à titre de rappels de commissions supplémentaires mensuelles pour la période 
de janvier 2008 à février 2016 outre congés payés afférents, et à M. X... un rappel de 
congés payés à ce titre, l’arrêt, après avoir constaté que chacun des gérants réclamait 
l’allocation de la somme minimale garantie par l’accord collectif pour une gérance 
unique, retient que les dispositions du code du travail applicables aux salariés doivent 
trouver application en ce qui concerne la rémunération revenant individuellement à 
chacun des cogérants de sorte qu’il convient de dire que la rémunération devant être 
garantie à chacun est la rémunération conventionnelle, que toutefois, cette rémuné-
ration conventionnelle ayant été perçue par les cogérants depuis 2008, il ne peut être 
fait droit à la demande formée devant la cour revenant à servir cette rémunération 
conventionnelle à nouveau à chacun des cogérants, de sorte qu’il convient de la fixer 
à la somme de 102 767 euros outre congés payés afférents, de dire qu’elle devra être 
payée à Mme X... à titre de rappels de commissions, tout en allouant à M. X... au nom 
duquel les bulletins de commissions versées étaient émis, la somme de 10 263 euros au 
titre des congés payés sur les commissions perçues sur la base du minimum conven-
tionnel ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en cas de gérance normale, le montant de la rémunéra-
tion garantie s’entend de la rémunération garantie non à chacun des cogérants mais à 
l’ensemble des cogérants, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Distribution 
Casino France à verser à Mme Y... épouse X... la somme de 102 767 euros bruts au 
titre des rappels de commissions sur la base du minimum conventionnel pour la pé-
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riode de janvier 2008 à février 2016 outre 10 277 euros bruts au titre des congés payés 
afférents et à M. X... la somme de 10 263 euros au titre des congés payés afférents aux 
commissions perçues, l’arrêt rendu le 16 décembre 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Lemaire - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles 4, 5 et 7 de l’accord collectif national concernant les gérants non salariés des maisons 
d’alimentation à succursales, supermarchés, hypermarchés « gérants mandataires » du 18 juillet 
1963, mis à jour par accord du 24 septembre 1984 et étendu par arrêté du 25 avril 1985.

Soc., 10 octobre 2018, n° 16-26.497, (P)

– Cassation –

 ■ Gérant – Statut du salarié – Bénéfice – Conditions – Appréciation – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. et Mme X... se sont vu confier par la socié-
té Casino distribution France la gérance de magasins dans le cadre d’un contrat de 
cogérance à titre précaire à compter du 7 janvier 2002 ; qu’ils ont saisi la juridiction 
prud’homale aux fins d’obtenir la requalification, dès l’origine, de leur contrat de 
gérants mandataires non salariés en un contrat de travail de droit commun à durée in-
déterminée, le paiement d’heures supplémentaires et la résiliation du contrat aux torts 
de l’employeur avec toutes les conséquences indemnitaires en découlant ;

Sur le premier moyen :

Vu les articles L. 1221-1, L. 7322-1 et L. 7322-2 du code du travail ;

Attendu que pour requalifier la relation contractuelle en un contrat de travail, l’arrêt 
retient qu’en l’espèce, la brièveté et la multiplicité des remplacements confiés aux 
époux X..., tels qu’ils ressortent des listes annuelles des intérims produits aux débats, 
leur interdisaient dans les faits d’envisager leur propre remplacement et l’engagement 
de salariés et les contraignaient à exploiter « à titre tout-à-fait précaire », comme le 
spécifie le contrat signé par eux avec la société Casino, les magasins confiés dans le 
strict respect de l’organisation mise en place par le ou les gérants mandataires rem-
placés, eux-mêmes astreints à de multiples règles et procédure, ce qui démontre leur 
absence totale de liberté dans la gestion, qu’à cet égard, des attestations concordantes 
des gérants « intérimaires » placés dans une situation identique à celle qui leur a été 
imposée par la société Casino, des salariés de cette société chargés de contrôler l’activi-
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té des gérants et des gérants remplacés, de M. X, gérant mandataire et délégué syndical, 
mais aussi le document intitulé «  dossier intérimaires 2004  » établissent l’interdic-
tion de modifier les horaires et jours d’ouverture et de fermeture des magasins sous 
peine de sanctions officielles ou financières déguisées, la prohibition de modification 
d’implantation des marchandises, la fixation des jours d’inventaire sans possibilité de 
changement, l’établissement d’un compte-rendu d’intérim à remettre au seul service 
commercial de la direction régionale à la fin de chaque période d’intérim, la réception 
à la fin de chaque année pour les couples de gérants dits intérimaires de la part de la 
direction de Casino d’un planning des remplacements à effectuer, et que les époux X... 
ont été plus particulièrement destinataires le 30 octobre 2009 d’une lettre de la société 
les menaçant, à la suite d’un changement mineur des horaires d’ouverture du magasin 
le jeudi 8 octobre précédent de mettre fin aux relations contractuelles, ce qui doit être 
considéré comme l’exercice à leur encontre par la société de son pouvoir disciplinaire ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs, tirés de la brièveté et de la multiplicité des 
remplacements ainsi que de contraintes inhérentes aux conditions d’exploitation des 
magasins concernés, ne permettant pas à eux seuls de caractériser l’existence d’un lien 
de subordination juridique, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

Et attendu que, conformément à l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
sur le premier moyen du chef de requalification du contrat de M. et Mme X... en 
contrat salarié de droit commun, entraîne, par voie de conséquence, la cassation sur les 
deuxième, troisième et quatrième moyens des chefs de condamnation en paiement de 
rappels de salaire pour heures supplémentaires, au titre des périodes interstitielles et du 
prononcé de la résiliation judiciaire ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 septembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président  : M. Frouin - Rapporteur  : Mme Goasguen - Avocat général  : M. Le-
maire - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles L. 1221-1, L. 7322-1 et L. 7322-2 du code du travail.
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SUCCESSION

1re Civ., 17 octobre 2018, n° 17-26.945, (P)

– Cassation –

 ■ Partage – Nullité – Action en nullité pour cause d’erreur – 
Conditions – Détermination.

Le partage ne peut être annulé pour erreur que si celle-ci a porté sur l’existence ou la quotité des droits des 
copartageants ou sur la propriété des biens compris dans la masse partageable.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 887, alinéas 2 et 3, du code civil ;

Attendu que le partage ne peut être annulé pour erreur que si celle-ci a porté sur 
l’existence ou la quotité des droits des copartageants ou sur la propriété des biens 
compris dans la masse partageable ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. X... et Mme Y..., après avoir vécu en concu-
binage, ont conclu par acte sous seing privé le partage de leurs biens indivis, prévoyant 
que ceux-ci, qui avaient été entièrement financés par M. X..., étaient attribués à ce-
lui-ci, et le versement à Mme Y... d’une somme de 6 000 euros ; que cette dernière l’a 
assigné en nullité de ce partage amiable et en partage judiciaire ;

Attendu que, pour accueillir ces demandes, après avoir relevé que les immeubles faisant 
l’objet du partage étaient évalués entre 214 000 et 227 000 euros, le premier arrêt, 
rectifié par le second, retient que l’amplitude entre la somme revenant à Mme Y... et la 
valeur de ces biens montre que l’erreur commise par celle-ci porte sur l’existence de 
ses droits et non seulement sur la valeur, que cette somme, consentie après trente ans 
de vie commune, est une négation de ses droits alors qu’elle était cosignataire de tous 
les actes d’achat et des emprunts destinés à leur financement et qu’elle est si dérisoire 
et insignifiante au regard de ses droits qu’elle ne peut être constitutive d’une erreur 
sur la valeur ou d’une lésion ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’erreur commise sur l’existence ou la quotité des droits 
d’un copartageant, de nature à justifier l’annulation d’une convention de partage, ne 
peut être déduite du seul constat d’une différence entre la valeur du lot attribué à ce-
lui-ci et celle des biens partagés, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus les 22 mai et 
10 août 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Metz.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 
Article 887, alinéas 2 et 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des conditions de l’action en nullité du partage pour cause d’erreur, à rap-
procher : 1re Civ., 7 février 2018, pourvoi n° 17-12.480, Bull. 2018, I, n° 24 (cassation partielle).

1re Civ., 17 octobre 2018, n° 17-26.725, (P)

– Rejet –

 ■ Salaire différé – Demande en paiement – Parents exploitants 
successifs – Effets – Existence d’un unique contrat de travail – 
Conditions – Exécution du contrat au cours de chaque période 
d’exploitation.

Au cas où chacun des parents a été successivement exploitant de la même exploitation, leur descendant ne peut se 
prévaloir d’un unique contrat de travail à salaire différé pour exercer son droit de créance sur l’une ou l’autre des 
successions qu’à la condition que ce contrat ait reçu exécution au cours de l’une et de l’autre des deux périodes.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 22 août 2017), que Gérard X... et son épouse 
Gilberte I... sont respectivement décédés les 21 juillet 1976 et 17 juillet 2012, laissant 
pour leur succéder leurs enfants Gilbert, Géraldine, Chantal, Geneviève, Marie-Josée, 
Christine et Bruno ainsi que, par représentation de leur fille Martine, prédécédée, 
leurs petits-enfants Marie-Pierre, Dominique et Anne J... ; que, les 3, 7 et 12 février 
2014, M. Gilbert X... et Mme Géraldine X... ont assigné leurs cohéritiers en partage 
et chacun revendiqué une créance de salaire différé ; que Chantal X... est décédée en 
cours d’instance, son mari, M. Z... venant à ses droits ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que M. Gilbert X... fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable 
comme prescrite, alors, selon le moyen, que lorsque deux époux ont la qualité d’ex-
ploitants successifs, le créancier de salaire différé est réputé titulaire d’un seul contrat 
pour sa participation à l’exploitation de sorte qu’il peut exercer son droit de créance 
sur l’une ou l’autre des successions ; qu’il s’ensuit que le point de départ de la prescrip-
tion de la créance de salaire différé se situe à l’ouverture de la succession de l’exploitant 
survivant ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que les ascendants de M. Gilbert 
X... étaient exploitants successifs, l’exploitation agricole ayant d’abord été dirigée par 
son père, Gérard X..., décédé le 21 juillet 1976, puis par sa mère, Gilberte X..., décédée 
le 17 juillet 2012 ; que, pour juger prescrite la demande de créance de salaire différé 
revendiquée par M. Gilbert X..., la cour d’appel a retenu que M. Gilbert X... avait 
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travaillé sur l’exploitation dirigée par son père du 18 février 1956 au 28 février 1958 
et du 15 juillet 1960 au 31 décembre 1962, et que plus de trente ans s’étaient écoulé 
entre la disparition de son père le 21 juillet 1976 et la mise en oeuvre de l’action ; 
qu’en déclarant irrecevable comme prescrite l’action en paiement d’une créance de 
salaire différé présentée par M. Gilbert X..., au motif que plus de trente ans s’étaient 
écoulés depuis l’ouverture de la succession de Gérard X..., quand l’action pouvait éga-
lement être exercée à l’encontre de la succession de Gilberte X..., ouverte le 17 juillet 
2012, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a 
violé l’article L. 321-17 du code rural et de la pêche maritime, ensemble l’article 2262 
du code civil dans sa rédaction applicable à la cause ;

Mais attendu qu’au cas où chacun des parents a été successivement exploitant de la 
même exploitation, leur descendant ne peut se prévaloir d’un unique contrat de travail 
à salaire différé pour exercer son droit de créance sur l’une ou l’autre des successions 
qu’à la condition que ce contrat ait reçu exécution au cours de l’une et de l’autre 
des deux périodes  ; qu’ayant constaté que M. Gilbert X... soutenait avoir travaillé 
sans rémunération du 18 février 1956 au 28 février 1958 puis du 15 juillet 1960 au 
31 décembre 1962, et souverainement estimé que sa mère n’avait acquis la qualité 
d’exploitante agricole qu’après le décès de son père, le 21 juillet 1976, la cour d’appel 
en a exactement déduit que son action en reconnaissance d’une créance de salaire dif-
féré était prescrite, plus de trente ans s’étant écoulés depuis cette date ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Sur la seconde branche du moyen :

Attendu que ce grief n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pina-
tel -

Textes visés : 

Article L. 321-17 du code rural et de la pêche maritime ; article 2262 du code civil, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exercice d’un droit de créance de salaire différé en cas de parents exploitants successifs, à rap-
procher : 1re Civ., 27 février 2013, pourvoi n° 11-28.359, Bull. 2013, I, n° 29 (rejet), et l’arrêt cité.
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SURETES REELLES MOBILIERES

3e Civ., 25 octobre 2018, n° 17-16.828, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Nantissement du fonds de commerce – Résiliation du bail – Clause 
résolutoire – Notification de la demande – Défaut – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 24 février 2017), qu’une ordonnance de référé 
du 6 décembre 2005 a constaté l’acquisition de la clause résolutoire prévue au contrat 
de bail commercial conclu entre M. et Mme Y... et la société Lunamod ; que, l’assi-
gnation délivrée par M. et Mme Y... ne lui ayant pas été dénoncée, la société Gelied, 
créancière de la locataire et titulaire d’un nantissement inscrit sur le fonds de com-
merce, a assigné en réparation de son préjudice les bailleurs, qui ont appelé en garantie 
M. A..., huissier de justice, et M. B..., avocat ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen du pourvoi principal :

Vu l’article L. 143-2 du code de commerce, ensemble les articles 4 et 1382, devenu 
1240, du code civil ;

Attendu que, pour rejeter la demande d’indemnisation de la société Gelied, l’arrêt re-
tient que le préjudice de cette société, qui consiste en une perte de chance de se faire 
payer sa créance sur le prix de vente du fonds de commerce, n’existe que si le fonds 
avait une valeur patrimoniale et que celle-ci ne justifie pas d’une valeur du fonds au 
4 novembre 2005, date de l’assignation en résiliation du bail ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté que, si l’assignation en résiliation du bail lui 
avait été dénoncée, la société Gelied aurait pu payer l’arriéré de loyers à la date du 
commandement de payer et aurait ainsi pu préserver le droit au bail et, par voie de 
conséquence, le fonds de commerce de la société Lunamod, lequel constituait son 
gage, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions, a violé les textes susvisés ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu que l’avocat, investi d’un devoir de compétence, est tenu d’accomplir, dans le 
respect des règles déontologiques, toutes les diligences utiles à la défense des intérêts 
de son client ;
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Attendu que, pour rejeter la demande en garantie formée par les bailleurs à l’encontre 
de l’avocat, l’arrêt retient que la mission confiée à celui-ci ne consistait qu’à rédiger 
l’assignation en vue de la résiliation du bail et que l’huissier de justice, à qui incom-
bait de signifier l’assignation aux créanciers inscrits, doit être tenu pour responsable 
de l’erreur ayant consisté à requérir un état des inscriptions sur le fonds de la société 
Lunamod auprès du tribunal de grande instance du lieu du siège de la société et non 
auprès de celui du lieu d’exploitation du fonds de commerce ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombe à l’avocat, qui représente les bailleurs lors de 
l’instance en résiliation du bail dont il a rédigé l’acte introductif, de veiller à ce que 
l’état des inscriptions sur le fonds de commerce émane du greffe du tribunal du lieu 
d’exploitation, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
Gelied, en réparation du préjudice causé par la perte de chance de réaliser son gage, 
à l’encontre de M. et Mme Y... et en ce qu’il rejette la demande de garantie formée 
par M. et Mme Y... à l’encontre de M. B..., l’arrêt rendu le 24 février 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP L. Poulet-Odent ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 143-2 du code de commerce ; articles 4 et 1382 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 1147 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 17 octobre 2018, n° 18-60.030, (P)

– Rejet –

 ■ Représentativité – Détermination – Critères – Transparence 
financière – Ressources et moyens – Preuve – Modalités – 
Détermination.

Les documents comptables dont la loi impose la confection et la publication ne constituent que des éléments de 
preuve de la transparence financière, leur défaut pouvant dès lors être suppléé par d’autres documents produits 
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par le syndicat et que le juge doit examiner (arrêt n° 1, pourvoi n° 17-19.732 et arrêt n° 2, pourvoi n° 18-
60.030).

Le tribunal qui a constaté qu’un syndicat avait, avant la nomination d’un représentant de section syndicale le 
3 janvier 2017, fait établir ses comptes 2013 et 2014 par un expert-comptable le 7 juin 2016, les avait fait 
approuver par le conseil syndical le 22 juin 2016 et publier auprès de la Direccte le 20 août 2016 et que les 
comptes 2015 avaient été approuvés et publiés à la Direccte en mars et avril 2017, a pu en déduire que le 
critère de transparence financière était satisfait lors de la désignation du représentant de section syndicale (arrêt 
n° 1, pourvoi n° 17-19.732).

Ayant constaté qu’un syndicat ne justifiait pas, au moment de la désignation du représentant de section syndi-
cale, de la publication de ses comptes sur son site internet ou par toute autre mesure de publicité équivalente, le 
tribunal a légalement justifié sa décision d’annulation de cette désignation, la condition de transparence finan-
cière n’étant pas remplie (arrêt n° 2, pourvoi n° 18-60.030).

 ■ Représentativité – Détermination – Critères – Appréciation – Office 
du juge.

Vu les mémoires des parties ou de leurs mandataires reçus au greffe de la Cour de 
cassation ;

Sur le moyen unique :

Attendu qu’il résulte du jugement attaqué (tribunal d’instance de Lagny-sur-Marne, 
7  décembre 2017), que par courrier du 7 octobre 2017, reçu le 12 octobre 2017, 
l’Union des syndicats anti-précarité a désigné M. X... comme représentant de section 
syndicale au sein de la société Val d’Europe Airports (la société) ; que par requête du 
25 octobre 2017, la société a contesté cette désignation ;

Attendu que le syndicat fait grief au jugement d’annuler la désignation de M. X... 
alors, selon le moyen :

1°/ que le syndicat a produit au juge d’instance des comptes couvrant la période 
considérée par la désignation litigieuse ; que le tribunal ne les a pas examinés, se bor-
nant à faire un contrôle formel et constater qu’ils n’étaient pas publiés le jour de la 
désignation ; qu’ainsi, en ajoutant au critère de transparence financière la publication 
des comptes et en n’examinant pas les comptes soumis à son contrôle, le tribunal a 
violé la jurisprudence de la Cour et ajouté une condition à la loi ;

2°/ qu’une distinction est mise en avant par plusieurs juridictions du fond entre, 
d’un côté, l’espace privé de Facebook, accessible aux seuls «  amis  », qui reste alors 
confidentiel, d’autre part, l’espace public, ouvert à tous, qui expose à des sanctions ; 
qu’en considérant que des salariés peuvent être sanctionnés pour des propos tenus sur 
une page Facebook ouverte et accessible, les juridictions ont reconnu qu’une page 
Facebook publique était dans le domaine public ; qu’ainsi, la publication de comptes 
simplifiés sur la page Facebook publique du syndicat anti-précarité permet de rendre 
les informations disponibles dans l’espace public ; que la page publique Facebook du 
syndicat est accessible librement au même titre que son site internet ; qu’ainsi le tri-
bunal d’instance a violé les articles L. 2135-1 et D. 2135-8 du code du travail par refus 
d’application de la loi ;
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Mais attendu que les documents comptables dont la loi impose la confection et la pu-
blication ne constituent que des éléments de preuve de la transparence financière, leur 
défaut pouvant dès lors être suppléé par d’autres documents produits par le syndicat et 
que le juge doit examiner ;

Et attendu qu’ayant constaté qu’au moment de la désignation du représentant de 
section syndicale contestée par l’employeur, l’Union des syndicats anti-précarité ne 
justifiait pas de la publication des comptes sur le site internet du syndicat ni par toute 
autre mesure de publicité équivalente, le tribunal a légalement justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger -

Textes visés : 
Articles L. 2121-1 et L. 2135-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les modalités de preuve du critère de transparence financière des organisations syndicales, 
dans le même sens que : Soc., 29 février 2012, pourvoi n° 11-13.748, Bull. 2012, V, n° 83 (2) 
(cassation).

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-19.732, (P)

– Rejet –

 ■ Représentativité – Détermination – Critères – Transparence 
financière – Ressources et moyens – Preuve – Modalités – 
Détermination.

Les documents comptables dont la loi impose la confection et la publication ne constituent que des éléments de 
preuve de la transparence financière, leur défaut pouvant dès lors être suppléé par d’autres documents produits 
par le syndicat et que le juge doit examiner (arrêt n° 1, pourvoi n° 17-19.732 et arrêt n° 2, pourvoi n° 18-
60.030).

Le tribunal qui a constaté qu’un syndicat avait, avant la nomination d’un représentant de section syndicale le 
3 janvier 2017, fait établir ses comptes 2013 et 2014 par un expert-comptable le 7 juin 2016, les avait fait 
approuver par le conseil syndical le 22 juin 2016 et publier auprès de la Direccte le 20 août 2016 et que les 
comptes 2015 avaient été approuvés et publiés à la Direccte en mars et avril 2017, a pu en déduire que le 
critère de transparence financière était satisfait lors de la désignation du représentant de section syndicale (arrêt 
n° 1, pourvoi n° 17-19.732).

Ayant constaté qu’un syndicat ne justifiait pas, au moment de la désignation du représentant de section syndi-
cale, de la publication de ses comptes sur son site internet ou par toute autre mesure de publicité équivalente, le 
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tribunal a légalement justifié sa décision d’annulation de cette désignation, la condition de transparence finan-
cière n’étant pas remplie (arrêt n° 2, pourvoi n° 18-60.030).

 ■ Représentativité – Détermination – Critères – Appréciation – Office 
du juge.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Paris 10e, 31 mai 2017), 
que, le 9 janvier 2017, M. A..., agissant au nom des sociétés Aquanet services, Cofrem 
et Afranett, a saisi le tribunal d’instance d’une contestation portant sur la désignation 
de M. X... par le syndicat Force ouvrière des salariés d’entreprises de propreté de la ré-
gion Ile-de-France en qualité de représentant de section syndicale du 3 janvier 2017 ;

Attendu que les sociétés Aquanet services, Cofrem et Afranett font grief au jugement 
de les débouter de leurs demandes et de confirmer la désignation de M. X... en qualité 
de représentant de section syndicale au sein de l’unité économique et sociale formée 
par les sociétés Cofrem, Afranett et Aquanet service alors, selon le moyen :

1°/ qu’un syndicat ne peut exercer ses prérogatives au sein de l’entreprise, et en par-
ticulier désigner un représentant de section syndicale, qu’à la condition de satisfaire, 
notamment, au critère de transparence financière, lequel doit être satisfait de manière 
autonome et permanente ; que ce critère de transparence financière doit être satisfait 
à la date de la désignation et que son effectivité implique qu’à cette date, le syndicat 
ait régulièrement et diligemment fait publier les comptes afférents au dernier exercice 
clos avant la désignation ; qu’en l’espèce, il ressort des constatations du tribunal que, à 
la date de la désignation de M. X... le 3 janvier 2017, les comptes de l’exercice 2015 du 
syndicat Force ouvrière des entreprises de propreté n’étaient ni approuvés ni publiés, 
ce qui n’interviendra que postérieurement à la contestation de la décision, en mars et 
avril 2017, soit un an et demi après la clôture de l’exercice ; qu’il s’évinçait que le syn-
dicat avait été gravement négligent dans la publication de ses comptes et ne justifiait 
pas, ce faisant, de la satisfaction du critère de transparence financière ; qu’en affirmant 
le contraire, au motif erroné qu’il ne pouvait être exigé du syndicat que ses comptes 
2015 soient établis et approuvés avant la fin de l’année 2016, soit avant la nomination 
de M. X... le 3 janvier 2017, le tribunal a violé l’article L. 2121-1 du code du travail, 
ensemble les articles L. 2135-1, L. 2135-5 et D. 2135-1 et suivants du même code ;

2°/ que l’effectivité et l’actualité de la transparence financière du syndicat s’apprécie 
au moment de l’exercice des prérogatives syndicales dans l’entreprise ; que, par suite, 
les comptes publiés par le syndicat ne doivent pas être obsolètes au moment de la 
désignation du représentant de section syndicale et le juge doit apprécier le respect 
du critère au regard des comptes pertinents, au regard de l’obligation pesant sur le 
syndicat de tenir et de faire publier des comptes annuels à la clôture de l’exercice ; que 
dès lors, en jugeant qu’il ne pouvait être exigé en l’espèce que les comptes 2015 soient 
établis et approuvés avant la fin de l’année 2016, soit avant la nomination de M. X... 
le 3 janvier 2017, le tribunal a statué par un motif radicalement inopérant et privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 2121-1 du code du travail, ensemble les 
articles L. 2135-1, L. 2135-5 et D. 2135-1 et suivants du même code ;
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Mais attendu que les documents comptables dont la loi impose la confection et la pu-
blication ne constituent que des éléments de preuve de la transparence financière, leur 
défaut pouvant dès lors être suppléé par d’autres documents produits par le syndicat et 
que le juge doit examiner ;

Et attendu qu’ayant constaté que le syndicat Force ouvrière des salariés d’entreprises 
de propreté de la région Ile-de-France avait, avant la nomination de M. X... en qualité 
de représentant de section syndicale le 3 janvier 2017, fait établir ses comptes 2013 et 
2014 par un expert-comptable le 7 juin 2016, les avait fait approuver par le conseil 
syndical le 22 juin 2016 et publier auprès de la Direccte le 20 août 2016 et que les 
comptes 2015 avaient été approuvés et publiés à la Direccte en mars et avril 2017, le 
tribunal a pu en déduire que le critère de transparence financière était satisfait lors de 
la désignation de M. X... en qualité de représentant de section syndicale ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Brouchot -

Textes visés : 
Articles L. 2121-1 et L. 2135-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les modalités de preuve du critère de transparence financière des organisations syndicales, 
dans le même sens que : Soc., 29 février 2012, pourvoi n° 11-13.748, Bull. 2012, V, n° 83 (2) 
(cassation).

TESTAMENT

1re Civ., 17 octobre 2018, n° 16-24.331, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Incapacité de recevoir – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Membre de la famille du défunt exerçant la mesure de protection 
du majeur, personne habilitée ou mandataire exécutant un 
mandat de protection future – Applications diverses.

L’incapacité de recevoir à titre gratuit prévue à l’article 909 du code civil ne concerne que les mandataires judi-
ciaires à la protection des majeurs et les personnes morales au nom desquelles ils exercent leurs fonctions ; elle ne 
concerne pas les membres de la famille du défunt, lorsqu’ils exercent les fonctions de tuteur, curateur, mandataire 
spécial désigné lors d’une mesure de sauvegarde de justice, personne habilitée ou mandataire exécutant un man-
dat de protection future. 
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Dès lors, l’époux de la curatrice, nièce du défunt, n’est frappé d’aucune incapacité de recevoir à titre gratuit par 
personne interposée.

 ■ Incapacité de recevoir – Domaine d’application – Etendue – Cas – 
Mandataires judiciaires à la protection des majeurs.

 ■ Incapacité de recevoir – Personne interposée – Présomption 
légale – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Conjoint du 
membre de la famille du défunt exerçant la mesure de protection 
du majeur.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’D... C... et Jean-Baptiste Z..., qui bénéficiaient d’une 
mesure de curatelle ordonnée par jugement du 19 décembre 2008 désignant Mme X..., 
leur nièce, en qualité de curatrice, sont décédés respectivement les [...] et [...], laissant 
pour leur succéder leur fils unique, Guy ; que, se prévalant notamment du caractère 
manifestement exagéré des primes versées par les défunts sur les contrats d’assurance 
sur la vie, dont M. et Mme X... étaient les bénéficiaires, et de l’incapacité de recevoir 
édictée à l’article 909 du code civil privant la curatrice et son époux du bénéfice des 
dispositions du testament olographe du 23 février 2011, par lequel Jean-Baptiste Z... 
leur avait légué la quotité disponible de ses biens, par parts égales, M. Guy Z... les a 
assignés en paiement de diverses sommes ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. et Mme X... font grief à l’arrêt de dire qu’ils n’ont aucun droit dans 
la succession de Jean-Baptiste Z... et de les condamner à la restitution d’une certaine 
somme, alors, selon le moyen, que le juge doit trancher le litige conformément aux 
règles de droit qui lui sont applicables ; qu’en vertu des dispositions de l’article 909 du 
code civil, les membres des professions médicales et de la pharmacie, ainsi que les au-
xiliaires médicaux qui ont prodigué des soins à une personne pendant la maladie dont 
elle meurt ne peuvent profiter des dispositions entre vifs ou testamentaires qu’elle 
aurait faites en leur faveur pendant le cours de celle-ci, non plus que les mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et les personnes morales au nom desquelles ils 
exercent leurs fonctions, qui ne peuvent profiter des dispositions entre vifs ou testa-
mentaires que les personnes dont ils assurent la protection auraient faites en leur faveur 
quelle que soit la date de la libéralité ; que cette liste est limitative ; que Mme X..., en 
tant que curatrice non professionnelle, nièce des époux Z..., ne relevait pas de l’inca-
pacité de recevoir du texte précité, frappant les « mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs » qui sont des professionnels désignés par le juge de tutelle, à défaut de 
curateur pris dans la famille  ; que seul était applicable, en l’espèce, l’article 470 du 
code civil, qui pose seulement une présomption de conflit d’intérêts, impliquant la 
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nomination d’un mandataire ad hoc pour assister le curatélaire qui veut gratifier son 
curateur ; qu’en faisant dès lors application à Mme X... de l’article 909 du code civil, 
règle de droit qui ne lui était pas applicable, au motif inopérant que conformément à 
ce texte elle avait reconnu ne pouvoir bénéficier des dispositions testamentaires en sa 
faveur émanant de Jean-Baptiste Z..., la cour a violé les articles 909 et 470 du code 
civil, ensemble l’article 12 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, dans leurs conclusions, M. et Mme X... faisaient valoir qu’en ap-
plication des articles 909 et 470 du code civil, celle-ci, en sa qualité de curatrice de 
Jean-Baptiste Z..., ne pouvait bénéficier de la disposition testamentaire à son profit ; 
qu’ils ne peuvent dès lors soutenir devant la Cour de cassation un moyen, fût-il de pur 
droit et d’ordre public, incompatible avec la position qu’ils avaient prise devant la cour 
d’appel ; que le moyen est irrecevable ;

Mais sur la seconde branche du même moyen :

Vu l’article 909 du code civil ;

Attendu que l’incapacité de recevoir à titre gratuit prévue à ce texte ne concerne 
que les mandataires judiciaires à la protection des majeurs et les personnes morales au 
nom desquelles ils exercent leurs fonctions ; que les membres de la famille du défunt, 
lorsqu’ils exercent les fonctions de tuteur, curateur, mandataire spécial désigné lors 
d’une mesure de sauvegarde de justice, personne habilitée ou mandataire exécutant un 
mandat de protection future, n’entrent pas dans son champ d’application ;

Attendu que, pour dire que M. X... n’a aucun droit dans la succession de Jean-Baptiste 
Z... et le condamner à payer à M. Z... une certaine somme, l’arrêt retient que l’inca-
pacité de recevoir à titre gratuit concerne Mme X..., qui a été curatrice du défunt, 
que son époux est présumé personne interposée et que, faute de rapporter la preuve 
de la réalité de l’intention libérale à son égard, il ne peut se prévaloir des dispositions 
testamentaires à son profit ;

Qu’en statuant ainsi, alors que Mme X..., nièce du défunt, n’avait pas la qualité de 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs, bien qu’elle ait exercé les fonctions 
de curateur, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. X... n’a aucun droit 
dans cette succession, en conséquence, le condamne à payer, pour moitié, à M. Z... la 
somme de 67 046,90 euros, l’arrêt rendu le 14 juin 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Chambéry ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 909 du code civil.
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TRANSACTION

Soc., 10 octobre 2018, n° 17-10.066, (P)

– Cassation –

 ■ Validité – Conditions – Accord mettant fin à une contestation née 
ou à naître – Définition – Cas – Transaction conclue par un salarié 
licencié ayant eu connaissance des motifs du licenciement.

La transaction ayant pour objet de prévenir ou terminer une contestation, ne peut être valablement conclue par 
le salarié licencié que lorsqu’il a eu connaissance effective des motifs du licenciement par la réception de la lettre 
de licenciement prévue à l’article L. 1232-6 du code du travail.

Est nulle la transaction conclue en l’absence de notification préalable du licenciement par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception.

 ■ Validité – Conditions – Accord mettant fin à une contestation née 
ou à naître – Définition – Exclusion – Cas – Transaction conclue en 
l’absence de notification préalable du licenciement par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 1232-6 et L. 1231-4 du code du travail, ensemble l’article 2044 du 
code civil, dans leur rédaction applicable à la cause ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X... a été engagé, en qualité de technico-com-
mercial, par la société Caraibe Greement, à compter du 1er avril 2007 ; qu’une lettre 
de licenciement datée du 10 septembre 2011 lui a été remise en main propre ; qu’il a 
signé avec l’employeur un protocole transactionnel le 14 novembre 2011 ; que contes-
tant la validité de la transaction, le salarié a saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que, pour déclarer valable la transaction et rejeter les demandes du salarié, 
l’arrêt retient que la transaction a été conclue postérieurement à la notification du 
licenciement au salarié ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la transaction avait été 
conclue en l’absence de notification préalable du licenciement par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception, ce dont il résultait qu’elle était nulle, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 octobre 2016, entre 
les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ; remet, en conséquence, sur ce point, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Basse-Terre, autrement composée.
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- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Pion - Avocat général : Mme Grivel - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 1232-6 et L. 1231-4 du code du travail dans leur rédaction applicable ; article 2044 du 
code civil dans sa rédaction applicable.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de la conclusion de la transaction postérieurement à la notification du licencie-
ment au salarié, à rapprocher : Soc., 1er juillet 2009, pourvoi n° 08-43.179, Bull. 2009, V, n° 171 
(cassation), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-16.465, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement intérieur – Caractère obligatoire – Conditions – 
Règlement constituant un acte réglementaire de droit privé.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 février 2017), statuant en référé, que la société 
DHL international express France, qui a repris l’activité et les salariés de l’une des cinq 
entités économiques de la société DHL express, a appliqué le règlement intérieur qui 
avait été élaboré par cette dernière ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de suspendre l’application du règlement in-
térieur de la société DHL international express tant que les formalités légales et régle-
mentaires de modification ou d’adoption d’un nouveau règlement intérieur n’auront 
pas été accomplies et de lui faire interdiction de prononcer des sanctions disciplinaires 
en application de ce règlement intérieur, tant qu’il n’aura pas été régularisé, alors, selon 
le moyen :

1°/ que la formation des référés n’est compétente pour prescrire les mesures conserva-
toires ou de remise en état qui s’imposent pour faire cesser un trouble que si celui-ci 
est manifestement illicite, ce qui suppose un non-respect évident et caractérisé de la 
règle de droit ; qu’en l’espèce, le débat portait sur le point de savoir si la société DHL 
international express, issue de l’opération de restructuration de la société DHL express 
intervenue en janvier 2008, pouvait se prévaloir du règlement intérieur antérieure-
ment applicable à tous les salariés de l’entreprise scindée, la société DHL international 
express assimilant le règlement intérieur à un engagement unilatéral s’imposant au 
nouvel employeur en cas de transfert d’une entité économique autonome, le syndi-
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cat CGT des salariés de DHL international express excluant une telle assimilation et 
considérant que l’ancien règlement intérieur n’était plus opposable aux salariés pos-
térieurement à la scission de l’entreprise, à charge pour le repreneur d’en adopter un 
nouveau ou de le modifier selon les formalités légales et réglementaires applicables ; 
qu’il existait donc un doute sérieux sur le caractère illicite du maintien du règlement 
intérieur suite à la scission de l’entreprise DHL express, ce qui excluait tout trouble 
manifestement illicite ; qu’en retenant néanmoins l’existence d’un trouble manifeste-
ment illicite, la cour d’appel a violé l’article 809 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en cas de transfert d’une entité économique autonome, le règlement intérieur 
est automatiquement transmis au nouvel employeur qui doit en faire application  ; 
qu’en l’espèce, issue d’une opération de scission des activités de la société DHL ex-
press, en 2008, ayant emporté la reprise de l’activité « Time definite » et des salariés 
qui y étaient affectés, la société DHL international express faisait valoir qu’elle était 
tenue de continuer à appliquer à l’égard des salariés dont le contrat de travail était en 
cours au jour du transfert, le règlement intérieur élaboré en 2007 par la société DHL 
express ; qu’en suspendant l’application du règlement intérieur de la société DHL in-
ternational express tant que les formalités légales et règlementaires de modification ou 
d’adoption d’un nouveau règlement intérieur n’auraient pas été accomplies, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1224-1, L. 1321-1 et suivants du code du travail, dans leur 
rédaction applicable au litige ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu que le règlement intérieur 
s’imposant aux salariés avant le transfert de plein droit de leurs contrats de travail, aux 
termes de l’article L. 1224-1 du code du travail, vers une société nouvellement créée 
n’était pas transféré avec ces contrats de travail, dès lors que ce règlement constitue un 
acte réglementaire de droit privé dont les conditions sont encadrées par la loi et que 
l’article R. 1321-5 du même code impose à une telle entreprise nouvelle d’élaborer 
un règlement intérieur dans les trois mois de son ouverture ; qu’elle en a déduit à bon 
droit que l’application par la nouvelle société DHL international express de ce règle-
ment intérieur en matière disciplinaire constituait un trouble manifestement illicite 
qu’il lui appartenait de faire cesser ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Barbé - Avocat général : M. Weissmann - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1224-1 et R. 1321-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le caractère réglementaire du règlement intérieur, à rapprocher : Soc., 25 septembre 1991, 
pourvoi n° 87-42.396, Bull. 1991, V, n° 381 (cassation).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 10 octobre 2018, n° 17-10.248, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Réglementation – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Code 
de l’action sociale et des familles – Permanents des lieux de vie – 
Forfait annuel en jour – Modalités fixées par décret – Publication – 
Moment – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’association pour la sauvegarde de l’enfance et 
de l’adolescence de la Corrèze a engagé Mme X... à compter du 4 mars 2013 en 
qualité d’accueillante permanente responsable d’un lieu de vie d’enfants en difficul-
té ou handicapés, moyennant une rémunération forfaitaire sur la base de deux cent 
cinquante-huit jours travaillés par année ; qu’en arrêt de travail pour maladie depuis 
le 23 mai 2014, la salariée, contestant les conditions de son contrat et imputant la 
dégradation de son état de santé à une charge de travail excessive, a saisi la juridiction 
prud’homale le 23 décembre 2014 aux fins de résiliation judiciaire de son contrat 
de travail ; qu’elle a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 
27 août 2015 ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur :

Attendu qu’ayant constaté que l’employeur s’était abstenu, en toute connaissance de 
cause, d’assurer un suivi de la charge de travail de la salariée, soumise à une durée du 
travail déraisonnable, la cour d’appel, qui a fait ressortir que l’employeur avait ainsi 
manqué à son obligation de sécurité et que ce manquement avait empêché la pour-
suite du contrat de travail, a légalement justifié sa décision ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal de la salariée :

Vu les articles 1er, alinéa 1er du code civil et L. 433-1 du code de l’action sociale et des 
familles, ensemble l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
et l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à 
la Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fonda-
mentaux des travailleurs ;

Attendu que selon le premier de ces textes, les lois et, lorsqu’ils sont publiés au journal 
officiel de la République française, les actes administratifs entrent en vigueur à la date 
qu’ils fixent ou, à défaut, le lendemain de leur publication ; que toutefois, l’entrée en 
vigueur de celles de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures d’appli-
cation est reportée à la date d’entrée en vigueur de ces mesures ;

Attendu que pour appliquer le forfait annuel de deux cent cinquante-huit jours prévu 
par l’article L. 433-1 du code de l’action sociale et des familles pour les permanents 
responsables et les assistants permanents exerçant au sein des lieux de vie et d’accueil 
autorisés en application de l’article L. 313-1 du même code, l’arrêt retient que l’ab-
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sence de décret d’application concernant les modalités de suivi de l’organisation du 
travail des salariés concernés n’a pas pour conséquence de priver d’effets les autres 
dispositions de ce texte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le droit à la santé et au repos est au nombre des exi-
gences constitutionnelles et qu’elle constatait que le décret d’application auquel ren-
voie l’article L. 433-1 susvisé, pour la détermination des modalités de suivi de l’orga-
nisation du travail des salariés concernés, nécessaire à la garantie du droit à la santé et 
au repos par une amplitude et une charge de travail raisonnables assurant une bonne 
répartition dans le temps du travail du salarié, n’était pas intervenu à la date d’exécu-
tion de la prestation de travail, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme  X... de ses de-
mandes d’heures supplémentaires, de congés payés afférents et de compensation pour 
les heures hors contingent, l’arrêt rendu le 7 novembre 2016, entre les parties, par la 
cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : M. Lemaire - 
Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 1er, alinéa 1, du code civil ; article L. 433-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 151 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs.

Soc., 10 octobre 2018, n° 17-17.890, (P)

– Cassation –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Durée – Fractionnement 
des congés – Fractionnement à l’initiative du salarié – Effets – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 3141-19 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, ensemble l’article 23 de la convention collective des bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils, et sociétés de conseils du 15 dé-
cembre 1987 ;

Attendu, selon le second de ces textes, que lorsque l’employeur exige qu’une partie 
des congés à l’exclusion de la cinquième semaine soit prise en dehors de la période 
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du 1er mai au 31 octobre, il sera attribué deux jours ouvrés de congés supplémentaires 
lorsque le nombre de jours ouvrés pris en dehors de cette période est au moins égal 
à cinq, un jour ouvré de congé supplémentaire lorsque le nombre de jours ouvrés de 
congé pris en dehors de cette période est égal à trois ou quatre ;

Attendu, selon le jugement attaqué rendu en dernier ressort, que M. X..., engagé le 
21 juin 2004, par la société Alten en qualité de consultant technicien a saisi la juridic-
tion prud’homale ;

Attendu que pour le débouter de ses demandes au titre du fractionnement du congé 
principal, le jugement retient que le salarié n’étant pas en mission a toute possibilité de 
poser ses congés sur la période légale, qu’il a choisi unilatéralement de poser ses congés 
en dehors de la période légale et qu’il ne démontre pas que c’était exclusivement à la 
demande de son employeur ;

Attendu, cependant, qu’en l’absence de dérogation conventionnelle à l’article L. 3141-
18 du code du travail, le droit à des jours de congés supplémentaires naît du seul fait du 
fractionnement, que ce soit l’employeur ou le salarié qui en a pris l’initiative ;

Qu’en statuant comme il l’a fait, alors que les dispositions de l’article 23 de la conven-
tion collective des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils, et so-
ciétés de conseils, ne dérogent pas à l’article L. 3141-19 du code du travail en ce qui 
concerne les droits des salariés à des jours de congés supplémentaires en cas de frac-
tionnement, le conseil de prud’hommes a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 28  février 
2017, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Boulogne-Billancourt ; re-
met, en conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le conseil de prud’hommes de 
Nanterre.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Aubert-Monpeyssen - Avocat général : 
M. Lemaire - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article L. 3141-19 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 ; article 23 de la convention collective des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingé-
nieurs-conseils et sociétés de conseils du 15 décembre 1987.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de l’article  23 de la convention collective des bureaux d’études techniques, 
cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés de conseils du 15 décembre 1987, à rapprocher : Soc., 
19 juin 2002, pourvoi n° 99-45.837, Bull. 2002, V, n° 207 (rejet).
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Soc., 10 octobre 2018, n° 16-17.794, n° 16-17.993, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif.

La compensation forfaitaire destinée à rémunérer les 4 heures 30 de pause des agents des formations locales 
de sécurité du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) qui travaillent selon un 
rythme « 24x48 », ne peut se cumuler avec le paiement de ces mêmes temps de pause requalifiés en temps de 
travail effectif.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 16-17.794 et n° 16-17.993 ;

Donne acte à Mme X..., de ce que, en tant qu’héritière de Jean-Yves X..., décédé le 
[...], elle reprend l’instance ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué rendu sur renvoi après cassation (Soc., 20 février 2013, 
n° 11-26.402), que M. X... a été engagé en qualité d’agent de sécurité par le Com-
missariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), affecté dans «  les 
formations locales de sécurité » selon un rythme de travail « 24X48 », alternant une 
amplitude de travail de vingt-quatre heures trente minutes, comprenant quatre heure 
trente minutes de « pause », et une période de quarante-huit heures de repos ; qu’il 
a saisi la juridiction prud’homale d’une demande tendant, notamment, à obtenir la 
prise en compte comme temps de travail effectif des quatre heures trente de « pause » ; 
que par suite du décès de Jean-Yves X... survenu le [...], l’instance a été reprise par 
Mme Audrey X... en qualité d’héritière ;

Sur le moyen unique du pourvoi du salarié, pris en ses deux 
premières branches : Publication sans intérêt 

Sur le moyen unique du pourvoi du salarié, pris en ses cinquième à huitième 
branches, après avis donné aux parties : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen unique du pourvoi du salarié, pris en ses 
troisième et quatrième branches : Publication sans intérêt 

Et sur le moyen unique du pourvoi de l’employeur :

Vu les articles L. 1221-1 et L. 3121-1 du code du travail, ensemble les dispositions du 
titre 8 du code de gestion du personnel du CEA dans leur rédaction applicable ;

Attendu que pour condamner l’employeur à une certaine somme, l’arrêt retient que la 
compensation forfaitaire accordée pour les 4 heures 30 de pause, qui ne distingue pas 
si dans le temps, elles se situent la nuit, les dimanches ou les jours fériés, et qui entre 
dans l’ensemble des avantages destinés à dédommager le salarié des inconvénients liés 
à son service, ne sera pas déduite des sommes qui lui sont allouées au titre de la rému-
nération des heures de travail effectif ;



565

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Qu’en statuant ainsi, alors que la compensation forfaitaire destinée à rémunérer les 4 
heures 30 de pause ne peut se cumuler avec le paiement de ces mêmes temps de pause 
requalifiés en temps de travail effectif, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il invite les parties à soumettre à la 
cour le calcul des rappels de salaires dus à Jean-Yves X... pour la totalité de la période 
en excluant les primes d’ancienneté du salaire de référence, l’arrêt rendu le 30 octobre 
2014, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble, et en ce qu’il dit que la ré-
munération du salarié au titre des 4 heures 30 de pause s’élève à 60 368,35 euros et, 
après déduction de la somme de 47 159,30 euros déjà versée au salarié, condamne le 
Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives à payer à Jean-Yves 
X... la somme de 13 227,05 euros à titre de rappel de salaire, l’arrêt rendu le 31 mars 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Lemaire - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Gré-
vy -

Textes visés : 
Articles L. 1221-1 et L. 3121-1 du code du travail ; titre 8 du code de gestion du personnel du 
Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), dans sa rédaction appli-
cable.

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 17 octobre 2018, n° 16-26.729, n° 16-26.731, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Egalité de traitement – Atteinte au principe – Défaut – 
Cas – Différence d’évolution de carrière résultant de l’entrée en 
vigueur d’un accord collectif – Conditions – Détermination – Portée.

Le principe d’égalité de traitement ne fait pas obstacle à ce que les salariés embauchés postérieurement à l’entrée 
en vigueur d’un nouveau barème conventionnel soient appelés dans l’avenir à avoir une évolution de carrière 
plus rapide dès lors qu’ils ne bénéficient à aucun moment d’une classification ou d’une rémunération plus élevée 
que celle des salariés embauchés antérieurement à l’entrée en vigueur du nouveau barème et placés dans une 
situation identique ou similaire.

Viole, en conséquence, le principe d’égalité de traitement, ensemble la convention collective du personnel des 
organismes de la sécurité sociale et des allocations familiales du 8 février 1957 et le protocole du 14 mai 1992 
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la cour d’appel qui dit que deux salariés ont été victimes d’une différence de traitement en ce que l’Urssaf leur 
a refusé le bénéfice de l’article 32 de la convention collective du personnel des organismes de la sécurité sociale 
et des allocations familiales, sans constater que des salariés engagés après l’entrée en vigueur du nouveau barème 
conventionnel et placés dans une situation identique ou similaire avaient bénéficié d’une classification ou d’une 
rémunération supérieures à celles de ces deux salariés.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 16-26.729 et 16-26.731 ;

Sur le moyen unique :

Vu le principe d’égalité de traitement, ensemble la convention collective du personnel 
des organismes de la sécurité sociale et des allocations familiales du 8 février 1957 et 
le protocole du 14 mai 1992 ;

Attendu que le principe d’égalité de traitement ne fait pas obstacle à ce que les salariés 
embauchés postérieurement à l’entrée en vigueur d’un nouveau barème convention-
nel soient appelés dans l’avenir à avoir une évolution de carrière plus rapide dès lors 
qu’ils ne bénéficient à aucun moment d’une classification ou d’une rémunération 
plus élevée que celle des salariés embauchés antérieurement à l’entrée en vigueur du 
nouveau barème et placés dans une situation identique ou similaire ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. X... et Mme Y..., engagés par des URSSAF 
aux droits desquelles vient l’URSSAF Aquitaine et respectivement nommé inspecteur 
à l’URSSAF de Pau le 1er juin 1989 et promue agent de contrôle à l’URSSAF de Paris 
le 1er mars 1987, ont saisi la juridiction prud’homale de demandes de rappels de salaires 
en invoquant l’application de l’article 32 de la convention collective du personnel des 
organismes de sécurité sociale du 8 février 1957 ;

Attendu que pour dire que les salariés ont été victimes d’une différence de traitement 
en ce que l’URSSAF leur a refusé le bénéfice de l’article 32 de la convention col-
lective du personnel des organismes de la sécurité sociale et des allocations familiales, 
les arrêts retiennent que les salariés relèvent, au regard de la date de leur entrée en 
fonction en qualité d’agent de contrôle, de la convention collective applicable de 1976 
au 31 décembre 1992, qu’ils n’ont cependant bénéficié d’aucun des échelons prévus 
à l’article 32 de la convention collective, que le protocole du 14 mai 1992 a en partie 
remanié les articles 29 à 33 de la convention collective, principalement l’article 33, 
que dès lors et au terme d’une lecture littérale de cet article, la Cour de cassation a 
dit que les agents relevant de l’application du protocole de 1992, devaient continuer 
à bénéficier des échelons qualifiés par l’article 32 « d’échelons d’avancement conven-
tionnel » acquis du fait de l’obtention du diplôme précité, à la suite de leur promo-
tion, puisque seuls «  les échelons supplémentaires d’avancement conventionnel » de 
l’article  29 étaient concernés par l’application de l’article  33, que cette analyse du 
protocole du 14 mai 1992 a été acceptée par l’URSSAF qui l’a en conséquence mise 
en oeuvre et a procédé aux régularisations qui en découlaient, qu’il en est résulté une 
différence de traitement manifeste entre les inspecteurs de recouvrement de l’URS-
SAF recrutés avant et après l’application du protocole de 1992 puisque les premiers ne 
pouvaient prétendre à un complément de rémunération accordé - en considération 
d’un événement dont ils justifiaient les uns comme les autres (obtention du même di-
plôme) - aux seuls inspecteurs entrés en fonction après 1993, qui exerçaient pourtant 
les mêmes fonctions que leurs collègues plus anciens, que pour justifier la différence 
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de traitement l’employeur ne peut opposer le principe selon lequel les différences de 
traitement entre catégories professionnelles opérées par voie de conventions ou d’ac-
cords collectifs négociés et signés par des organisations syndicales représentatives sont 
présumées justifiées et qu’il appartient à celui qui les conteste de démontrer qu’elles 
sont étrangères à toute considération de nature professionnelle, dès lors qu’en l’espèce, 
la différence de traitement a lieu au sein d’une même catégorie professionnelle et pour 
des agents occupant exactement le même emploi et travaillant dans des conditions 
identiques, qu’il a été jugé qu’au regard du respect du principe à travail égal, salaire 
égal, la seule circonstance que les salariés aient été engagés avant ou après l’entrée en 
vigueur d’un accord collectif ne saurait suffire à justifier des différences de traitement 
entre eux, pour autant que cet accord collectif n’a pas pour objet de compenser un 
préjudice subi par les salariés présents dans l’entreprise lors de son entrée en vigueur, ce 
qui n’est manifestement pas le cas en l’espèce, puisque ce sont les seuls agents engagés 
après l’entrée en vigueur du protocole qui bénéficient de l’avantage litigieux, qu’en 
l’espèce, force est de constater qu’aucun élément objectif ne justifie cette différence ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater que des salariés engagés après l’entrée en vigueur 
du nouveau barème conventionnel et placés dans une situation identique ou similaire 
avaient bénéficié d’une classification ou d’une rémunération supérieures à celles de 
M. X... et Mme Y..., la cour d’appel a violé le principe et les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils disent que M. X... et Mme Y... 
ont été victimes d’une différence de traitement en ce que l’URSSAF Aquitaine leur 
a refusé le bénéfice de l’article 32 de la convention collective du personnel des orga-
nismes de la sécurité sociale et des allocations familiales, dit que M. X... et Mme Y... 
ne sont pas fondés à évaluer le préjudice subi à ce titre par application d’une clause 
conventionnelle n’ayant plus cours à la date de sa mise en oeuvre, ordonne la réou-
verture des débats de ce chef et invite M. X... et Mme Y... à réévaluer leur demande 
fondée sur la différence de traitement, conformément à ce qui est dit dans les motifs 
des présents arrêts, les arrêts rendus le 29 septembre 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Pau ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d’appel d’Agen.

- Président : M. Frouin - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Principe d’égalité de traitement ; convention collective du personnel des organismes de la sécuri-
té sociale et des allocations familiales du 8 février 1957 et le protocole du 14 mai 1992.

Rapprochement(s) : 

Sur le défaut d’atteinte au principe d’égalité de traitement en cas de différence d’évolution de 
carrière résultant de l’entrée en vigueur d’un accord collectif, à rapprocher : Soc., 3 mai 2018, 
pourvoi n° 16-11.588, Bull. 2018, V, n° 76 (rejet), et l’arrêt cité.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 3 octobre 2018, n° 17-20.301, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail – 
Consultation – Consultation pour avis – Saisine par le comité 
d’établissement dans le cadre d’une procédure d’information 
consultation – Demande de communication par l’employeur 
d’éléments d’information supplémentaires – Saisine du président 
du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés – 
Possibilité.

Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), qui dans le cadre d’une procédure d’in-
formation consultation doit rendre son avis au comité d’établissement, a qualité pour agir devant le président 
du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés aux fins de communication par l’employeur 
d’éléments d’information supplémentaires.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 avril 2017), que la direction des services 
partagés (DSP) de la société Electricité de France (EDF), envisageant une nouvelle 
cartographie de ses sites d’implantation, a les 24 et 26 mai 2016 engagé une procédure 
d’information consultation des deux comités d’établissement ainsi que des vingt-six 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) implantés en 
son sein relative à un « projet de schéma directeur des implantations des entités de la 
DSP » ; que le 24 juin 2016, estimant ne pas disposer des informations suffisantes pour 
rendre un avis motivé, les deux comités d’établissement et dix-sept CHSCT ont saisi 
le président du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés ; que huit 
autres CHSCT sont intervenus volontairement à l’instance ;

Attendu que la société EDF fait grief à l’arrêt de déclarer les CHSCT recevables en 
leur intervention volontaire et en leur action jointe à celle des comités d’établissement 
de la DSP et de lui ordonner de remettre aux CHSCT un certain nombre de docu-
ments, alors, selon le moyen, que l’article L. 2323-4 du code du travail dispose, en sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, applicable 
en la cause, que les membres élus du comité d’entreprise peuvent, s’ils estiment ne pas 
disposer d’éléments suffisants, saisir le président du tribunal de grande instance statuant 
en la forme des référés, pour qu’il ordonne la communication par l’employeur des élé-
ments manquants ; que lors même que consulté parallèlement au comité d’entreprise, 
son avis devrait être préalablement communiqué à celui-ci, un comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail ne tient d’aucune disposition la possibilité de saisir 
le président du tribunal de grande instance en la forme des référés aux mêmes fins, ni 
d’intervenir, dans son intérêt propre, dans l’instance ouverte par la demande du co-
mité d’entreprise ; que la cour d’appel ne pouvait dès lors juger recevable l’action ou 
l’intervention des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, tendant 
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à voir enjoindre la société EDF de leur transmettre tels éléments, sans violer l’article 
L. 2323-4 du code du travail ;

Mais attendu que le CHSCT, qui dans le cadre d’une procédure d’information consul-
tation doit rendre son avis au comité d’établissement, a qualité pour agir devant le 
président du tribunal de grande instance statuant en la forme des référés aux fins de 
communication par l’employeur d’éléments d’information supplémentaires ;

Et attendu que la cour d’appel qui a constaté que les deux comités d’établissement 
avaient sollicité le concours des CHSCT sur le volet conditions de travail et impact sur 
la santé du schéma directeur d’implantation des deux entités de la DSP, et demandé la 
transmission de leur avis, en a exactement déduit que l’action et l’intervention volon-
taire des différents CHSCT étaient recevables ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Basset - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 2323-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017 ; article L. 2323-46 du code du travail, dans sa version modifiée par la loi 
n° 2015-994 du 17 août 2015.

Soc., 17 octobre 2018, n° 17-17.985, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
résultat – Manquement – Cas.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’engagé le 1er juillet 2001 par la société d’expertise 
comptable Palmese et associés en qualité d’assistant confirmé, M. X... a exercé les 
fonctions de conseiller du salarié à compter de mars 2012 et s’est présenté comme 
candidat aux élections des délégués du personnel en avril 2015 ; que suivant autorisa-
tion de l’inspecteur du travail en date du 10 octobre 2015 confirmée le 27 mai 2016 
par le ministre du travail, il a été licencié le 12 octobre 2015 pour inaptitude et impos-
sibilité de reclassement ; que le 17 avril 2014, il avait saisi la juridiction prud’homale 
en résiliation judiciaire de son contrat de travail pour manquement de l’employeur à 
diverses obligations, dont l’obligation de sécurité ;
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Sur le pourvoi incident de l’employeur qui est préalable :

Sur le moyen unique :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine 
somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi du fait de l’exé-
cution déloyale du contrat de travail, alors, selon le moyen, que ne méconnaît pas 
l’obligation légale lui imposant de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sé-
curité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, l’employeur qui justifie 
avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code 
du travail ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté qu’à la suite de l’alter-
cation verbale entre M. X... et M. Z..., le 29 juillet 2013, la société Palmese avait or-
ganisé une réunion en présence des deux protagonistes et de Mme A... pour résoudre 
leur différend lié à des difficultés de communication, que M. Z... s’est excusé au cours 
de cette réunion et que la société Palmese a ensuite organisé des réunions périodiques 
afin de faciliter l’échange d’informations entre services, et entre ces deux salariés no-
tamment ; qu’en affirmant néanmoins que la société Palmese n’a pas mis en place les 
mesures nécessaires pour prévenir le risque de renouvellement de cet incident, sans 
expliquer quelle autre mesure concrète la société Palmese aurait dû prendre pour pré-
venir la réalisation de ce risque, indépendamment des responsabilités de chacun dans 
l’incident et alors que les salariés avaient jusqu’alors travaillé pendant 10 ans sans inci-
dent, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 4121-1 
et L. 4121-2 du code du travail ;

Mais attendu qu’ayant relevé que bien qu’ayant connaissance des répercussions im-
médiates causées sur la santé du salarié par une première altercation avec l’un de ses 
collègues, des divergences de vues et des caractères très différents voire incompatibles 
des protagonistes et donc du risque d’un nouvel incident, la société n’avait pris aucune 
mesure concrète pour éviter son renouvellement hormis une réunion le lendemain de 
l’altercation et des réunions périodiques de travail concernant l’ensemble des salariés, 
qu’elle n’avait ainsi pas mis en place les mesures nécessaires permettant de prévenir ce 
risque, assurer la sécurité du salarié et protéger sa santé physique et mentale confor-
mément aux articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, la cour d’appel a ca-
ractérisé un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité et a légalement 
justifié sa décision ;

Sur le pourvoi du salarié :

Sur le premier moyen en ce qu’il vise la demande de résiliation judiciaire :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de dire la juridiction prud’homale incompé-
tente pour statuer sur sa demande de résiliation judiciaire, alors, selon le moyen :

1°/ que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un salarié pro-
tégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’administration du travail 
de vérifier que cette inaptitude est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne lui ap-
partient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de cette 
inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité ; que, ce faisant, l’autorisation de licenciement 
donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à ce que le salarié fasse valoir 
devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant de l’origine de l’inaptitude 
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lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses obligations ; qu’en décla-
rant irrecevable la demande de résiliation judiciaire et de dommages et intérêts pour 
rupture abusive de son contrat de travail présentée par M. X..., au motif inopérant que 
son licenciement pour inaptitude avait été autorisé par l’inspecteur du travail, quand le 
salarié soutenait que le manquement de la société Palmese à son obligation de sécurité, 
cause de cette inaptitude, était suffisamment grave pour justifier la résiliation judiciaire 
de son contrat de travail, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et les articles 
L. 2421-3 et L. 4121-1 du code du travail ;

2°/ qu’en outre, en se déclarant incompétente pour statuer sur une demande de ré-
siliation judiciaire du contrat de travail fondée sur un manquement de l’employeur à 
son obligation de sécurité de résultat à l’origine de l’inaptitude physique de M. X... 
à son emploi que l’autorité administrative n’avait pas elle-même le pouvoir de tran-
cher, privant ainsi le salarié de toute possibilité de voir un juge se prononcer sur cette 
demande et ses conséquences, la cour d’appel a violé les articles 4 du code civil et 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement d’un 
salarié protégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’administration 
du travail de vérifier que celle-ci est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne lui 
appartient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de 
cette inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement 
moral dont l’effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 
du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de travail ; que, ce faisant, 
l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à 
ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant 
de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses 
obligations ; que toutefois, le juge ne peut, sans violer le principe de la séparation des 
pouvoirs, se prononcer sur une demande de résiliation judiciaire postérieurement au 
prononcé du licenciement notifié sur le fondement d’une autorisation administrative 
de licenciement accordée à l’employeur ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen en ce qu’il vise les dommages-intérêts au titre 
d’un licenciement abusif et l’indemnité compensatrice de préavis :

Vu la loi des 16-24 août 1790 ensemble le principe de séparation des pouvoirs, l’article 
L. 2421-3, alors applicable, et l’article L. 4121-1 du code du travail ;

Attendu que pour dire la juridiction prud’homale incompétente pour statuer sur la 
demande de dommages-intérêts pour rupture abusive du contrat de travail et la de-
mande d’indemnité compensatrice de préavis, l’arrêt énonce qu’au vu de la loi des 
16-24 août 1790 et de l’article L. 2411-1 du code du travail, le juge judiciaire ne peut 
sans violer le principe de séparation des pouvoirs se prononcer sur une demande de 
résiliation judiciaire postérieurement au prononcé du licenciement notifié sur le fon-
dement d’une autorisation administrative de licenciement accordée à l’employeur et, 
par voie de conséquence, sur les demandes afférentes à un licenciement abusif, même 
si, comme en l’espèce, la saisine du conseil des prud’hommes est antérieure à la rup-
ture ;

Attendu, cependant, que dans le cas où une demande d’autorisation de licenciement 
d’un salarié protégé est motivée par son inaptitude physique, il appartient à l’adminis-
tration du travail de vérifier que celle-ci est réelle et justifie son licenciement ; qu’il ne 
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lui appartient pas en revanche, dans l’exercice de ce contrôle, de rechercher la cause de 
cette inaptitude, y compris dans le cas où la faute invoquée résulte d’un harcèlement 
moral dont l’effet, selon les dispositions combinées des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 
du code du travail, serait la nullité de la rupture du contrat de travail ; que, ce faisant, 
l’autorisation de licenciement donnée par l’inspecteur du travail ne fait pas obstacle à 
ce que le salarié fasse valoir devant les juridictions judiciaires tous les droits résultant 
de l’origine de l’inaptitude lorsqu’il l’attribue à un manquement de l’employeur à ses 
obligations ; qu’à cet égard, si le juge ne peut, sans violer le principe de la séparation 
des pouvoirs, se prononcer sur une demande de résiliation judiciaire postérieurement 
au prononcé du licenciement notifié sur le fondement d’une autorisation adminis-
trative de licenciement accordée à l’employeur, il lui appartient, le cas échéant, de 
faire droit aux demandes de dommages-intérêts au titre de l’absence de cause réelle et 
sérieuse du licenciement ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, sans examiner la demande de dommages-intérêts 
pour rupture abusive fondée sur les manquements de l’employeur à son obligation de 
sécurité à l’origine de l’inaptitude et d’indemnité compensatrice de préavis, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi du salarié :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit la juridiction prud’homale in-
compétente pour statuer sur la demande de dommages-intérêts pour rupture abusive 
du contrat de travail et déboute M. X... de sa demande d’indemnité compensatrice de 
préavis, l’arrêt rendu le 14 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; 
remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Montpellier.

- Président  : M.  Frouin  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail ; articles L. 2421-3 alors applicable et L. 4121-1 
du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation de sécurité de résultat à la charge de l’employeur en matière de protection de la 
santé et de la sécurité des travailleurs dans l’entreprise, à rapprocher : Soc., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-24.444, Bull. 2015, V, n° 234 (cassation), et les arrêts cités. Sur la possibilité offerte 
à un salarié protégé, licencié pour inaptitude après une autorisation accordée par l’autorité ad-
ministrative, de faire valoir devant les juridictions judiciaires les droits résultant de l’origine de 
l’inaptitude, à rapprocher : Soc., 27 novembre 2013, pourvoi n° 12-20.301, Bull. 2013, V, n° 286 
(rejet) ; Soc., 29 juin 2017, pourvoi n° 15-15.775, Bull. 2017, V, n° 108 (rejet).
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UNION EUROPEENNE

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 17-20.296, (P)

– Rejet –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Compétence judiciaire, 
reconnaissance et exécution des décisions – Règlement (UE) 
n° 1215/2012 du 12 décembre 2012 – Décisions susceptibles de 
reconnaissance et d’exécution – Applications diverses – Injonction 
dite « Mareva ».

En l’absence d’identité d’objet entre une injonction dite « Mareva » ordonnée par des juridictions chypriotes 
et les mesures conservatoires de droit français, l’autorité de la chose jugée attachée aux décisions chypriotes, exé-
cutoires en France, ne s’oppose pas à ce que des mesures conservatoires portant sur des biens détenus en France 
soient prises par le juge de l’exécution, à l’encontre du même débiteur et en garantie de la même créance.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 27  avril 2017), que le tribunal du district de 
Limassol (Chypre) a, par injonction dite « Mareva » du 24 avril 1998, prescrit, sur la 
requête de la société chypriote Gorsoan Limited, pour garantir le paiement d’une 
créance d’indemnisation d’un montant en principal de 16 947 384 euros, le gel de tous 
les avoirs des sociétés françaises Crystal, Pralong et Société des hôtels d’altitude (les 
sociétés françaises) ; que par une décision du 6 mars 2013, cette même juridiction a 
enjoint à ces dernières de divulguer l’ensemble de leurs avoirs d’une valeur supérieure 
à 10 000 euros ; que, par ordonnance du 18 décembre 2015, le juge de l’exécution a 
autorisé la société Gorsoan Limited à pratiquer diverses mesures conservatoires à l’en-
contre des sociétés françaises pour garantie de la même créance ;

Attendu que les sociétés françaises font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de ré-
tractation de l’ordonnance du 18 décembre 2015 et de mainlevée des mesures conser-
vatoires, alors, selon le moyen :

1°/ que l’autorité de chose jugée attachée à une décision d’une juridiction d’un État 
membre ayant ordonné une mesure conservatoire visant à garantir le recouvrement 
d’une somme rend irrecevable toute nouvelle demande identique dans un autre État 
membre ; qu’en retenant, pour confirmer le jugement entrepris, que l’objet des me-
sures conservatoires autorisées en France était distinct de celui de la mesure de gel des 
avoirs prononcée par le juge chypriote et que l’autorité de chose jugée attachée aux 
décisions du juge chypriote ne privait donc pas les créanciers du droit de solliciter les 
mesures conservatoires propres à garantir le recouvrement de leurs créances, quand le 
juge chypriote avait pourtant ordonné une mesure conservatoire qui visait à garantir 
le recouvrement de la même somme que celle ayant justifié les mesures conservatoires 
autorisées par le juge français, la cour d’appel a violé les articles 36, § 1, et 41, § 1, du 
règlement (UE) n° 1215/2015 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2012, ainsi que l’article 1355 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, par fausse interprétation ;
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2°/ qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme cela lui était demandée, si les mesures 
conservatoires ordonnées par le juge français n’avait pas pour effet de minorer les actifs 
des sociétés Crystal et Pralong et Société des hôtels d’altitude, et ce en contradiction 
avec la mesure ordonnée par le juge chypriote, dont l’autorité de chose jugée attachée 
à ses décisions s’imposait au juge français, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des mêmes textes ;

Mais attendu qu’ après avoir énoncé que la mesure ordonnée le 14 août 2012 par la 
juridiction chypriote, reconnue dans l’ordre public international comme une mesure 
provisoire et conservatoire sous le nom d’injonction Mareva, a pour objet d’empêcher 
que le débiteur n’organise son insolvabilité en lui faisant interdiction de disposer de 
ses biens sous peine de sanctions civiles et pénales, l’arrêt retient que cette mesure se 
distingue de la saisie conservatoire du droit français qui a pour but de garantir le re-
couvrement des créances, en ce que, contrairement à cette dernière, elle ne rend pas les 
biens concernés juridiquement indisponibles ; qu’il ajoute que la réserve, qui permet 
aux sociétés dont les avoirs sont gelés, de disposer d’une certaine somme mensuelle 
pour leurs frais de fonctionnement n’est qu’un aménagement de l’interdiction sans 
modification de la nature de celle-ci et qu’en l’absence de saisie des comptes ouverts 
au nom des sociétés françaises, celles-ci ne démontrent pas qu’elles sont privées de 
l’accès aux liquidités maintenues à leur disposition ; que de ces énonciations et consta-
tations, la cour d’appel a exactement déduit que les mesures conservatoires autorisées 
par le juge français ne contrariaient pas l’injonction ordonnée par le juge étranger et 
qu’en l’absence d’identité d’objet, l’autorité de la chose jugée des décisions chypriotes, 
exécutoires en France, ne s’opposait pas à d’autres mesures conservatoires portant sur 
les biens détenus en France par les sociétés françaises ; que le moyen ne peut être ac-
cueilli ;

Et attendu qu’en conséquence et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interpré-
tation des articles 36, § 1, et 41, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, il n’y 
a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudi-
cielle ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Articles  36, §  1, et 41, §  1, du règlement (UE) n°  1215/2015 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012 ; article 1355 du code civil.
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1re Civ., 10 octobre 2018, n° 16-19.430, (P)

– Cassation –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Règlement (CE) 
n° 1393/2007 du 13 novembre 2007 – Article 10 – Attestation type 
confirmant les formalités de signification – Défaut – Effet.

 ■ Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – 
Article 5, point 3 – Compétence spéciale en matière délictuelle 
ou quasi délictuelle – Tribunal du lieu où le fait dommageable s’est 
produit – Lieu où le fait dommageable s’est produit – Applications 
diverses.

Aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concer-
nant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une 
personne domiciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en matière 
délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ou risque de se 
produire. En conséquence, dès lors que la responsabilité d’une société est recherchée en raison de manquements 
tant dans la conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance 
et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues par la directive 93/42/CEE du Conseil, 
du 14 juin 1993, relative aux dispositifs médicaux, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité 
effectuée dans les locaux d’une autre société, situés en France, le fait générateur du dommage est localisé dans 
cet Etat membre.

 ■ Directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 – Dispositifs 
médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – Certification 
de conformité – Organisme notifié – Recours à un sous-traitant – 
Conditions – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety Gmbh, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products Gmbh (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
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(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une décision d’approba-
tion du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée les 17 octobre 2002, 
15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la société PIP a soumis la 
conception du dispositif médical dénommé « implants mammaires pré-remplis de gel 
de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, qui a délivré, le 15 mars 
2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 2009 ; que, le 27 mai 2009, 
saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société TRLP a émis un second 
certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 2010, l’AFSSAPS a constaté 
que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir d’un gel de silicone différent 
du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de marquage CE de conformité 
aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque de rupture précoce des im-
plants fabriqués par la société PIP et du caractère inflammatoire du gel utilisé, le mi-
nistère de la santé français a recommandé à l’ensemble des femmes concernées de faire 
procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci ; que la société Allianz, assureur 
de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des contrats d’assurance par elle sous-
crits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J 
et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, sont intervenues volontairement à 
l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’elles ont assigné en inter-
vention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux fins de déclaration de responsabilité et 
d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et plusieurs personnes physiques, alléguant 
être victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel, 
sont intervenus volontairement à l’instance aux mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
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tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, aucune attestation établie conformément à la formule modèle an-
nexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant l’exécution de la 
demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date de l’exécution ainsi 
que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de l’article 6, alinéa 2, ou 
précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, n’est produite au sou-
tien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi principal en ce qu’il 
a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ; qu’il en résulte que, le délai 
de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces demandeurs, le pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes R..., G..., D..., 
Y..., O..., X..., T..., K..., B..., F..., A..., M..., P... et E..., contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
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signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes R..., G..., 
D..., Y... et O..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est 
produite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n° 1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte à 
Mmes X..., T..., K... et B... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que l’adresse 
du destinataire est introuvable ou que celui-ci est introuvable ;

Qu’en troisième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du rè-
glement n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes F..., A..., M..., P... et E... ont été 
informées par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou 
dans la langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ou de 
notification, conformément à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de 
ces demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 23 juin 
2016, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme C..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 31 août 2015 à Mme C..., domici-
liée [...], qui a formé un pourvoi le 23 juin 2016, soit postérieurement à l’expiration 
du délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en 
ce qu’il a été formé par Mme C..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes H..., I... et J..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité international 
autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à son des-
tinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ;

Attendu que Mmes H..., I... et J... sont domiciliées à l’étranger, soit, respectivement, en 
Équateur, en Thaïlande et au Panama ; qu’aucun règlement communautaire ou traité 
international n’autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement 
l’acte en cause à son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destina-
tion ; que l’arrêt a été remis au parquet le 22 septembre 2015, pour Mmes H... et I..., 
et le 28 septembre 2015, pour Mme J... ; que, les remises ayant été régulièrement faites, 
le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par celles-ci le 23 juin 2016, est tardif et, 
partant, irrecevable ;
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Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi principal mentionnés à l’an-
nexe B relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le 
lieu et la date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en 
application de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs audit pourvoi mentionnés à l’annexe 
C précisent le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, en application du 
même texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’encontre de chacun des demandeurs men-
tionnés aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt corres-
pondante, dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles 
figurent dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
ceux-ci le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, § 1, du 
règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 
relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres des actes judiciaires 
et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification ou notification des 
actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;
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Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme L..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
espagnol et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 21 décembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme L... a été 
informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la langue 
officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signification 
ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mme L... 
le 23 juin 2016, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches, le troisième moyen, pris en 
sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 

du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
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juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;
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4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurance, avant d’assigner elles-mêmes en in-
tervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsabilité 
délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les dis-
positifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;
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2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
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appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveillance 
de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il constate, 
ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 1997 à 2010 ; 
qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu retenir que le 
dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants mammaires 
défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi ressortir que le 
fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la France, au sens 
de l’article 4, paragraphe 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exactement 
déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, que la loi 
française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme N... et mille deux cent quatre-vingt-huit autres personnes, invo-
quant la qualité de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de 
son personnel (les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en res-
ponsabilité et en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, 
alors, selon le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne 
peut avoir recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les disposi-
tions de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-trai-
tant soit lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en 
considérant que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la 
sous-traitance en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la 
cour d’appel, qui avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme 
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notifié pour les dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits 
de la société PIP était irrégulière, violant ainsi les dispositions du 1er paragraphe de 
l’article 2 de l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du même pourvoi, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
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de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. V..., assistant spécialisé - pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
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ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes C..., 
H..., I..., J... L... et par les demandeurs audit pourvoi dont les noms sont mentionnés 
aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code 
de procédure civile ___________________________________________________________
___________________________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, 
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Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 
2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.401, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle 
et cassation).

1re Civ., 10 octobre 2018, n° 17-14.401, (P)

– Cassation –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Règlement (CE) 
n° 1393/2007 du 13 novembre 2007 – Article 10 – Attestation type 
confirmant les formalités de signification – Défaut – Effet.

 ■ Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – 
Article 5, point 3 – Compétence spéciale en matière délictuelle 
ou quasi délictuelle – Tribunal du lieu où le fait dommageable s’est 
produit – Lieu où le fait dommageable s’est produit – Applications 
diverses.

Aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concer-
nant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une 
personne domiciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en matière 
délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ou risque de se 
produire. En conséquence, dès lors que la responsabilité d’une société est recherchée en raison de manquements 
tant dans la conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance 
et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues par la directive 93/42/CEE du Conseil, 
du 14 juin 1993, relative aux dispositifs médicaux, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité 
effectuée dans les locaux d’une autre société, situés en France, le fait générateur du dommage est localisé dans 
cet Etat membre.

 ■ Directive 93/42/CEE du Conseil du 14 juin 1993 – Dispositifs 
médicaux – Importation, mise en service ou utilisation – Certification 
de conformité – Organisme notifié – Recours à un sous-traitant – 
Conditions – Détermination.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Poly implant prothèse (la société PIP), 
qui fabriquait et commercialisait des implants mammaires, a demandé à la société 
TÜV Rheinland Product Safety GmbH, devenue la société TÜV Rheinland LGA 
Products GmbH (la société TRLP), de procéder à l’évaluation du système de qualité 
mis en place pour la conception, la fabrication et le contrôle final ainsi qu’à l’examen 
du dossier de conception de ces dispositifs médicaux ; que la société TRLP, membre 
du groupe TÜV Rheinland Group (groupe TÜV), est l’un des organismes notifiés par 
les Etats membres à la Commission européenne et aux autres Etats membres, au sens 
de la directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993, relative aux dispositifs mé-
dicaux, aux fins de l’évaluation de la conformité de ces dispositifs aux exigences de la 
directive ; que les organismes notifiés sont chargés de mettre en oeuvre les procédures 
de certification et d’évaluation prévues, en droit interne, par les dispositions du code 
de la santé publique relatives aux dispositifs médicaux, et sont habilités à cet effet par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
(l’AFSSAPS), à laquelle a succédé l’Agence nationale de sécurité du médicament et 
des produits de santé ; qu’une première inspection de certification a été réalisée auprès 
de la société PIP, suivie d’inspections de surveillance et d’inspections visant à renouve-
ler la première certification ; que la société TRLP a confié la réalisation d’inspections 
à la société TÜV Rheinland France (la société TRF), également membre du groupe 
TÜV Rheinland France ; qu’ainsi, le 22 octobre 1997, la société TRLP a rendu une 
décision d’approbation du système de qualité de la société PIP, qu’elle a renouvelée 
les 17 octobre 2002, 15 mars 2004 et 13 décembre 2007 ; que, le 25 février 2004, la 
société PIP a soumis la conception du dispositif médical dénommé « implants mam-
maires pré-remplis de gel de silicone à haute cohésivité (IMGHC)» à la société TRLP, 
qui a délivré, le 15 mars 2004, un certificat d’examen CE, valable jusqu’au 14 mars 
2009 ; que, le 27 mai 2009, saisie d’une nouvelle demande de la société PIP, la société 
TRLP a émis un second certificat ; qu’à la suite d’une inspection, les 16 et 17 mars 
2010, l’AFSSAPS a constaté que de nombreux implants avaient été fabriqués à partir 
d’un gel de silicone différent du gel de marque Nusil qui figurait dans le dossier de 
marquage CE de conformité aux dispositions de la directive ; qu’en raison du risque 
de rupture précoce des implants fabriqués par la société PIP et du caractère inflam-
matoire du gel utilisé, le ministère de la santé français a recommandé à l’ensemble des 
femmes concernées de faire procéder, à titre préventif, à l’explantation de ceux-ci  ; 
que la société Allianz, assureur de la société PIP, a assigné celle-ci en annulation des 
contrats d’assurance par elle souscrits ; que les sociétés GF Electromedics Srl, EMI Im-
portacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs d’implants mammaires, 
sont intervenues volontairement à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa 
garantie ; qu’elles ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF, aux 
fins de déclaration de responsabilité et d’indemnisation ; que d’autres distributeurs et 
plusieurs personnes physiques, alléguant être victimes des agissements de la société PIP, 
de ses dirigeants et de son personnel, sont intervenus volontairement à l’instance aux 
mêmes fins ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les demandeurs audit 
pourvoi dont les noms sont mentionnés à l’annexe A, ainsi que par Mme Y..., contes-
tée par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
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notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a adressé aux autori-
tés centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de notifica-
tion de l’arrêt, sur le fondement de l’article 3 de la Convention de La Haye ; que les 
sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient également fait application 
de l’un ou l’autre des autres moyens de signification ou de notification des actes judi-
ciaires dont le régime juridique est fixé par les articles 8 à 11 de la même Convention ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie conformément à la for-
mule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, relatant 
l’exécution de la demande de signification et indiquant la forme, le lieu et la date 
de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application de 
l’article 6, alinéa 2, ou précisant le fait qui aurait empêché l’exécution de la demande, 
n’est produite au soutien de la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité du pourvoi 
principal, en ce qu’il a été formé par les demandeurs mentionnés à l’annexe A ;

Qu’en second lieu, l’attestation établie conformément à la formule modèle annexée à 
la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, et relatant l’exécution de la de-
mande de signification de l’acte à destination de Mme Y..., n’indique pas celle, parmi 
les formes énumérées par l’article 5, dans laquelle la signification a eu lieu ;

Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard des 
demandeurs dont le nom est mentionné à l’annexe A, ainsi que de Mme Y..., le pour-
voi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes D..., A..., T..., 
B..., E... F..., H..., V..., C..., X..., W..., J..., G..., K... et I..., contestée par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
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tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Que, selon l’article 10, § 1, du même règlement, lorsque les formalités relatives à la 
signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant est établie au 
moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine ; que, 
selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, le règlement 
n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires types qui 
figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier et à 
rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi tant la 
lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 2015, 
Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Qu’il résulte des actes d’huissier produits par les sociétés TRLP et TRF et auxquels 
ces sociétés se réfèrent à l’appui des exceptions d’irrecevabilité du pourvoi principal 
qu’elles invoquent, que l’huissier instrumentaire, à leur demande, a transmis l’arrêt 
aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou de no-
tification dans ces Etats membres, sur le fondement de l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ; que les sociétés TRLP et TRF ne soutiennent pas qu’elles auraient 
également fait application de l’un ou l’autre des autres moyens de transmission et de 
signification ou de notification des actes judiciaires dont le régime juridique est fixé 
par les articles 12 à 15 de ce règlement ;

Que, cependant, en premier lieu, aucune attestation établie au moyen du formulaire 
type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine et confirmant que les formalités 
relatives à la signification de l’acte ont été accomplies à l’égard de Mmes D..., A..., T..., 
B... et E..., en application de l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pro-
duite par les sociétés TRLP et TRF ;

Qu’en deuxième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant 
à l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article  10, §  1, du 
règlement n°  1393/2007, précisent que la signification ou la notification de l’acte 
à Mmes F..., H..., V..., C... et X... n’a pas été accomplie au motif, selon les cas, que 
l’adresse du destinataire est introuvable, que celui-ci est introuvable ou que la signifi-
cation n’a pas été réalisée au motif que l’acte a été retourné par les services de la poste 
assorti de la mention « non réclamé » ;

Qu’en troisième lieu, l’attestation établie, à l’égard de Mme W..., au moyen du for-
mulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité d’origine, en application de 
l’article 10, § 1, du règlement n° 1393/2007, n’est pas rédigée dans l’une des langues 
dans lesquelles la France a déclaré qu’elle pourrait être complétée, en plus du français ;

Qu’en quatrième lieu, les attestations établies au moyen du formulaire type figurant à 
l’annexe I et adressées à l’entité d’origine, en application de l’article 10, § 1, du règle-
ment n° 1393/2007, ne précisent pas que Mmes J..., G..., K... et I... ont été informées 
par écrit qu’elles pouvaient refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas rédigé 
ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elles comprennent ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification, conformément 
à l’article 8, § 1, du règlement n° 1393/2007 ;
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Qu’il en résulte que, le délai de pourvoi n’ayant pas valablement couru à l’égard de ces 
demandeurs, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 9 mars 2017, 
est recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme L..., contestée 
par la défense :

Vu l’article 612 du code de procédure civile ;

Attendu que l’arrêt a été régulièrement signifié le 27 août 2015 à Mme L..., domiciliée 
[...], qui a formé un pourvoi le 9 mars 2017, soit postérieurement à l’expiration du 
délai de deux mois imparti pour le dépôt du pourvoi ; que le pourvoi principal, en ce 
qu’il a été formé par Mme L..., n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes M... et N..., 
contestée par la défense :

Vu les articles 609 et 611 du code de procédure civile ;

Attendu que nul ne peut se pourvoir en cassation contre une décision à laquelle il 
n’a pas été partie, à moins qu’elle n’ait prononcé une condamnation à son encontre ;

Attendu que Mmes M... et N... se sont pourvues en cassation contre l’arrêt du 2 juillet 
2015 de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Que le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par Mmes M... et N..., dont le nom 
n’apparaît pas dans l’arrêt attaqué et à l’encontre desquelles aucune condamnation n’a 
été prononcée, n’est pas recevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes U..., O..., S... 
et P..., contestée par la défense :

Attendu qu’une même personne, agissant en la même qualité, ne peut former qu’un 
pourvoi en cassation contre la même décision ;

Que, par déclaration du 9 mars 2017, Mmes U..., O..., S... et P... ont formé un pourvoi 
enregistré sous le numéro E 17-14.401 contre l’arrêt du 2 juillet 2015 de la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence ; que les mêmes personnes qui, en la même qualité, avaient déjà 
formé, le 23 juin 2016, contre la même décision, un pourvoi enregistré sous le numéro 
A 16-19.430, ne sont pas recevables à former un nouveau pourvoi en cassation ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par par les demandeurs 
audit pourvoi dont les noms sont mentionnés aux annexes B et C, contestée par la 
défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile, 3, 5, 6 et 7 
de la Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la 
notification à l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou 
commerciale ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; que la date 
de signification d’un arrêt à l’adresse indiquée dans celui-ci, selon les modalités de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965, est, à l’égard de son destinataire, celle à 
laquelle l’autorité étrangère compétente lui a remis l’acte ; que, lorsque cet acte n’a pu 
lui être remis, la signification est réputée faite à la date à laquelle l’autorité étrangère 
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compétente a établi l’attestation conforme à la formule modèle annexée à la Conven-
tion précisant le fait qui aurait empêché l’exécution ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a adressé aux 
autorités centrales des Etats requis concernés des demandes de signification ou de no-
tification de l’arrêt, conformément à l’article 3 de la Convention de La Haye ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent les attestations établies, à l’égard des de-
mandeurs au pourvoi principal mentionnés aux annexes B et C, conformément à la 
formule modèle annexée à la Convention, en application de l’article 6, alinéa 1, dont 
les mentions imprimées sont rédigées en langue française ou en langue anglaise et les 
blancs correspondant à ces mentions sont remplis soit dans la langue de l’Etat requis, 
soit en langue française, soit en langue anglaise, en application de l’article 7 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe B 
relatent l’exécution de la demande de signification et indiquent la forme, le lieu et la 
date de l’exécution ainsi que la personne à laquelle l’acte a été remis, en application 
de l’article 6, alinéa 2 ;

Que les attestations relatives aux demandeurs au pourvoi mentionnés à l’annexe C 
précisent le fait qui a empêché l’exécution de la demande, en application du même 
texte ;

Qu’il s’ensuit que les significations ont été régulièrement faites, de sorte que, le délai 
de pourvoi ayant valablement couru à l’égard de chacun des demandeurs mentionnés 
aux annexes B et C, à compter de la date de la signification de l’arrêt correspondante, 
dans le premier cas, et de celle de l’attestation, dans le second, telles qu’elles figurent 
dans les mêmes annexes, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par ceux-ci le 
9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme R..., contestée 
par la défense :

Vu les articles  528, 612, 640, 643, 675 et 684 du code de procédure civile, 9, pa-
ragraphe 1, du règlement n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
13 novembre 2007 relatif à la signification et à la notification dans les Etats membres 
des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale (signification 
ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du Conseil ;

Attendu qu’à l’égard des parties domiciliées à l’étranger, le délai de pourvoi de deux 
mois augmenté de deux mois court du jour de la remise régulièrement faite au par-
quet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte par les autorités 
étrangères, sauf dans les cas où un règlement communautaire ou un traité interna-
tional autorise l’huissier de justice ou le greffe à transmettre directement cet acte à 
son destinataire ou à une autorité compétente de l’Etat de destination ; qu’à l’égard 
du destinataire, la date de signification d’un acte, selon les modalités du règlement 
n° 1393/2007, est celle à laquelle l’acte a été signifié conformément à la législation de 
l’Etat membre requis ;

Qu’il résulte de l’article 10, § 1, du même règlement, que, lorsque les formalités re-
latives à la signification de l’acte ont été accomplies, une attestation le confirmant 
est établie au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I et adressée à l’entité 
d’origine ; que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
le règlement n° 1393/2007 ne prévoit aucune exception à l’utilisation des formulaires 
types qui figurent aux annexes I et II de ce règlement, lesquels contribuent à simplifier 
et à rendre plus transparente la procédure de transmission des actes, garantissant ainsi 
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tant la lisibilité de ceux-ci que la sécurité de leur transmission (arrêts du 16 septembre 
2015, Alpha Bank Cyprus, C-519/13, et du 2 mars 2017, Henderson, C-354/15) ;

Que l’huissier instrumentaire, à la demande des sociétés TRLP et TRF, a transmis 
l’arrêt aux entités requises des Etats membres concernés aux fins de signification ou 
de notification dans ces Etats membres, conformément à l’article 4, § 3, du règlement 
n° 1393/2007 ;

Que les sociétés TRLP et TRF produisent l’attestation établie, à l’égard de Mme R..., 
au moyen du formulaire type figurant à l’annexe I, adressée à l’entité d’origine, avec 
une copie de l’arrêt signifié, conformément à l’article 10, § 1, laquelle est rédigée en 
français et précise, d’une part, que l’arrêt a été signifié, selon la loi de l’Etat membre 
requis, le 9 novembre 2015, au destinataire lui-même, d’autre part, que Mme R... a 
été informée par écrit qu’elle pouvait refuser de recevoir l’acte si celui-ci n’était pas 
rédigé ou accompagné d’une traduction dans une langue qu’elle comprend ou dans la 
langue officielle ou l’une des langues officielles du lieu de signification ; que, la signi-
fication ayant été régulièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par 
Mme R... le 9 mars 2017, est tardif et, partant, irrecevable ;

Sur la recevabilité du pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mme Z..., contestée 
par la défense :

Vu les articles 528, 612, 640, 643 et 684 du code de procédure civile et 1er à 4 de la 
Convention d’aide mutuelle judiciaire, d’exequatur des jugements et d’extradition 
entre la France et le Maroc du 5 octobre 1957, annexée au décret n° 60-11 du 12 jan-
vier 1960 ;

Attendu qu’à l’égard d’une partie domiciliée [...], le délai de pourvoi de deux mois 
augmenté de deux mois court du jour où le jugement, qui a été transmis directement 
par l’autorité compétente au parquet dans le ressort duquel se trouve le destinataire de 
cet acte, en application de l’article 1er, alinéa premier, de la Convention précitée, est 
remis à celui-ci ;

Que, le 4 janvier 2016, l’arrêt a été remis à Mme Z..., qui a déclaré l’accepter par la 
voie d’un procès-verbal de police par elle daté et signé ; que, la remise ayant été régu-
lièrement faite, le pourvoi principal, en ce qu’il a été formé par elle le 9 mars 2017, est 
tardif et, partant, irrecevable ;

Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches, le troisième moyen, pris 

en sa deuxième branche, du pourvoi principal et le quatrième moyen 
du pourvoi incident, pris en sa troisième branche, ci-après annexés :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt d’admettre la compétence 
de la juridiction française pour connaître des demandes indemnitaires formées contre 
la société TRLP, alors, selon le moyen :

1°/ qu’aux termes de l’article 5, § 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière civile et commerciale (dit « règlement Bruxelles I »), la 
juridiction compétente pour connaître d’une action en responsabilité délictuelle est le 
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tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit ; que le lieu du fait dommageable 
s’entend du lieu où le dommage a été subi par cette dernière ou du lieu de surve-
nance du fait générateur de responsabilité ; que ce fait générateur s’entend de la faute 
d’action ou d’omission spécialement imputée à la partie dont la responsabilité est re-
cherchée ; qu’en retenant la compétence des juridictions françaises pour connaître des 
demandes formées par les intervenantes personnes physiques et distributeurs étrangers 
contre la société TRLP au motif que « l’événement causal à l’origine du dommage est 
la fabrication des prothèses réalisées de manière frauduleuse par la société PIP dont le 
siège est situé dans le département du Var », quand il lui appartenait de localiser le fait 
générateur de responsabilité spécialement imputé à la société TRLP, dont la respon-
sabilité était ici recherchée, la cour d’appel s’est déterminée par un motif impropre à 
fonder sa propre compétence juridictionnelle pour connaître des demandes dirigées 
contre cette société, privant sa décision de base légale au regard du texte susvisé ;

2°/ que le fait générateur de responsabilité qui détermine le for compétent en matière 
délictuelle s’entend de la faute qui constitue prétendument la cause directe, impulsive 
et déterminante du dommage allégué par le demandeur à l’action ; qu’en l’espèce, les 
distributeurs et intervenantes personnes physiques reprochant en substance à la société 
TRLP d’avoir certifié le système de qualité de la société PIP ainsi que son dossier de 
conception, sans détecter la fraude commise par cette dernière, le fait générateur, au 
sens de l’article 5, § 3, du règlement Bruxelles I, devait être localisé en Allemagne, Etat 
à partir duquel avaient été émises les certifications litigieuses, qui constitueraient la 
cause directe, impulsive et déterminante des dommages invoqués par les distributeurs 
et intervenantes personnes physiques ; qu’en retenant, néanmoins, sa compétence pour 
connaître de l’action en responsabilité dirigée contre la société TRLP au motif que 
les distributeurs et intervenantes personnes physiques invoquaient, au soutien de leurs 
demandes, un manquement allégué de l’organisme notifié à de prétendues obliga-
tions de contrôle et de surveillance qui s’étaient déroulées en France, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si, abstraction faite des audits, qui ne constituaient qu’un 
aspect du processus de certification, les demandes formulées contre la société TRLP 
ne se rattachaient pas en fait à des décisions prises en Allemagne tenant à la délivrance 
de certificats, au maintien et au renouvellement de ces certificats ou encore au fait de 
confier des missions à des auditeurs, et si ces décisions prises en Allemagne ne consti-
tuaient pas, parmi les faits imputés à TRLP, la prétendue cause directe, impulsive et 
déterminante des préjudices allégués par les distributeurs et intervenantes personnes 
physiques, la cour d’appel a derechef privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 5, § 3, du règlement Bruxelles I ;

3°/ qu’il résulte de l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I que toute personne do-
miciliée sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, s’il s’agit d’une demande 
en garantie ou d’une demande en intervention, devant le tribunal saisi de la demande 
originaire, à moins que l’intervention ne présente aucun lien avec la demande initiale ; 
qu’en retenant sa compétence sur le fondement de cette disposition sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la société TRLP n’avait pas été artificiellement attraite 
dans un litige auquel elle était étrangère, dès lors que le litige originaire dans lequel 
elle avait été appelée, par le jeu d’interventions volontaire et forcée successives, oppo-
sait la compagnie d’assurances Allianz à la société PIP et concernait la seule validité 
du contrat d’assurance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 6, § 2, du règlement Bruxelles I ;
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4°/ que ni « le bon sens », notion inexistante en droit et indéfinissable, ni la connexité 
ne constituent des chefs de compétence au sens du règlement Bruxelles I ; qu’en rete-
nant la compétence des juridictions françaises pour connaître des demandes formées 
contre la société TRLP au motif adopté des premiers juges que « le bon sens et une 
bonne administration de la Justice veulent qu’il n’y ait aucun éparpillement d’ins-
tances saisies pour des demandes ayant trait à une même cause », la cour d’appel a violé 
les articles 2 à 24 du règlement susvisé ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution de décisions en matière civile et commerciale, une personne domiciliée 
sur le territoire d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en 
matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait domma-
geable s’est produit ou risque de se produire ; que l’arrêt relève que la responsabilité 
de la société allemande TRLP est recherchée en raison de manquements tant dans la 
conduite de la procédure de certification que dans la mise en oeuvre des opérations 
de surveillance et de celles visant à la délivrance d’une nouvelle certification, prévues 
par la directive 93/42, notamment à l’occasion de la surveillance de la qualité effectuée 
dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il s’en déduit que le fait généra-
teur du dommage était localisé dans cet Etat membre ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué à ceux critiqués, dans les conditions de l’article 1015 du code de procédure 
civile, l’arrêt se trouve légalement justifié de ce chef ;

Sur le deuxième moyen du même pourvoi :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de rejeter les fins de non-re-
cevoir par elles invoquées à l’encontre des interventions volontaires et forcées, alors, 
selon le moyen :

1°/ que l’intervention forcée doit, à peine d’irrecevabilité et afin d’éviter toute dilu-
tion du litige, présenter un lien suffisant avec les demandes originaires ; qu’en l’espèce, 
il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué qu’alors que l’instance originaire 
avait été introduite par la compagnie d’assurances Allianz à la seule fin de provoquer 
l’annulation du contrat d’assurance la liant à la société PIP, les sociétés GF, EMI et J 
et D Medicals, distributeurs étrangers d’implants fabriqués par PIP, étaient intervenus 
volontairement, d’abord à titre accessoire aux fins de soutenir la validité du contrat 
d’assurance, puis à titre principal, afin d’obtenir le versement d’indemnités provision-
nelles de la part de cette compagnie d’assurances, avant d’assigner elles-mêmes en 
intervention forcée les sociétés TRLP et TRF aux fins de voir engager la responsa-
bilité délictuelle de ces dernières sur le fondement de la directive 93/42/CEE sur les 
dispositifs médicaux ; qu’en déclarant recevable une telle intervention forcée au motif 
propre que cette intervention présentait un lien suffisant avec des demandes formulées 
par les distributeurs précités, eux-mêmes intervenants volontaires, et au motif adopté 
que la certification des implants PIP par TRLP conférait aux distributeurs étrangers 
un intérêt suffisant à faire intervenir celle-ci et la société TRF, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si cette intervention forcée n’était pas dépourvue de tout lien avec 
le litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre 
PIP et Allianz, et si les sociétés TRLP et TRF n’avaient pas été ainsi attraites dans une 
instance à laquelle elles étaient totalement étrangères, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale au regard de l’article 325 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 331 du même code ;
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2°/ qu’en déclarant recevables les demandes formulées par voie d’interventions volon-
taires par les sociétés Ofok, Imosa, J&D Aestheticals et des personnes physiques affir-
mant porter ou avoir porté des implants PIP à l’encontre des sociétés TRLP et TRF, 
consécutivement à la demande en intervention forcée formée par les sociétés GF, EMI 
et J et D Medicals contre TRLP et TRF, alors que cette intervention forcée était elle-
même irrecevable et que les sociétés TRLP et TRF n’auraient jamais dû être mises en 
cause dans un litige qui ne les concernait pas, la cour d’appel a violé les articles 325 du 
code de procédure civile et 328 du même code ;

3°/ qu’en déclarant recevables les demandes formées par les sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et des personnes physiques affirmant porter ou avoir porté des implants 
PIP, toutes intervenantes volontaires, contre les sociétés TRLP et TRF sans rechercher 
si ces interventions volontaires et ces demandes présentaient un lien suffisant avec le 
litige originaire, qui concernait la seule validité du contrat d’assurance conclu entre la 
société PIP et la compagnie d’assurances Allianz, la cour d’appel a violé l’article 325 
du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’initialement, la société Allianz a assigné son assurée, 
la société PIP, afin de voir constater son droit à ne pas garantir les dommages résultant 
des sinistres occasionnés par les fautes de cette dernière et que les sociétés GF Electro-
medics Srl, EMI Importacao E Distribuicao Ltda et J et D Medicals, distributeurs, sont 
intervenues à l’instance pour soutenir que l’assureur devait sa garantie ; qu’il constate 
que ces mêmes sociétés ont assigné en intervention forcée les sociétés TRLP et TRF 
et que leur intervention volontaire, dirigée contre la société Allianz, puis contre les so-
ciétés TRLP et TRF, ainsi que l’intervention volontaire des sociétés Ofok, Imosa, J&D 
Aestheticals et de plusieurs personnes physiques, visaient à obtenir réparation du pré-
judice causé par la fraude commise par la société PIP dans la fabrication des prothèses ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a souverainement déduit 
que les interventions litigieuses se rattachaient par un lien suffisant aux prétentions 
originaires des parties à l’instance introduite par la société Allianz, la cour d’appel, qui 
a procédé aux recherches visées par les première et troisième branches, a décidé à bon 
droit que ces interventions étaient recevables ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen du même pourvoi, pris en ses deux premières branches :

Attendu que les sociétés TRLP et TRF font grief à l’arrêt de déclarer la loi française 
applicable au litige, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et 
du Conseil du 11 juillet 2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles 
(dit règlement « Rome II ») ne s’appliquent qu’aux faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur, fixée au 11 janvier 2009 ; qu’en se fondant uni-
quement sur les dispositions de ce règlement pour déclarer la loi française applicable 
au litige, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les faits dommageables 
imputés aux sociétés TRLP et TRF étaient pour l’essentiel antérieurs au 11 janvier 
2009 et que la société TRLP avait été mandatée par PIP en qualité d’organisme notifié 
entre 1997 et 2010, la cour d’appel a violé l’article 31 du règlement Rome II ;

2°/ que la loi applicable à la responsabilité extracontractuelle est celle du pays sur le 
territoire duquel le fait dommageable a été commis, lorsque celui-ci est survenu avant 
l’entrée en vigueur du règlement Rome II ; que, lorsque la responsabilité recherchée 
prend sa source dans une pluralité de faits générateurs localisés dans plusieurs Etats, il 
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appartient au juge d’appliquer la loi du pays avec lequel le fait dommageable présente 
les liens les plus étroits ; qu’en jugeant que la loi française était applicable au litige, au 
motif que « le fait dommageable s’est produit dans les usines françaises de la société 
PIP situées dans le Var, lieu où ont été réalisés les audits », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si, abstraction faite de ces audits, qui ne constituaient qu’un aspect du 
processus de certification, les demandes formulées contre les sociétés TRLP et TRF 
ne se rattachaient pas principalement à des analyses réalisées et des décisions prises en 
Allemagne, tenant essentiellement à la délivrance, au maintien ou au renouvellement 
de certificats ou encore au fait de confier des missions à des auditeurs, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du code civil, ensemble 
l’article 4 du règlement Rome II pour la part des faits générateurs de responsabilité 
survenus après son entrée en vigueur ;

Mais attendu qu’aux termes tant de l’article  3 du code civil, tel qu’interprété de 
manière constante par la Cour de cassation avant l’entrée en vigueur du règlement 
(CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11  juillet 2007 sur la 
loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II), que de l’article 4, § 1, 
de ce règlement, qui s’applique aux faits générateurs de dommages survenus depuis 
le 11 janvier 2009, la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un 
fait dommageable est, sauf dispositions contraires du règlement, celle du pays où le 
dommage survient, quel que soit le pays où le fait générateur du dommage se produit 
et quels que soient le ou les pays dans lesquels des conséquences indirectes de ce fait 
surviennent ;

Et attendu que l’arrêt relève, d’abord, que la responsabilité de la société TRLP est 
recherchée à raison de manquements tant dans la conduite de la procédure de certifi-
cation que dans la mise en oeuvre des opérations de surveillance et de recertification, 
prévues par la directive 93/42, notamment à l’occasion des inspections de surveil-
lance de la qualité effectuées dans les locaux de la société PIP, situés en France ; qu’il 
constate, ensuite, que les interventions de la société TRLP se sont échelonnées de 
1997 à 2010 ; qu’en l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a pu 
retenir que le dommage était survenu dans les usines de la société PIP où les implants 
mammaires défectueux avaient été fabriqués et les inspections réalisées, faisant ainsi 
ressortir que le fait dommageable présentait également les liens les plus étroits avec la 
France, au sens de l’article 4, § 3, du règlement Rome II ; que, dès lors, elle en a exac-
tement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 31 du même règlement, 
que la loi française était applicable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme Q... et cent quatre-vingt une autres personnes, invoquant la qualité 
de victimes des agissements de la société PIP, de ses dirigeants et de son personnel 
(les demandeurs), font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en responsabilité et 
en paiement d’une provision dirigées contre les sociétés TRLP et TRF, alors, selon 
le moyen, que l’organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ne peut avoir 
recours à un sous-traitant qu’à la condition que celui-ci respecte les dispositions de 
la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993, ce qui implique que le sous-traitant soit 
lui-même un organisme notifié en matière de dispositifs médicaux ; qu’en considérant 
que la société TÜV Rheinland Product Safety avait pu avoir recours à la sous-traitance 
en faisant appel aux salariés de la société TÜV Rheinland France, la cour d’appel, qui 
avait pourtant relevé que la société française n’était pas un organisme notifié pour les 
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dispositifs médicaux, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
dont il résultait que l’intervention de la société française dans les audits de la société 
PIP était irrégulière, BA...nt ainsi les dispositions du 1er paragraphe de l’article 2 de 
l’annexe 11 de la directive n° 93/42/CEE du 14 juin 1993 ;

Mais attendu que, d’une part, il ne résulte d’aucune disposition du code de la santé 
publique transposant la directive 93/42 en droit interne, ni de la directive elle-même, 
qu’un organisme notifié ne peut avoir recours à un sous-traitant que si celui-ci a lui-
même la qualité d’organisme notifié ;

Que, d’autre part, le point 2, alinéa 2, de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 
du code de la santé publique et l’article R. 5211-56, 2°, du même code, successive-
ment applicables en la cause, prévoient que, lorsqu’un organisme habilité confie des 
travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification de 
faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code précité, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et, en particulier, de l’annexe XI des articles 
R. 665-1 à R. 665-47, laquelle fixe les critères minimaux pour la désignation des 
organismes habilités, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il en résulte qu’ils im-
posent à celui-ci le respect de ces critères sans faire dépendre la régularité du contrat 
de sous-traitance de la qualité d’organisme habilité du sous-traitant ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour écarter la fin de non-recevoir invoquée par les sociétés TRLP 
et TRF, tendant à faire déclarer plusieurs personnes physiques irrecevables en leurs 
demandes pour défaut d’intérêt direct et personnel à agir, l’arrêt retient que la cour 
d’appel ne pourra se prononcer sur le bien-fondé de chacune des prétentions reposant 
sur l’existence d’un préjudice indemnisable que si une faute de la société TRLP et/ou 
de la société TRF est prouvée, ainsi qu’un lien de causalité entre la faute et le dom-
mage invoqué, de sorte que les personnes porteuses d’implants mammaires justifient 
d’un intérêt à agir ; qu’il déclare recevables, par le même motif, les demandes d’une 
autre personne au titre d’implants mis sur le marché avant les certificats délivrés par la 
société TRLP ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’intérêt à agir 
de ces personnes, auxquelles il appartenait d’établir qu’elles étaient porteuses ou an-
ciennes porteuses d’implants mammaires préremplis de gel IMGHC, fabriqués par la 
société PIP et mentionnés dans les certificats émis par la société TRLP, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche :

Vu les points 2 et 5 de l’annexe XI des articles R. 665-1 à R. 665-47 du code de la 
santé publique et l’article R. 5211-56, 2° et 4°, du même code, transposant en droit 
interne les points 2 et 5 de l’annexe XI de la directive 93/42 et successivement appli-
cables en la cause, ensemble l’article 1382, devenu 1240 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison du premier point 2 précité et de l’article 
R. 5211-56, 2°, du code de la santé publique que, lorsqu’un organisme habilité confie 
des travaux spécifiques à un sous-traitant portant sur la constatation et la vérification 
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de faits, il doit s’assurer préalablement que les dispositions du livre V bis du code de 
la santé publique et, en particulier, de l’annexe XI, et les dispositions du livre II de la 
partie V du même code, soient respectées par le sous-traitant ; qu’il ressort des mêmes 
textes que l’organisme et le personnel chargés du contrôle doivent être libres de toutes 
les pressions et incitations, notamment d’ordre financier, pouvant influencer leur ju-
gement ou les résultats de leur contrôle, en particulier de celles émanant de personnes 
ou de groupements de personnes intéressées par les résultats des vérifications, de sorte 
que l’exécution des opérations d’évaluation et de vérification soit conduite en toute 
indépendance ; qu’il résulte du premier point 5 précité et de l’article R. 5211-56, 4°, 
du code de la santé publique que l’indépendance du personnel chargé du contrôle est 
garantie ;

Attendu que, pour écarter le moyen pris de l’absence d’indépendance de la société 
TRF à l’égard de la société PIP, l’arrêt retient, d’abord, que les contrats passés en 1999 
et 2001 entre les sociétés TRLP et TRF définissent les conditions d’indépendance du 
sous-traitant, ces dispositions ne faisant que reprendre les termes du point 2 de l’an-
nexe II de la directive 93/42, ensuite, que les factures émises par la société TRF pour 
la réalisation, à l’intention de la société PIP, d’autres prestations que celles effectuées 
au titre des audits de vérification du système de qualité de cette dernière, portaient sur 
des prestations totalement indépendantes de ces audits et qui ne pouvaient interférer 
avec ceux-ci ; qu’il relève, également, que les rapports d’audit, dans lesquels figurent 
des observations visant à améliorer la gestion du produit, confirment cette analyse, et, 
enfin, que les contrats passés en 1999 et 2001 prévoyaient qu’« en principe, le man-
dataire facture directement au client les prestations qu’il a fournies » ; qu’il en déduit 
que le sous-traitant n’était soumis à aucune pression et incitation, notamment d’ordre 
financier, pouvant influencer son jugement ou les résultats de son contrôle ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’indépendance 
du personnel de la société TRF à l’égard de la société PIP, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale ;

Et sur le quatrième moyen du même pourvoi :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour juger que les sociétés TRLP et TRF n’ont commis aucune faute 
dans l’exécution de leur mission de surveillance, l’arrêt retient que les distributeurs, qui 
prétendent qu’il appartenait aux auditeurs d’étudier la comptabilité de la société PIP, 
ce qui aurait permis de constater la quantité réduite de gel Nusil acheté, invoquent un 
document interne à PIP intitulé « Processus d’achat / purchase process » du 20 avril 
2001, pour soutenir qu’en marge de la certification des prothèses elles-mêmes, la so-
ciété TRLP a réalisé en 2001 un audit processus d’achat/commande fournisseur chez 
la société PIP, puisque ce document porte la mention : « 03/01/2000 Mise en place 
d’un circuit informatique des commandes fournisseurs suite à audit de TÜV Rhein-
land : non-conformité n° TÜV. 4/8 », qu’un audit a été effectué les 18 et 19 janvier 
2000 et qu’aucun document édité à la suite de cette inspection ne fait référence au 
contenu de la pièce précitée qui, il faut le rappeler, est un document interne à la so-
ciété PIP ; qu’il relève qu’aucune des dispositions de la directive ne prévoit que les 
auditeurs ont le droit d’effectuer des vérifications de la comptabilité de l’entreprise 
auditée et que M. UU..., assistant spécialisé-pharmacien inspecteur de santé publique 
indique qu’un contrôle exhaustif et détaillé de la comptabilité matière du fabricant 
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ne lui semble pas entrer dans les attributions et dans les objectifs poursuivis par cette 
« inspection » ou « visite » sur place ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des demandeurs, qui soutenaient 
que la société TRLP avait eu communication des données relatives aux achats de la 
société PIP et que, si celles-ci n’apparaissaient pas lorsqu’elles portaient sur les produits 
prohibés, elles mentionnaient, en revanche, les véritables quantités de gel de silicone de 
marque Nusil acquises par cette société, manifestement sans rapport avec le nombre 
de prothèses produites, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par Mmes L..., 
M..., N..., U..., O..., S..., P..., R..., Z... et par les demandeurs audit pourvoi dont les 
noms sont mentionnés aux annexes B et C ;

DÉCLARE RECEVABLE le pourvoi principal, en ce qu’il est formé par les autres 
demandeurs audit pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2015, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat général : M. Sudre - 
Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles 1 à 4 de la Convention franco-marocaine du 5 octobre 1957 ; articles 3, 5, 6, et 7 de la 
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 ; articles 9 et 10 du règlement (CE) n° 1393/2007 
du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 ; articles 528, 612, 640, 643 et 684 
du code de procédure civile ; article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 
22 décembre 2000 ; articles 325, 328 et 331 du code de procédure civile ; article 3 du code civil ; 
article 4, § 1, du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 ; directive 93/42/CEE du Conseil, du 14 juin 1993 ; article 31 du code de procédure civile ; 
articles R. 665-1 à R. 665-47 et R. 5211-56 du code de la santé publique ; article 455 du code de 
procédure civile. ______________________________________________________________
_________________________________________________ Suite de la liste des références : ; 
1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (5) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 
2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (7) (irrecevabilité partielle et cassation) ; 1re Civ., 10 oc-
tobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (8) (irrecevabilité partielle et cassation).

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai pour former un pourvoi en cassation, à rapprocher : Com., 6 oc-
tobre 2009, pourvoi n° 08-16.732, Bull. 2009, IV, n° 121 (irrecevabilité). Sur la date de signifi-
cation d’un arrêt à l’étranger, à rapprocher : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 09-11.066, Bull. 
2011, I, n° 120 (irrecevabilité). A rapprocher : 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, 
Bull. 2018, I, (1) (irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 25 mars 2009, pourvoi n°  08-
14.119, Bull. 2009, I, n° 64 (rejet), et les arrêts cités ; Com., 5 juillet 2017, pourvoi n° 14-16.737, 
Bull. 2017, IV, n° 103 (cassation partielle) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 
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2018, I, (2) (irrecevabilité partielle et cassation). Ch. mixte., 9 novembre 2007, pourvoi n° 06-
19.508, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 10 (1) (rejet) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, 
Bull. 2018, I, (1) (cassation) ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (3) 
(irrecevabilité partielle et cassation). 1re Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 00-18.794, Bull. 2003, 
I, n° 219 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 03-13.422, Bull. 2007, I, 
n° 32 (2) (cassation) ; Com., 25 mars 2014, pourvoi n° 12-29.534, Bull. 2014, IV, n° 58 (rejet), 
et l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (2) (cassation) ; 1re 
Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (4) (irrecevabilité partielle et cassa-
tion). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (5) (irrecevabilité partielle et 
cassation). 1re Civ., 10 octobre 2018, pourvoi n° 15-26.093, Bull. 2018, I, (3) (cassation) ; 1re Civ., 
10 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.430, Bull. 2018, I, (6) (irrecevabilité partielle et cassation).

1re Civ., 3 octobre 2018, n° 17-21.309, (P)

– Cassation –

 ■ Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – 
Article 23 – Compétence – Clause attributive de juridiction – 
Caractère potestatif à l’égard d’une des parties – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu le considérant 11 et l’article 23 du règlement du Conseil n° 44/2001/(CE) du 
22 décembre 2000 ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que les règles de compétence doivent 
présenter un haut degré de prévisibilité et, du second, que, si les parties, dont l’une 
au moins a son domicile sur le territoire d’un Etat membre, sont convenues d’un 
tribunal ou de tribunaux d’un Etat membre pour connaître des différends nés ou à 
naître à l’occasion d’un rapport de droit déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet 
Etat membre sont compétents ; que cette compétence est exclusive, sauf convention 
contraire des parties ; que cette convention attributive de juridiction est conclue par 
écrit ou verbalement avec confirmation écrite, ou sous une forme qui soit conforme 
aux habitudes que les parties ont établies entre elles, ou, dans le commerce internatio-
nal, sous une forme qui soit conforme à un usage dont les parties avaient connaissance 
ou étaient censées avoir connaissance et qui est largement connu et régulièrement 
observé dans ce type de commerce par les parties à des contrats du même type dans la 
branche commerciale considérée ;

Attendu que, par arrêt du 9 novembre 2000 (Corek, C-387/98), la Cour de justice de 
l’Union européenne a dit pour droit que l’article 17, premier alinéa, de la convention 
du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l’exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale, doit être interprété en ce sens qu’il n’exige pas 
qu’une clause attributive de juridiction soit formulée de telle façon qu’il soit possible 
d’identifier la juridiction compétente par son seul libellé et qu’il suffit que la clause 
identifie les éléments objectifs sur lesquels les parties se sont mises d’accord pour choi-
sir le tribunal ou les tribunaux auxquels elles entendent soumettre leurs différends nés 
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ou à naître ; qu’elle a ajouté que ces éléments, qui doivent être suffisamment précis 
pour permettre au juge saisi de déterminer s’il est compétent, peuvent être concrétisés, 
le cas échéant, par les circonstances propres à la situation de l’espèce ;

Attendu que l’interprétation par la Cour de justice de l’Union européenne des dispo-
sitions de l’article 17, premier alinéa, susvisé, vaut également pour l’article 23 du règle-
ment n° 44/2001/CE qui lui succède (arrêt du 23 octobre 2014, FlyLAL-Lithuanian 
Airlines, C-302/13) ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 8 juillet 2015, 
pourvoi n° 14-14.942), que la SCI Saint-Joseph a assigné la société Dexia banque in-
ternationale (la banque) en réparation pour manquement à son obligation de conseil 
devant le tribunal de grande instance de Grasse ; que la banque a soulevé l’incompé-
tence du juge français en raison de la clause attributive de juridiction au tribunal de 
première instance de Luxembourg, stipulée au contrat de prêt conclu entre les parties ;

Attendu que, pour accueillir l’exception d’incompétence, après avoir rappelé que la 
clause attributive de compétence stipule que « chaque fois que les lois françaises le 
permettent, les contestations au sujet des présentes sont soumises au tribunal d’arron-
dissement de et à Luxembourg. Toutefois, la banque se réserve la faculté de déroger à 
cette attribution de juridiction si elle le considère comme opportun », l’arrêt retient 
que la circonstance qu’une seule des parties, en l’occurrence la banque, se soit réser-
vé la faculté de déroger à l’attribution de juridiction prévue par le contrat ne saurait 
conférer à la clause attributive de juridiction un caractère potestatif excluant sa prise 
en compte, dès lors que la banque, si elle renonçait à l’application de cette clause, ne 
pouvait que se référer aux dispositions de l’article 5.1 du règlement n° 44-2001 qui 
s’imposent lorsqu’une partie écarte la juridiction choisie par les parties, ce qui répond 
à l’objectif de prévisibilité ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la clause litigieuse ne contenait 
aucun renvoi à une règle de compétence en vigueur dans un Etat membre ni aucun 
élément objectif suffisamment précis pour identifier la juridiction qui pourrait être 
saisie, de sorte qu’elle ne répondait pas à l’objectif de prévisibilité, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 avril 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Considérant 11 et article 23 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 26 septembre 2012, pourvoi n° 11-26.022, Bull. 2012, I, n° 176 (1) (rejet).
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VENTE

3e Civ., 18 octobre 2018, n° 17-14.799, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Immeuble – Résolution – Effets – Indemnités d’assurance 
dommages-ouvrage – Action en paiement – Qualité à agir – 
Acquéreur de l’immeuble (non).

L’acquéreur d’un immeuble n’a plus qualité à agir en paiement des indemnités d’assurance contre l’assureur 
garantissant les dommages à l’ouvrage après la résolution de la vente.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 19 janvier 2017), que, par acte du 9 mars 2000, 
la société civile immobilière du Clos Perrochel (la SCI), aujourd’hui représentée par 
son liquidateur judiciaire, a acquis un terrain de la SCI Malachjo, sur lequel elle a 
fait construire un immeuble, après avoir souscrit une assurance dommages-ouvrage 
auprès de la société Acte IARD (Acte), sous la maîtrise d’oeuvre de Vincent A..., puis 
de MM. Dominique A... et G... ; que, se plaignant de désordres, la SCI a assigné en 
indemnisation les locateurs d’ouvrage et leurs assureurs ; qu’un arrêt irrévocable du 
31 mai 2011 a condamné la société Acte à garantir les conséquences du sinistre affec-
tant l’immeuble et, in solidum avec MM. Dominique A... et G..., à payer une provision 
à la SCI et a ordonné une expertise ; qu’un jugement du 3 février 2009 ayant pro-
noncé la résolution de la vente du terrain, la société Acte a contesté la qualité à agir 
de la SCI ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 31 du code de procédure civile, ensemble l’article 1351, devenu 1355, du 
code civil ;

Attendu que, pour rejeter la fin de non-recevoir de la société Acte, l’arrêt retient que 
l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt du 31 mai 2011 empêche la société Acte 
de remettre en cause son obligation de garantir les conséquences du sinistre affectant 
l’immeuble et impose le rejet de la fin de non-recevoir prise par elle de l’absence 
d’intérêt à agir de la SCI du Clos Perrochel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la fin de non-recevoir, qui tendait à éviter la condam-
nation de l’assureur au profit d’une personne n’ayant pas la qualité de créancier, ne 
portait pas sur le principe de la créance indemnitaire mais sur son titulaire, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;



605

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2018
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS :

Met hors de cause la société MMA et la MAF ;

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 janvier 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : M. Nivôse - Avocat général  : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Boulloche ; SCP Didier et 
Pinet ; SCP Piwnica et Molinié ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile ; article 1351 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Com., 17 octobre 2018, n° 17-14.986, (P)

– Rejet –

 ■ Transfert de propriété – Clause de réserve de propriété – Effets – 
Suspension de l’effet translatif de propriété – Caractère ferme et 
définitif de la vente – Remise en cause (non).

Une clause de réserve de propriété est une sûreté suspendant l’effet translatif de propriété du contrat de vente 
jusqu’à complet paiement du prix et une telle suspension ne remet pas en cause le caractère ferme et définitif de 
la vente intervenue dès l’accord des parties sur la chose et sur le prix.

En conséquence, une clause de réserve de propriété contenue dans des conditions générales d’une vente portant 
sur des machines à sous et des kits de jeu intégrés n’est pas contraire aux dispositions de l’article 68-7 de l’arrêté 
du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos, selon lequel les machines à sous doivent 
faire l’objet d’une vente ferme et définitive à l’exclusion de toute autre forme de cession.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 janvier 2017), que le 2 mars 2015, 
la société Casino de Grasse a été mise en liquidation judiciaire, la SELARL Gauthier-
Sohm, aux droits de laquelle est venue la SELARL JSA, étant désignée en qualité de 
liquidateur ; que se prévalant d’une clause de réserve de propriété, la Société française 
de commercialisation d’appareils automatiques (la société SFC2A) a revendiqué un 
certain nombre de machines à sous et leurs kits de jeu ; qu’invoquant l’article 68-7 
de l’arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos, selon 
lequel les machines à sous doivent faire l’objet d’une vente ferme et définitive à l’ex-
clusion de toute autre forme de cession, la SELARL JSA, ès qualités, a reconvention-
nellement demandé l’annulation de la clause de réserve de propriété ;
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Attendu que la SELARL JSA, ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter cette demande 
alors, selon le moyen, que les sociétés de fourniture et de maintenance des machines 
à sous ne peuvent fournir aux casinos que des machines à l’état neuf qui doivent faire 
l’objet d’une vente ferme et définitive, à l’exclusion de toute autre forme de cession ; 
que ces sociétés ne peuvent donc conclure une vente assortie d’une clause de réserve 
de propriété, qui a pour effet de subordonner le transfert de propriété au complet 
paiement du prix, une telle vente n’étant pas définitive dès sa conclusion mais seule-
ment au jour du paiement intégral du prix ; qu’en affirmant que la vente des machines 
à sous conclue entre la société SFC2A et la société Casino de Grasse était définitive, 
nonobstant l’existence d’une clause de réserve de propriété et l’absence de paiement, 
par la société Casino de Grasse, du prix de cession, et que la société SFC2A pouvait 
donc invoquer cette clause pour revendiquer la propriété de ces machines, la cour 
d’appel a violé l’article 68-7 de l’arrêté du 14 mai 2007 et l’article 2367 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu que la clause de réserve de propriété était 
une sûreté suspendant l’effet translatif de propriété du contrat de vente jusqu’à com-
plet paiement du prix et qu’une telle suspension ne remettait pas en cause le caractère 
ferme et définitif de la vente intervenue dès l’accord des parties sur la chose et sur le 
prix, la cour d’appel en a exactement déduit qu’une clause de réserve de propriété 
contenue dans des conditions générales d’une vente portant sur des machines à sous 
et des kits de jeu intégrés n’était pas contraire aux dispositions de l’article 68-7 de 
l’arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Rémery - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Gaschi-
gnard -

Textes visés : 
Article 68-7 de l’arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos.
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Avis de la Cour de cassation

SEPARATION DES POUVOIRS

Avis de la Cour de cassation, 18 octobre 2018, n° 18-70.009, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à la 
répétition des prestations indues – Opposition formée à l’encontre 
d’une contrainte émise par Pôle emploi – Cas.

Les juridictions de l’ordre judiciaire sont compétentes pour statuer sur une opposition formée par un allocataire 
à l’encontre d’une contrainte émise par Pôle emploi aux fins d’obtenir, en application de l’article L. 5426-8-2 
du code du travail issu de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, le remboursement de l’allocation d’aide au 
retour à l’emploi qu’il estime avoir indûment versée.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 12 juin 2018 par le tribunal d’instance de Saint-
Pierre (Réunion), reçue le 24 juillet 2018, dans une instance opposant Mme X... à 
Pôle emploi Réunion, et ainsi libellée :

«  Les juridictions de l’ordre judiciaire sont-elles compétentes pour statuer sur une 
opposition formée par un allocataire à l’encontre d’une contrainte émise, par le Pôle 
emploi aux fins d’obtenir, en application de l’article L. 5426-8-2 du Code du travail 
issu de la loi n° 2016-1088 du 08 août 2016, le remboursement de l’allocation d’aide 
au retour à l’emploi (ARE) qu’il estime avoir indûment versée ? ».

MOTIFS :

En vertu de l’article L. 5312-1 du code du travail, Pôle emploi est une institution 
nationale publique dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière qui a 
pour mission de : » 4° Assurer, pour le compte de l’organisme gestionnaire du régime 
d’assurance chômage, le service de l’allocation d’assurance et, pour le compte de l’Etat, 
le service des allocations de solidarité (...) «.

Aux termes de l’article L. 5312-12 du même code : » Les litiges relatifs aux prestations 
dont le service est assuré par l’institution, pour le compte de l’organisme chargé de la 
gestion du régime d’assurance chômage ou de l’Etat sont soumis au régime conten-
tieux qui leur était applicable antérieurement à la création de cette institution ».
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Aux termes de l’article L. 5426-8-2 du code du travail issu de la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016 : « Pour le remboursement des allocations, aides, ainsi que de toute autre 
prestation indûment versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte 
de l’organisme chargé de la gestion du régime d’assurance chômage mentionné à 
l’article L. 5427-1, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article 
L. 5424-1, le directeur général de Pôle emploi ou la personne qu’il désigne en son sein 
peut, dans les délais et selon les conditions fixés par voie réglementaire, et après mise 
en demeure, délivrer une contrainte qui, à défaut d’opposition du débiteur devant la 
juridiction compétente, comporte tous les effets d’un jugement et confère le bénéfice 
de l’hypothèque judiciaire. »

Il résulte de ces dispositions, éclairées par les travaux préparatoires de la loi du 13 fé-
vrier 2008 relative à la réforme de l’organisation du service public de l’emploi, qui s’est 
notamment caractérisée par la substitution de Pôle emploi à l’Agence nationale pour 
l’emploi et aux associations pour l’emploi dans l’industrie et le commerce (Assedic), 
et par les travaux préparatoires de la loi du 8 août 2016 relative au travail, à la moder-
nisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels desquelles 
elles sont issues, que le législateur a souhaité que la réforme reste sans incidence sur 
le régime juridique des prestations et sur la compétence de la juridiction judiciaire 
s’agissant des prestations servies au titre du régime d’assurance chômage.

En effet, il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 7 mai 
1996, n° 92-21.991 ; Soc., 22 février 2005, n° 03-13.942, Bull. 2005, V, n° 61 ; Soc., 
12 octobre 2017, n° 15-28.874), du Conseil d’Etat (avis CE 4 mars 2015, 1ère et 6ème 
sous-sections réunies, n° 386397 ; CE 14 décembre 2016, 1ère chambre, n° 403478 ; 
CE 10 mai 2017, 1ère et 6ème chambres réunies, n° 397502 ; CE 26 avril 2018, 1ère et 
4ème chambres réunies, n° 408049) et du Tribunal des conflits (Tribunal des conflits, 
3 juillet 2017, n° 17-04.088 ; Tribunal des conflits, ordonnance du 9 octobre 2017, 
n° 4106) que les juridictions de l’ordre judiciaire sont compétentes pour connaître 
du contentieux des prestations servies au titre du régime d’assurance chômage, dont 
relève l’allocation d’aide au retour à l’emploi.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE :

Les juridictions de l’ordre judiciaire sont compétentes pour statuer sur une opposition 
formée par un allocataire à l’encontre d’une contrainte émise, par Pôle emploi aux 
fins d’obtenir, en application de l’article L. 5426-8-2 du code du travail issu de la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, le remboursement de l’allocation d’aide au retour à 
l’emploi qu’il estime avoir indûment versée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Prache - Avocat général : M. Boyer - Avocat(s) : SCP Boullez -

Textes visés : 
Article L. 5426-8-2 du code du travail issu de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour connaître du contentieux des presta-
tions servies au titre du régime d’assurance chômage, à rapprocher : Tribunal des conflits, 3 juillet 
2017, Bull. 2017, T. conflits, n° 6 ; Soc., 22 février 2005, pourvoi n° 03-13.942, Bull. 2005, V, n° 61 
(rejet).
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

ASSURANCE RESPONSABILITE

Tribunal des conflits, 8 octobre 2018, n° 18-04.133, (P)

 ■ Action directe du tiers payeur contre l’assureur de l’auteur du 
dommage – Compétence – Compétence judiciaire – Etendue – 
Détermination – Litige relatif à la responsabilité de l’Etablissement 
français du sang.

Vu l’expédition de l’arrêt du 16 mai 2018 par lequel la Cour de cassation (première 
chambre civile), saisie du pourvoi formé par l’Office national d’indemnisation des ac-
cidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) 
et tendant à l’annulation de l’ordonnance de référé du 2 mars 2017 rendue par le 
premier président de la cour d’appel de Versailles dans le litige l’opposant à la société 
Axa France IARD, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 
27février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu le mémoire présenté par la SCP Sevaux, Mathonnet, pour l’Office national d’in-
demnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections no-
socomiales (ONIAM), tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée com-
pétente pour connaître du litige et à ce qu’une somme de 3000 euros soit mise à la 
charge de la société Axa France IARD au titre de l’article 75-I de la loi du 10 juillet 
1991, par les motifs que ni la compétence de principe du juge administratif ni l’ar-
ticle 15 de l’ordonnance du 1er septembre 2005 n’interdisent au juge judiciaire saisi 
de l’action en garantie de l’ONIAM contre l’assureur de connaître de la responsabilité 
du centre de transfusion assuré, que la compétence judiciaire est seule conforme à 
l’intention du législateur exprimée lors de l’adoption de la loi du 17 décembre 2012 
et qu’elle est conforme à la bonne administration de la justice ;

Vu le mémoire présenté par la SCP Celice, Soltner, Texidor, Perier pour la société Axa 
France IARD, tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente 
pour connaître du litige, par les motifs que l’article 15 de l’ordonnance du 1er  sep-
tembre 2005 a donné une compétence exclusive au juge administratif, laquelle n’a pas 
été remise en cause par l’intervention de la loi du 17 décembre 2012 et n’a pas été 
abrogée implicitement ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée au ministre 
des solidarités et de la santé, qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;
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Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;

Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 ;

Vu la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 ;

Vu l’ordonnance n° 2005-1087 du 1er septembre 2005 ;

Considérant, d’une part, que l’article 67 de la loi du 17 décembre 2008 de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2009 a chargé l’Office national d’indemnisation des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) 
d’indemniser les victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus de 
l’hépatite C causée par une transfusion de produits sanguins ou une injection de 
médicaments dérivés du sang ; que le I de cet article 67 a inséré au code de la santé 
publique un article L.1221-14 déterminant la procédure d’indemnisation des victimes 
par l’Office ; que le IV du même article a, en outre, prévu que l’Office se substitue à 
l’Etablissement français du sang dans les contentieux en cours au titre des préjudices 
mentionnés à l’article L. 1221-14 du code de la santé publique n’ayant pas donné lieu 
à une décision irrévocable ;

Considérant que le c) du 4°) du I de l’article 72 de la loi du 17 décembre 2012 de 
financement de la sécurité sociale pour 2013 a modifié l’article L. 1221-14 du code 
de la santé publique pour prévoir que l’Office, lorsqu’il a indemnisé une victime, peut 
directement demander à être garanti des sommes qu’il a versées par les assureurs des 
structures reprises par l’Etablissement français du sang en vertu du B de l’article 18 
de la loi n° 98-535 du 1er juillet 1998 relative au renforcement de la veille sanitaire et 
du contrôle de la sécurité sanitaire de produits destinés à l’homme, de l’article 60 de 
la loi de finances rectificative pour 2000 (n°2000-1353 du 30 décembre 2000) et de 
l’article 14 de l’ordonnance n° 2005-1087 du 1erseptembre 2005 relative aux établis-
sements publics nationaux à caractère sanitaire et aux contentieux en matière de trans-
fusion sanguine ; que le II du même article 72, applicable aux actions juridictionnelles 
en cours à la date du 1er juin 2010 sous réserve des décisions de justice passées en force 
de chose jugée, a complété le IV de l’article 67 de la loi du 17 décembre 2008 pour 
prévoir aussi un recours de l’ONIAM à l’encontre des assureurs des structures reprises 
par l’Etablissement français du sang, en l’étendant aux créances des tiers payeurs rem-
boursés par l’Office ;

Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 15 de l’ordonnance du 1ersep-
tembre 2005 relative aux établissements publics nationaux à caractère sanitaire et aux 
contentieux en matière de transfusion sanguine : « Les demandes tendant à l’indem-
nisation des dommages résultant de la fourniture de produits sanguins labiles ou de 
médicaments dérivés du sang élaborés par les personnes morales de droit public men-
tionnées à l’article 14 de la présente ordonnance ou par des organismes dont les droits 
et obligations ont été transférés à l’Etablissement français du sang en vertu d’une 
convention conclue en application de l’article 18 de la loi du 1er  juillet 1998 visée 
ci-dessus ou dans les conditions fixées au I de l’article 60 de la loi de finances rectifi-
cative du 30 décembre 2000 visée ci-dessus relèvent de la compétence des juridictions 
administratives quelle que soit la date à laquelle est intervenu le fait générateur des 
dommages dont il est demandé réparation.
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Les juridictions judiciaires saisies antérieurement à l’entrée en vigueur de la présente 
ordonnance de demandes pour lesquelles elles étaient compétentes le demeurent après 
cette entrée en vigueur » ;

Considérant que l’ONIAM, après que le tribunal administratif de Rouen l’eut 
condamné, par un jugement du 6 juillet 2011, à verser à Mme Y... et à la caisse pri-
maire d’assurance maladie de Rouen des indemnités à raison de la contamination de 
l’intéressée par le virus de l’hépatite C, jugée imputable aux transfusions sanguines re-
çues en 1983, 1986 et 1987 au centre hospitalier de Rouen, a assigné, sur le fondement 
des dispositions issues de l’article 72 de la loi du 17 décembre 2012 précédemment 
mentionnées, la société Axa France IARD, en sa qualité d’assureur de l’ancien centre 
de transfusion sanguine de Bois-Guillaume, en vue d’obtenir le remboursement des 
sommes versées à la victime et à la caisse ; que, par une ordonnance du 9 décembre 
2016, le juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Nanterre a sursis à 
statuer et renvoyé à la juridiction administrative, par voie préjudicielle, la question de 
la responsabilité de l’Etablissement français du sang venu aux droits et obligations du 
centre de transfusion ; que l’ONIAM a assigné en référé l’assureur devant le premier 
président de la cour d’appel afin d’être autorisé à interjeter appel immédiat de cette 
ordonnance, puis s’est pourvu en cassation contre le rejet de cette demande ; que, par 
arrêt du 16 mai 2018, la Cour de cassation a renvoyé au Tribunal, par application de 
l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de com-
pétence ;

Considérant qu’en prévoyant, par les dispositions de l’article 72 de la loi du 17dé-
cembre 2012, la possibilité pour l’ONIAM de chercher à être garanti, par les assureurs 
des structures de transfusion reprises par l’Etablissement français du sang, des sommes 
qu’il a versées, le législateur a entendu conférer à la juridiction compétente pour 
connaître de cette action en garantie plénitude de juridiction pour statuer sur l’en-
semble des questions qui s’y rapportent, sans qu’y fassent obstacle les dispositions de 
l’article 15 de l’ordonnance du 1erseptembre 2005 ; qu’il s’ensuit que la juridiction 
judiciaire est compétente pour connaître du litige ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux 
conclusions présentées par l’ONIAM au titre des dispositions de l’article 75-I de la loi 
du 10 juillet 1991 ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige.

Article 2 :

Les conclusions de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des af-
fections iatrogènes et des infections nosocomiales présentées sur le fondement de l’ar-
ticle 75-I de la loi du 10 juillet 1991 sont rejetées.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : M. Stahl - Avocat général : M.me Vassal-
lo-Pasquet (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret du 26 octobre 
1849 modifié ; loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; ordonnance n° 2005-1087 du 1er septembre 
2005 ; loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 ; loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 ; décret 
n° 2015-233 du 27 février 2015 ; article L. 1221-14 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour connaître de l’action exercée contre 
l’assureur du tiers responsable, cf. : Tribunal des conflits, 6 mai 2002, Bull. 2002, T. conflits, n° 9 ; 
2e Civ., 10 septembre 2015, pourvoi n° 14-22.023, Bull. 2015, II, n° 199 (cassation).

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 8 octobre 2018, n° 18-04.133, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Action directe 
du tiers payeur contre l’assureur de l’auteur du dommage – Cas – 
Litige relatif à la responsabilité de l’Etablissement français du sang.

En prévoyant, par les dispositions de l’article 72 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, la possibi-
lité pour l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (ONIAM) de chercher à être garanti, par les assureurs des structures de transfusion reprises par 
l’Etablissement français du sang, des sommes qu’il a versées, le législateur a entendu conférer à la juridiction 
compétente pour connaître de cette action en garantie plénitude de juridiction pour statuer sur l’ensemble des 
questions qui s’y rapportent, sans qu’y fassent obstacle les dispositions de l’article 15 de l’ordonnance n° 2005-
1087 du 1er septembre 2005.

Par conséquent, le litige opposant l’ONIAM à l’assureur d’un centre de transfusion sanguine mis en cause dans 
la contamination transfusionnelle d’une victime par le virus de l’hépatite C relève de la compétence du juge 
judiciaire, sans que celui-ci n’ait à saisir le juge administratif d’une question préjudicielle s’agissant d’établir la 
responsabilité du centre.

Vu l’expédition de l’arrêt du 16 mai 2018 par lequel la Cour de cassation (première 
chambre civile), saisie du pourvoi formé par l’Office national d’indemnisation des ac-
cidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) 
et tendant à l’annulation de l’ordonnance de référé du 2 mars 2017 rendue par le 
premier président de la cour d’appel de Versailles dans le litige l’opposant à la société 
Axa France IARD, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 
27février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu le mémoire présenté par la SCP Sevaux, Mathonnet, pour l’Office national d’in-
demnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections no-
socomiales (ONIAM), tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée com-
pétente pour connaître du litige et à ce qu’une somme de 3000 euros soit mise à la 
charge de la société Axa France IARD au titre de l’article 75-I de la loi du 10 juillet 
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1991, par les motifs que ni la compétence de principe du juge administratif ni l’ar-
ticle 15 de l’ordonnance du 1er septembre 2005 n’interdisent au juge judiciaire saisi 
de l’action en garantie de l’ONIAM contre l’assureur de connaître de la responsabilité 
du centre de transfusion assuré, que la compétence judiciaire est seule conforme à 
l’intention du législateur exprimée lors de l’adoption de la loi du 17 décembre 2012 
et qu’elle est conforme à la bonne administration de la justice ;

Vu le mémoire présenté par la SCP Celice, Soltner, Texidor, Perier pour la société Axa 
France IARD, tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente 
pour connaître du litige, par les motifs que l’article 15 de l’ordonnance du 1er  sep-
tembre 2005 a donné une compétence exclusive au juge administratif, laquelle n’a pas 
été remise en cause par l’intervention de la loi du 17 décembre 2012 et n’a pas été 
abrogée implicitement ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée au ministre 
des solidarités et de la santé, qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;

Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 ;

Vu la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 ;

Vu l’ordonnance n° 2005-1087 du 1er septembre 2005 ;

Considérant, d’une part, que l’article 67 de la loi du 17 décembre 2008 de finance-
ment de la sécurité sociale pour 2009 a chargé l’Office national d’indemnisation des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) 
d’indemniser les victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus de 
l’hépatite C causée par une transfusion de produits sanguins ou une injection de 
médicaments dérivés du sang ; que le I de cet article 67 a inséré au code de la santé 
publique un article L.1221-14 déterminant la procédure d’indemnisation des victimes 
par l’Office ; que le IV du même article a, en outre, prévu que l’Office se substitue à 
l’Etablissement français du sang dans les contentieux en cours au titre des préjudices 
mentionnés à l’article L. 1221-14 du code de la santé publique n’ayant pas donné lieu 
à une décision irrévocable ;

Considérant que le c) du 4°) du I de l’article 72 de la loi du 17 décembre 2012 de 
financement de la sécurité sociale pour 2013 a modifié l’article L. 1221-14 du code 
de la santé publique pour prévoir que l’Office, lorsqu’il a indemnisé une victime, peut 
directement demander à être garanti des sommes qu’il a versées par les assureurs des 
structures reprises par l’Etablissement français du sang en vertu du B de l’article 18 
de la loi n° 98-535 du 1er juillet 1998 relative au renforcement de la veille sanitaire et 
du contrôle de la sécurité sanitaire de produits destinés à l’homme, de l’article 60 de 
la loi de finances rectificative pour 2000 (n°2000-1353 du 30 décembre 2000) et de 
l’article 14 de l’ordonnance n° 2005-1087 du 1erseptembre 2005 relative aux établis-
sements publics nationaux à caractère sanitaire et aux contentieux en matière de trans-
fusion sanguine ; que le II du même article 72, applicable aux actions juridictionnelles 
en cours à la date du 1er juin 2010 sous réserve des décisions de justice passées en force 
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de chose jugée, a complété le IV de l’article 67 de la loi du 17 décembre 2008 pour 
prévoir aussi un recours de l’ONIAM à l’encontre des assureurs des structures reprises 
par l’Etablissement français du sang, en l’étendant aux créances des tiers payeurs rem-
boursés par l’Office ;

Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 15 de l’ordonnance du 1ersep-
tembre 2005 relative aux établissements publics nationaux à caractère sanitaire et aux 
contentieux en matière de transfusion sanguine : « Les demandes tendant à l’indem-
nisation des dommages résultant de la fourniture de produits sanguins labiles ou de 
médicaments dérivés du sang élaborés par les personnes morales de droit public men-
tionnées à l’article 14 de la présente ordonnance ou par des organismes dont les droits 
et obligations ont été transférés à l’Etablissement français du sang en vertu d’une 
convention conclue en application de l’article 18 de la loi du 1er  juillet 1998 visée 
ci-dessus ou dans les conditions fixées au I de l’article 60 de la loi de finances rectifi-
cative du 30 décembre 2000 visée ci-dessus relèvent de la compétence des juridictions 
administratives quelle que soit la date à laquelle est intervenu le fait générateur des 
dommages dont il est demandé réparation.

Les juridictions judiciaires saisies antérieurement à l’entrée en vigueur de la présente 
ordonnance de demandes pour lesquelles elles étaient compétentes le demeurent après 
cette entrée en vigueur » ;

Considérant que l’ONIAM, après que le tribunal administratif de Rouen l’eut 
condamné, par un jugement du 6 juillet 2011, à verser à Mme Y... et à la caisse pri-
maire d’assurance maladie de Rouen des indemnités à raison de la contamination de 
l’intéressée par le virus de l’hépatite C, jugée imputable aux transfusions sanguines re-
çues en 1983, 1986 et 1987 au centre hospitalier de Rouen, a assigné, sur le fondement 
des dispositions issues de l’article 72 de la loi du 17 décembre 2012 précédemment 
mentionnées, la société Axa France IARD, en sa qualité d’assureur de l’ancien centre 
de transfusion sanguine de Bois-Guillaume, en vue d’obtenir le remboursement des 
sommes versées à la victime et à la caisse ; que, par une ordonnance du 9 décembre 
2016, le juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Nanterre a sursis à 
statuer et renvoyé à la juridiction administrative, par voie préjudicielle, la question de 
la responsabilité de l’Etablissement français du sang venu aux droits et obligations du 
centre de transfusion ; que l’ONIAM a assigné en référé l’assureur devant le premier 
président de la cour d’appel afin d’être autorisé à interjeter appel immédiat de cette 
ordonnance, puis s’est pourvu en cassation contre le rejet de cette demande ; que, par 
arrêt du 16 mai 2018, la Cour de cassation a renvoyé au Tribunal, par application de 
l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de com-
pétence ;

Considérant qu’en prévoyant, par les dispositions de l’article 72 de la loi du 17dé-
cembre 2012, la possibilité pour l’ONIAM de chercher à être garanti, par les assureurs 
des structures de transfusion reprises par l’Etablissement français du sang, des sommes 
qu’il a versées, le législateur a entendu conférer à la juridiction compétente pour 
connaître de cette action en garantie plénitude de juridiction pour statuer sur l’en-
semble des questions qui s’y rapportent, sans qu’y fassent obstacle les dispositions de 
l’article 15 de l’ordonnance du 1erseptembre 2005 ; qu’il s’ensuit que la juridiction 
judiciaire est compétente pour connaître du litige ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux 
conclusions présentées par l’ONIAM au titre des dispositions de l’article 75-I de la loi 
du 10 juillet 1991 ;
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D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige.

Article 2 :

Les conclusions de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des af-
fections iatrogènes et des infections nosocomiales présentées sur le fondement de l’ar-
ticle 75-I de la loi du 10 juillet 1991 sont rejetées.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : M. Stahl - Avocat général : M.me Vassal-
lo-Pasquet (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret du 26 octobre 
1849 modifié ; loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; ordonnance n° 2005-1087 du 1er septembre 
2005 ; loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 ; loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 ; décret 
n° 2015-233 du 27 février 2015 ; article L. 1221-14 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour connaître de l’action exercée contre 
l’assureur du tiers responsable, cf. : Tribunal des conflits, 6 mai 2002, Bull. 2002, T. conflits, n° 9 ; 
2e Civ., 10 septembre 2015, pourvoi n° 14-22.023, Bull. 2015, II, n° 199 (cassation).

Tribunal des conflits, 8 octobre 2018, n° 18-04.135, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif aux travaux 
publics – Caractérisation – Applications diverses – Travaux de 
raccordement au réseau public de collecte.

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître des litiges relatifs à la facturation et au recouvrement de 
la redevance due par les usagers du service public industriel et commercial de l’assainissement, et aux dommages 
causés à ces derniers à l’occasion de la fourniture du service, peu important que la cause des dommages réside 
dans un vice de conception, l’exécution de travaux publics ou l’entretien d’ouvrages publics, ou encore à un refus 
d’autorisation de raccordement au réseau public.

En revanche, un litige né du refus d’une commune de réaliser ou de financer des travaux de raccordement au 
réseau public de collecte, lesquels présentent le caractère de travaux publics, relève de la compétence de la juridic-
tion administrative.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige opposant 
un service public industriel et commercial à ses usagers – Condition.
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Vu l’expédition de l’arrêt du 16 mai 2018, par lequel la Cour de cassation, saisie du 
pourvoi formé par la commune de Malroy tendant à l’annulation de l’arrêt du 30 mars 
2017 par lequel la cour d’appel de Metz a jugé la juridiction judiciaire compétente 
pour connaître de la demande de M. Didier X... et Mme Béatrice Z..., épouse X..., 
tendant à ce que la commune soit condamnée à leur rembourser le coût des travaux 
de raccordement au réseau d’assainissement qu’ils ont effectués, a renvoyé au Tribunal, 
en application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de la compétence ;

Vu le mémoire présenté par la SCP Ortscheidt pour la commune de Malroy, tendant à 
ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, par le motif que le litige 
engagé par M. et Mme X... constitue un litige de travaux publics ;

Vu le mémoire présenté par Me A... pour les époux X..., tendant à ce que la juridic-
tion judiciaire soit déclarée compétente, par le motif qu’ils sont usagers du service 
public industriel et commercial de l’assainissement ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiéeau ministre 
d’Etat, ministre de l’intérieur, qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Considérant que M. et Mme X..., propriétaires d’une maison sur le territoire de la 
commune de Malroy, ont effectué en 2001 des travaux de raccordement de leur pro-
priété au réseau public d’assainissement communal ; qu’ayant vainement demandé à la 
commune le remboursement des frais ainsi exposés, ils ont saisi le tribunal administra-
tif de Strasbourg qui, par un jugement du 19 mai 2010 devenu définitif, s’est déclaré 
incompétent pour connaître de ce litige ; que, par une ordonnance du 11 décembre 
2015, le juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Metz a jugé que la 
juridiction judiciaire était compétente ; que cette décision a été confirmée par un arrêt 
du 30 mars 2017 de la cour d’appel de Metz ; que, saisi par un pourvoi de la commune 
de Malroy, la Cour de cassation, a, par un arrêt du 16 mai 2018, renvoyé au Tribunal, 
en application de l’article 35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de la compétence ;

Considérant que, eu égard aux rapports de droit privé nés du contrat qui lie le service 
public industriel et commercial de l’assainissement à ses usagers, les litiges relatifs aux 
rapports entre ce service et ses usagers relèvent de la compétence de la juridiction 
judiciaire ; qu’ainsi, il n’appartient qu’à la juridiction judiciaire de connaître des litiges 
relatifs à la facturation et au recouvrement de la redevance due par les usagers, aux 
dommages causés à ces derniers à l’occasion de la fourniture du service, peu important 
que la cause des dommages réside dans un vice de conception, l’exécution de travaux 
publics ou l’entretien d’ouvrages publics, ou encore à un refus d’autorisation de rac-
cordement au réseau public ; qu’en revanche, un litige né du refus de réaliser ou de fi-
nancer des travaux de raccordement au réseau public de collecte, lesquels présentent le 
caractère de travaux publics, relève de la compétence de la juridiction administrative ;

Considérant que la demande de M. et Mme X... tend à la condamnation de la com-
mune de Malroy à rembourser les frais qu’ils ont exposés pour la réalisation de travaux 
qui ont le caractère de travaux publics ; que cette demande doit être regardée comme 
se rattachant à un refus d’exécution et de financement de travaux publics et non à un 
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litige relatif aux rapports entre le service public industriel et commercial de l’assainis-
sement et ses usagers ; que, par suite, le litige relève de la compétence de la juridiction 
administrative ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige opposant les 
époux X... à la commune de Malroy.

Article 2 :

Le jugement du tribunal administratif de Strasbourg du 19 mai 2010 est déclaré nul 
et non avenu.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : M. Ménéménis - Avocat général : Mme Vas-
sallo-Pasquet (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; Me Balat -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015.

Rapprochement(s) : 
Sur la distinction entre l’indemnisation d’un préjudice lié au refus de raccordement au service 
public d’assainissement relevant de la compétence de la juridiction judiciaire et la réalisation de 
travaux sur le réseau communal, à rapprocher : Tribunal des conflits, 6 juillet 2009, Bull. 2009, T. 
conflits, n° 18. Sur le caractère public des travaux de raccordement au réseau public de collecte, 
cf. : CE, 6 février 1981, n° 11137, mentionné aux tables du recueil Lebon. Sur la compétence du 
juge administratif pour connaître du litige né du refus d’exécuter des travaux publics, cf. : CE, 
26 novembre 1986, n° 65814, mentionné aux tables du recueil Lebon ; CE, 8 juin 2015, n° 362783, 
mentionné aux tables du recueil Lebon.
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